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Table des abréviations et signes 

Table des abréviations (sigles, symboles, etc.) et signes employés 
dans les Décisions du Congrès de Washington 1989 

A. Abréviations, etc., courantes 

Administration 

Arr. 
art. 
c 
CCEP 
CE 
cf. 

Chèques 
cm 
col. 
Colis 
Constitution 
Conv. ou Convention 
d ... 

dm 
Doc 
DTS 
form. 
fr 
g 
h 
id. 
kg 
km 
lb ( 16 onces) 
M ... 

M. 
MM. 
Mlle 
Mme 
rn 
Mandats 
max. 
mille marin 

Administration postale (cette abréviation n'est toutefois pas utilisée 
quand il paraît indiqué de préciser, pour éviter tout doute, qu'il s'agit d'une 
Administration postale et non d'une autre administration) 
Arrangement 
article 
centime 
Conseil consultatif des études postales 
Conseil exécutif 
conférer (dans le sens de comparer deux choses pour juger en quoi elles 
s'accordent et en quoi elles diffèrent) 
Arrangement concernant le service des chèques postaux 
centimètre 
colonne 
Arrangement concernant les colis postaux 
Constitution de l'Union postale universelle 
Convention postale universelle 
lettre à compléter selon le cas, comme suit: d', de, des, du (ce sigle est 
employé principalement dans les formules) 
décimètre 
Documents (du Congrès, des Commissions, etc.) 
Droit de tirage spécial 
formule 
franc 
gramme 
heure 
idem 
kilogramme 
kilomètre 
livre avoirdupois (453,59 grammes) 
à compléter selon le cas, comme suit: Monsieur, Madame, Mademoiselle ou 
l'adresse (ce sigle est employé principalement dans les formules) 
Monsieur 
Messieurs 
Mademoiselle 
Madame 
mètre 
Arrangement concernant les mandats de poste 
maximum 
1852 mètres 
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Table des abréviations et signes 

min. 
mm 
mn 
N° ou no 
ONU 
oz 
p. 
p. ex. 
Prat. ou Protocole 
Règl. 
Règl. gén. ou 
Règlement général 
Remboursements 
s 
t 
t-km 

UPU ou Union 

minimum 
millimètre 
minute (de temps) 
numéro 
Organisation des Nations Unies 
once (28,3465 grammes) (16e partie de la livre avoirdupois) 
page 
par exemple 
Protocole final (de l'Acte respectif) 
Règlement d'exécution 
Règlement général de l'Union postale universelle 

Arrangement concernant les envois contre remboursement 
seconde (de temps) 
tonne ( 1000 kilogrammes) 
tonne-kilomètre ou tonne kilomé:trique (unité utilisée en matière de 
transport) 
Union postale universelle 

B. Abréviations relatives aux formules 
(Ces abréviations sont toujours suivies du numéro d'ordre de la formule) 

AV 
c 
CP 
MP 
R 
VD 
VP 

Correspondances-avion 
Convention 
Colis 
Mandats 
Remboursements 
Valeurs 
Chèques 

C. Autres abréviations conventionnelles spécifiées dans le!; Actes 

AI 
AO 
AR 
BT 
F 
LC 

M (sacs) 

PP 
R 
S.A.L. 
sv 
T 
t.m. 
TP 
t.t. 
v 
XP 

6 

avis d'inscription 
autres objets ou envois autres que les LC 
avis de réception 
bulletin de transit 
feuille d'avis ou feuille de route 
lettres et cartes postales ou lettres, aérogrammes, cartes postales, mandats 
de poste, mandats de remboursement. valeurs à recouvrer, lettres avec 
valeur déclarée, avis de paiement, avis d'inscription et avis de réception 
sac spécial contenant des imprimés à l'adresse du même destinataire et 
pour la même destination 
port payé 
recommandé 
Courrier de surface transporté par la voie aérienne 
sac vide 
taxe à payer 
transit maritime 
taxe perçue 
transit territorial 
valeur déclarée 
par exprès (indication de service taxée télégraphique) 







Convention. Règlement 

Règlement d'exécution de la Convention postale universelle 

Table des matières 

Première partie 

Dispositions générales 

Chapitre I 

Règles communes applicables au service postal international 

Art. 
10 l. Etablissement et liquidation des comptes 
102. Paiement des créances exprimées en DTS. Dispositions générales 
103. Règles de paiement 
104. Fixation des équivalents 
105. Timbres-poste. Notification des émissions et échange entre Administrations 
106. Cartes d'identité postales 
107. Délai de conservation des documents 
108. Adresses télégraphiques 

Chapitre II 

Bureau international. Renseignements à fournir. Publications 

109. Communications et renseignements à transmettre au Bureau imemational 
110. Renseignements mutuels entre Administrations 
111. Publications 
112. Distribution des publications 
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Convention, Règlement 

Deuxième partie 

Dispositions concernant la poste aux lettres 

Titre 1 

Conditions d'acceptation des envois de la poste aux lettres 

Chapitre 1 

Dispositions applicables à toutes les catégories d'envois 

113. Adresse. Conditionnement 
114. Signalisation du mode d'acheminement ou de la priorité 
115. Envois poste restante 
116. Envois expédiés en franchise postale 
117. Envois soumis au contrôle douanier 
118. Envois francs de taxes et de droits 

Chapitre II 

Règles relatives à l'emballage des envois 

119. Conditionnement. Emballage 
120. Conditionnement. Matières biologiques périssables infectieuses 
121. Conditionnement. Matières biologiques périssables non infectieuses 
122. Conditionnement. Matières radioactives 
123. Conditionnement. Vérification du contenu 
124. Envois sous enveloppe à panneau 

Chapitre III 

Dispositions spéciales applicables à chaque catégorie d'envois 

125. Lettres 
126. Aérogrammes 
127. Cartes postales 
128. Imprimés 
129. Imprimés. Annotations et annexes autorisées 
130. Imprimés sous forme de cartes 
131. Cécogrammes 
132. Petits paquets 
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Convention, Règlement 

Titre II 

Envois recommandés, envois à livraison attestée et lettres avec valeur déclarée 

Chapitre I 

Envois recommandés, et envois à livraison attestée 

133. Envois recommandés 
134. Envois à livraison attestée 

Chapitre II 

Lettres avec valeur déclarée 

135. Conditionnement des lettres avec valeur déclarée 
136. Lettres avec valeur déclarée. Déclaration de valeur 
137. Lettres avec valeur déclarée. Rôle du bureau d'origine 

Chapitre III 

Avis de réception 

138. Avis de réception 
139. Remise en main propre 

Titre III 

Opérations au départ et à l'arrivée 

Chapitre unique 

140. Application du timbre à date 
141. Envois exprès 
142. Envois non affranchis ou insuffisamment affranchis 
143. Renvoi des bulletins d'affranchissement (partie A). Récupération des taxes et des droits 
144. Envois réexpédiés 
145. Réexpédition collective des envois de la poste aux lettres 
146. Envois non distribuables 
147. Envois admis à tort 
148. Retrait. Modification ou correction d'adresse 
149. Retrait. Modification ou correction d'adresse. Envois déposés dans un pays 

autre que celui qui reçoit la demande 
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Convention, Règlement 

150. Réclamations. Envois ordinaires 
151. Réclamations. Envois recommandés et lettres avec valeur déclarée 
152. Réclamations concernant des envois déposés dans un autre pays 
153. Livraison d'une lettre avec valeur déclarée spoliée ou avariée 

Titre IV 

Echange des envois. Dépêches 

Chapitre unique 

154. Echange des envois 
155. Echange en dépêches closes 
156. Transit territorial sans participation des services du pays traversé 
157. Voies et modes de transmission des lettres avec valeur déclarée 
158. Transit à découvert 
159. Confection des dépêches 
160. Feuilles d'avis 
161. Transmission des envois recommandés 
162. Transmission d'envois à livraison attestée 
163. Transmission des lettres avec valeur déclarée 
164. Transmission des mandats de poste 
165. Transmission des envois exprès 
166. Transmission des imprimés à l'adresse d'un même destinataire 
167. Etiquetage des dépêches 
168. Acheminement des dépêches et établissement des bulletins d'essai 
169. Remise des dépêches 
170. Vérification des dépêches et utilisation du bulletin de vérification 
171. Envois mal dirigés 
172. Mesures à prendre en cas d'accident survenu aux moyens de transport de surface 
173. Renvoi des sacs vides 
174. Dépêches échangées avec des unités militaires mises à la disposition 

de l'Organisation des Nations Unies et avec des bâtiments ou des avions de guene 

Titre V 

Dispositions concernant les frais de transit et les frais terminaux 

Chapitre I 

Détermination du poids annuel des dêpêches soumises aux frais terminaux 
et aux frais de transit 

175. Relevé de poids des dépêches de surface, y compris des dépêches S.AL. 
176. Relevé de poids des dépêches-avion 
177. Transmission et acceptation des relevés de poids des dépêches de surface, 

les dépêches S.AL. comprises, et des dépêches-avion 
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Convention, Règlement 
----

178. Dépêches-avion et S.A.L. en transit par voie de surface 
179. Dépêches closes échangées avec des unités militaires mises à la disposition 

de l'Organisation des Nations Unies et avec des bâtiments ou des avions de guerre 
180. Bulletin de transit pour des dépêches du courrier de smface 

Chapitre II 

Statistique annuelle pour le calcul des proportions des LC et des AO 

181. Période de statistique pour le calcul des proportions en poids des envois LC et des envois AO 
des dépêches de surface (y compris les dépêches S.A.L) et des dépêches-avion 

182. Bordereau de poids des LC et des AD dans les dépêches de surface 
(y compris les dépêches S.A.L.) et les dépêches-avion de la période de statistique 

183. Etiquetage des dépêches pendant la période de statistique 
184. Vérification des dépêches de la période de statistique 
185. Etablissement des relevés statistiques pour le calcul des proportions des LC et des AO 
186. Revision des proportions résultant de la statistique annuelle 

Chapitre lll 

Revision des taux de frais terminaux 

187. Revision des taux de frais terminaux pour les envois LC et AO. Mécanisme de correction 
188. Statistique spéciale pour l'application du mécanisme de correction 

Chapitre IV 

Etablissement, transmission, approbation et règlement des comptes 
des frais terminaux et des frais de transit 

189. Etablissement, transmission et approbation des comptes de frais de transit et de frais 
terminaux du courrier de surface (y compris le courrier S.A.L.) et du courrier-avion 

190. Paiements provisoires des frais de transit et des frais terminaux du courrier de surface 
(y compris le courrier S.A.L.) et du courrier-avion 

191. Adresse spéciale pour la transmission des formules concernant les frais de transit 
et les frais terminaux 

192. Décompte général. Intervention du Bureau international 
193. Paiement des frais de transit et des frais terminaux 

13 
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Titre VI 

Dispositions diverses 

Chapitre unique 

194. Correspondance courante entre Administrations 
195. Caractéristiques des timbres-poste et des marques d''af&anchlssement postales 
196. Caractéristiques des empreintes des machines à afiiranchir 
197. Caractéristiques des empreintes d'affranchissement (presse d'imprimerie, etc.) 
198. Emploi présumé frauduleux de timbres-poste, de marques ou d'empreintes 

d ·affranchissement 
199. Coupons-réponse internationaux 
200. Décompte des frais de douane, etc .. avec l'Administration de dépôt des envois francs de taxes 

et de droits 
201. Décompte des sommes dues au titre d'indemnité pour envois de la poste aux lettres 
202. Formules à l'usage du public 

Troisième partie 

Dispositions concernant le transport aérien 

Titre I 

Correspondances-avion 

Chapitre I 

Règles d'expédition et d'acheminement 

203. Confection des dépêches-avion 
204. Constatation et vérification du poids des dépêches-avion 
205. Sacs collecteurs 
206. Bordereaux de livraison AV 7 
207. Etablissement et vérification des bordereaux AV 7 
208. Absence du bordereau de livraison AV 7 ou C 18bls 
209. Transbordement des dépêches-avion 
210. Mesures à prendre lorsqu'un transbordement direct des dépêches-avion ne peut s'effectuer 

comme prévu 
211. Mesures à prendre en cas d'interruption de vol, de déviation ou de mauvais acheminement 

du courrier 
212. Mesures à prendre en cas d'accident 
213. Etablissement et vérification des bordereaux AV 2 
214. Correspondances-avion et envois prioritaires en transit à découvert. 

Opérations de statistique 
215. Correspondances-avion en transit à découvert exclues des opérations de statistique 
216. Renvoi des sacs-avion vides 
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Chapitre II 

Comptabilité. Règlement des comptes 

217. Modes de décompte des frais de transport aérien 
218. Etablissement des relevés de poids AV 3 et AV 4 
219. Etablissement des comptes particuliers AV 5 et des comptes généraux: AV ll 
220. Transmission et acceptation des relevés de poids AV 3, AV 3bis et AV 4, 

des comptes particuliers AV 5 et des comptes généraux AV ll 

Titre II 

Courrier de surface transporté par la voie aérienne (S.A.L.) 

221. Confection des dépêches-surface transportées par la voie aérienne 
222. Bordereau de livraison C l8bis 
223. Mesures à prendre en cas d'interruption de vol, de déviation ou de mauvais acheminement 

du courrier de surface transporté par la voie aérienne 

Titre III 

Renseignements à fournir par les Administrations 
et par le Bureau international 

224. Renseignements à fournir par les Administrations 
225. Publications à fournir par le Bureau international 
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Annexes: Formules 
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Convention, Règlement 

Règlement d'exécution de la Convention postale universelle 

Le Conseil exécutif, vu l'article 22, paragraphe 5, de la Constitution de l'Union postale universelle 
conclue à Vienne le 10 juillet 1964, a arrêté les mesures suivantes pour assurer l'exécution de la 
Convention postale universelle. 

Première partie 

Dispositions générales 

Chapitre I 

Règles communes applicables au service postal international 

Article 101 
Etablissement et liquidation des comptes 

1. Chaque Administration établit ses comptes et les soumet à ses correspondants, en double 
expédition. L'un des exemplaires acceptés, éventuellement modifié ou accompagné d'un état des 
différences, est renvoyé à l'Administration créancière. Ce compte sert de base pour l'établis­
sement, le cas échéant, du décompte final entre les deux Administrations. 

2. Dans le montant de chaque compte établi en DTS sur les formules C 20, C 20bis, C 21, 
C 21bis, C 23, C 24, C 31, CP 16, CP 18, AV 5 et AV 11, il est fait abandon des décimales dans le total 
ou le solde. Les différences dans les comptes inscrits sur les formules énumérées ci-dessus ne sont 
pas prises en considération si elles ne dépassent pas au total 9,80 DTS par compte. 

3. Conformément à l'article 113, paragraphe 5, du Règlement général. le Bureau international 
assure la liquidation des comptes de toute nature relatifs au service postal international. Les 
Administrations intéressées se concertent, à cet effet, entre elles et avec ce Bureau et déterminent 
le mode de liquidation. Les comptes des services des télécommunications peuvent aussi être com­
pris dans ces décomptes spéciaux. 
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Convention, Règlement 

Article 102 
Paiement des créances exprimées en DTS. Dispositions générales 

1. Sous réserve de l'article 13 de la Convention. les règles de paiement prévues ci-après sont 
applicables à toutes les créances exprimées en DTS et nées d'un trafic postal, qu'elles résultent de 
comptes généraux ou bordereaux arrêtés par le Bureau international ou de décomptes ou relevés 
établis sans son intervention; elles concernent également le règlement des différences. des inté­
rêts ou, le cas échéant. des acomptes. 

2. Toute Administration demeure libre de se libérer par acomptes versés d'avance et sur le 
montant desquels ses dettes sont imputées lorsqu'elles ont été arrêtées. 

3. Toute Administration peut régler par compensation des créances postales de mêmes ou de 
diverses natures arrêtées en DTS, à son crédit et à son débit, dans ses relations avec une autre 
Administration, sous réserve que les délais de paiement soient observés. La compensation peut 
être étendue d'un commun accord aux créances des setvices de télécommunications quand les 
deux Administrations assurent les services postaux et de télécommunications. La compensation 
avec des créances, résultant de trafics délégués à un organisme ou à une société sous le contrôle 
d'une Administration postale, ne peut être réalisée si cette Administration s'y oppose. 

4. L'inclusion d'un compte de poste aérienne dans un compte général comprenant différentes 
créances ne doit pas avoir pour résultat de retarder le paiement des frais de transport aérien dus à 
la compagnie aérienne intéressée. 

Article 103 
Règles de paiement 

1. Les créances sont payées dans la monnaie choisie par l'Administration créancière après 
consultation de l'Administration débitrice. En cas de désaccord, le choix de l'Administration 
créancière doit prévaloir dans tous les cas. Si l'Administration créancière ne spécifie pas une 
monnaie particulière, le choix appartient à l'Administration débitrice. 

2. Le montant du paiement, tel qu'il est déterminé ci-après dans la monnaie choisie, doit avoir 
une valeur équivalente à celle du solde du compte exprimé en DTS. 

3. Sous réserve du paragraphe 4, le montant à payer dans la monnaie choisie (qui est équi­
valent en valeur au solde du compte exprimé en DTS) est établi en convertissant le DTS en mon­
naie de paiement suivant les dispositions ci-dessous: 

s'agissant des monnaies dont le cours par rapport au DTS est publié par le Fonds monétaire 
international (FMI): appliquer le cours en vigueur la veille du paiement ou la dernière 
valeur publiée; 
s'agissant d'autres monnaies de paiement: convertir, dans un premier temps, le montant en 
DTS dans une monnaie intermédiaire dont la valeur en DTS est publiée chaque jour par le 
FMI, par application de la dernière valeur publiée de ce cours, ensuite convertir, dans un 
second temps, le résultat ainsi obtenu dans la monnaie de paiement par application du der­
nier cours coté sur le marché de change du pays débiteur. 

4. Si, d'un commun accord, l'Administration créancière et l'Administration débitrice ont 
choisi la monnaie d'un pays qui n'est pas membre du FMI et dont les lois ne permettent pas 
l'application du paragraphe 3, les Administrations intéressées s'entendent sur le rapport entre le 
DTS et la valeur de la monnaie choisie. 
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Convention, Règlement 

5. Pour déterminer l'équivalent d'une monnaie sur le marché officiel des changes ou sur le 
marché normalement admis, il convient de se fonder sur le cours de clôture applicable dans la 
majorité des transactions commerciales, pour remise immédiate par avis télégraphique au mar­
ché officiel des changes ou au marché normalement admis dans le principal centre financier du 
pays débiteur la veille du paiement, ou sur le taux le plus récent. 

6. A la date du paiement, l'Administration débitrice doit transmettre le montant de la mon­
naie choisie calculé comme il est indiqué ci-dessus, par un chèque bancaire, un virement ou tout 
autre moyen acceptable par les deux Administrations. Si l'Administration créancière n'émet pas 
de préférence, le choix appartient à l'Administration débitrice. 

7. Les frais de paiement (droits, frais de clearing, provisions, commissions, etc.) perçus dans le 
pays débiteur sont à la charge de l'Administration débitrice. Les frais perçus dans le pays créan­
cier, y compris les frais de paiement prélevés par les banques intermédiaires dans les pays tiers, 
sont à la charge de l'Administration créancière. Lorsque le virement postal en franchise de taxe 
est utilisé, la franchise est aussi accordée par le bureau d'échange du (ou des) pays tiers qui sert 
d'intermédiaire entre l'Administration débitrice et l'Administration créancière quand il n'existe 
pas d'échanges directs entre elles. 

8. Si, entre l'envoi du moyen de paiement (par exemple chèque) et la réception de ce dernier par 
l'Administration créancière, il se produit une variation de la valeur équivalente de la monnaie 
choisie, calculée comme il est indiqué aux paragraphes 3, 4 ou 5, et si la différence résultant de 
cette variation dépasse 5 pour cent de la valeur de la somme due (calculée à la suite de ladite 
variation), la différence totale est partagée par moitié entre les deux Administrations. 

9. Le paiement doit être effectué aussi rapidement que possible et, au plus tard, avant 
l'expiration d'un délai de six semaines à partir de la date d'envoi pour les décomptes généraux 
établis par le Bureau international et de la date d'acceptation ou de la date de notification de 
l'admission de plein droit pour les autres décomptes et comptes indiquant les sommes ou soldes à 
régler; passé ce délai, les sommes dues sont productives d'intérêt à raison de 6 pour cent par an à 
dater du lendemain du jour d'expiration du dit délai. On entend par paiement l'envoi des fonds ou 
du titre (chèque, traite, etc.) ou la passation en écritures de l'ordre de virement ou de versement par 
l'organisme chargé du transfert dans le pays débiteur. 

10. Lorsque le paiement est effectué, le chèque, la traite ou l'ordre de virement est accompagné 
de renseignements concernant l'intitulé, la période, le montant en DTS, le taux de conversion uti­
lisé et la date d'application de ce taux pour chaque compte compris dans la somme totale payée. 
S'il n'est pas possible que les détails nécessaires accompagnent le titre de paiement, une lettre 
explicative doit être transmise par avion le jour où le paiement est effectué. L'explication détaillée 
doit être donnée en français ou dans une langue comprise dans l'Administration où le paiement 
est effectué. 

Article 104 
Fixation des équivalents 

l. Les Administrations fixent les équivalents des taxes postales prévues par la Convention, les 
Arrangements et leurs Protocoles finals ainsi que le prix de vente des coupons-réponse interna­
tionaux. Elles les communiquent au Bureau international en vue de leur notification aux Admi­
nistrations postales. A cet effet, chaque Administration doit faire connaître au Bureau interna­
tional la valeur moyenne du DTS dans la monnaie de son pays selon les dispositions énoncées au 
paragraphe 2. 
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2. La valeur moyenne du DTS qui entrera en vigueur le 1er janvier de chaque année aux seules 
fins de fixation des taxes sera déterminée comme suit: 
a) pour une monnaie dont les taux de change journaliers par rapport au DTS du FMI sont 

publiés: calculer. à quatre décimales. la valeur moyenne du DTS dans cette monnaie, obte­
nue d'après les valeurs journalières en vigueur au cours de la période d'au moins douze mois 
ayant pris fin le 30 septembre précédent: 

b) pour une monnaie dont les taux de change journaliers par rapport au DTS ne sont pas 
publiés: calculer, à quatre décimales, une valeur moyenne du DTS dans cette monnaie, 
comme il est dit sous la lettre a). mais au moyen d'une conversion dans une autre monnaie 
pour laquelle des taux journaliers sont cotés à la fois pour la monnaie en question et pour le 
DTS; 

c) pour la monnaie d'un pays qui n'est pas membre du FMI et dont les taux de change jour­
naliers par rapport au DTS ne sont pas publiés et qui déclare unilatéralement un équivalent 
conformément à l'article 9, paragraphe 3, de la Convention: calculer la moyenne des cours 
journaliers ainsi déclarés unilatéralement applicables à la période d'au moins douze mois 
ayant pris fin le 30 septembre précédent: 

d) à titre de variante aux solutions b) et c) pour toute monnaie dont le taux de change par rap­
port au DTS n'est pas publié chaque jour, la valeur moyenne du DTS au cours de la période 
d'au moins douze mois ayant pris fin au mois de septembre précédent peut d'abord être 
calculée pour une autre monnaie dont les équivalents journaliers par rapport au DTS sont 
publiés, comme dans la méthode a). la valeur moyenne ainsi obtenue étant convertie dans la 
monnaie en question par le taux de change de clôture entre les deux monnaies applicable le 
30 septembre; le calcul se fera à quatre décimales. La période pour laquelle la moyenne est 
calculée sera celle appliquée par l'Administration dont la monnaie est utilisée comme 
monnaie intermédiaire. 

3. Les Administrations postales doivent communiquer le plus tôt possible au Bureau interna­
tional les équivalents ou les changements d'équivalents des taxes postales, en indiquant la date 
de leur entrée en vigueur. 

4. Le Bureau international publie un recueil indiquant, pour chaque pays, les équivalents des 
taxes. la valeur moyenne du DTS et le prix de vente des coupons-réponse internationaux men­
tionnés au paragraphe 1. 

5. Chaque Administration notifie directement au Bureau international l'équivalent fixé par 
elle pour les indemnités prévues à l'article 57, paragraphe 3, de la Convention. 

Article 105 
Timbres-poste. Notification des émissions et échange entre Administrations 

1. Chaque nouvelle émission de timbres-poste est notifiée par l'Administration en cause à 
toutes les autres Administrations par l'intermédiaire du Bureau international. avec les indica­
tions nécessaires. 

2. Les Administrations échangent, par l'intermédiaire du Bureau international. trois exem-
plaires de chacune de leurs nouvelles émissions de timbres-poste. 

Article 106 
Cartes d'identité postales 

1. Chaque Administration désigne les bureaux ou les services qui délivrent les cartes d'iden-
tité postales. 
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2. Ces cartes sont établies sur des formules conformes au modèle C 25 ci-annexé et qui sont 
fountles par le Bureau international. 

3. Au moment de la demande, le requérant remet sa photographie et justifie de son identité. Les 
Administrations édictent les prescriptions nécessaires pour que les cartes ne soient délivrées 
qu'après examen minutieux de l'identité du requérant. 

4. L'agent inscrit cette demande sur un registre; il remplit soit à l'encre soit au moyen d'un 
produit analogue et en caractères latins à la main ou à la machine à écrire, sans ratures ni sur­
charges, toutes les indications que comporte la formule et fixe sur celle-ci la photographie à 
l'endroit désigné; puis il applique, en partie sur cette photographie et en partie sur la carte, un 
timbre-poste représentant la taxe perçue. Il appose ensuite, à l'emplacement réservé à cet effet, 
une empreinte bien nette du timbre à date ou d'un sceau officiel, de manière qu'elle porte à la fois 
sur le timbre-poste, sur la photographie et sur la carte. Il signe enfin la carte et la remet à 
l'intéressé après avoir recueilli sa signature. 

5. Les Administrations peuvent émettre des cartes d'identité sans y appliquer un timbre-poste 
et comptabiliser d'une autre manière le montant de la taxe perçue. 

6. Chaque Administration conserve la faculté de délivrer les cartes du service international 
selon les règles appliquées pour les cartes en usage dans son service intérieur. 

7. Les cartes d'identité postales peuvent, après leur établissement, être stratifiées dans une 
matière plastique, au gré de chaque Administration. 

Article 107 
Délai de conservation des documents 

1. Les documents du service international doivent être conservés pendant une période mini­
male de dix-huit mois à partir du lendemain de la date à laquelle ces documents se réfèrent. 
Cependant, si les documents sont reproduits sur microfilm, microfiche ou un support analogue, ils 
peuvent être détruits dès qu'il est constaté que la reproduction est satisfaisante. 

2. Les documents concernant un litige ou une réclamation doivent être conservés jusqu'à 
liquidation de l'affaire. Si l'Administration réclamante. régulièrement informée des conclusions 
de l'enquête, laisse s'écouler six mois à partir de la date de la communication sans formuler 
d'objections, l'affaire est considérée comme liquidée. 

Article 108 
Adresses télégraphiques 

1. Pour les communications télégraphiques qu'elles échangent entre elles, les Administra-
tions font usage des adresses télégraphiques suivantes: 
a) •Postgen• pour les télégrammes destinés aux Administrations centrales; 
b) •Postbur• pour les télégrammes destinés aux bureaux de poste; 
c) •Postex• pour les télégrammes destinés aux bureaux d'échange. 

2. Ces adresses télégraphiques sont suivies de l'indication de la localité de destination et, s'il y 
a lieu, de toute autre précision jugée nécessaire. 

3. L'adresse télégraphique du Bureau international est •UPU Berne•. 

21 



Convention, Règlement 

4. Les adresses télégraphiques indiquées aux paragraphes 1 et 3 et complétées selon le cas par 
l'indication du bureau expéditeur servent également de signature des communications télé­
graphiques. 

Chapitre II 

Bureau international. Renseignements à fournir. Publications 

Article 109 
Communications et renseignements à transmettre au Bureau international 

1. Les Administrations doivent communiquer au Bureau international: 
a) leur décision au sujet de la faculté d'appliquer ou non certaines dispositions générales de la 

Convention et de son Règlement: 
b) la mention qu'elles ont adoptée, par application des articles 196, paragraphe 1, et 197, pour 

indiquer que l'affranchissement a été payé; 
c) les taxes réduites qu'elles ont adoptées en vertu de l'article 8 de la Constitution et 

l'indication des relations auxquelles ces taxes sont applicables: 
d) les frais de transport extraordinaire perçus en vertu de l'article 76, paragraphe 1, de la 

Convention ainsi que la nomenclature des pays auxquels s'appliquent ces frais et. s'il y a 
lieu, la désignation des services qui en motivent la perception: 

e) le tarif des taxes d'assurance applicable, dans leur service, aux lettres avec valeur déclarée, 
en conforrnité de l'article 54, paragraphe 1. lettre c): 

f) le maximum jusqu'à concurrence duquel elles admettent la déclaration de valeur par les 
voies de surface et aérienne: 

g) le cas échéant, la liste de leurs bureaux qui participent au service des lettres avec valeur 
déclarée; 

h) le cas échéant. ceux de leurs services maritimes ou aériens réguliers, utilisés pour le trans­
port des envois ordinaires de la poste aux lettres, qui peuvent être affectés, avec garantie de 
responsabilité, au transport des lettres avec valeur déclarée; 

i) la Uste de leurs bureaux d'échange chargés du tralltement de la poste aux lettres avec les 
renseignements concernant la dénomination exacte et l'adresse de chaque bureau, ainsi que 
leurs numéros de téléphone, télex et téléfax dans la :mesure où Us sont disponibles; 

j) les renseignements utiles concernant les prescriptions douanières ou autres ainsi que les 
interdictions ou restrictions réglant l'importation et le transit des envois postaux dans 
leurs services: 

k) le nombre de déclarations en douane éventuellement exigé pour les envois soumis au 
contrôle douanier à destination de leur pays et les langues dans lesquelles ces déclarations 
ou les étiquettes •Douane• peuvent être rédigées: 

1) la liste des distances kilométriques pour les parcours territoriaux suivis dans leur pays par 
les dépêches en transit: 

m) la liste des services de transport en partance de lc:~ur pays et utilisés pour le transport des 
dépêches de surface (y compris des dépêches S.A.L.) avec indication des localltés de départ, 
des localltés de destination, des types de service, d•~ la périodicité, de la durée de transport, 
des Umltations de capacité, des catégories de courrier pour lesquelles le transit à découvert 
est offert, des frais de transport par kg et, si les frais ne sont pas payables à l'Adminis­
tration du pays de départ, des observations nécessaires à ce sujet; 

n) les renseignements utiles sur leur organisation et leurs services intérieurs: 
o) leurs taxes postales intérieures: 
p) les objectifs en matlêre de qualité de service fixés pour la distribution dans leur pays des 

envols prioritaires et par avion et, le cas échéant, C:les envols non prioritaires et de surface, 
conformément à l'article 36 de la Convention. 
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2. Toute modification aux renseignements visés au paragraphe 1 doit être notifiée sans retard. 

3. Les Administrations doivent fournir au Bureau international deux exemplaires de la 
documentation qu'elles publient tant sur le service intérieur que sur le service international. 
Elles fournissent également, dans la mesure du possible, les autres ouvrages publiés dans leur 
pays et concernant le service postal. 

Article 110 
Renseignements mutuels entre Administrations 

Les Administrations des pays participant au service des lettres avec valeur déclarée qui assurent 
des échanges directs se notifient mutuellement, au moyen de tableaux conformes au modèle VD 1 
ci-annexé, les renseignements concernant l'échange de lettres avec valeur déclarée. 

Article 111 
Publications 

1. Le Bureau international publie, d'après les informations fournies en vertu de l'article 109, 
un recueil officiel des renseignements d'intérêt général relatifs à l'exécution, dans chaque Pays­
membre, de la Convention et de son Règlement. Il publie également des recueils analogues se rap­
portant à l'exécution des Arrangements et de leurs Règlements. d'après les informations fournies 
par les Administrations intéressées en vertu des dispositions correspondantes du Règlement 
d'exécution de chacun des Arrangements. 

2. Il publie, en outre, au moyen des éléments fournis par les Administrations et. éventuel­
lement, par les Unions restreintes en ce qui concerne la lettre a) ou par l'Organisation des Nations 
Unies en ce qui concerne la lettre e): 
a) une liste des adresses, des chefs et des fonctionnaires supérieurs des Administrations pos­

tales et des Unions restreintes; 
b) une nomenclature internationale des bureaux de poste; 
c) un recuell de transit contenant: 

1° une liste des distances kilométriques afférentes aux parcours territoriaux des dépê­
ches en transit; 

z> une liste des services de transit offerts pour le courrier de surface (y compris le courrier 
S.A.L.); 

d) un recueil des équivalents; 
e) une liste des objets interdits où sont également cités les stupéfiants tombant sous le coup des 

traités multilatéraux sur les stupéfiants ainsi que les définitions des marchandises dange­
reuses interdites pour le transport par la poste, établies par l'Organisation de l'aviation 
civile internationale; 

f) un recueil de renseignements sur l'organisation et les services intérieurs des Administra-
tions postales; 

g) un recueil des taxes intérieures des Administrations postales: 
h) les données statistiques des setvices postaux (intérieur et international); 
i) des études, des avis, des rapports et autres exposés relatifs au service postal; 
j) les trois catalogues ci-après: 

Catalogue de la bibliothèque du Bureau international (contenant la liste des ouvrages 
acquis par la bibliothèque); 
Catalogue de la périodicothèque du Bureau international (contenant la liste des pério­
diques reçus au Bureau international); 
Catalogue de la cinémathèque du Bureau international (contenant la liste des films 
que le Bureau international peut prêter aux Administrations postales); 

k) un fichier de l'équipement postal. 
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3. Il publie aussi: 
les Actes de l'UPU annotés par le Bureau international; 
la Genèse des Actes de l'UPU; 
le Vocabulaire polyglotte du service postal international. 

4. Les modifications apportées aux diverses publications énumérées aux paragraphes 1 à 3 sont 
notifiées par circulaire, bulletin, supplément ou autre moyen convenable. 

Article 112 
Distribution des publications 

l. Les publications éditées par le Bureau international sont distribuées aux Administrations 
selon les règles suivantes: 
a) toutes les publications, à l'exception de celles qui sont visées à la lettre b): trois exemplaires 

dont l'un dans la langue officielle et les deux autres soit dans la langue officielle, soit dans la 
langue demandée selon l'article 107 du Règlement général; 

b) la revue •Union Postale• et la Nomenclature internationale des bureaux de poste: dans la 
proportion du nombre d'unités contributives assignées à chaque Administration par appli­
cation de l'article 125 du Règlement général. Toutefois, aux Administrations qui en font la 
demande, la Nomenclature internationale des bureaux de poste peut être distribuée à raison 
de dix exemplaires au maximum par unité contributive. 

2. Au-delà du nombre d'exemplaires distribués, à titre gratuit, en vertu du paragraphe 1, les 
Administrations peuvent acquérir les publications du Bureau international au prix de revient. 

3. Les publications éditées par le Bureau international sont également transmises aux Unions 
restreintes. 

Deuxième partie 

Dispositions concernant la poste aux lettres 

Titre I 

Conditions d'acceptation des envois de la poste aux lettres 

Chapitre I 

Dispositions applicables à toutes les catégories d'envois 

Article 113 
Adresse. Conditionnement 

l. Les Administrations doivent recommander aux usagers: 
a) d'utiliser des enveloppes adaptées à leur contenu; 
b) de porter la suscription sur l'enveloppe du côté uni qui n'est pas muni de la patte de ferme­

ture; 
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c) de réseiVer la moitié droite au moins du côté de la suscription à l'adresse du destinataire 
ainsi qu'aux timbres-poste, marques ou empreintes d'affranchissement ou aux mentions en 
tenant lieu: 

d) de libeller très lisiblement l'adresse en caractères latins et en chiffres arabes, de l'écrire de 
façon compacte, sans ligne vierge entre la ligne portant le Heu de destination et les autres 
éléments de l'adresse, sans espacer les lettres des mots et de la mettre sur la partie droite 
dans le sens de la longueur. Si d'autres caractères et chiffres sont utilisés dans le pays de 
destination. il est recommandé de libeller l'adresse également en ces caractères et chiffres: 

e) d'écrire en capitales le nom de la localité, complété le cas échéant par le numéro d'achemi­
nement postal ou par le numéro de la zone de distribution correspondant. ainsi que le nom 
du pays de destination, sans les souligner; 

f) d'indiquer l'adresse d'une manière précise et complète, en ajoutant le cas échéant le numéro 
d'acheminement postal ou le numéro de la zone de distribution correspondant. afin que 
l'acheminement de l'envoi et sa remise au destinataire puissent avoir lieu sans recherches 
ni équivoque: 

g) d'indiquer le nom et l'adresse de l'expéditeur, avec le cas échéant le numéro d'ache­
minement postal ou le numéro de la zone de distribution. Lorsqu'elles figurent du côté de la 
suscription des enveloppes, ces indications doivent être placées dans l'angle supérieur 
gauche: 

h) d'ajouter le mot •Lettre• du côté de l'adresse des lettres qui, en raison de leur volume ou de 
leur conditionnement, pourraient être confondues avec des envois affranchis à une taxe 
réduite: 

i) d'indiquer les adresses de l'expéditeur et du destinataire à l'intérieur de l'envoi et autant que 
possible sur l'objet inséré dans l'envoi ou, le cas échéant, sur une étiquette volante en une 
matière résistante attachée solidement à l'objet. surtout lorsqu'il s'agit d'envois expédiés 
ouverts: 

j) d'indiquer également l'adresse du destinataire sur chaque paquet d'imprimés inséré dans 
un sac spécial et expédié à l'adresse du même destinataire et pour la même destination: 

k) le type d'adresse suivant est admis, à titre exceptionnel, en français ou dans une langue 
acceptée par le pays de destination, pour les imprimés: le nom du destL'"latalre, ou tout autre 
occupant des neux:. 

2. L'enveloppe ou l'emballage ne peut comporter qu'une seule adresse d'expéditeur, qui, dans le 
cas d'envols en nombre, doit se situer dans le pays de dépôt de l'envol. 

3. Sauf dans les cas où il en est disposé autrement dans le présent Règlement. les mentions et 
étiquettes de service doivent être apposées du côté de la suscription de l'envoi, autant que possible 
dans l'angle supérieur gauche. le cas échéant sous le nom et l'adresse de l'expéditeur. Les mentions 
de service sont à rédiger en français ou dans une autre langue généralement connue dans le pays de 
destination; une traduction dans la langue du pays d'origine peut être jointe aux:dltes mentions. 

4. Les envois de toute nature dont le côté réseiVé à l'adresse a été divisé, en tout ou en partie, en 
plusieurs cases destinées à recevoir des adresses successives ne sont pas admis. 

5. Dans tous les cas où l'envoi est placé sous bande, l'adresse du destinataire doit figurer sur 
celle-ci, exception faite des objets expédiés selon l'article 123, paragraphe 3. 

6. Les timbres-poste ou les empreintes d'affranchissement doivent être appliqués du côté de la 
suscription et, autant que possible, dans l'angle supérieur droit. Toutefois, il appartient à 
l'Administration d'origine de traiter selon sa législation les envois dont l'affranchissement n'est 
pas conforme à cette condition. 

7. Les timbres non postaux et les vignettes de bienfaisance ou autres ainsi que les dessins. sus­
ceptibles d'être confondus avec les timbres-poste ou les étiquettes de service, ne peuvent être 
appliqués ou imprimés du côté de la suscription. Il en est de même des empreintes de timbres qui 
pourraient être confondues avec les empreintes d'affranchissement. 
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8. Les enveloppes dont les bords sont munis de barrettes en couleurs sont réservées exclusi-
vement aux correspondances-avion. 

Article 114 
Slgnallsation du mode d'acheminement ou de la priorité 

1. Sauf entente spéciale entre les Administrations int~:ressées, les envois à traiter comme cor­
respondances-avion ou envols prioritaires dans les Administrations de transit et de destination 
doivent porter soit une étiquette spéciale de couleur bleue ou une empreinte de même couleur 
comportant les mots 11Par avion11, soit à la rigueur ces d1eux mots en gros caractères écrits à la 
main ou à la machine, avec traduction facultative dans la langue du pays d'origine. L'étiquette, 
l'empreinte ou la mention ••Par avlon11 doit être apposée du côté de la suscription, autant que pos­
sible dans l'angle supérieur gauche, Je cas échéant sous le 111om et l'adresse de l'expéditeur. Lorsque 
le service par avion est remplacé par le service des envois prioritaires, les mots 11Par avion11 
peuvent être remplacés par le mot ••Prioritaire~~. 

2. La mention ••Par avion11 et toute annotation relative au transport aérien ou prioritaire 
doivent être barrées au moyen de deux forts traits transversaux lorsque l'acheminement des 
correspondances-avion surtaxées non ou insuffisamment affranchies ou leur renvoi à l'origine a 
Ueu par les moyens de transport normalement utillsés pour les correspondances non surtaxées ou 
les envois non prioritaires, conformément aux articles 29, paragraphe 5, ou 40, paragraphe 9, de 
la Convention. Dans le premier cas, ll faut en indiquer brièvement les motifs. 

3. L'Administration d'origine a la faculté d'exiger aussi une signalisation des envols non 
prioritaires et de surface. 

Article 115 
Envois poste restante 

L'adresse des envois expédiés poste restante doit indiquer le nom du destinataire, de la localité et, 
si possible, du bureau de poste où l'envol doit être retiré a·vec la mention ••Poste restante11 écrite en 
caractères gras du côté de l'adresse. L'emploi d'initiales, de chiffres, de simples prénoms, de noms 
supposés ou de marques conventionnelles quelconques n'est pas admis pour ces envois. 

Article 116 
Envois expédiés en franchise postale 

Les envois bénéficiant de la franchise postale doivent porter du côté de la suscription, dans l'angle 
supérieur droit, les indications ci-après qui peuvent être suivies d'une traduction: 
a) •Service des postes• ou une mention analogue, pour les envois visés à l'article 16 de la 

Convention; 
b) •Service des prisonniers de guerre• ou •Service des internés•. pour les envois visés à 

l'article 17 de la Convention ainsi que pour les formules s'y rapportant; 
c) •Cécogrammes•. pour les envois visés à l'article 18 de la Convention. 

Article 117 
Envois soumis au contrôle douanier 

l. Les envois à soumettre au contrôle douanier doivent être revêtus d'une étiquette verte gom­
mée, conforme au modèle C 1 ci-annexé, ou pourvus d'une étiquette volante du même modèle. 
L'étiquette gommée C 1 est apposée du côté de la suscription. autant que possible dans l'angle 
supérieur gauche, le cas échéant sous le nom et l'adresse de l'expéditeur. Avec l'autorisation de 
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l'Administration d'origine, les usagers peuvent utiliser des enveloppes ou des emballages portant 
préimprimé, à l'endroit prévu pour l'emplacement de l'étiquette C 1, un fac-similé de celle-ci dont 
les dimensions et la couleur doivent être conformes à l'étiquette C 1. Si la valeur du contenu 
déclarée par l'expéditeur excède 300 DTS ou si l'expéditeur le préfère, les envois sont en outre 
accompagnés de déclarations en douane séparées conformes au modèle C 2/CP 3 ci-annexé et au 
nombre prescrit: dans ce cas, la partie supérieure de l'étiquette C 1 est seule apposée sur l'envoi. 

2. Les déclarations en douane C 2/CP 3 sont attachées à l'envoi extérieurement et d'une 
manière solide par un croisé de ficelle ou, si l'Administration du pays de destination le demande, 
insérées dans l'envoi même. A titre exceptionnel, ces déclarations peuvent, si l'expéditeur le pré­
fère, être également insérées dans les lettres recommandées sous enveloppe close contenant les 
valeurs visées à l'article 48, paragraphe 3, de la Convention, ou dans les lettres avec valeur 
déclarée. 

3. Pour les petits paquets. les formalités prévues au paragraphe 1 sont obligatoires dans tous 
les cas. 

4. Pour les sacs spéciaux qui contiennent des imprimés à l'adresse du même destinataire et 
pour la même destination, l'étiquette-adresse prévue à l'article 166 doit être revêtue de l'éti­
quette C 1, si le pays de destination le demande. Si la valeur du contenu déclarée par l'expéditeur 
excède 300 DTS ou si l'expéditeur le préfère. la partie supérieure de l'étiquette C 1 est apposée sur 
l'étiquette-adresse et les déclarations en douane C 2/CP 3 sont fixées à cette même étiquette: si 
l'Administration du pays de destination le demande, elles sont attachées à un des envois compris 
dans le sac. 

5. L'absence de l'étiquette C 1 ne peut, en aucun cas. entraîner le renvoi au bureau d'origine des 
envois d'imprimés. de sérums, de vaccins, de matières biologiques périssables, de matières radio­
actives ainsi que des envois de médicaments d'urgente nécessité qu'il est difficile de se procurer. 

6. Le contenu de l'envoi doit être indiqué en détail dans la déclaration en douane. Des men-
tions de caractère général ne sont pas admises. 

7. Bien que n'assumant aucune responsabilité du chef des déclarations en douane, les Admi­
nistrations font tout leur possible pour renseigner les expéditeurs sur la manière correcte de rem­
plir les étiquettes C 1 ou les déclarations en douane. 

Article 118 
Envois francs de taxes et de droits 

1. Les envois à remettre aux destinataires francs de taxes et de droits doivent porter, en carac­
tères très apparents, l'en-tête •Franc de taxes et de droits• ou une mention analogue dans la langue 
du pays d'origine. Ces envois sont pourvus d'une étiquette de couleur jaune portant également, en 
caractères très apparents, l'indication •Franc de taxes et de droits•. L'en-tête et l'étiquette doivent 
être apposés du côté de la suscription, autant que possible dans l'angle supérieur gauche, le cas 
échéant sous le nom et l'adresse de l'expéditeur. 

2. Tout envoi expédié franc de taxes et de droits est accompagné d'un bulletin d'affran­
chissement conforme au modèle C 3/CP 4 ci-annexé, confectionné en papier jaune. L'expéditeur de 
l'envoi et- en tant qu'il s'agit d'indications afférentes au service postal- le bureau expéditeur 
complètent le texte du bulletin d'affranchissement au recto, côté droit des parties A et B. Les ins­
criptions de l'expéditeur peuvent être effectuées à l'aide de papier carbone. Le texte doit comporter 
l'engagement prévu à l'article 45, paragraphe 2. de la Convention. Le bulletin d'affranchissement 
dûment complété est solidement attaché à l'envoi. 
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3. Lorsque l'expéditeur demande, postérieurement au dépôt, de remettre l'envoi franc de taxes 
et de droits, il est procédé de la manière suivante: 
a) si la demande est destinée à être transmise par voie postale, le bureau d'origine en avertit le 

bureau de destination par une note explicative. Celle-ci, revêtue de l'affranchissement 
représentant la taxe due, est transmise sous recommandation et par la voie la plus rapide 
(aérienne ou de surface) au bureau de destination accompagnée d'un bulletin d'affranchisse­
ment dûment rempli. Le bureau de destination appose sur l'envoi l'étiquette prévue au para­
graphe 1: 

b) si la demande est destinée à être transmise par voie télégraphique, le bureau d'origine en 
avertit par voie télégraphique le bureau destinataire et lui communique en même temps les 
indications relatives au dépôt de l'envoi. Le bureau de destination établit d'office un bulletin 
d'affranchissement. 

Chapitre II 

Règles relatives à l'emballage des envois 

Article 119 
Conditionnement. Emballage 

1. Les envois de la poste aux lettres doivent être conditionnés solidement et de façon que 
d'autres envois ne risquent pas de s'y fourvoyer. L'emballage doit être adapté à la forme et à la 
nature du contenu et aux conditions du transport. Tout envoi doit être conditionné de façon à ne 
pas affecter la santé des agents ainsi qu'à éviter tout danger s'il contient des objets de nature à 
blesser les agents chargés de le manipuler, à salir ou à détériorer les autres envois ou l'équipement 
postal. 

2. Les envois contenant des objets en verre ou autres matières fragiles, des liquides, des corps 
gras, des poudres sèches, colorantes ou non, des abeilles vivantes, des sangsues, des graines de vers 
à soie ou des parasites visés à l'article 41, paragraphe 4, lettre c). chiffre 2°, de la Convention 
doivent être conditionnés de la manière suivante: 
a) les objets en verre ou autres objets fragiles doivent être emballés dans une boîte en métal, en 

bois, en matière plastique résistante ou en carton solide, remplie de papier, paille de bois ou 
toute autre matière protectrice appropriée de nature à empêcher tout frottement ou heurt en 
cours de transport soit entre les objets eux-mêmes, soit entre les objets et les parois de la 
boîte: 

b) les liquides et corps facilement liquéfiables doivent être enfermés dans des récipients par­
faitement étanches. Chaque récipient doit être placé dans une boîte spéciale en métal, en 
bois, en matière plastique résistante ou en carton ondulé de qualité solide, garnie de sciure, 
de coton ou de toute autre matière protectrice appropriée en quantité suffisante pour absor­
ber le liquide en cas de bris du récipient. Le couvercle de la boîte doit être fixé de manière 
qu'il ne puisse se détacher facilement; 

c) les corps gras difficilement liquéfiables, tels que les onguents, le savon mou, les résines, etc., 
ainsi que les graines de vers à soie, dont le transport offre moins d'inconvénients, doivent 
être enfermés dans un premier emballage (boîte, sac en toile, matière plastique, etc.) placé 
lui-même dans une boîte en bois, en métal ou toute autre matière suffisamment résistante 
pour empêcher des fuites du contenu; 

d) les poudres sèches colorantes, telles que le bleu d'aniline, etc .. ne sont admises que dans des 
boîtes en métal parfaitement étanches, placées à leur tour dans des boîtes en bois, en 
matière plastique résistante ou en carton ondulé de qualité solide avec de la sciure ou toute 
autre matière absorbante et protectrice appropriée entre les deux emballages; 
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e) les poudres sèches non colorantes doivent être placées dans des récipients (boîte, sac) en 
métal, en bois, en matière plastique résistante ou en carton; ces récipients doivent être eux­
mêmes enfermés dans une boîte consistant en une des matières précitées; 

f) les abeilles vivantes, les sangsues et les parasites doivent être enfermés dans des boîtes dis­
posées de façon à éviter tout danger. 

3. Les envois contenant des médicaments urgents ou des substances chimiques de référence 
doivent être munis, du côté qui porte l'adresse du destinataire, d'une étiquette de couleur vert clair 
portant la mention et le symbole suivants: 

Symbole et inscription en noir 

URGENT 

MÉDICAMENTS' 

SUBSTANCES CHIMIQUES 
DE RÉFÉRENCE' 

' Cocher la case qui convient 

(Dimensions 62 x 44 mm) 

Fond vert clair 

4. Il n'est pas exigé d'emballage pour les objets d'une seule pièce. tels que pièces de bois, pièces 
métalliques, etc., qu'il n'est pas dans les usages du commerce d'emballer. Dans ce cas, l'adresse du 
destinataire doit être indiquée sur l'objet lui-même. 

Article 120 
Conditionnement. Matières biologiques périssables infectieuses 

l. Les matières biologiques périssables qui sont infectieuses ou que l'on peut raisonnablement 
soupçonner de l'être pour l'homme et pour les animaux doivent être déclarées •Substances infec­
tieuses•. Les lettres contenant ces substances sont soumises aux règles spéciales de condi­
tionnement spécifiées dans les paragraphes suivants. 

2. Les expéditeurs de substances infectieuses doivent s'assurer que les envois ont été préparés 
de manière à parvenir à destination en bon état et à ne présenter au cours du transport aucun dan­
ger pour les personnes ou les animaux. L'emballage se compose d'éléments essentiels tels que: 
a) un récipient primaire étanche; 
b) un emballage secondaire étanche; 
c) un matériau absorbant placé entre le récipient primaire et l'emballage secondaire. Si plu­

sieurs récipients primaires sont placés dans un emballage secondaire unique, il faut les 
envelopper individuellement pour éviter tout contact entre eux. Le matériau absorbant. 
ouate par exemple, doit être en quantité suffisante pour la totalité du contenu. Une matière 
non hygroscopique qui ne s'évapore pas dans les conditions du transport et qui en fait n'est 
pas toxique pour l'homme peut être ajoutée; 

d) un emballage extérieur suffisamment solide pour satisfaire à des essais de résistance équi­
valents à ceux prévus par la réglementation des organismes internationaux compétents en 
la matière. 
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3. Si des articles exceptionnels, tels que des organes entiers, peuvent requérir un emballage 
spécial, la grande majorité des substances infectieuses peut et doit être emballée selon les indica­
tions ci-après: 
a) lorsqu'il s'agit de substances transportées à la température ambiante ou à une température 

supérieure, les récipients primaires peuvent être en verre, en métal ou en plastique. Pour 
garantir l'étanchéité, on doit utiliser des moyens efficaces tels que scellement à la chaleur. 
bouchon enveloppant ou capsule métallique. Si l'on se sert de capsules vissées, il faut les 
renforcer avec du ruban adhésif; 

b) lorsqu'il s'agit de substances réfrigérées ou congelées pendant le transport (glace humide, 
•tampons congelés•. glace carbonique). il ne faut pas utiliser de récipients primaires fermés 
à l'aide d'une capsule vissée. La glace ou la glace carbonique doivent être placées à l'extérieur 
du ou des emballage(s) secondaire(s). Des étais intérieurs seront prévus pour maintenir le ou 
les emballage(s) secondaire(s) dans la position initiale une fois la glace ou glace carbonique 
fondue. Si l'on utilise de la glace, l'emballage doit être étanche et si l'on se sert de glace 
carbonique, l'emballage extérieur doit permettre l'échappement du gaz carbonique. 

4. La boîte externe ainsi que l'emballage extérieur, s'il y a lieu, doivent être munis, du côté qui 
porte les adresses du laboratoire expéditeur et du laboratoire de destination dûment autorisés. 
d'une étiquette normalisée en forme de losange de 10 x 10 cm ou de 5 x 5 cm. avec lettres noires sur 
fond blanc. La moitié supérieure porte le symbole approuvé pour les substances infectieuses et la 
moitié inférieure, les mots •Substance infectieuse. En cas de dommage ou de fuite. avertir immé­
diatement les autorités de santé publique•. Cette étiquette se présente comme suit: 

Fond blanc 

Article 121 

EN CAS OE DOMMAGE OU OE FUITE. 
AVERTIR IMMEDIATEMENT LES 

AUTORITÉS DE SANTÉ 
PUBLIQUE 

Signe et inscriptions en noir 

Conditionnement. Matières biologiques périssables non infectieuses 

Les lettres contenant des matières biologiques périssables non infectieuses sont soumises aux 
règles spéciales de conditionnement ci-après: les matières biologiques périssables qui ne 
contiennent ni micro-organismes pathogènes vivants ni virus pathogènes vivants doivent être 
emballées à l'intérieur d'un récipient imperméable interne. d'un récipient protecteur externe. 
d'une substance absorbante placée soit dans le récipient interne, soit entre les récipients interne 
et externe; cette substance doit être en quantité suffisante pour absorber en cas de bris tout le 
liquide contenu ou susceptible de se former dans le récipient interne. Par ailleurs, le contenu des 
récipients tant interne qu'externe doit être emballé de façon à éviter tout déplacement. Des dispo­
sitions particulières. telles que dessication sous congélation et emballage de glace. doivent être 
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prises pour assurer la conservation des matières sensibles aux températures élevées. Le transport 
par la voie aérienne, qui comporte des changements de pression atmosphérique, exige, si le maté­
riel est conditionné en ampoules scellées ou en bouteilles bien bouchées, que ces récipients soient 
assez solides pour résister aux variations de pression. Le récipient externe ainsi que l'emballage 
extérieur de l'envoi doivent être munis, du côté qui porte les adresses du laboratoire expéditeur et 
du laboratoire de destination, d'une étiquette de couleur violette portant la mention et le symbole 
suivants: 

"f\t?~tS BIOLOGIQUES PÉRISSAB 
~~~ LEs 

(Dimensions 62 x44 mm) 

Article 122 
Conditionnement. Matières radioactives 

1. Les envois de matières radioactives dont le contenu et le conditionnement sont conformes 
aux recommandations de l'Agence internationale de l'énergie atomique prévoyant des exemp­
tions spéciales pour certaines catégories d'envois sont admis au transport par la poste moyen­
nant autorisation préalable des organismes compétents du pays d'origine. 

2. L'emballage extérieur des envois contenant des matières radioactives doit être muni par 
l'expéditeur de la mention apparente et durable •Matières radioactives. Quantités admises au 
transport par la poste•. mention qui est barrée d'office en cas de renvoi de l'emballage à l'origine. 
De plus, il doit porter, outre le nom et l'adresse de l'expéditeur, une mention bien apparente 
demandant le retour des envois en cas de non-livraison. 

3. L'expéditeur doit indiquer sur l'emballage intérieur son nom et son adresse ainsi que le 
contenu de l'envoi. 

4. Les Administrations peuvent désigner des bureaux de poste spécialement appelés à accepter 
le dépôt des envois contenant des matières radioactives. 

Article 123 
Conditionnement. Vérification du contenu 

1. Les imprimés et les cécogrammes doivent être conditionnés de manière que leur contenu 
soit suffisamment protégé sans qu'une vérification prompte et facile en soit entravée. Ils doivent 
être placés sous bande, sur rouleau, entre des cartons, dans des enveloppes ou des étuis ouverts, 
dans des enveloppes ou des étuis non cachetés mais fermés de manière à pouvoir être facilement 
ouverts et refermés et n'offrant aucun danger ou entourés d'une ficelle qu'il est facile de dénouer. 
L'Administration d'origine détermine si la fermeture de ces envois permet une vérification 
prompte et facile du contenu. Les imprimés contenant des livres ou des brochures peuvent être 
admis sous emballage d'origine clos et transparent. Aucune condition spéciale de fermeture n'est 
exigée pour les cécogrammes et pour les imprimés contenant des livres ou des brochures; ces 
envois peuvent être ouverts pour vérification de leur contenu. Les Administrations intéressées 
peuvent exiger que l'expéditeur ou le destinataire facilite la vérification du contenu soit en 
ouvrant quelques-uns des envois désignés par elles, soit d'une autre manière satisfaisante. 

31 



Convention, Règlement 

2. Les Administrations peuvent autoriser la fermeture des imprimés déposés en nombre en 
délivrant à cet effet un permis aux usagers qui en font la demande. Pour être admis au tarif des 
imprimés, les envois fermés dans ces conditions doivent porter du côté de la suscription, autant 
que possible dans l'angle supérieur gauche, le cas échéant sous le nom et l'adresse de l'expéditeur, 
en caractères bien apparents, la mention •Imprimé• ou «<mprimé à taxe réduite• selon le cas, ou 
son équivalent dans une langue connue dans le pays de destination, ainsi que le numéro duper­
mis correspondant. Ces indications constituent une autorisation en bonne et due forme de 
vérification du contenu. 

3. Les imprimés déposés en nombre dans les conditions prévues au paragraphe 2 peuvent, par 
dérogation au paragraphe 1, être insérés sous emballage en matière plastique clos, soit transpa­
rent soit opaque. L'adresse du destinataire, disposée dans le sens de la plus grande dimension. 
l'adresse de l'expéditeur, l'empreinte de la machine àt affranchir prévue à l'article 196 ou 
l'empreinte d'affranchissement prévue à l'article 197 peuvent être placées sous la pellicule de 
plastique, de manière telle qu'elles soient parfaitement lisibles à travers le ou les panneaux 
transparents prévus à cet effet. L'emballage doit comporter, du côté de la suscription. une partie 
suffisamment large permettant, comme le papier, d'indiquer soit à la main, soit au moyen d'une 
étiquette, ou de tout autre procédé, les mentions de service, les motifs éventuels de non-distri­
bution ou, le cas échéant, la nouvelle adresse du destinataire; une partie de l'emballage assez large 
du côté de l'adresse doit avoir la qualité du papier. Les envois sous emballage en matière plastique 
peuvent aussi être affranchis au moyen d'empreintes de machines à affranchir apposées sur une 
étiquette autocollante ou d'une manière indélébile sur l'emballage même. 

4. Aucune condition spéciale de fermeture n'est exigée pour les petits paquets: les envois dési­
gnés comme tels peuvent être ouverts pour vérification de leur contenu. Toutefois, par analogie 
aux conditions prévues au paragraphe 2 pour les imprimés, les Administrations d'origine peuvent 
limiter la faculté de fermer les petits paquets aux envois déposés en nombre. Les objets qui se 
gâteraient s'ils étaient emballés d'après les règles générales. ainsi que les envois de marchandise 
placés dans un emballage transparent permettant la vérification de leur contenu, sont admis sous 
un emballage hermétiquement fermé. Il en est de même pour les produits industriels et végétaux 
mis à la poste sous un emballage fermé par la fabrique ou scellé par une autorité de vérification du 
pays d'origine. Dans ces cas, les Administrations intéressées peuvent exiger que l'expéditeur ou le 
destinataire facilite la vérification du contenu soit en ouvrant quelques-uns des envois désignés 
par elles, soit d'une autre manière satisfaisante. 

Article 124 
Envois sous enveloppe à panneau 

1. Les envois sous enveloppe à panneau transparent sont admis aux conditions suivantes: 
a) le panneau doit se trouver du côté uni de l'enveloppe qui n'est pas muni de la patte de ferme­

ture: 
b) le panneau doit être confectionné dans une matière et de façon telles que l'adresse soit faci­

lement lisible à travers celui-ci; 
c) le panneau doit être rectangulaire, sa plus grande dimension étant parallèle à la longueur de 

l'enveloppe, de façon que l'adresse du destinataire apparaisse dans le même sens: 
d) tous les bords du panneau doivent être impeccablement collés sur les bords intérieurs de la 

découpure de l'enveloppe. A cette fin. il doit exister un espace suffisant entre les bords laté­
raux et inférieur de l'enveloppe et du panneau; 

e) l'adresse du destinataire doit seule apparaître à travers le panneau. ou, à tout le moins. se 
détacher clairement des autres indications éventueUement visibles à travers le panneau; 

f) le panneau doit être placé de manière à ne pas entraver l'application du timbre à date: 
g) le contenu de l'envoi doit être plié de telle sorte que. même en cas de glissement à l'intérieur 

de l'enveloppe, l'adresse reste totalement visible à travers le panneau. 
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2. Les envois sous enveloppe entièrement transparente peuvent être admis si la surface de 
l'enveloppe est conçue de façon 4 ne pas compliquer le traitement du courrier. Une étiquette 
suffisamment grande pour faire apparaître l'adresse du destinataire, l'affranchissement ainsi 
que les mentions de service doit être solidement fixée sur la surface extérieure de l'envoi. Les 
envois sous enveloppe à panneau ouvert ne sont pas admis. 

3. Sont considérés comme envois normalisés les envois sous enveloppe à panneau transparent 
répondant aux conditions fixées à l'article 22, paragraphe l, lettre a). chiffre 2°, de la Convention. 

4. Les Administrations d'origine ont la faculté d'admettre des enveloppes avec deux ou plu­
sieurs panneaux transparents. Le panneau réservé à l'adresse du destinataire doit répondre aux 
conditions fixées au paragraphe l. Pour les autres panneaux, les conditions prévues au para­
graphe 1, lettres b), d), f) et g), sont applicables par analogie. 

Chapitre III 

Dispositions spéciales applicables à chaque catégorie d'envois 

Article 125 
Lettres 

Sous réserve des dispositions relatives aux envois normalisés et à l'emballage des envois, aucune 
condition de forme ou de fermeture n'est exigée pour les lettres. Toutefois, les lettres sous 
enveloppe doivent être rectangulaires afin de ne pas provoquer de difficultés au cours de leur 
traitement. Doivent également être placées sous enveloppes rectangulaires les lettres ayant la 
consistance d'une carte postale mais n'en ayant pas la forme. La place nécessaire du côté de la 
suscription pour l'adresse, l'affranchissement et les mentions ou étiquettes de service doit être 
laissée entièrement libre. 

Article 126 
Aérogrammes 

L Les aérogrammes doivent être rectangulaires et confectionnés de manière 4 ne pas entraver 
le traitement du courrier. 

2. Le recto de l'aérogramme est réservé 4 l'adresse, 4 l'affranchissement et aux mentions ou 
étiquettes de service. n porte obligatoirement la mention imprimée «Aérogramme" et, faculta­
tivement, une mention équivalente dans la langue du pays d'origine. L'aérogramme ne doit 
contenir aucun objet. n peut être expédié sous recommandation si la réglementation du pays 
d'origine le permet. 

3. Chaque Administration fixe, dans les limites définies 4 l'article 20, paragraphe 5, de la 
Convention, les conditions d'émission, de fabrication et de vente des aérogrammes. 

4. Les correspondances-avion déposées comme aérogrammes mais ne remplissant pas les 
conditions de ces derniers sont traitées conformément 4 l'article 29 de la Convention. Néan­
moins, les Administrations ont la faculté de les transmettre dans tous les cas par la voie de 
surface. 
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5. En cas de transmission par avion d'un envoi visé au paragraphe 4, la mention 
«Aérogramme•• doit être barrée au moyen de deux forts traits transversaux. En cas de trans­
mission d'un tel envoi par voie de surface, la menthm ••Aérogrammen et, par analogie avec 
l'article 114, paragraphe 2, la mention ••Par avion,. et toute annotation relative au transport 
aérien doivent être barrées de la même façon. Le motif de cette suppression doit être indiqué 
brièvement. 

Article 127 
Cartes postales 

1. Les cartes postales doivent être rectangulaires et être confectionnées en carton ou en papier 
assez consistant pour ne pas entraver le traitement du courrier. Elles ne doivent pas comporter de 
parties saillantes ou en relief. 

2. Les cartes postales doivent porter, en tête du recto, le titre •Carte postale• en français ou 
l'équivalent de ce titre dans une autre langue. Ce titre n'est pas obligatoire pour les cartes illus­
trées. 

3. Les cartes postales doivent être expédiées à découvert, c'est-à-dire sans bande ni enveloppe. 

4. La moitié droite au moins du recto est réservée à l'adresse du destinataire, à l'affranchis­
sement et aux mentions ou étiquettes de service. L'expéditeur dispose du verso et de la partie 
gauche du recto, sous réserve du paragraphe 5. 

5. Il est interdit de joindre ou d'attacher aux cartes postales des échantillons de marchandises 
ou des objets analogues, des photographies, des coupures de toute sorte et des feuilles à replier. Il 
est également interdit de les enjoliver de tissus, broderies, paillettes ou matières similaires. De 
telles cartes, ainsi que celles dont la forme n'est pas rectangulaire, ne peuvent être expédiées que 
sous enveloppe fermée affranchie au tarn des lettres. Toutefois, des vignettes, des timbres de toute 
espèce, des étiquettes, de même que des bandes d'adresse en papier ou autre matière très mince, 
peuvent y être collés, à condition que ces objets ne soient pas de nature à altérer le caractère des 
cartes postales et qu'ils soient complètement adhérents à la carte. Ces objets ne peuvent être collés 
que sur le verso ou sur la partie gauche du recto des cartes postales, sauf les bandes, pattes ou éti­
quettes d'adresse, qui peuvent occuper tout le recto. 

6. Les cartes postales ne remplissant pas les conditions prescrites pour cette catégorie d'envois 
sont traitées comme lettres, à l'exception, toutefois, de celles dont l'irrégularité résulte seulement 
de l'application de l'affranchissement au verso. Par dérogation à l'article 113, paragraphe 6, ces 
dernières sont considérées dans tous les cas comme non affranchies et traitées en conséquence. 

Article 128 
Imprimés 

1. Peuvent être expédiées comme imprimés les reproductions obtenues sur papier, sur carton 
ou autres matières d'un emploi habituel dans l'imprtmerie. en plusieurs exemplaires identiques, 
au moyen d'un procédé mécanique ou photographique qui comprend l'usage d'un cliché, d'un 
patron ou d'un négatif. L'Administration d'origine décide si l'objet en question a été reproduit sur 
une matière et par un procédé admis: elle n'est pas tenue d'admettre au tarn des imprtmés des 
envois qui ne sont pas admis comme imprimés dans son régime intérieur. 
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2. Les Administrations d'origine ont la faculté d'admettre au tarif des imprimés: 
a) les lettres et les cartes postales échangées entre élèves d'écoles. à condition que ces envois 

soient expédiés par l'intermédiaire des directeurs des écoles intéressées: 
b) les cours par correspondance que les écoles envoient à leurs élèves et les devoirs originaux et 

corrigés d'élèves, à l'exclusion de toute indication ne se rapportant pas directement à 
l'exécution du travail; 

c) les manuscrits d'ouvrages ou de journaux: 
d) les partitions de musique manuscrites: 
e) les photocopies: 
0 les impressions obtenues au moyen d'imprimantes d'ordinateurs ou à la machine à écrire 

déposées simultanément en plusieurs exemplaires identiques. 

3. Les envois visés au paragraphe 2 sont également soumis, en ce qui concerne la forme et le 
conditionnement, à l'article 123. 

4. Les imprimés doivent porter en caractères très apparents, du côté de la suscription, autant 
que possible dans l'angle supérieur gauche, le cas échéant sous le nom et l'adresse de l'expéditeur, 
la mention •Imprimé• ou •Imprimé à taxe réduite• selon le cas, ou son équivalent dans une langue 
connue dans le pays de destination. 

5. Ne peuvent pas être expédiés comme imprimés: 
a) les copies obtenues au moyen du décalque ou faites à la main; 
b) les reproductions obtenues au moyen de timbres à caractères mobiles ou non; 
c) les articles de papeterie proprement dits comportant des reproductions, lorsqu'il apparaît 

clairement que la partie imprimée n'est pas l'essentiel de l'objet; 
d) les films et les enregistrements sonores ou visuels: 
e) les bandes de papier perforées ainsi que les cartes du système mécanographique porteuses de 

perforations, de traits ou de marques pouvant constituer des annotations. 

6. Plusieurs reproductions, obtenues par les procédés admis, peuvent être réunies dans un 
envoi d'imprimés: elles ne doivent pas porter de noms et d'adresses différents d'expéditeurs ou de 
destinataires. 

7. Les cartes portant le titre •Carte postale• ou l'équivalent de ce titre dans une langue quel­
conque sont admises au tarif des imprimés, pourvu qu'elles répondent aux conditions générales 
applicables aux imprimés. Celles qui ne remplissent pas ces conditions sont traitées comme 
cartes postales ou éventuellement comme lettres, par application de l'article 127, paragraphe 6. 

Article 129 
Imprimés. Annotations et annexes autorisées 

1. Peuvent être indiqués sur les imprimés par un procédé quelconque: 
a) les noms et adresses de l'expéditeur et du destinataire avec ou sans mention des qualités, 

profession et raison sociale; 
b) le lieu et la date d'expédition de l'envoi; 
c) des numéros d'ordre ou d'immatriculation. 

2. En plus de ces indications, il est permis: 
a) de biffer, de marquer ou de souligner certains mots ou certaines parties du texte imprimé; 
b) de corriger les fautes d'impression. 

3. Les additions et corrections prévues aux paragraphes 1 et 2 doivent être dans un rapport 
direct avec le contenu de la reproduction: elles ne doivent pas être de nature à constituer un lan­
gage conventionnel. 
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4. Il est, en outre. permis d'indiquer ou d'ajouter: 
a) sur les bulletins de commande. de souscription ou d'offre. relatifs à des ouvrages de librai­

rie, livres. brochures, journaux, gravures, partitions de musique: les ouvrages et le nombre 
des exemplaires demandés ou offerts. les prix de ces ouvrages ainsi que des am10tations 
représentant des éléments constitutifs du prix, le mode de paiement. l'édition. les noms des 
auteurs et des éditeurs, le numéro du catalogue et les mots •broché•. •cartonné• ou •relié•: 

b) sur les formules utilisées par les services de prêt des bibliothèques: les titres des ouvrages. le 
nombre des exemplaires demandés ou envoyés. les noms des auteurs et des éditeurs, les 
numéros du catalogue, le nombre de jours accordés pour la lecture. le nom de la personne 
désirant consulter l'ouvrage en question: 

c) sur les cartes illustrées. les cartes de visite imprimées ainsi que sur les cartes de félicita­
tions ou de condoléances imprimées: des formules de politesse conventionnelles exprimées 
en cinq mots ou au moyen de cinq initiales, au maximum: 

d) sur les productions littéraires et artistiques imprimées: une dédicace consistant en un 
simple hommage conventionnel: 

e) sur les passages découpés de journaux et d'écrits périodiques: le titre, la date, le numéro et 
l'adresse de la publication dont l'article est extrait; 

f) sur les épreuves d'imprimerie: les changements et additions qui se rapportent à la correc­
tion, à la forme et à l'impression ainsi que des mentions telles que •Bon à tirer•. •Vu- Bon à 
tirer• ou toutes autres analogues se rapportant à la confection de l'ouvrage. En cas de 
manque de place, les additions peuvent être faites sur des feuilles spéciales: 

g) sur les avis de changement d'adresse: l'ancienne et la nouvelle adresse ainsi que la date du 
changement. 

5. Il est enfin permis de joindre: 
a) à tous les imprimés: une carte. une enveloppe ou une bande avec l'impression de l'adresse de 

l'expéditeur de l'envoi ou de son mandataire dans le pays de dépôt ou de destination du 
premier envoi; celles-ci peuvent être affranchies pour le retour au moyen de timbres-poste 
ou de marques d'affranchissement postales du pays de destination du premier envoi; 

b) aux productions littéraires ou artistiques imprimées: la facture ouverte se rapportant à 
l'objet envoyé et réduite à ses énonciations constitutives ainsi que des copies de cette 
facture, un bulletin de livraison, des formules de versement ou des formules de mandat de 
poste du service international ou du service intérieur du pays de destination de l'envoi, sur 
lesquelles il est permis, après entente entre les Administrations intéressées. d'indiquer. par 
un procédé quelconque, le montant à verser ou à payer ainsi que la désignation du compte 
courant postal ou l'adresse du bénéficiaire du titre: 

c) aux journaux de mode: des patrons découpés formant. selon les indications qui y figurent, 
un tout avec l'exemplaire dans leqt.:.el ils sont expédiés. 

Article 130 
Imprimés sous forme de cartes 

1. Les imprimés présentant la forme. la consistance et les dimensions d'une carte postale 
peuvent être expédiés à découvert. 

2. La moitié droite au moins du recto des imprimés expédiés sous forme de cartes. y compris 
les cartes illustrées bénéficiant de la taxe réduite. est réservée à l'adresse du destinataire. à 
l'affranchissement et aux mentions ou étiquettes de service. 

3. Les imprimés expédiés sous forme de cartes ne remplissant pas les conditions prescrites 
aux paragraphes 1 et 2 sont traités comme lettres, à l'exception. toutefois, de ceux dont l'irrégu­
larité résulte seulement de l'application de l'affranchissement au verso et qui, par dérogation à 
l'article 113, paragraphe 6, sont considérés dans tous les cas comme non affranchis et traités en 
conséquence. 
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1. Peuvent être expédiés comme cécogrammes les lettres cécographiques déposées ouvertes et 
les clichés portant des signes de la cécographie. Il en est de même des enregistrements sonores et 
du papier spécial destinés uniquement à l'usage des aveugles. à condition qu'ils soient expédiés 
par un institut pour aveugles officiellement reconnu ou adressés à un tel institut. 

2. Les Administrations d'origine ont la faculté d'admettre comme cécogrammes les enregis­
trements sonores expédiés par un aveugle ou adressés à un aveugle. si cette possibilité existe dans 
leur service intérieur. 

3. Les Administrations d'origine ont la faculté d'admettre comme cécogrammes les envois 
considérés admissibles comme tels dans leur service intérieur. 

Article 132 
Petits paquets 

1. Les petits paquets doivent porter en caractères très apparents. du côté de la suscription, 
autant que possible dans l'angle supérieur gauche, le cas échéant sous le nom et l'adresse de 
l'expéditeur dont l'indication à l'extérieur de l'envoi est obligatoire, la mention •Petit paquet• ou 
son équivalent dans une langue connue dans le pays de destination. 

2. Il est permis d'y insérer une facture ouverte, réduite à ses énonciations constitutives, et 
d'indiquer à l'extérieur ou,à l'intérieur des envois, dans ce dernier cas sur l'objet même ou sur une 
feuille spéciale, l'adresse du destinataire et de l'expéditeur avec les indications en usage dans le 
trafic commercial, une marque de fabrique ou de marchand, une référence à une correspondance 
échangée entre l'expéditeur et le destinataire, une indication sommaire relative au fabricant et au 
fournisseur de la marchandise ou concernant la personne à laquelle elle est destinée, ainsi que 
des numéros d'ordre ou d'immatriculation, des prix et toutes autres annotations représentant des 
éléments constitutifs des prix, des indications relatives au poids. au métrage et à la dimension 
ainsi qu'à la quantité disponible et celles qui sont nécessaires pour préciser la provenance et la 
nature de la marchandise. 

3. Il est aussi permis d'y insérer tout autre document ayant le caractère de correspondance 
actuelle et personnelle, pourvu qu'il ne soit pas adressé à un destinataire et ne provienne pas d'un 
expéditeur autres que ceux du petit paquet et que la réglementation intérieure de l'Administration 
intéressée le permette. L'Administration d'origine décide si le ou les documents insérés répondent 
à ces conditions. Il en est de même pour l'insertion dans les petits paquets des disques 
phonographiques, des bandes. des fils soumis ou non à un enregistrement sonore ou visuel, des 
cartes mécanographiques. des bandes magnétiques ou autres moyens semblables ainsi que des 
cartes QSL. 
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Titre II 

Envois recommandés, envois à livraison attestêe et lettres avec valeur déclarée 

Chapitre I 

Envois recommandés et envois à livraison atte:stêe 

Article 133 
Envois recommandés 

1. Les envois recommandés doivent porter clairement et en caractères très apparents l'en-tête 
•Recommandé• accompagné, le cas échéant, d'une mention analogue dans la langue du pays 
d'origine. 

2. Sauf les exceptions ci-après, aucune condition spéciale de forme, de fermeture ou de libellé 
de l'adresse n'est exigée pour les envois recommandés. 

3. Les envois qui portent une adresse écrite au crayon ou constituée par des initiales ne sont 
pas admis à la recommandation. Toutefois, l'adresse des envois autres que ceux qui sont expédiés 
sous enveloppe à panneau transparent peut être écrite au crayon-encre. 

4. Les envois recommandés doivent être revêtus d'une étiquette conforme au modèle C 4 ci-
annexé et qui adhère parfaitement. 

5. Il est permis aux Administrations qui se trouvent dans l'impossibilité de confectionner des 
étiquettes conformes à ce modèle, sur lesquelles les indications sont intégralement imprimées, 
d'utiliser des étiquettes encadrées aux dimensions du modèle C 4 où seule la lettre R est imprimée 
et où les autres indications dudit modèle sont ajoutées d'une façon nette, claire et indélébile par 
un procédé quelconque. Il est permis également aux Administrations dont le régime intérieur 
s'oppose actuellement à l'emploi des étiquettes C 4 d'ajourner la mise à exécution de cette mesure 
et d'employer pour la désignation des envois recommandés un timbre reproduisant clairement les 
indications de l'étiquette C 4. 

6. L'étiquette ou le timbre ainsi que l'en-tête •Recommandé• doivent être apposés du côté de la 
suscription autant que possible dans l'angle supérieur gauche, le cas échéant sous le nom et 
l'adresse de l'expéditeur ou, s'il s'agit d'envois sous fonne de cartes, au-dessus de l'adresse de 
façon à ne pas nuire à la clarté de celle-ci. Pour les sacs spéciaux recommandés visés à l'article 26, 
paragraphe 1, lettre p). 3e colonne, chiffre 1°, de la Convention, l'étiquette C 4 doit être parfaite­
ment collée sur les étiquettes-adresse fournies par l'expéditeur. 

7. Les Administrations qui ont adopté dans leur service intérieur le système d'acceptation 
mécanique des envois recommandés peuvent. au lieu d'employer l'étiquette C 4, imprimer direc­
tement sur ces envois, du côté de la suscription, les mêmes indications que celles qui figurent sur 
ladite étiquette ou, le cas échéant. coller au même endroit la bande imprimée par la machine, avec 
les mêmes indications. 

8. Avec l'autorisation de l'Administration d'origine. les usagers peuvent utiliser pour leurs 
envois recommandés des enveloppes portant préimprimé. à l'endroit prévu pour l'emplacement 
de l'étiquette C 4, un fac-similé de celle-ci dont les dimensions ne peuvent pas être inférieures à 
celles de l'étiquette C 4. Au besoin, le numéro de série peut y être indiqué par un procédé quel­
conque à condition qu'il soit ajouté d'une façon nette, claire et indélébile. Un fac-similé de 
l'étiquette C 4 peut également être imprimé sur des étiquettes-adresse ou directement sur le 
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contenu des envois expédiés sous enveloppe à panneau transparent, à condition toutefois que ce 
fac-similé soit placé dans tous les cas à l'extrémité gauche du panneau. 

9. L'Administration d'origine doit s'assurer que les envois recommandés sont correctement 
signalés conformément aux paragraphes précédents. Elle est tenue de redresser les anomalies 
éventuellement constatées, avant de transmettre les envois aux pays de destination. 

10. Aucun numéro d'ordre ne doit être porté au recto des envois recommandés par les Adminis­
trations intermédiaires. 

11. Les rubans adhésifs utilisés éventuellement pour la fermeture des envois recommandés 
doivent porter le nom, la marque, la griffe ou la signature de l'expéditeur. En cas de fermeture 
d'envois recommandés à l'aide d'un ruban adhésif sans marque individuelle, l'Administration 
d'origine peut prévoir une marque ou une empreinte de timbre à date apposée à la fois sur le ruban 
et l'emballage. 

Article 134 
Envols A Hvralson attestée 

L n n'est prescrit aucune condition particuHère quant A la forme, la fermeture ou le mode 
d'adressage des envols A Hvraison attestée. 

2. Les envois de l'espèce doivent être revêtus d'une étiquette conforme au modèle C 4bis ci-
annexé, qui doit être apposée comme il convient. 

3. L'étiquette est placée sur le recto de l'envoi, le plus haut possible dans l'angle supérieur 
gauche, au-dessus du nom et de l'adresse de l'expéditeur lorsque ces indications figurent, ou, 
s'agissant d'envois sous la forme de cartes, au-dessus de l'adresse, de telle façon que sa Hsibillté 
n'en soit pas entravée. 

4. Avec l'autorisation de l'Administration d'origine, les usagers peuvent utiliser, pour leurs 
envols A Hvraison attestée, des enveloppes portant, dans l'emplacement prévu pour l'apposition 
de l'étiquette C 4bis, un fac-similé préimprlmé de l'étiquette dont les dimensions ne doivent pas 
être inférieures A celles de l'étiquette C 4bis. Le cas échéant, il peut y être indiqué un numéro 
d'ordre au moyen d'un procédé quelconque, pour autant qu'il apparaisse de façon claire, nette et 
indélébile. D peut être également imprimé un fac-similé de l'étiquette C 4bis, sur les étiquettes­
adresse ou directement sur le contenu des envois expédiés dans des enveloppes A panneau 
transparent, A condition que ce fac-similé soit placé, dans tous les cas, sur le côté gauche du 
panneau. 

5. L'Administration d'origine s'assure que les envois A Hvraison attestée sont réguHèrement 
marqués conformémenet aux dispositions énoncées dans les précédents paragraphes. Dy a Heu de 
corriger toutes lacunes relevées avant d'acheminer les envois vers les pays de destination. 

6. Les Administrations intermédiaires n'apposent pas de numéro d'ordre sur le recto des 
envois A Hvraison attestée. 
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Chapitre II 

Lettres avec valeur déclarée 

Article 135 
Conditionnement des lettres avec valeur déclarée 

1. Les lettres avec valeur déclarée doivent remplir les conditions suivantes pour être admises à 
l'expédition: 
a) elles doivent être scellées par des cachets identiques à la cire, par des plombs, du ruban 

adhésif ou par un autre moyen efficace. avec empreinte ou marque spéciale uniforme de 
l'expéditeur; les Administrations peuvent cependant convenir de ne pas exiger une telle em­
preinte ou marque; 

b) les enveloppes ou les emballages doivent être solides et permettre la parfaite adhérence ou 
fixation des scellés, selon le cas; les enveloppes doivent être confectionnées d'une seule 
pièce; il est interdit d'employer des enveloppes ou des emballages entièrement transparents 
ou à panneau transparent; les Administrations dev:raient recommander à leurs clients de 
conditionner les envols contenant des objets de baute valeur (billets de banque, pierres 
précieuses, etc.) dans un emballage intérieur plw1 solide que le papier (carton, matière 
plastique, métal, etc.); 

c) le conditionnement doit être tel qu'il ne puisse être porté atteinte au contenu sans endom­
mager d'une manière apparente l'enveloppe, l'emballage ou les scellés; 

d) les scellés, les timbres-poste représentant l'affranchissement et les étiquettes se rapportant 
au service postal et autres services officiels doivent être espacés afin qu'ils ne puissent servir 
à masquer des lésions de l'enveloppe ou de l'emballage; les timbres-poste et les étiquettes ne 
doivent pas être repliés sur les deux faces de l'enveloppe ou de l'emballage de manière à cou­
vrir une bordure. Il est interdit d'apposer sur les lettres avec valeur déclarée des étiquettes 
autres que celles qui se rapportent soit au service postal, soit à des services officiels dont 
l'intervention pourrait être requise en vertu de la législation nationale du pays d'origine; 

e) si elles sont entourées d'un croisé de ficelle et scellées de la manière indiquée sous lettre a). il 
n'est pas nécessaire de sceller la ficelle elle-même. 

2. Les lettres avec valeur déclarée qui se présentent extérieurement sous forme de boîtes 
doivent remplir les conditions supplémentaires suivantes: 
a) être en bois, en métal ou en matière plastique et suffisamment résistantes; 
b) les parois des boîtes en bois doivent avoir une épaisseur minimale de 8 millimètres; 
c) les faces supérieure et inférieure doivent être recouvertes de papier blanc pour recevoir 

l'adresse du destinataire, la déclaration de la valeur et l'empreinte des timbres de service; 
ces boîtes doivent être scellées sur les quatre faces latérales, de la manière indiquée au para­
graphe 1, lettre a); si cela est nécessaire pour en assurer l'inviolabilité, les boîtes doivent 
être entourées d'un croisé de ficelle solide, sans nœuds, les deux bouts étant réunis sous un 
cachet en cire portant une empreinte ou une marque spéciale uniforme de l'expéditeur. 

3. En outre, les dispositions ci-après sont applicables: 
a) l'affranchissement peut être représenté par une mention indiquant que la totalité de 

l'affranchissement a été payée, par exemple •Taxe perçue•; cette mention doit être portée 
dans l'angle supérieur droit de la suscription et être appuyée d'une empreinte du timbre à 
date du bureau d'origine: 

b) les envois adressés sous des initiales ou dont l'adresse est indiquée au crayon ainsi que ceux 
qui portent des ratures ou surcharges dans leur suscription ne sont pas admis; les envois de 
l'espèce qui auraient été admis à tort sont obligatoirement renvoyés au bureau d'origine. 
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Article 136 
Lettres avec valeur déclarée. Déclaration de valeur 

1. La valeur déclarée doit être exprimée dans la monnaie du pays d'origine et être inscrite, par 
l'expéditeur ou son mandataire, au-dessus de l'adresse de l'envoi, en caractères latins, en toutes 
lettres et en chiffres arabes, sans rature ni surcharge, même approuvée; l'indication relative au 
montant de la valeur déclarée ne peut être faite ni au crayon, ni au crayon-encre. 

2. Le montant de la valeur déclarée doit être converti en DTS par l'expéditeur ou par le bureau 
d'origine; le résultat de la conversion arrondi, le cas échéant, à l'unité supérieure doit être indiqué 
en chiffres à côté ou au-dessous de ceux qui représentent la valeur en monnaie du pays d'origine; le 
montant en DTS doit être souligné d'un fort trait au crayon de couleur; la conversion n'est pas 
opérée dans les relations directes entre pays ayant une monnaie commune. 

3. Lorsque des circonstances quelconques ou lorsque les déclarations des intéressés per­
mettent de constater l'existence d'une déclaration frauduleuse de valeur supérieure à la valeur 
réelle insérée dans une lettre, avis en est donné à l'Administration d'origine dans le plus bref 
délai et, le cas échéant, avec les pièces de l'enquête à l'appui. Lorsque la lettre n'a pas encore été 
livrée au destinataire, l'Administration d'origine a la possibilité de demander qu'elle lui soit 
renvoyée. 

Article 137 
Lettres avec valeur déclarée. Rôle du bureau d'origine 

1. Dès que le bureau d'origine a reconnu acceptable une lettre avec valeur déclarée, il procède 
aux opérations ci-après: 
a) il la revêt d'une étiquette rose conforme au modèle VD 2 ci-annexé et portant, en caractères 

latins, la lettre •V•, le nom du bureau d'origine et le numéro d'ordre de l'envoi. Il inscrit sur 
l'envoi le poids exact en grammes. L'étiquette VD 2 ainsi que l'indication du poids sont pla­
cées du côté de la suscription et autant que possible dans l'angle supérieur gauche, le cas 
échéant sous le nom et l'adresse de l'expéditeur. Les Administrations ont toutefois la faculté 
de remplacer l'étiquette VD 2 par l'étiquette C 4 prévue à l'article 133, paragraphe 4, et une 
étiquette rose, de petites dimensions, portant en caractères très apparents la mention 
•Valeur déclarée•: 

b) il appose du côté de la suscription une empreinte du timbre indiquant le bureau et la date de 
dépôt. 

2. Aucun numéro d'ordre ne doit être porté au recto des lettres avec valeur déclarée par les 
Administrations intermédiaires. 

Chapitre III 

Avis de réception 

Article 138 
Avis de réception 

1. Les envois pour lesquels l'expéditeur demande un avis de réception doivent porter du côté de 
la suscription, en caractères très apparents, la mention •Avis de réception• ou l'empreinte du 
timbre •A.R. •. L'expéditeur doit indiquer à l'extérieur de l'envoi son nom et son adresse en carac­
tères latins. Cette dernière indication, lorsqu'elle figure du côté de la suscription, doit être portée 

41 



Convention. Règlement 

dans l'angle supérieur gauche. Cet emplacement doit autant que possible être affecté également à 
la mention •Avis de réception• ou au timbre •AR• qui peut. le cas échéant. trouver place sous le 
nom et l'adresse de l'expéditeur. 

2. Les envois visés au paragraphe 1 sont accompagnés d'une formule de la consistance d'une 
carte postale, de couleur rouge clair, conforme au modèle C 5 ci-annexé. L'expéditeur inscrit, en 
caractères latins et autrement qu'au crayon ordinaire, son nom et son adresse au recto de la for­
mule et. au verso. les indications relatives à l'envoi et au destinataire conformément à la contex­
ture de la formule. Celle-ci est complétée au recto par le bureau d'origine ou par tout autre bureau à 
désigner par l'Administration expéditrice puis fixée solidement à l'envoi; si la formule ne par­
vient pas au bureau de destination. celui-ci établit d'office un nouvel avis de réception. 

3. Pour le calcul de l'affranchissement d'un envoi avec avis de réception, y compris le cas 
échéant le calcul de la surtaxe aérienne, il peut être tenu compte du poids de la formule C 5. La taxe 
d'avis de réception est représentée sur l'envoi avec les autres taxes. 

4. L'avis de réception doit être signé en priorité par le destinataire et, si cela n'est pas possible, 
par une autre personne y autorisée en vertu des règlements du pays de destination, ou, si ces 
règlements le prévoient et excepté dans le cas de remise en main propre au destinataire, par 
l'agent du bureau de destination. 

5. Le bureau de destination renvoie par le premier courrier la formule C 5, dûment complétée, 
directement à l'expéditeur; cette formule est transmise à découvert et en franchise postale par la 
voie la plus rapide (aérienne ou de surface). Si l'avis de réception est renvoyé sans avoir été 
dûment complété, l'irrégularité est signalée au moyen de la formule C 9 prévue à l'article 151 et à 
laquelle est joint l'avis de réception en question. 

6. A la demande de l'expéditeur, un avis de réception qui n'a pas été renvoyé dans des délais 
normaux est réclamé gratuitement au moyen de la formule C 9. Un duplicata de l'avis de 
réception, portant au recto en caractères très apparents la mention •Duplicata•, est joint à la 
réclamation C 9. Cette dernière est traitée selon l'article 151. La formule C 5 reste attachée à la 
réclamation C 9 pour remise ultérieure au réclamant. 

Article 139 
Remise en main propre 

Les envois recommandés, les envois à livraison attes,tée et les lettres avec valeur déclarée à 
remettre en main propre doivent porter, en caractères très apparents, la mention •A remettre en 
main propre• ou la mention équivalente dans une langue connue dans le pays de destination. 
Cette mention doit figurer du côté de la suscription et autant que possible dans l'angle supérieur 
gauche, le cas échéant sous le nom et l'adresse de l'expéditeur. Lorsque l'expéditeur a demandé un 
avis de réception et une remise en main propre au destinataire, la formule C 5 doit être signée par 
ce dernier ou, en cas d'impossibilité, par son mandataire dûment autorisé. 
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Titre III 

Opérations au départ et à l'arrivée 

Chapitre unique 

Article 140 
Application du timbre à date 

1. Les envois de la poste aux lettres sont frappés du côté de la suscription d'une empreinte d'un 
timbre à date indiquant, en caractères latins. le nom du bureau chargé de l'oblitération ainsi que 
la date de cette opération. Une mention équivalente, en caractères de la langue du pays d'origine, 
peut être ajoutée. 

2. L'application du timbre à date prévu au paragraphe 1 n'est pas obligatoire: 
a) pour les envois affranchis au moyen d'empreintes de machines à affranchir si l'indication 

du lieu d'origine et de la date du dépôt à la poste figure sur ces empreintes; 
b) pour les envois affranchis au moyen d'empreintes obtenues à la presse d'imprimerie ou par 

un autre procédé d'impression ou de timbrage; 
c) pour les envois à tarif réduit non recommandés, à condition que le lieu d'origine soit indi­

qué sur ces envois; 
d) pour les envois de la poste aux lettres relatifs au service postal et énumérés à l'article 16 de 

la Convention. 

3. Tous les timbres-poste valables pour l'affranchissement doivent être oblitérés. 

4. A moins que les Administrations n'aient prescrit l'annulation au moyen d'une griffe spé­
ciale, les timbres-poste non oblitérés par suite d'erreur ou d'omission dans le service d'origine 
doivent être: 
a) barrés d'un fort trait à l'encre ou au crayon indélébile par le bureau qui constate 

l'irrégularité ou 
b) annulés, par ce même bureau, en utilisant le bord du timbre à date de manière que l'indi­

cation du bureau de poste ne soit pas identifiable. 

5. Les envois mal dirigés, sauf ceux à tarif réduit non recommandés, doivent être frappés de 
l'empreinte du timbre à date du bureau auquel ils sont parvenus par erreur. Cette obligation 
incombe non seulement aux bureaux sédentaires, mais aussi aux bureaux ambulants, dans la 
mesure du possible. L'empreinte doit être apposée au verso des envois quand il s'agit de lettres et 
au recto lorsqu'il s'agit de cartes postales. 

6. Le timbrage des envois déposés sur les navires incombe à l'agent des postes ou à l'officier du 
bord chargé du seiVice ou, à défaut de ceux-ci, au bureau de poste de l'escale auquel ces envois sont 
remis. Dans ce cas. le bureau les frappe de son timbre à date et y appose la mention •Navire•. 
•Paquebot• ou toute autre mention analogue. 

7. Le bureau de destination applique, au verso de chaque lettre avec valeur déclarée, une 
empreinte de son timbre indiquant la date de réception. 
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Article 141 
Envois exprès 

Les envois à remettre par exprès sont pourvus soit d'une étiquette spéciale imprimée de couleur 
rouge clair, soit d'une empreinte de timbre de la même couleur portant, en caractères très appa­
rents, la mention •Exprès•. A défaut d'étiquette ou d'empreinte de timbre, le mot •Exprès• doit 
être inscrit de façon très apparente, en lettres majuscules, à l'encre rouge ou au crayon de couleur 
rouge. L'étiquette, l'empreinte ou la mention •E,xprès• doit être placée du côté de la suscription, 
autant que possible dans l'angle supérieur gauche, le cas échéant sous le nom et l'adresse de 
l'expéditeur. 

Article 142 
Envois non affranchis ou insuffisamment affranchis 

1. Lorsque l'Administration d'origine se charge d'affranchir d'office les envois non affranchis 
ou de compléter d'office l'affranchissement des envois insuffisamment affranchis pour encaisser 
ultérieurement le montant manquant auprès de l'expéditeur, l'affranchissement ou le complé­
ment d'affranchissement est repTésenté par l'une des modalités d'affranchissement prévues à 
l'article 30, paragraphe 1, de la Convention. 

2. Les envois pour lesquels la taxe spéciale prévue à l'article 26, paragraphe 1. lettre h). de la 
Convention doit être perçue en conformité avec l'article 32, paragraphe 2, soit sur le destinataire. 
soit sur l'expéditeur lorsqu'il s'agit d'envois non distribuables, sont frappés du timbre T (taxe à 
payer) au milieu de la partie supérieure du recto; à côté de l'empreinte de ce timbre, 
l'Administration d'origine inscrit très lisiblement. dans la monnaie de son pays, le montant de 
l'affranchissement manquant et, sous une barre de fraction, le montant minimal de sa taxe non 
réduite valable pour le premier échelon de poids des lettres expédiées à l'étranger. 

3. En cas de réexpédition ou de renvoi, l'application du timbre T ainsi que l'indication. 
conformément au paragraphe 2, des montants sous forme de fraction incombent à l'Adminis­
tration réexpéditrice. Il en est de même s'il s'agit d'envois provenant de pays qui appliquent des 
taxes réduites dans les relations avec l'Administration réexpéditrice. En pareil cas, la fraction 
doit être établie d'après les taxes prévues dans la Convention et valables dans le pays d'origine de 
l'envoi. 

4. L'Administration de distribution frappe les envois de la taxe à percevoir. Elle détermine 
cette taxe en multipliant la fraction résultant des données mentionnées au paragraphe 2 par le 
montant. dans sa monnaie nationale, de la taxe applicable dans son service international pour le 
premier échelon de poids des lettres expédiées par voie de surface. A cette taxe, elle ajoute la taxe 
de traitement prévue à l'article 26, paragraphe 1, lettre h), de la Convention. 

5. Tout envoi ne portant pas l'empreinte du timbre T est considéré comme dûment affranchi et 
traité en conséquence. 

6. Si la fraction prévue au paragraphe 2 n'a pas été indiquée à côté du timbre T par 
l'Administration d'origine ou par l'Administration réexpéditrice en cas de non-remise, l'Admi­
nistration de destination a le droit de distribuer l'envoi insuffisamment affranchi sans percevoir 
de taxe. 

7. Il n'est pas tenu compte des timbres-poste et des empreintes d'affranchissement non 
valables pour l'affranchissement. Dans ce cas, le chiffre zéro (O) est placé à côté de ces timbres­
poste ou de ces empreintes qui doivent être encadrés au crayon. 
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Article 143 
Renvoi des bulletins d'affranchissement (partie A). Récupération des taxes et des droits 

1. Après la livraison au destinataire d'un envoi franc de taxes et de droits, le bureau qui a fait 
l'avance des frais de douane ou autres pour le compte de l'expéditeur complète en ce qui le 
concerne, à l'aide de papier carbone, les indications qui figurent au verso des parties A et B du bul­
letin d'affranchissement. Il transmet au bureau d'origine de l'envoi la partie A accompagnée des 
pièces justificatives; cette transmission a lieu sous enveloppe fermée, sans indication du contenu. 
La partie B est conseiVée par l'Administration de destination de l'envoi en vue du décompte avec 
l'Administration débitrice. 

2. Toutefois, chaque Administration a le droit de faire effectuer, par des bureaux spécialement 
désignés, le renvoi de la partie A des bulletins d'affranchissement grevés de frais et de demander 
que cette partie soit transmise à un bureau déterminé. 

3. Le nom du bureau auquel la partie A des bulletins d'affranchissement doit être renvoyée est 
inscrit, dans tous les cas, par le bureau expéditeur de l'envoi au recto de cette partie. 

4. Lorsqu'un envoi portant la mention •Franc de taxes et de droits• parvient au seiVice de des­
tination sans bulletin d'affranchissement, le bureau chargé du dédouanement établit un dupli­
cata du bulletin; sur les parties A et B de ce bulletin, il mentionne le nom du pays d'origine et, 
autant que possible, la date du dépôt de l'envoi. 

5. Lorsque le bulletin d'affranchissement est perdu, après livraison de l'envoi, un duplicata est 
établi dans les mêmes conditions. 

6. Les parties A et B des bulletins d'affranchissement afférents aux envois qui, pour un motif 
quelconque, sont renvoyés à l'origine doivent être annulées par les soins de l'Administration de 
destination. 

7. A la réception de la partie A d'un bulletin d'affranchissement indiquant les frais déboursés 
par le service de destination, l'Administration d'origine convertit le montant de ces frais dans sa 
propre monnaie à un taux qui ne doit pas être supérieur au taux fixé pour l'émission des mandats 
de poste à destination du pays correspondant. Le résultat de la conversion est indiqué dans le 
corps de la formule et sur le coupon latéral. Après avoir recouvré le montant des frais, le bureau 
désigné à cet effet remet à l'expéditeur le coupon du bulletin et, le cas échéant. les pièces 
justificatives. 

Article 144 
Envois réexpédiés 

1. Les envois adressés à des destinataires ayant changé d'adresse sont considérés comme 
adressés directement du lieu d'origine au lieu de la nouvelle destination. 

2. Toute lettre avec valeur déclarée, dont le destinataire est parti pour un autre pays, peut être 
réexpédiée si ce pays exécute le service dans ses relations avec celui de la première destination. Si 
tel n'est pas le cas, l'envoi est renvoyé immédiatement à l'Administration d'origine pour être 
rendu à l'expéditeur. 

3. Les envois non ou insuffisamment affranchis pour leur premier parcours sont frappés de la 
taxe qui leur aurait été appliquée s'ils avaient été adressés directement du point d'origine au lieu 
de la destination nouvelle. 
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4. Les envois régulièrement affranchis pour leur premier parcours et dont le complément de 
taxe afférent au parcours ultérieur n'a pas été acquitté avant leur réexpédition sont frappés, 
conformément aux articles 26, paragraphe 1, lettre h), et 32, paragraphe 2, de la Convention, d'une 
taxe représentant la différence entre l'affranchissement déjà acquitté et celui qui aurait été perçu 
si les envois avaient été expédiés primitivement sur leur nouvelle destination. A cette taxe est 
ajoutée la taxe de traitement. En cas de réexpédition par la voie aérienne ou prioritaire, les envois 
sont en outre frappés, pour le parcours ultérieur, de la surtaxe, de la taxe combinée ou de la taxe 
spéciale selon les dispositions de l'article 39, paragraphes 3 et 4, de la Convention. 

5. Les envois primitivement adressés à l'intérieur d'un pays ne sont réexpédiés sur un autre 
pays que s'ils satisfont aux conditions requises pour le nouveau transport. 

6. Les envois ayant circulé primitivement en franchise postale dans l'intérieur d'un pays sont 
frappés, conformément aux articles 26, paragraphe 1, lettre h), et 32, paragraphes 1 et 2, de la 
Convention, de la taxe d'affranchissement qui aurait dû être acquittée si ces envois avaient été 
adressés directement du point d'origine au lieu de la nouvelle destination. A cette taxe est ajoutée 
la taxe de traitement. 

7. Lors de la réexpédition, le bureau réexpéditeur applique son timbre à date au recto des envois 
sous forme de cartes et au verso de toutes les autres catégories d'envois. 

8. Les envois ordinaires ou recommandés qui sont renvoyés aux expéditeurs pour qu'ils en 
complètent ou en rectifient l'adresse ne sont pas considérés, lors de leur remise dans le service, 
comme des envois réexpédiés; ils sont traités comme de nouveaux envois et deviennent, par suite, 
passibles d'une nouvelle taxe. 

9. Les droits de douane et les autres droits dont l'annulation n'a pu être obtenue à la réexpédi­
tion ou au renvoi à l'origine (article 146) sont recouvrés, par voie de remboursement, sur 
l'Administration de la nouvelle destination. Dans ce cas. l'Administration de la destination 
primitive joint à l'envoi une note explicative et un mandat de remboursement (modèles R 3, R 6 ou 
R 8 de l'Arrangement concernant les envois contre remboursement). Si le service de rembourse­
ment n'existe pas dans les relations entre les Administrations intéressées, les droits en cause 
sont recouvrés par voie de correspondance. 

10. Si l'essai de remise d'un envoi exprès à domicile par un porteur spécial est resté infructueux, 
le bureau réexpéditeur doit barrer l'étiquette ou la mention •Exprès• par deux forts traits trans­
versaux. 

Article 145 
Réexpédition collective des envois de la poste aux lettres 

1. Les envois ordinaires à réexpédier à une même personne ayant changé d'adresse peuvent 
être insérés dans des enveloppes spéciales conformes au modèle C 6 ci-annexé, fournies par les 
Administrations et sur lesquelles doivent seuls être inscrits le nom et la nouvelle adresse du des­
tinataire. En outre, lorsque la quantité d'envois à réexpédier collectivement le justifie, un sac peut 
être employé. Dans ce cas, les détails requis doivent être inscrits sur une étiquette spéciale. four­
nie par l'Administration et imprimée, en général, d'après le même modèle que l'enveloppe C 6. 

2. Il ne peut être inséré dans ces enveloppes ou sacs des envois à soumettre au contrôle doua­
nier, ni des envois dont la forme, le volume et le poids risqueraient d'occasionner des déchirures. 

3. L'enveloppe ou le sac doit être présenté ouvert au bureau réexpéditeur pour lui permettre de 
percevoir, s'il y a lieu, les compléments de taxe dont les envois y insérés pourraient être passibles 
ou d'indiquer sur ces envois la taxe à percevoir à l'arrivée lorsque le complément d'affran­
chissement n'est pas acquitté. Après vérification, le bureau réexpéditeur ferme l'enveloppe ou le 
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sac et applique sur l'enveloppe ou sur l'étiquette. le cas échéant, le timbre T pour indiquer que des 
taxes doivent être percues sur tout ou partie des envois insérés dans l'enveloppe ou le sac. 

4. A l'arrivée à destination, l'enveloppe ou le sac peut être ouvert et son contenu vérifié par le 
bureau distributeur qui perçoit, s'il y a lieu, les compléments de taxe non acquittés. La taxe de 
traitement prévue à l'article 26, paragraphe 1, lettre h), de la Convention n'est perçue qu'une seule 
fois pour tous les envois insérés dans les enveloppes ou sacs. 

5. Les envois ordinaires adressés soit aux marins et aux passagers embarqués sur un même 
navire, soit à des personnes prenant part à un voyage collectif peuvent être traités également 
comme il est prévu aux paragraphes 1 à 4. Dans ce cas, les enveloppes ou les étiquettes de sac 
doivent porter l'adresse du navire (de l'agence de navigation ou de voyages, etc.) auquel les enve­
loppes ou les sacs doivent être remis. 

Article 146 
Envois non distribuables 

1. Avant de renvoyer à l'Administration d'origine les envois non distribués pour un motif 
quelconque, le bureau de destination doit indiquer d'une manière claire et concise, en langue 
française, et autant que possible au recto de ces envois, la cause de la non-remise sous la forme 
suivante: inconnu, refusé, en voyage, parti, non réclamé. décédé. etc. En ce qui concerne les cartes 
postales et les imprimés sous forme de cartes, la cause de la non-remise est indiquée sur la moitié 
droite du recto. 

2. Cette indication est fournie par l'application d'un timbre ou l'apposition d'une étiquette 
conforme au modèle C 33/CP 10 ci-annexé à remplir selon le cas. Chaque Administration a la 
faculté d'ajouter la traduction, dans sa propre langue, de la cause de la non-remise et les autres 
indications qui lui conviennent. Dans les relations avec les Administrations qui se sont décla­
rées d'accord, ces indications peuvent se faire en une seule langue convenue. De même, les inscrip­
tions manuscrites relatives à la non-remise faites par les agents ou par les bureaux de poste 
peuvent, dans ce cas, être considérées comme suffisantes. 

3. Le bureau de destination doit barrer les indications de lieu qui le concernent de façon 
qu'elles restent lisibles et porter au recto de l'envoi la mention •Retour• à côté de l'indication du 
bureau d'origine. Il doit en outre appliquer son timbre à date au verso des lettres et au recto des 
cartes postales. 

4. Les envois non distribuables sont renvoyés au bureau d'échange du pays d'origine, soit 
isolément, soit en une liasse spéciale étiquetée •Envois non distribuables•. comme s'il s'agissait 
d'envois à diriger sur ce pays. Les envois non distribuables ordinaires qui portent des indications 
suffisantes pour leur retour sont renvoyés directement à l'expéditeur. 

5. Les envois non distribuables du régime intérieur qui, pour être restitués aux expéditeurs, 
doivent être envoyés à l'étranger sont traités d'après l'article 144. Il en est de même des envois du 
régime international dont l'expéditeur a transféré sa résidence dans un autre pays. 

6. Les envois pour des tiers, adressés aux soins des services diplomatiques et consulaires et 
rendus par ceux-ci au bureau de poste comme non réclamés, ainsi que les envois pour des per­
sonnes, adressés à des hôtels, à des logements ou à des agences de compagnies aériennes ou mari­
times et restitués au bureau de poste en raison de l'impossibilité de les remettre aux destinataires, 
doivent être traités comme non distribuables. En aucun cas, ils ne doivent être considérés comme 
de nouveaux envois soumis à affranchissement. 
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7. Les lettres avec valeur déclarée non distribuées doivent être renvoyées dès que possible et au 
plus tard dans les délais fixés à l'article 40 de la Convention: ces envois sont inscrits sur la feuille 
VD 3 et compris dans le paquet. l'enveloppe ou le sac étiqueté •Valeurs déclarées•. 

Article 147 
Envols admis A. tort 

En cas de saisie d'un envoi postal admis A. tort ll'expédlition, l'Administration de destination 
doit en informer l'Administration d'origine conformément A. l'article 41, paragraphe 8, de la 
Convention. Cette information est fournie par l'envoi d'une formule conforme au modèle C 33/ 
CP 10bls ci-annexé. 

Article 148 
Retrait. Modification ou correction d'adresse 

1. Toute demande de retrait d'envois, de modification ou de correction d'adresse donne lieu à 
l'établissement, par l'expéditeur, d'une formule conforme au modèle C 7 ci-annexé: une seule 
formule peut être utilisée pour plusieurs envois remis simultanément au même bureau par le 
même expéditeur à l'adresse du même destinataire. En remettant cette demande au bureau de 
poste, l'expéditeur doit justifier de son identité et produire, s'il y a lieu, le récépissé de dépôt. Après 
la justification dont l'Administration du pays d'origine assume la responsabilité, il est procédé de 
la manière suivante: 
a) si la demande est destinée à être transmise par voie postale, la formule, accompagnée si pos­

sible d'un fac-similé parfait de l'enveloppe ou de la suscription de l'envoi, est expédiée 
directement au bureau de destination, sous pli recommandé et par la voie la plus rapide 
(aérienne ou de surface): 

b) si la demande doit être faite par voie télégraphique 'ou par tout autre moyen de télécom­
munication, la formule est déposée au seiVice correspondant chargé d'en transmettre les 
termes au bureau de poste de destination. 

2. Toute demande de modification ou de correction d'adresse relative à une lettre avec valeur 
déclarée formulée par voie télégraphique ou par tout autre moyen de télécommunication doit être 
confirmée postalement, par le premier courrier, dans la fonne prévue au paragraphe 1, lettre a): la 
formule C 7 doit alors porter en tête, en caractères très apparents, la mention •Confirmation de la 
demande télégraphique ou transmise par un autre moyen de télécommunication du ... •: en 
attendant cette confirmation, le bureaLt de destination se borne à retenir l'envoi. Toutefois, 
l'Administration de destination peut, sous sa propre responsabilité, donner suite à la demande 
télégraphique ou transmise par un autre moyen de téléc:ommunlcatlon sans attendre la confir­
mation postale. 

3. A la réception de la formule C 7, du télégramme ou d11 message reçu par un autre moyen de 
télécommunication en tenant lieu, le bureau destinataire recherche l'envoi signalé et donne à la 
demande la suite nécessaire. 

4. La suite donnée par le bureau de destination à toute demande de retrait, de modification ou 
de correction d'adresse est communiquée immédiatement au bureau d'origine, par la voie la plus 
rapide (aérienne ou de surface), au moyen de la partie •Réponse• de la formule C 7, établie d'office 
si la demande a été transmise par voie télégraphique ou par tout autre moyen de télécommuni­
cation. Le bureau d'origine prévient le réclamant. Il en est de même dans les cas ci-après: 
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Si l'expéditeur d'une demande expédiée par voie télégraphique ou par tout autre moyen de 
télécommunication a demandé d'être informé par un moyen analogue, la réponse est envoyée par 
cette voie au bureau d'origine qui prévient le réclamant le plus rapidement possible. 

5. Toute Administration peut demander, par une notification adressée au Bureau interna­
tional, que l'échange des demandes, en ce qui la concerne, soit effectué par l'entremise de son 
Administration centrale ou d'un bureau spécialement désigné; ladite notification doit comporter 
le nom de ce bureau. 

6. Si l'échange des demandes s'effectue par l'entremise des Administrations centrales, un 
double de la demande peut, en cas d'urgence, être expédié directement par le bureau d'origine au 
bureau de destination. n doit être tenu compte des demandes expédiées directement. c'est-à-dire 
que les envois concernés sont exclus de la distribution jusqu'à l'arrivée de la demande de 
l'Administration centrale. 

7. Les Administrations qui usent de la faculté prévue au paragraphe 5 prennent à leur charge 
les frais que peut entraîner la transmission, dans leur service intérieur, par voie postale ou par 
voie de télécommunication, des communications à échanger avec le bureau de destination. Le 
recours à la voie télégraphique ou A un service analogue est obligatoire lorsque l'expéditeur a lui­
même fait usage de cette voie et que le bureau de destination ne peut pas être prévenu en temps utile 
par la voie postale. 

Article 149 
Retrait. Modification ou correction d'adresse. Envois déposés dans un pays 
autre que celui qui reçoit la demande 

l. Tout bureau qui reçoit une demande de retrait, de modification ou de correction d'adresse 
introduite conformément à l'article 38, paragraphe 3, de la Convention vérifie l'identité de 
l'expéditeur de l'envoi. Il transmet la formule C 7 au bureau d'origine ou de destination de l'envoi. 
Il s'assure notamment que l'adresse de l'expéditeur figure bien à l'endroit prévu à cette fin sur la 
formule C 7 afin de pouvoir, le moment venu, communiquer à cet expéditeur la suite donnée à sa 
demande ou, selon le cas, lui restituer l'envoi faisant l'objet du retrait. 

2. Si le retrait concerne un envoi recommandé ou une lettre avec valeur déclarée, le récépissé 
de dépôt doit être présenté par l'expéditeur et la formule C 7 doit être revêtue de la mention .Vu 
l'original du récépissé de dépôt•. Avant d'être rendu A l'expéditeur, le récépissé de dépôt est muni 
de la mention suivante: •Demande ùe retrait (de modification ou de correction d'adresse) déposée 
le ... au bureau de ... •. Cette indication est appuyée de l'empreinte du timbre à date du bureau qui 
reçoit la demande. 

3. Toute demande introduite par voie télégraphique ou par tout autre moyen de télécom­
munication dans les conditions prévues au paragraphe 1 est adressée directement au bureau de 
destination de l'envoi. Si, toutefois, elle se rapporte à un envoi recommandé ou à une lettre avec 
valeur déclarée, une formule C 7, revêtue des mentions •Vu l'original du récépissé de dépôt. et 
•Demande télégraphique ou transmise par un autre moyen de télécommunication déposée le ... au 
bureau de ... • doit, en outre. être envoyée au bureau d'origine de l'envoi. Après en avoir vérifié les 
indications, le bureau d'origine inscrit en tête de la formule C 7. au crayon de couleur, la mention 
•Confirmation de la demande télégraphique ou transmise par un autre moyen de télécom­
munication du ... • et la transmet au bureau de destination. Le bureau de destination retient l'envoi 
recommandé ou la lettre avec valeur déclarée jusqu'à la réception de cette confirmation. 

4. Pour permettre de prévenir l'expéditeur, le bureau de destination de l'envoi informe le 
bureau qui reçoit la demande de la suite qui lui a été donnée. Toutefois, lorsqu'tl s'agit d'un envoi 
recommandé ou d'une lettre avec valeur déclarée, cette information doit passer par le bureau 
d'origine de l'envoi. En cas de retrait, l'envoi retiré est annexé à cette information. 
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5. L'article 148 est applicable, par analogie, au bureau qui reçoit la demande et à son Adminis-
tration. 

Article 150 
Réclamations. Envois ordinaires 

1. Toute réclamation relative à un envoi ordinaire donne lieu à l'établissement d'une formule 
conforme au modèle C 8 ci-annexé qui doit être accompagnée, autant que possible, d'un fac-similé 
de la suscription de l'envoi rédigé sur une petite feuille de papier mince. La formule de réclama­
tion doit être remplie avec tous les détails que comporte la contexture et d'une manière très 
lisible, de préférence en lettres capitales latines et en chiffres arabes. Autant que possible, cette 
formule doit être remplie à la machine à écrire. 

2. Le bureau qui reçoit la réclamation transmet directement cette formule d'office, de préfé­
rence sous recommandation, et par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface) sans lettre 
d'envoi et sous enveloppe au bureau correspondant. Celui-ci, après avoir recueilli les renseigne­
ments nécessaires auprès du destinataire ou de l'expéditeur, selon le cas, renvoie la formule 
d'office, de préférence sous recommandation, et sous enveloppe et par la voie la plus rapide 
(aérienne ou de surface) au bureau qui l'a établie. 

3. Si la réclamation est reconnue fondée, ce dernier bureau fait parvenir la formule à son 
Administration centrale en vue des investigations ultérieures. 

4. Une seule formule peut être utilisée pour plusieurs envois déposés simultanément par le 
même expéditeur à l'adresse du même destinataire. 

5. Toute Administration peut demander, par une notification adressée au Bureau interna­
tional, que les réclamations qui concernent son service soient transmises à son Administration 
centrale ou à un bureau spécialement désigné. 

6. La formule C 8 doit être renvoyée à l'Administration d'origine de l'envoi réclamé selon les 
conditions prévues à l'article 151, paragraphe 12. 

7. Si la transmission télégraphique d'une réclamation est demandée, un télégramme est 
adressé, en lieu et place de la formule C 8, directement au bureau de destination ou, le cas échéant, 
soit à l'Administration centrale du pays de destination, soit à un bureau spécialement désigné. Si 
l'expéditeur a demandé d'être avisé par voie télégraphique, la réponse est transmise par cette voie 
au service ayant introduit la réclamation télégraphique; sinon, la réponse peut être donnée par 
voie postale. 

Article 151 
Réclamations. Envois recommandés et lettres avec valeur déclarée 

1. Toute réclamation relative à un envoi recommandé ou à une lettre avec valeur déclarée est 
établie sur une formule conforme au modèle C 9 ci-annexé qui doit être accompagnée, autant que 
possible, d'un fac-similé de la suscription de l'envoi rédigé sur une petite feuille de papier mince. 
La formule de réclamation doit être remplie avec tous les détails que comporte la contexture et 
d'une manière très lisible, de préférence en lettres capitales latines et en chiffres arabes. Autant 
que possible, cette formule doit être remplie à la machine à écrire. Pour la recherche des envois 
recommandés échangés selon le système de l'inscription globale, le numéro et la date d'expédition 
de la dépêche doivent être portés sur la formule de réclamation C 9 ou être fournis selon une 
modallté convenue entre l'.Admlnlstratlon d'origine et cellle de destination. 

50 



Convention, Règlement 

2. Si la réclamation concerne un envoi contre remboursement, elle doit être accompagnée, en 
outre, d'un duplicata de mandat R 3, R 6 ou R 8 de l'Arrangement concernant les envois contre 
remboursement ou d'un bulletin de versement, selon le cas. 

3. Une seule formule peut être utilisée pour plusieurs envois remis simultanément au même 
bureau par le même expéditeur et expédiés par la même voie à l'adresse du même destinataire. 

4. La réclamation, pourvue des données d'acheminement, est transmise de bureau à bureau, en 
suivant la même voie que l'envoi; cette transmission a lieu d'office sans lettre d'envoi et sous 
enveloppe fermée et toujours par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface) et sous recomman­
dation. 

5. Toute Administration peut demander, par une notification adressée au Bureau interna­
tional, que les réclamations qui concernent son service soient transmises, dûment pourvues des 
données d'acheminement. à son Administration centrale ou à un bureau spécialement désigné. 

6. Si l'Administration d'origine ou l'Administration de destination le demande, la réclama-
tion est transmise directement du bureau d'origine au bureau de destination. 

7. Si, lors de la réception de la réclamation, le bureau de destination ou, suivant le cas, 
l'Administration centrale du pays de destination ou le bureau spécialement désigné est en état de 
fournir les renseignements sur le sort définitif de l'envoi, il complète la formule au tableau 3. En 
cas de livraison retardée, de mise en instance ou de renvoi à l'origine, le motif est indiqué 
succinctement sur la formule C 9. 

8. L'Administration qui ne peut établir ni la remise au destinataire ni la transmission régu­
lière à une autre Administration ordonne immédiatement l'enquête nécessaire. Elle consigne 
obligatoirement sa décision concernant la responsabilité au tableau 4 de la formule C 9. 

9. La formule dûment complétée dans les conditions prévues aux paragraphes 7 et 8 est ren­
voyée par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface) et sous recommandation à l'adresse indi­
quée à la fin de la formule ou, à défaut d'une telle indication, au bureau qui l'a établie. 

10. Toute Administration intermédiaire qui transmet une formule C 9 à l'Administration sui­
vante est tenue d'en informer l'Administration d'origine au moyen d'une formule conforme au 
modèle C 9bis ci-annexé. Si, dans un délai d'un mois, l'Administration d'origine n'a pas reçu la 
formule C 9bis, elle adresse à l'Administration concernée un rappel appuyé d'une copie de la 
formule C 9. 

ll. Si une réclamation n'est pas parvenue en retour dans un délai de deux mois, un duplicata de 
la formule C 9, muni des données d'acheminement, est adressé à l'Administration centrale du 
pays de destination. Le duplicata doit porter bien visiblement la mention •Duplicata• et men­
tionner également la date d'expédition de la réclamation originale. 

12. La formule C 9 et les pièces qui y sont jointes, y compris la déclaration du destinataire 
établie sur une formule conforme au modèle C 32 ci-annexé et certifiant la non-réception de 
l'envoi recherché, doivent. dans tous les cas, être renvoyées à l'Administration d'origine de 
l'envoi réclamé, dans le plus bref délai et au plus tard dans un délai de trois mois à partir de la 
date de la réclamation originale. 

13. Si l'expéditeur fait valoir que, malgré la communication reçue de l'Administration de 
destination que l'envoi a été régulièrement remis, le destinataire insiste qu'll n'a pas reçu l'envoi 
en question, l'Administration de destination est tenue de fournir, sur demande expresse de 
l'Administration d'origine, une confirmation de la remise par lettre, avis de réception C 5 ou 
autre moyen, signé conformément â l'article 138, paragraphe 4, ou 139, selon le cas. 
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14. Les dispositions qui précèdent ne s'appliquent pas aux cas de spoliation de dépêche, manque 
de dépêche ou autres cas semblables qui comportent un échange de correspondances plus étendu 
entre les Administrations. 

15. Si la transmission télégraphique d'une réclamation est demandée, un télégramme est 
adressé, en lieu et place de la formule C 9, directement au bureau de destination ou, le cas échéant, 
soit à l'Administration centrale du pays de destination, soit à un bureau spécialement désigné. Si 
l'expéditeur a demandé d'être avisé par voie télégraphique, la réponse est transmise par cette voie 
au service ayant introduit la réclamation télégraphique: sinon, la réponse peut être donnée par 
voie postale. Si la réclamation télégraphique ne permet pas de déterminer le sort de l'envoi dont 
il s'agit, la réclamation doit être reprise par voie postale en utilisant la formule C 9 avant 
d'examiner le droit à l'indemnité. 

Article 152 
Réclamations concernant des envois déposés dans un autre pays 

1. Dans les cas prévus à l'article 4 7, paragraphe 3, de la Convention, les formules C 8 et C 9 
concernant les réclamations sont transmises au bureau d'origine de l'envoi, à moins que 
l'Administration intéressée n'ait demandé que ces fommles soient adressées à son Adminis­
tration centrale ou à un bureau spécialement désigné. Le récépissé de dépôt doit être produit mais 
n'est pas joint à la formule C 9; celle-ci doit être revêtue de la mention •Vu récépissé de dépôt 
n° ... délivré le ... par le bureau de ... •. 

2. La formule doit parvenir à l'Administration d'origine dans le délai prévu à l'article 107. 
paragraphe 1. 

Article 153 
Livraison d'une lettre avec valeur déclarée spoliée ou avariée 

1. Dans les cas prévus à l'article 61, paragraphe 1, lettres a) et b), de la Convention, le bureau 
effectuant la livraison établit un procès-verbal VD 4 de vérification contradictoire et le fait 
contresigner, autant que possible. par le destinataire. Une copie du procès-verbal est remise au 
destinataire ou, en cas de refus de l'envoi ou de réexpédition, annexée à celui-ci. Une copie est 
conservée par l'Administration qui a établi le procès-verbal. 

2. La copie du procès-verbal VD 4 établi conformément à l'article 170, paragraphe 11, lettre b), 
est annexée à l'envoi et traitée, en cas de livraison, selon la réglementation du pays de destina­
tion: en cas de refus de l'envoi, elle reste annexée à celui-ci. 

3. Lorsque la réglementation intérieure l'exige, un envoi traité conformément au paragraphe 1 
est renvoyé à l'expéditeur si le destinataire refuse de contresigner le procès-verbal VD 4. 
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Echange des envois. Dépêches 

Chapitre unique 

Article 154 
Echange des envois 

Sonvention. Règlement 

L Les Administrations peuvent s'expédier réciproquement. par l'intermédiaire d'une ou de 
plusieurs d'entre elles. tant des dépêches closes que des envois à découvert, suivant les besoins et 
les convenances du service. 

2. Les dépêches se divisent comme suit: 
a) ccdépêches-avionn qui sont transportées par la vole aérienne avec priorité et qui peuvent 

contenir des correspondances-avion et des envois prioritaires; 
b) ccdépêches prioritalresn qui sont transportées par la vole de surface, mais qui ont la même 

priorité que les «dépêches-avionn. Les udépêches prioritaires .. peuvent contenir des envois 
prioritaires et des correspondances-avion; 

c) ccdépêches-surface transportées par la vole aérienne (S.A.L.)n qui contiennent du courrier de 
surface transporté par la vole aérienne (S.A.L.) et des envois non prioritaires; 

d) ccdépêches-surfacen qui contiennent du courrier de surface et des envols non prioritaires. 

Article 155 
Echange en dépêches closes 

1. Il est obligatoire de créer des dépêches closes toutes les fois qu'une des Administrations 
intermédiaires le demande en se fondant sur le fait que le nombre ou le poids des envois à décou­
vert est de nature à entraver les opérations. Les expéditions d'envois à découvert dont le poids 
moyen excède 3 kilogrammes par dépêche ou par jour (lorsque plusieurs expéditions sont effec­
tuées dans la journée) peuvent être considérées comme étant de nature à entraver les opérations en 
ce qui concerne le poids. 

2. L'échange des envois en dépêches closes est réglé d'un commun accord entre les Adminis­
trations intéressées. Les modifications d'acheminement éventuelles sont notifiées par l'Admi­
nistration expéditrice à l'Administration de destination dans les meilleurs délais et si possible 
avant la date de mise en application. 

3. Les Administrations par l'intermédiaire desquelles des dépêches closes sont à expédier 
doivent être prévenues en temps opportun. 

4. Dans le cas où un nombre exceptionnellement important d'envois ordinaires ou recom­
mandés doit être expédié à destination de pays pour lesquels le courrier est normalement ache­
miné en transit à découvert. l'Administration d'origine est autorisée à former des dépêches closes 
pour les bureaux d'échange du pays de destination. Elle en avertit les pays de transit et de destina­
tion. 
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Article 156 
Transit territorial sans participation des seiVices du pays traversé 

Lorsqu'une Administration désire utiliser un service de transport effectuant un acheminement 
en transit à travers un autre pays sans participation des services de ce pays, selon l'article 3 de la 
Convention, elle adresse une demande à cet effet à l'Administration postale du pays traversé: elle 
est en outre tenue de foumir à cette Administration, si celle-ci le demande, tout renseignement 
utile concemant le courrier ainsi acheminé. 

Article 157 
Voies et modes de transmission des lettres avec valeur déclarée 

1. Au moyen des tableaux VD 1 reçus de ses correspondants, chaque Administration détermine 
les voies à employer pour la transmission de ses lettres avec valeur déclarée. 

2. La transmission des lettres avec valeur déclarée entre pays limitrophes ou reliés entre eux 
au moyen d'un service maritime ou aérien direct est effectuée par les bureaux d'échange que les 
deux Administrations intéressées désignent d'un commun accord. 

3. Dans les rapports entre pays séparés par un ou plusieurs services intermédiaires, les lettres 
avec valeur déclarée doivent suivre la voie la plus directe. Toutefois, les Administrations intéres­
sées peuvent également s'entendre pour assurer la transmission à découvert par des voies détour­
nées, au cas où la transmission par la voie la plus directe ne comporterait pas la garantie de res­
ponsabilité sur tout le parcours. 

4. Suivant les convenances du service et sous réseiVe de l'article 155, paragraphe 1, les lettres 
avec valeur déclarée peuvent être expédiées dans des dépêches closes ou être livrées à découvert à la 
première Administration intermédiaire, si celle-ci est à même d'assurer la transmission dans les 
conditions prévues par les tableaux VD 1. 

5. Est réseiVée aux Administrations d'origine et de destination la faculté de s'entendre entre 
elles pour échanger les lettres avec valeur déclarée en dépêches closes, au moyen des services d'un 
ou de plusieurs pays intermédiaires participant ou non au service des lettres avec valeur déclarée. 
Les Administrations intermédiaires doivent être prévenues un mois au moins avant le début du 
service. 

Article 158 
Transit à découvert 

1. La transmission des envois à découvert à une Administration intermédiaire doit se limiter 
strictement aux cas où la confection de dépêches closes pour le pays de destination ne se justifie 
pas selon l'article 155, paragraphe 1. L'Administration expéditrice doit consulter les Admi­
nistrations intermédiaires pour savoir si la voie par laquelle elle désire expédier ses envois à 
découvert est favorable. Les correspondances-avion ou envols prioritaires en transit à découvert 
doivent, autant que possible, être transmis à une Administration qui forme des dépêches-avion 
ou dépêches prioritaires directes pour l'Administration de destination. 

2. Sauf entente spéciale, tous les envois déposés à bo:rd d'un navire et non inclus dans un sac 
fermé mentionné à l'article 81 de la Convention doivent être remis à découvert, par l'agent du 
navire, directement au bureau de poste de l'escale, que ces envois aient été timbrés à bord ou non. 
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3. Sauf entente spécJale, les envois en transit Il découvert doivent être enliassés comme suit: 
a) correspondances-avion et envois prioritaires en liasses identifiées par les étiquettes AV 10 

confonnes aux modèles cl-annexés; 
b) envols de surface et envols non prioritaires en liasses identifiées par les étiquettes C 30 

confonnes aux modèles cl-annexés. 

4. Lorsque leur nombre et leur conditionnement le permettent, et dans tous les cas où leur 
poids moyen dépasse 500 grammes par dépêche ou par jour Oorsqu'il est confectionné plusieurs 
dépêches par jour). Il moins que le nombre d'objets ne soit inférieur ou égalA dix: objets par 
dépêche, les envois transmis à découvert à une Administration doivent être séparés par pays de 
destination et réunis en liasses munies d'une étiquette portant en caractères latins le nom de 
chacun des pays. Les liasses contenant des envois Il réacheminer comme envois prioritaires par la 
vole aérienne ou de surface sont étiquetées sur la base de la Liste AV 1. Lorsque le poids des envois 
en transit Il découvert Il réachemlner par la vole aérienne ne justifie pas la confection de liasses 
étiquetées au nom de chaque pays de destination, l'Administration d'expédition les réunit, 
classées par catégories, en liasses identifiées par les étiquettes AV 10 correspondantes, par 
groupes de pays de destination suivant les renseignements figurant dans la Liste AV 1. Lorsque le 
poids total des diverses liasses étiquetées expédiées à une Administration intermédiaire dépasse 
3 kilogrammes, les liasses sont placées dans un ou plusieurs sacs dont les étiquettes portent en 
lettres apparentes le mot •Transit•. Lorsque le poids total de ces liasses est inférieur à 
3 kilogrammes, celles-ci sont placées, dans la mesure du possible, dans un sac ultraléger (qui peut 
être en plastique transparent), scellé, muni d'une étiquette ••Transit., et inséré dans le sac 
contenant la feuille d'avis. 

Article 159 
Confection des dépêches 

1. Les envois ordinaires qui peuvent être enliassés sont classés d'après leurs formats (envois 
normalisés et autres envois) et enliassés par catégories, les lettres et les cartes postales étant 
comprises dans la même liasse, les journaux et écrits périodiques mentionnés à l'article 167, 
paragraphe 1, lettre b). chiffre 3°, devant faire l'objet de liasses distinctes de celles des autres 
envois AO. Les liasses sont désignées par des étiquettes conformes aux modèles AV 10 cl-annexés, 
s'il s'agit de correspondances-avion ou d'envols prioritaires, et par des étiquettes conformes aux 
modèles C 30 ci-annexés, s'il s'agit de courrier de surface ou d'envois non prioritaires. Les liasses 
doivent porter l'indication en caractères latins du bureau de destination ou du bureau 
réexpéditeur des envois insérés dans les liasses. Les envois qui peuvent être enliassés doivent être 
disposés dans le sens de l'adresse. Les envois affranchis sont séparés de ceux qui ne le sont pas ou 
le sont insuffisamment et les étiquettes de liasses d'envois non ou insuffisamment affranchis 
sont frappées du timbre T. Les liasses d'envois non ou insuffisamment affranchis doivent être 
mises dans le sac contenant la feuille d'avis. L'épaisseur des liasses d'envois normalisés est 
limitée à 150 mm après enliassement. Le poids des liasses d'envois non normalisés ne peut 
dépasser 5 kilogrammes. 

2. Les lettres portant des traces d'ouverture, de détérioration ou d'avarie doivent être munies 
d'une mention du fait et frappées du timbre à date du bureau qui l'a constaté. En outre, lorsque la 
sécurité de leur contenu l'exige, les envois sont insérés de préférence dans une enveloppe trans­
parente ou dans un nouvel emballage sur lequel les indications portées sur l'enveloppe doivent 
être reproduites. 

3. Les dépêches, y compris celles qui sont composées exclusivement de sacs vides, sont 
renfermées dans des sacs dont le nombre doit être réduit au strict minimum. Ces sacs doivent être 
en bon état pour protéger leur contenu; ils doivent également être GOnvenablement clos, de 
préférence avec des plombs, et étiquetés. Les scellés peuvent aussi être en métal léger ou en matière 
plastique, à condition que leur fermeture soit telle qu'elle ne puisse être ouverte sans traces de 
violation. Toutefois, dans les relations entre les Administrations qui se sont mises d'accord à ce 
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sujet. les sacs renfermant uniquement des envois AO non recommandés et des envois non 
prioritaires non recommandés ainsi que des sacs vides peuvent ne pas être plombés; il en est de 
même des sacs contenant des LC ou AO non recommandés s'ils sont transportés dans un 
conteneur plombé par service direct ou s'ils sont acheminés par un pays d'embarquement qui les 
met dans un tel conteneur pour le pays de destination. Lorsqu'il est fait usage de ficelle, celle-ci, 
avant d'être nouée, doit être passée deux fois autour du col du sac, de manière qu'un des deux bouts 
soit tiré par-dessous les enroulements. Après être plombé11, les bouts de la ficelle ne doivent pas 
ressortir du plomb plus que nécessaire, c'est-à-dire pour fllUe la ficelle ne puisse pas être relâchée 
ou enlevée sans endommager le plomb. Les empreintes des scellés doivent reproduire, en 
caractères latins très lisibles, le nom du bureau d'origine ou une indication suffisante pour 
permettre de déterminer ce bureau. 

4. Pour la confection des dépêches-avion, U est fait usage des sacs visés à l'article 203, 
paragraphe 1. Sauf entente spéciale entre les Administr·ations intéressées, les sacs-avion sont 
utillsés également pour les dépêches prioritaires. 

5. Les sacs doivent indiquer d'une façon lisible, en caractères latins, le bureau ou le pays 
d'origine et porter la mention •Postes• ou toute autre analogue les signalant comme dépêches 
postales. 

6. Sauf entente spéciale, les dépêches peu volumineuses sont simplement enveloppées de 
papier fort de manière à éviter toute détérioration du contenu. puis ficelées. cachetées. plombées 
ou munies de scellés en métal léger ou en matière plastique. En cas de fermeture au moyen de 
plombs ou de scellés en métal léger ou en matière plastique, ces dépêches doivent être condi­
tionnées de telle façon que la ficelle ne puisse pas être détachée. Lorsqu'elles ne contiennent que 
des envois ordinaires, elles peuvent être fermées au moyen de cachets gommés portant l'indica­
tion imprimée du bureau de l'Administration expéditrice. Sous réserve de l'article 163, les 
Administrations peuvent s'entendre en vue d'utiliser la même fermeture pour les dépêches conte­
nant des envois recommandés qui, en raison de leur petit nombre. sont transportés en paquets ou 
sous enveloppes. Dans ce cas, les suscriptions des paquets et des enveloppes doivent correspondre, 
en ce qui concerne les indications imprimées et les couleurs, aux dispositions prévues à l'ar­
ticle 167 pour les étiquettes des sacs de dépêches. En rev~mche. la fermeture au moyen de cachets 
gommés n'est pas admise pour les dépêches contenant des lettres avec valeur déclarée. 

7. Lorsque le nombre ou le volume des envois exige l'emploi de plus d'un sac, des sacs distincts 
doivent. autant que possible, être utilisés: 
a) pour les lettres et les cartes postales ainsi que, le eas échéant. pour les journaux et écrits 

périodiques mentionnés à l'article 167, paragraphe 1, lettre b), chiffre 3°; 
b) pour les écrits périodiques mentionnés à l'article lL67, paragraphe 1, lettre c). et pour les 

autres envois; le cas échéant. des sacs distincts doivent encore être utilisés pour les petits 
paquets; les étiquettes de ces derniers sacs portent la mention •Petits paquets•. 

8. Le paquet ou le sac des envois recommandés ou des lettres avec valeur déclarée est placé dans 
un des sacs de lettres ou dans un sac distinct; le sac extérieur doit porter. en tout cas, l'étiquette 
rouge prescrite à l'article 167, paragraphe 1, lettre a). Lorsqu'il y a plusieurs sacs d'envois recom­
mandés ou des lettres avec valeur déclarée. tous ces sacs doivent être munis d'une étiquette rouge. 

9. L'enveloppe. spéciale contenant la feuille d'avis est traitée conformément à l'article 160, 
paragraphe 1. 

10. Le poids de chaque sac ne doit en aucun cas dépasser 30 kilogrammes. 

11. Les bureaux d'échange insèrent autant que possible. dans leurs propres dépêches pour un 
bureau déterminé, toutes les dépêches de petites dimensions (paquets ou sacs) qui leur par­
viennent pour ce bureau. 
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12. En vue de leur transport, les dépêches peuvent être insérées dans des conteneurs, sous 
réserve d'un accord spécial entre les Administrations intéressées sur les modalités de l'utilisa­
tion de ces derniers. 

Article 160 
Feuilles d'avis 

1. Une feuille d'avis, conforme au modèle C 12 ci-annexé, accompagne chaque dépêche. Elle est 
placée sous enveloppe de couleur rose si la dépêche contient des lettres avec valeur déclarée, de 
couleur bleue si elle n'en contient pas, et portant, en caractères très apparents, la mention 
•Feuille d'avis•. Cette enveloppe est fixée extérieurement au paquet ou au sac d'envois recomman­
dés; s'il n'y a pas d'envois recommandés, l'enveloppe est dans la mesure du possible attachée sur 
une liasse d'envois ordinaires. Dans les relations entre pays dont les Administrations se sont 
entendues à ce sujet, le bureau d'échange d'expédition transmet par avion un exemplaire de la 
formule C 12 au bureau d'échange de destination. Les Administrations peuvent, par des arran­
gements spéciaux, convenir que les dépêches contenant exclusivement des sacs vides ne soient pas 
accompagnées d'une feuille d'avis. 

2. Le bureau expéditeur remplit la feuille d'avis avec tous les détails qu'en comporte la contex-
ture et en tenant compte de cet article et des articles 161, 162, 165 et 173: 
a) En-tête: sauf entente spéciale, les bureaux expéditeurs numérotent les feuilles d'avis d'après 

une série annuelle pour chaque bureau de destination séparément pour le courrier de 
surface, le courrier S.A.L. et le courrier-avion. Chaque dépêche doit ainsi porter un numéro 
distinct. A la première expédition de chaque année, la feuille doit porter, outre le numéro 
d'ordre de la dépêche, celui de la dernière dépêche de l'année précédente. Si une dépêche est 
supprimée, le bureau expéditeur porte. à côté du numéro de la dépêche, la mention •Dernière 
dépêche•. Le nom du navire qui transporte la dépêche ou l'abréviation officielle correspon­
dant à la ligne aérienne à emprunter sont indiqués lorsque le bureau expéditeur est à même 
de les connaître. Le bureau expéditeur inscrit le nombre et le poids des sacs soumis aux frais 
de transit et aux frais terminaux selon les catégories auxquelles ils appartiennent (LC/ AO, 
d'une part, et sacs M, d'autre part). Le nombre de sacs exempts de frais de transit et de frais 
terminaux doit être égal au total de ceux qui ne contiennent que des sacs vides et de ceux qui 
portent l'indication •Exempt• d'après l'article 167, paragraphe 7. 

b) Tableau 1: la présence d'envois ordinaires exprès ou avion est signalée par une croix (x) dans 
la case correspondante. 

c) Tableau II: le nombre de sacs, ventilés d'après la couleur des étiquettes, est porté dans ce 
tableau. Les Administrations peuvent s'entendre pour que seuls les sacs munis d'étiquettes 
rouges soient inscrits ~u tableau II des feuilles d'avis. 

d) Tableau III: le nombre de sacs et de paquets d'envois recommandés ou de lettres avec valeur 
déclarée est consigné dans ce tableau qui comporte, en outre, l'indication du nombre de 
listes spéciales de recommandés (article 161). de feuilles d'envoi VD 3 (article 163) et de 
bordereaux AV 2 (article 213); lorsque la dépêche ne contient pas d'enveloppes, de paquets ou 
de sacs avec valeur déclarée, la mention •Néant• est portée dans la colonne •Avec valeur 
déclarée• de ce tableau. 

e) Tableau IV: ce tableau est destiné à l'inscription des dépêches en transit peu importantes qui 
sont placées dans le sac du bureau d'échange réexpédiant le courrier. 

f) Tableau V: le nombre de sacs utilisés par l'Administration expéditrice, d'une part, et le 
nombre de sacs renvoyés à l'Administration destinataire. d'autre part, sont indiqués dans 
ce tableau; le cas échéant. le nombre de sacs vides appartenant à une Administration autre 
que celle à laquelle la dépêche est adressée doit être mentionné séparément avec indication 
de cette Administration. Lorsque deux Administrations se sont mises d'accord pour la seule 
inscription des sacs munis d'étiquettes rouges (lettre c)), le nombre des sacs employés pour la 
confection de la dépêche et le nombre des sacs vides appartenant à l'Administration de 
destination ne doivent pas être indiqués au tableau V. Sont, en outre, mentionnées dans ce 
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tableau les lettres de service ouvertes et les communications ou recommandations diverses 
du bureau expéditeur ayant trait au service d'échange. 

g) Tableau VI: ce tableau est destiné à l'inscription des envois recommandés lorsqu'tl n'est pas 
exclusivement fait usage de listes spéciales. Si les Administrations correspondantes se sont 
entendues pour l'inscription globale des envois recommandés, le nombre de ces envois 
insérés dans le sac contenant la feuille d'avis doit être indiqué en toutes lettres et en chiffres 
(article 162, paragraphe 2). Lorsque la dépêche ne contient pas d'envois recommandés, la 
mention •Néant• est portée au tableau VI. 

3. Les Administrations peuvent s'entendre pour créer des tableaux ou rubriques supplé­
mentaires sur la feuUle d'avis ou pour modifier les tableaux conformément à leurs besoins 
lorsqu'elles le jugent nécessaire. 

4. Lorsqu'un bureau d'échange n'a aucun envoi à livrer à un bureau correspondant et que, dans 
les relations entre les Administrations intéressées, les feuUles d'avis ne sont pas numérotées, par 
application du paragraphe 2, lettre a), ce bureau se borne à envoyer une feuille d'avis négative 
dans la prochaine dépêche: s'tl s'agit de dépêches numérotées annuellement, il n'est pas expédié de 
feuUle d'avis négative. 

Article 161 
Transmission des envois recommandés 

1. Sauf lorsqu'il est fait application du paragraphe 2, les envois recommandés sont transmis 
inscrits individuellement dans le tableau VI de la feuille d'avis. Il peut être fait usage d'une ou de 
plusieurs listes spéciales conformes au modèle C 13 ci-annexé soit pour remplacer le tableau VI, 
soit pour servir comme supplément à la feuUle d'avis. L'1~mploi de listes spéciales est obligatoire 
si l'Administration de destination en fait la demande. Les listes dont il s'agit doivent indiquer le 
même numéro de dépêche que celui qui est mentionné sur la feuUle d'avis de la dépêche corres­
pondante. Lorsque plusieurs listes spéciales sont employées, elles doivent en outre être 
numérotées d'après une série propre à chaque dépêche. Le nombre des envois recommandés qui 
peuvent être inscrits sur une seule et même liste spéciale ou dans le tableau VI de la feuUle d'avis 
est limité au nombre que comporte la contexture de la fonmule respective. 

2. Les Administrations peuvent s'entendre pour l'inscription globale des envois recomman­
dés. Le nombre total des envois est inscrit au tableau m de la feuille d'avis. Lorsque la dépêche 
comprend plusieurs sacs d'envois recommandés, chaque sac, sauf celui dans lequel est insérée la 
feuille d'avis, doit contenir une liste spéciale indiquant, en lettres et en chiffres à l'emplacement 
prévu, le nombre total des envois recommandés qu'il renferme. Le nombre d'envois insérés dans 
le sac contenant la feuUle d'avis est mentionné sur celle-ci dans le cadre du tableau VI réservé à cet 
effet. 

3. Les Administrations peuvent convenir que le paragraphe 2 n'est pas applicable aux man-
dats MP 1 soumis à la recommandation d'office. 

4. Les envois recommandés et, s'il y a lieu, les listes spéciales prévues au paragraphe 1 sont 
réunis en un ou plusieurs paquets ou sacs distincts qui doivent être convenablement enveloppés 
ou fermés et cachetés ou plombés de manière à en préserver le contenu. Les scellés peuvent aussi 
consister en métal léger ou en matière plastique. Les empreintes des cachets, des plombs ou des 
scellés doivent reproduire, en caractères latins très lisibles, le nom du bureau d'origine ou une 
indication suffisante pour permettre d'identifier ce bureau. Les sacs et paquets ainsi confec­
tionnés peuvent être remplacés par des sacs en matière p1astique fermés par soudure à chaud. Les 
envois recommandés sont classés dans chaque paquet d'après leur ordre d'inscription. Quand on 
emploie une ou plusieurs listes spéciales, chacune d'elles est enliassée avec les envois recom­
mandés auxquels elle se rapporte et placée au-dessus du premier envoi de la liasse. En cas 
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d'utilisation de plusieurs sacs, chacun d'eux doit contenir une liste spéciale sur laquelle sont ins­
crits les envois qu'il renferme. 

5. Sous réserve d'entente entre les Administrations intéressées et lorsque le volume des envois 
recommandés le permet, ces envois peuvent être insérés dans l'enveloppe spéciale contenant la 
feuille d'avis. Cette enveloppe doit être cachetée. 

6. En aucun cas. les envois recommandés ne peuvent être insérés dans la même liasse que les 
envois ordinaires. 

7. Autant que possible, un même sac ne doit pas comprendre plus de 600 envois recommandés. 

8. S'il y a plus d'un paquet ou sac d'envois recommandés, chacun des paquets ou sacs supplé-
mentaires est muni d'une étiquette rouge indiquant la nature du contenu. 

Article 162 
Transmission d'envois à livraison attestée 

Les envois de l'espèce sont transmis de la même façon que les envois ordinaires. 

Article 163 
Transmission des lettres avec valeur déclarée 

1. Le bureau d'échange expéditeur inscrit les lettres avec valeur déclarée sur des feuilles d'envoi 
spéciales conformes au modèle VD 3 ci-annexé avec tous les détails que comportent ces formules. 

2. Les lettres avec valeur déclarée forment avec la ou les feuilles d'envoi un ou plusieurs 
paquets spéciaux qui sont ficelés entre eux, enveloppés de papier solide. ficelés extérieurement et 
cachetés à la cire fine sur tous les plis, au moyen du cachet du bureau d'échange expéditeur: ces 
paquets portent la mention •Valeurs déclarées•. 

3. Au lieu d'être réunies en un paquet, les lettres avec valeur déclarée peuvent être insérées 
dans une enveloppe de papier fort. fermée au moyen de cachets de cire. 

4. Les paquets ou enveloppes de valeurs déclarées peuvent aussi être fermés au moyen de 
cachets gommés portant l'indication imprimée de l'Administration d'origine de la dépêche, à 
moins que l'Administration de destination de la dépêche n'exige qu'ils soient cachetés à la cire ou 
plombés. Une empreinte du timbre à date du bureau expéditeur doit être apposée sur le cachet 
gommé de manière qu'elle figure à la fois sur celui-ci et sur l'emballage. 

5. Si le nombre ou le volume des lettres avec valeur déclarée le nécessite, elles peuvent être 
insérées dans un sac convenablement clos et cacheté à la cire ou plombé. 

6. Le paquet. l'enveloppe ou le sac contenant les lettres avec valeur déclarée est inséré dans le 
paquet ou le sac contenant les envois recommandés ou, à défaut de ceux-ci, dans le paquet ou le sac 
renfermant normalement lesdits envois; lorsque les envois recommandés sont renfermés dans 
plusieurs sacs, le paquet, l'enveloppe ou le sac contenant les lettres avec valeur déclarée doit être 
placé dans le sac au col duquel est fixée l'enveloppe spéciale renfermant la feuille d'avis. 

7. Le sac extérieur contenant des lettres avec valeur déclarée doit être en parfait état et pourvu, 
si possible, à son bord supérieur, d'un bourrelet empêchant l'ouverture illicite sans que cela laisse 
des traces visibles. 
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Article 164 
Transmission des mandats de poste 

Les mandats de poste expédiés à découvert sont réunis en une liasse distincte qui doit être insérée 
dans un paquet ou un sac contenant des envois recommandés ou éventuellement dans le paquet ou 
le sac avec valeurs déclarées. Il en est de même des envois contre remboursement non recom­
mandés échangés selon l'article 201, paragraphe 1, du Règlement d'exécution de l'Arrangement 
concernant les envois contre remboursement. Si la dépêche ne comprend ni envois recommandés 
ni valeurs déclarées, les mandats et, le cas échéant. les envois contre remboursement non 
recommandés sont placés dans l'enveloppe contenant la feuille d'avis ou enliassés avec celle-ci. 

Article 165 
Transmission des envois exprès 

1. La présence d'envols exprès est signalée par une croix (x) dans la case correspondante du 
tableau 1 de la feuille d'avis (article 160, paragraphe 2, lettre b)). 

2. Les envois exprès sont réunis en liasses distinctes munies d'étiquettes portant. en caractères 
très apparents, la mention «Exprès••· Ces liasses sont insérées, par les bureaux d'échange, dans 
l'enveloppe contenant la feuille d'avis qui accompagne la dépêche. 

3. Toutefois, si cette enveloppe doit être fixée au paquet ou au sac des envois recommandés 
(article 160, paragraphe 1), les liasses des envois exprès sont placées dans le sac extérieur. 

4. Les envois exprès recommandés sont classés. à leur ordre, parmi les autres envois 
recommandés et la mention ''Exprès•• est portée dans la colonne •Observations• du tableau VI de 
la feuille d'avis ou des listes spéciales C 13, en regard de l'inscription de chacun d'eux. En cas 
d'inscription globale, la présence de ces envois recommandés est signalée par une croix dans la 
case correspondante du tableau VI de la feuille d'avis. Une: mention analogue est portée dans la 
colonne •Observations• des feuilles d'envoi VD 3, en regard de l'inscription des lettres avec valeur 
déclarée à remettre par exprès. 

Article 166 
Transmission des imprimés à l'adresse d'un même destinataire 

Chaque sac spécial contenant des imprimés à l'adresse du même destinataire et pour la même 
destination doit, en plus de l'étiquette C 28 ou AV 8 complétée de la lettre Men gros caractère dans 
l'angle supérieur droit, être muni d'une étiquette-adresse rectangulaire fournie par l'expéditeur et 
indiquant tous les renseignements concernant le destinataire. L'étiquette-adresse doit être en 
toile suffisamment rigide, carton fort, matière plastique, parchemin ou en papier collé sur une 
planchette et être munie d'un œillet; ses dimensions ne doivent pas être inférieures à 90 x 
140 mm, avec une tolérance de 2 mm. L'Administration d'origine a la faculté d'expédier ces sacs 
sous recommandation, auquel cas ils sont inscrits au tableau VI de la feuille d'avis C 12 ou sur une 
liste spéciale C 13 comme un seul envoi recommandé, la lettre M devant être portée dans la 
colonne •Observations•. 

Article 167 
Etiquetage des dépêches 

1. Les étiquettes des sacs doivent être confectionnées en toile suffisamment rigide, matière 
plastique, carton fort, parchemin ou en papier collé sur une planchette et être munies d'un œillet. 
Leur conditionnement et leur texte doivent être conformes au modèle C 28 ci-annexé. Dans les 
relations entre bureaux limitrophes. il peut être fait usage d'étiquettes en papier fort; celles-ci 
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doivent toutefois avoir une consistance suffisante pour résister aux diverses manipulations 
imposées aux dépêches en cours d'acheminement. Les étiquettes sont confectionnées dans les cou­
leurs suivantes: 
a) en rouge vermillon, pour les sacs contenant des envois recommandés, des lettres avec valeur 

déclarée et/ ou la feuille d'avis; 
b) en blanc, pour les sacs ne contenant que des envois ordinaires des catégories ci-après: 

1 o lettres et cartes postales expédiées par voie de surface et aérienne; 
2° envois mixtes (lettres, cartes postales, journaux et écrits périodiques et autres envois); 
3° journaux déposés en nombre par les éditeurs ou leurs agents et expédiés par voie de 

surface seulement, à l'exception de ceux qui sont renvoyés à l'expéditeur; la mention 
•Journaux• ou l'indication •Jx• doit être portée sur l'étiquette blanche, lorsque les 
sacs ne contiennent que des envois de cette catégorie. Les Administrations d'origine 
ont la faculté d'insérer également dans les sacs à étiquette blanche, portant la men­
tion •Journaux• ou l'indication •Jx•. les écrits périodiques d'actualité publiés au 
moins une fois par semaine et déposés en nombre, auxquels elles appliquent dans leur 
régime intérieur le traitement prioritaire accordé aux journaux; 

c) en bleu clair, pour les sacs contenant exclusivement des imprimés, des cécogrammes, des 
petits paquets ordinaires, des envois non prioritaires, sauf quand U convient d'utiliser les 
étiquettes prescrites sous lettre a), et des écrits périodiques autres que ceux qui sont 
mentionnés sous lettre b), chiffre 3°. La mention •Ecrits périodiques• peut être portée sur 
l'étiquette bleue lorsque les sacs ne contiennent que des envois de cette catégorie; 

d) en vert. pour les sacs contenant seulement des sacs vides renvoyés à l'origine. 

2. Lorsqu'il s'agit d'une dépêche prioritaire acheminée par la voie de surface, l'étiquette C 28 
doit porter en gros caractères très apparents la mention ccPRIOR». Les étiquettes prévues aux 
articles 203, paragraphe 3, et 221, paragraphe 2, sont utilisées pour les dépêches-avion et les 
dépêches S.A.L. 

3. L'étiquette du sac ou du paquet contenant la feuille d'avis (article 160) est toujours revêtue de 
la lettre F tracée d'une manière apparente et peut comporter l'indication du nombre de sacs com­
posant la dépêche. 

4. L'étiquette des récipients contenant des envois exprès doit être dotée d'une fiche ou de la 
mention c<Expresu, conformément à l'article 141. 

5. Une étiquette blanche peut être également utilisée conjointement avec une fiche de 5 x 3 cen­
timètres de l'une des couleurs visées au paragraphe 1; une étiquette bleue peut être également utili­
sée conjointement avec une fiche aHalogue rouge. 

6. Les lettres contenant des matières biologiques périssables infectieuses au sens de l'ar­
ticle 120 sont renfermées dans des sacs distincts. Chaque sac doit être muni d'une fiche de 
signalisation de couleur et de présentation semblables à celles de l'étiquette prévue à l'article 120, 
mais de format augmenté de la place nécessaire à la fixation de l'œillet. Outre le symbole 
particulier aux envois de substances infectieuses, cette fiche porte les mentions •Substance 
infectieuse• et •En cas de dommage ou de fuite, avertir immédiatement les autorités de santé 
publique•. 

7. Lorsqu'il s'agit de sacs ne contenant que des envois exempts de frais de transit et de frais 
terminaux, l'étiquette C 28 doit porter en caractères très apparents l'indication •Exempt•. 

8. Les étiquettes portent l'indication imprimée en petits caractères latins du nom du bureau 
expéditeur et. en caractères latins gras, du nom du bureau de destination, précédés respectivement 
des mots •de• et •pour•. ainsi que, dans la mesure du possible, l'indication de la voie de 
transmission et. si les dépêches empruntent la voie maritime, le nom du paquebot. Le nom du 
bureau de destination est également imprimé en petits caractères. dans le sens vertical, de chaque 
côté de l'œillet de l'étiquette. Sauf entente spéciale entre les Administrations intéressées, ces 
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indications sont complétées par le numéro de la dépêche, le poids du sac et, le cas échéant, le port 
de débarquement de la dépêche. 

9. Le poids du sac est arrondi à l'hectogramme supérl1eur quand la fraction de l'hectogramme 
est égale ou supérieure à 50 grammes et arrondi à l'hectogramme inférieur dans le cas contraire. 

10. Les bureaux intermédiaires ne doivent porter aucun numéro d'ordre sur les étiquettes des 
sacs ou des paquets de dépêches closes en transit. 

11. Quand les dépêches closes doivent être acheminées par des navires dépendant de l'Adminis­
tration intermédiaire mais que celle-ci n'utilise pas régulièrement pour ses propres transports, le 
poids des lettres et des autres envois doit être indiqué sur l'étiquette de ces dépêches lorsque 
l'Administration chargée d'assurer l'embarquement le demande. 

Article 168 
Acheminement des dépêches et établissement des bulletins d'essai 

1. Lorsqu'une dépêche se compose de plusieurs sacs, ceux-ci doivent, autant que possible, rester 
réunis et être acheminés par le même courrier. 

2. L'Administration du pays d'origine a la faculté d'indiquer la voie à suivre par les dépêches 
closes qu'elle expédie, pourvu que l'emploi de cette voie n'entraîne pas, pour une Administration 
intermédiaire. des frais spéciaux. Les renseignements sur la voie d'acheminement sont inscrits 
sur les bordereaux C 18 et sur les étiquettes C 28. 

3. Afin de déterminer le parcours le plus favorable et la durée de transmission d'une dépêche, le 
bureau d'échange d'origine peut adresser au bureau de destination de cette dépêche un bulletin 
d'essai conforme au modèle C 27 ci-annexé. Ce bulletin doit être inséré dans la dépêche et joint à 
la feuille d'avis, sur laquelle sa présence est signalée par une croix dans la case correspondante du 
tableau V. Si, lors de l'arrivée de la dépêche, la formule C 27 manque, le bureau de destination doit 
en établir un duplicata. Le bulletin d'essai dûment complété par le bureau de destination est 
renvoyé par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface), :soit à l'adresse indiquée, soit, à défaut 
d'une telle indication, au bureau qui l'a étabU. 

4. Afin de déterminer le parcours le plus favorable et la durée de transmission des envois à 
découvert par l'intermédiaire d'une Administration, le bureau d'échange d'origine peut adresser à 
l'Administration de destination de ces envois un bulletin d'essai C 27. Ce bulletin doit être inséré 
dans une enveloppe sur laquelle est portée la mention •C 27• à l'angle supérieur droit du recto. Le 
bulletin d'essai dûment complété par l'Administration de destination est renvoyé par la voie la 
plus rapide (aérienne ou de surface). 

5. En cas de changement dans un service d'échange en dépêches closes établi entre deux Admi­
nistrations par l'intermédiaire d'un ou de plusieurs pays tiers, l'Administration d'origine de la 
dépêche en donne connaissance aux Administrations de ces pays. 

6. S'il s'agit d'une modification dans la voie d'acheminement des dépêches, la nouvelle voie à 
suivre doit être indiquée aux Administrations qui effectuaient précédemment le transit, tandis 
que l'ancienne voie est signalée, pour mémoire, aux Administrations qui assureront désormais ce 
transit. 
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Article 169 
Remise des dépêches 

1. Sauf entente spéciale entre les Administrations intéressées. la remise des dépêches entre 
deux bureaux correspondants s'effectue au moyen d'un bordereau de livraison conforme au 
modèle C 18 ci-annexé. Ce bordereau est établi en deux exemplaires. Le premier est destiné au 
bureau réceptionnaire. le deuxième au bureau cédant. Le bureau réceptionnaire donne décharge 
sur le deuxième exemplaire du bordereau de livraison et renvoie immédiatement cet exemplaire 
par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface). 

2. Le bordereau de livraison peut être établi en trois exemplaires dans les cas suivants: 
a) lorsque la remise des dépêches entre deux bureaux correspondants a lieu par l'entremise 

d'un seiVice transporteur. Dans ce cas. le premier exemplaire est destiné au bureau récep­
tionnaire et accompagne les dépêches: le deuxième reçoit la décharge du seiVice transporteur 
et est remis au bureau cédant; le troisième est conservé par le seiVice transporteur après 
signature du bureau réceptionnaire; 

b) lorsque la transmission des dépêches s'effectue par l'intermédiaire d'un moyen de transport 
sans intervention de personnel d'accompagnement. les deux premiers exemplaires sont 
transmis avec les dépêches et le troisième est conservé par le bureau cédant. Le premier 
exemplaire est destiné au bureau réceptionnaire et le deuxième. dûment signé par ce dernier. 
est renvoyé par la voie la plus rapide au bureau cédant. 

3. En raison de leur organisation intérieure. certaines Administrations peuvent demander 
que des bordereaux C 18 distincts soient établis pour les dépêches de la poste aux lettres. d'une 
part. et pour les colis postaux. d'autre part. 

4. Lorsque la remise des dépêches entre deux bureaux correspondants a lieu par l'entremise 
d'un service maritime, le bureau d'échange cédant peut établir un quatrième exemplaire que lui 
renvoie le bureau d'échange réceptionnaire après l'avoir approuvé. Dans ce cas. les troisième et 
quatrième exemplaires accompagnent les dépêches. Sauf entente spéciale entre les Administra­
tions d'expédition et de réception des dépêches maritimes. une copie du bordereau C 18 est trans­
mise par avion soit au bureau d'échange réceptionnaire du port de débarquement. soit à son 
Administration centrale. 

5. Le numéro, l'origine et Ja destination de Ja dépêche, Je nombre total et le poids total des sacs 
inscrits globalement par catégorie LC/AO, sacs Met colis postaux, ainsi que toutes autres 
indications utiles figurant sur l'étiquette C 28, doivent être reportés sur le bordereau de livrai­
son C 18. Les Administrations d'origine peuvent, si elles le désirent, opter pour l'inscription 
individuelle de chaque sac. Le nombre et le poids des sacs munis d'étiquettes rouges doivent être 
indiqués A part du nombre et du poids des autres sacs, et un ••R» doit être marqué dans Ja colmme 
•Observations" du bordereau C 18 pour indiquer qu'll s'agit de sacs munis d'étiquettes rouges. Si 
les poids inscrits sur le bordereau C 18 incluent ceux du courrier exempt de frais de transit et de 
frais terminaux, Ja colonne «Observations» est également utilisée pour signaler, par catégorie 
LC/.AO et sacs M. Je poids A déduire. 

6. La présence de dépêches prioritaires acheminées par Ja vole de surface est signalée par Ja 
mention ••PRIOR" dans Ja colonne ••Observations" du bordereau C 18. 

7. Pour la remise des dépêches-surface transportées par voie aérienne. le bordereau C 18 
est remplacé par un bordereau de livraison de couleur blanche conforme au modèle C 18bis 
ci-annexé, établi conformément à l'article 222. En ce qui concerne les dépêches-avion, voir 
l'article 206. 

8. Les dépêches doivent être livrées en bon état. Cependant. une dépêche ne peut pas être refusée 
pour cause d'avarie ou de spoliation. 
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9. En cas d'absence du bordereau de livraison C 18, le bureau réceptionnaire doit en établir un, 
en trois exemplaires, d'après le chargement reçu. Deux exemplaires. accompagnés d'un bulletin de 
vérification C 14, sont transmis au bureau cédant qui en renvoie un exemplaire après examen et 
signature. 

Article 170 
Vérification des dépêches et utilisation du bulletin de vérification 

1. Tout bureau qui reçoit une dépêche doit vérifier non seulement l'origine et la destination des 
sacs composant la dépêche et inscrits sur le bordereau de livraison, mais aussi la fermeture et le 
conditionnement des sacs portant des étiquettes rouges, allnsi que l'exactitude des informations 
figurant sur le bordereau de livraison. n vérifie également, par échantillonnage ou systé­
matiquement, le poids indiqué sur l'étiquette C 28 ou AV Sbis, les données du bureau d'origine 
étant tenues pour valables si elles diffèrent de 200 grammes ou moins des poids constatés. 

2. Lorsqu'un bureau intermédiaire reçoit une dépêche en mauvais état, il doit en vérifier le 
contenu s'il présume que celui-ci n'est pas resté intact et la remettre telle quelle sous un nouvel 
emballage. Ce bureau doit reporter les indications de l'étiquette originale sur la nouvelle étiquette 
et apposer sur celle-ci une empreinte de son timbre à date. précédée de la mention •Remballé à ... •. 
Il établit un bulletin de vérification conforme au modèle C 14 ci-annexé en se conformant aux 
paragraphes 6, 9 et 12 et insère une copie de celui-ci dans la dépêche remballée. 

3. Dès réception d'une dépêche, le bureau de destination vérifie si elle est complète et si les ins­
criptions de la feuille d'avis et, le cas échéant, des feuilles d'envoi VD 3 et des listes spéciales 
d'envois recommandés sont exactes. Il s'assure que le sac extérieur et le paquet, l'enveloppe ou le 
sac intérieur contenant des lettres avec valeur déclarée ne présentent aucune anomalie quant à 
leur état extérieur et que leur confection a eu lieu selon l'article 163; il procède au pointage du 
nombre des lettres avec valeur déclarée et à la vérification individuelle de celles-ci. Il contrôle si 
la dépêche est arrivée dans l'ordre de son expédition. En cas de manque d'une dépêche ou d'un ou 
plusieurs sacs en faisant partie, de lettres avec valeur déclarée. d'envois recommandés. d'une 
feuille d'avis, d'une feuille d'envoi, d'une liste spéciale d'envois recommandés, ou lorsqu'il s'agit 
de toute autre irrégularité, le fait est constaté immédiatement par deux agents. Ceux-ci font les 
rectifications nécessaires sur les feuilles ou listes en ayant soin, le cas échéant, de biffer les indi­
cations erronées. mais de manière à laisser lisibles les inscriptions primitives. A moins d'une 
erreur évidente, les rectifications prévalent sur la déclaration originale. En cas de manque de la 
feuille d'avis, d'une feuille d'envoi ou d'une liste spéciale, le bureau d'arrivée doit établir, en outre. 
une feuille d'avis, une feuille d'envoi ou Line liste spéciale supplémentaire ou prendre exactement 
note des lettres avec valeur déclarée ou des envois recommandés reçus. 

4. A l'ouverture des dépêches, les éléments constitutifs de la fermeture (plombs, cachets, scel­
lés, ficelles. étiquettes) doivent rester unis. Pour atteindre ce but. la ficelle est coupée en un seul 
endroit. 

5. Lorsqu'un bureau reçoit des feuilles d'avis, des feuilles d'envoi ou des listes spéciales qui ne 
lui sont pas destinées, il envoie au bureau de destination par la voie la plus rapide (aérienne ou de 
surface) ces documents ou, si sa réglementation le prescrit, des copies certifiées conformes. 

6. Les irrégularités constatées sont signalées immédiatement. au moyen d'un bulletin de 
vérification établi en double exemplaire, au bureau d'origine de la dépêche et. s'il y a eu transit. au 
dernier bureau intermédiaire qui a transmis la dépêche en mauvais état, par la voie la plus rapide 
(aérienne ou de surface) dès vérification complète de la dépêche. Les indications de ce bulletin 
doivent spécifier aussi exactement que possible de quel sac, pli, paquet ou envoi il s'agit. Si la 
dépêche contient des liasses munies d'étiquettes C 30 et AV 10 prévues respectivement à l'ar­
ticle 159, paragraphe 1, et à l'article 203, paragraphe 1, ces étiquettes doivent. en cas d'irrégu­
larités, être jointes au bulletin de vérification. Lorsqu'il s'agit d'irrégularités importantes 
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permettant de présumer une perte ou une spoliation, l'état dans lequel l'emballage de la dépêche a 
été trouvé doit être indiqué, d'une manière aussi détaillée que possible, sur le bulletin de 
vérification. 

7. ~ constatation, lors de la vérification, d'une quelconque irrégularité ne peut en aucun cas 
motiver le retour d'un envoi ordinaire, recommandé ou avec valeur déclarée contenu dans la 
dépêche examinée, sauf application de l'article 24 de la Convention. 

8. Les irrégularités constatées à la réception d'une dépêche contenant des lettres avec valeur 
déclarée font immédiatement l'objet de réserves envers le service cédant. La constatation d'un 
manquant. d'une altération ou de toutes autres irrégularités de nature à engager la responsabilité 
des Administrations du chef des lettres avec valeur déclarée est immédiatement signalée par télex 
ou télégramme au bureau d'échange expéditeur ou au service intermédiaire. En outre. un procès­
verbal conforme au modèle VD 4 ci-annexé est établi. L'état dans lequel l'emballage de la dépêche 
a été trouvé doit y être indiqué. Le procès-verbal est envoyé, sous recommandation, à l'Adminis­
tration centrale du pays auquel appartient le bureau d'échange expéditeur, indépendamment du 
bulletin de vérification à transmettre immédiatement à ce bureau. Un double du procès-verbal est 
en même temps adressé soit à l'Administration centrale à laquelle ressortit le bureau d'échange 
réceptionnaire, soit à tout autre organe de direction désigné par elle. 

9. Dans les cas d'irrégularités mentionnés aux paragraphes 6 et 8, et à moins d'impossibilité 
motivée, le sac, l'enveloppe, avec les ficelles. étiquettes, cachets. plombs ou scellés de fermeture, 
ainsi que tous les paquets ou sacs intérieurs et extérieurs dans lesquels les lettres avec valeur 
déclarée et les envois recommandés étaient insérés, de même que l'emballage des envois endom­
magés dont la remise pourrait être obtenue du destinataire, sont gardés intacts pendant six 
semaines à compter de la date de la vérification et sont transmis à l'Administration d'origine si 
celle-ci le demande. 

10. Lorsque la transmission des dépêches a lieu par l'entremise d'un transporteur, le bordereau 
de livraison C 18, C 18bis ou AV 7 sur lequel sont mentionnées les irrégularités constatées à la 
prise en charge des dépêches par l'Administration intermédiaire ou de destination doit être 
autant que possible contresigné par le transporteur ou son représentant. Les exemplaires du bor­
dereau C 18. C 18bis ou AV 7- troisième et quatrième exemplaire du bordereau C 18 prévu à 
l'article 169 et quatrième et cinquième exemplaire des bordereaux AV 7 et C 18bis prévus à 
l'article 206- doivent obligatoirement comporter la mention des réserves prises à l'encontre du 
service transporteur. Dans le cas de transport de dépêches par conteneur, ces réserves portent 
uniquement sur l'état du conteneur, de ses éléments de fermeture et de ses scellés. 

11. Sans préjudice de l'application des dispositions des paragraphes 8 et 9, le bureau d'échange 
qui reçoit d'un bureau correspondant une lettre avec valeur déclarée avariée ou insuffisamment 
emballée doit y donner cours en observant les règles suivantes: 
a) s'il s'agit d'un dommage léger ou d'une destruction partielle des scellés, il suffit de sceller la 

lettre avec valeur déclarée de nouveau pour assurer le contenu, à la condition toutefois que, 
de toute évidence, le contenu ne soit ni endommagé, ni, d'après la constatation du poids, 
amoindri. Les scellés existants doivent être respectés; s'il y a lieu, les lettres avec valeur 
déclarée doivent être remballées en maintenant autant que possible l'emballage primitif; le 
cas échéant. le remballage peut être effectué par l'insertion de la lettre endommagée dans un 
sac muni d'une étiquette et plombé. Dans ces cas. il est inutile de sceller de nouveau la lettre 
endommagée. L'étiquette du sac doit porter la mention •Lettre avec valeur déclarée endom­
magée•, ainsi que les renseignements suivants: numéro d'enregistrement, bureau d'origine, 
montant de la valeur déclarée, nom et adresse du destinataire, empreinte du timbre à date et 
signature de l'agent ayant ensaché l'envoi; 

b) si l'état de la lettre avec valeur déclarée est tel que le contenu ait pu en être soustrait, le 
bureau doit procéder à l'ouverture d'office de l'envoi lorsque la législation du pays ne s'y 
oppose pas et à la vérification du contenu; le résultat de cette vérification doit faire l'objet 
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d'un procès-verbal VD 4 dont une copie est jointe à la lettre avec valeur déclarée; celle-ci est 
remballée; 

c) dans tous les cas, le poids de la lettre avec valeur déclarée à l'arrivée et le poids après réfec­
tion doivent être constatés et indiqués sur l'enveloppe; cette indication est suivie de la men­
tion •Scellé d'office à ... • ou •Remballé à ... •. d'une empreinte du timbre à date et de la signa­
ture des agents ayant apposé les scellés ou effectué le remballage. 

12. Dans les cas prévus aux paragraphes 2, 3 et 5, le bureau d'origine et, le cas échéant, le dernier 
bureau d'échange intermédiaire peuvent. en outre, être avisés par télégramme aux frais de 
l'Administration qui expédie celui-ci. Un avis télégraphique doit être émis toutes les fois que la 
dépêche présente des traces évidentes de spoliation, afin que le bureau expéditeur ou intermédiaire 
procède sans aucun retard à l'instruction de l'affaire et, le cas échéant, avise également par télé­
gramme l'Administration précédente pour la continuation de l'enquête. 

13. Lorsque l'absence d'une dépêche est le résultat d'un défaut de coïncidence des courriers ou 
lorsqu'elle est dûment expliquée sur le bordereau de remise, l'établissement d'un bulletin de 
vérification n'est nécessaire que si la dépêche ne parvient pas au bureau de destination par le pro­
chain courrier. 

14. Dès l'arrivée d'une dépêche dont l'absence avait été signalée au bureau d'origine et, le cas 
échéant, au dernier bureau d'échange intermédiaire, il y a lieu d'adresser à ces bureaux par la voie 
la plus rapide (aérienne ou de surface) un second bulletin de vérification annonçant la réception 
de cette dépêche. 

15. Lorsqu'un bureau réceptionnaire auquel la vérification de la dépêche incombait n'a pas fait 
parvenir au bureau d'origine et. le cas échéant, au dernier bureau d'échange intermédiaire, par la 
voie la plus rapide (aérienne ou de surface), un bulletin constatant des irrégularités quelconques, 
il est considéré, jusqu'à preuve du contraire, comme ayant reçu la dépêche et son contenu. La 
même présomption existe pour les irrégularités dont la mention a été omise ou signalée d'une 
manière incomplète dans le bulletin de vérification; il en est ainsi lorsque les dispositions du 
présent article concernant les formalités à remplir n'ont pas été obsetvées. 

16. Les bulletins de vérification et les pièces annexées sont transmis sous pli recommandé par 
la voie la plus rapide (aérienne ou de surface). Lorsque l'Administration d'origine a demandé 
d'obtenir les objets visés au paragraphe 9, ceux-ci, accompagnés d'une copie du bulletin de 
vérification, peuvent être envoyés sous pli recommandé par voie de surface, si les deux Adminis­
trations intéressées n'ont pas convenu de les transmettre par voie aérienne. 

17. Les bulletins de vérification sont expédiés dans des enveloppes portant, en lettres appa­
rentes, la mention •Bulletin de vérification•. Ces enveloppes peuvent être soit préalablement 
imprimées, soit signalées au moyen d'un timbre reproduisant avec netteté ladite mention. 

18. Les bureaux auxquels sont adressés les bulletins de vérification renvoient ceux-ci au bureau 
d'échange d'où ils émanent le plus promptement possible après les avoir examinés et y avoir 
mentionné leurs obsetvations, s'il y a lieu. Si ces bulletins ne sont pas renvoyés dans le délai d'un 
mols à compter de la date de leur expédition ou bien si l'.&iministration d'origine n'est pas avisée 
dans ce délai des enquêtes qui pourraient s'avérer em::ore nécessaires ou de l'envoi supplé­
mentaire des documents nécessaires, ils sont considérés, jusqu'à preuve du contraire, comme 
dûment acceptés. 

Article 171 
Envois mal dirigés 

Les envois de toute nature mal dirigés sont, sans aucun délai, réacheminés sur leur destination 
par la voie la plus rapide. 
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Article 172 
Mesures à prendre en cas d'accident survenu aux moyens de transport de surface 

1. Lorsque, par suite d'un accident survenu en cours de transport de surface, un navire, un 
train ou tout autre moyen de transport ne peut poursuivre son voyage et livrer le courrier aux 
escales ou aux stations prévues, le personnel doit remettre les dépêches au bureau de poste le plus 
proche du lieu de l'accident ou le plus qualifié pour le réacheminement du courrier. En cas 
d'empêchement du personnel, ce bureau, informé de l'accident, intervient sans délai pour prendre 
livraison du courrier et le faire réacheminer à destination par la voie la plus rapide après consta­
tation de l'état et. éventuellement, remise en état des correspondances endommagées. 

2. L'Administration du pays où l'accident s'est produit doit renseigner télégraphiquement 
toutes les Administrations des escales ou stations précédentes sur le sort du courrier, lesquelles 
avisent à leur tour par télégramme toutes les autres Administrations intéressées. 

3. Les Administrations d'origine dont le courrier se trouvait dans le moyen de transport acci­
denté doivent envoyer une copie des bordereaux de livraison des dépêches C 18 à l'Administration 
du pays où l'accident s'est produit. 

4. Le bureau qualifié signale ensuite, par bulletin de vérification C 14, aux bureaux de destina­
tion des dépêches accidentées les détails des circonstances de l'accident et des constatations 
faites: une copie de chaque bulletin est adressée aux bureaux d'origine des dépêches correspon­
dantes et une autre à l'Administration du pays dont dépend la compagnie de transport. Ces docu­
ments sont expédiés par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface). 

Article 173 
Renvoi des sacs vides 

1. Sauf entente spéciale entre les Administrations intéressées, les sacs doivent être renvoyés 
vides, par le prochain courrier, dans une dépêche directe pour le pays auquel ces sacs appartien­
nent et si possible par la voie normale suivie à l'aller. Le nombre des sacs renvoyés par chaque 
dépêche doit être inscrit au tableau V de la feuille d'avis (article 160, paragraphe 2, lettre 0), sauf 
lorsqu'il est fait application de l'article 160, paragraphe 2, lettre c). 

2. Les Administrations d'origine peuvent fonner des dépêches spéciales pour le renvoi des sacs 
vides. Toutefois, la fonnation de dépêches spéciales est obligatoire lorsque les Administrations 
de transit ou de destination le demandent. Les dépêches spéciales sont décrites sur des bordereaux 
confonnes au modêle C 18 S ci-annexé. Si des dépêches spéciales ne sont pas fonnées, le nombre 
et le poids des pochées de sacs vides sont indiqués dans la colonne ccObservations" des borde­
reaux C 18 et C 18bis. 

3. Le renvoi est effectué entre les bureaux d'échange désignés à cet effet. Les Administrations 
intéressées peuvent s'entendre pour les modalités du renvoi. Dans les relations à longue distance, 
elles ne doivent, en règle générale, désigner qu'un seul bureau chargé d'assurer la réception des 
sacs vides qui leur sont renvoyés. 

4. Les sacs vides doivent être roulés en paquets convenables; le cas échéant. les planchettes à 
étiquettes ainsi que les étiquettes en toile, parchemin ou autre matière solide doivent être placées 
à l'intérieur des sacs. Les paquets doivent être revêtus d'une étiquette indiquant le nom du bureau 
d'échange d'où les sacs ont été reçus, chaque fois qu'ils sont renvoyés par l'intermédiaire d'un 
autre bureau d'échange. 

5. Si les sacs vides à renvoyer ne sont pas trop nombreux, ils peuvent être placés dans les sacs 
contenant des envois de la poste aux lettres; dans le cas contraire, ils doivent être placés à part 
dans des sacs scellés, ou non scellés (dans les relations avec les Administrations qui se sont mises 
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d'accord à ce sujet}. étiquetés au nom des bureaux d'échange. Les étiquettes doivent porter la men­
tion •Sacs vides•. 

6. Les sacs renfermant des imprimés à l'adresse du mème destinataire et pour la même desti­
nation prévus à l'article 166 doivent être récupérés lors de leur remise aux destinataires et ren­
voyés, selon les dispositions précitées, aux Administrations des pays auxquels ils appartiennent. 

7. Si le contrôle exercé par une Administration établit que des sacs lui appartenant n'ont pas 
été renvoyés à ses services dans un délai supérieur à celui qui est nécessité par la durée des ache­
minements (aller et retour). elle est en droit de réclamer le remboursement de la valeur des sacs 
prévue au paragraphe 8. Ce remboursement ne peut être refusé par l'Administration en cause que 
si elle est en mesure de prouver le renvoi des sacs manquants. 

8. Chaque Administration fixe, périodiquement et uniformément pour toutes les espèces de 
sacs qui sont utilisés par ses bureaux d'échange, une valeur en DTS et la communique aux 
Administrations intéressées par l'intermédiaire du Bureau international. En cas de rembourse­
ment, il est tenu compte du coût de remplacement des sacs. 

9. Le délai de conservation des documents relatifs aux sacs vides est celui prévu à l'article 107. 
paragraphe 1. 

Article 174 
Dépêches échangées avec des unités militaires mises à la disposition 
de l'Organisation des Nations Unies et avec des bâtiments ou des avions de guerre 

1. L'établissement d'un échange en dépêches closes entre une Administration postale et des 
divisions navales ou des bâtiments de guerre de même nationalité, ou entre une division navale 
ou un bâtiment de guerre et une autre division navale ou un autre bâtiment de guerre de même 
nationalité, doit être notifié, autant que possible à l'avance, aux Administrations intermédiaires. 

2. La suscription de ces dépêches est rédigée comme suit: 

Du bureau de 

Pour 

ou 

la division navale (nationalité) de (désignation de la division) à 
le bâtiment (nationalité) le (nom du bâtiment) à 

De la division navale (nationalité) de (désignation de la division) à 
Du bâtiment (nationalité) le (nom du bâtiment) à 
Pour le bureau de 

ou 

De la division navale (nationalité) de (désignation de la division) à 
Du bâtiment (nationalité) le (nom du bâtiment) à 

Pour la division navale (nationalité) de (désignation de la division) à 
le bâtiment (nationalité) le (nom du bâtiment) à 

(pays) 

(pays) 

(pays) 

(pays) 

3. Les dépêches dont il s'agit sont acheminées par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface) 
selon l'indication portée sur l'adresse et dans les mêmes conditions que les dépêches échangées 
entre bureaux de poste. 
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4. Le capitaine d'un paquebot postal qui transporte des dépêches à destination d'une division 
navale ou d'un bâtiment de guerre les tient à la disposition du commandant de la division ou du 
bâtiment de destination en prévision du cas où celui-ci viendrait lui en demander la livraison en 
route. 

5. Si les bâtiments ne se trouvent pas au lieu de destination quand les dépêches à leur adresse y 
parviennent. ces dépêches sont conservées au bureau de poste jusqu'à leur retrait par le destina­
taire ou leur réexpédition sur un autre point. La réexpédition peut être demandée soit par 
l'Administration d'origine. soit par le commandant de la division navale ou du bâtiment de des­
tination. soit enfin par un consul de même nationalité. 

6. Les dépêches dont il s'agit qui portent la mention •Aux soins du Consul d ... • sont consignées 
au consulat indiqué. Elles peuvent ultérieurement. à la demande du consul. être réintégrées dans 
le service postal et réexpédiées sur le lieu d'origine ou sur une autre destination. 

7. Les dépêches à destination d'un bâtiment de guerre sont considérées comme étant en transit 
jusqu'à leur remise au commandant de ce bâtiment. alors même qu'elles auraient été primitive­
ment adressées aux soins d'un bureau de poste ou à un consul chargé de servir d'agent de transport 
intermédiaire: elles ne sont donc pas considérées comme étant parvenues à leur adresse tant 
qu'elles n'ont pas été livrées au bâtiment de guerre de destination. 

8. Après accord entre les Administrations intéressées. la procédure ci-dessus est également 
applicable, le cas échéant. aux dépêches échangées avec des unités militaires mises à la dispo­
sition de l'Organisation des Nations Unies et avec des avions de guerre. 

Titre V 

Dispositions concernant les frais de transit et les frais terminaux 

Chapitre I 

Détennination du poids annuel des dépêches soumises aux frais terminaux 
et aux frais de transit 

Article 175 
Relevé de poids des dépêches de smface. y compris des dépêches S.A.L. 

1. Après la réception de la dernière dépêche de chaque mois. le bureau d'échange de destination 
établit. par bureau d'échange expéditeur d'après les données des feuilles d'avis C 12, un relevé de 
poids des dépêches reçues. conforme au modèle C 12bis ci-annexé. n transmet ensuite ces relevés à 
son Administration centrale. 

2. Pour chaque Administration d'origine des dépêches. l'Administration de destination 
établit trimèstriellement. d'après les relevés C 12bis. par bureau d'origine et par bureau de 
destination et. le cas échéant. par voie d'acheminement. un relevé de poids des dépêches reçues 
conforme au modèle C 12ter ci-annexé. 

3. Les relevés C 12bis sont fournis à l'appui du relevé C 12ter à l'Administration d'origine. 
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4. L'Administration de transit peut reporter les poids indiqués sur le bordereau de livraison 
C 18, comme U est stipulé dans les paragraphes 1 A 3, ou demander à l'Administration d'origine 
des dépêches ou A l'Administration de destination une copie dûment acceptée des relevés trimes­
triels C 12ter qui la concernent. 

Article 176 
Relevé de poids des dépêches-avion 

1. Chaque bureau de destination établit par bureau d'échange expéditeur. mensuellement et 
d'après les données des feuUles d'avis C 12 correspondantes, un relevé de poids des dépêches-avion 
reçues, conforme au modèle AV 3bis ci-annexé. Il transmet ensuite ces relevés à son Adminis­
tration centrale. 

2. Pour chaque Administration d'origine des dépêches, l'Administration de destination éta­
blit, par bureau d'origine et par bureau de destination. trimestriellement et d'après les indica­
tions portées sur les relevés AV 3bis, un état des poids des dépêches-avion reçues, conforme au 
modèle AV 5bis ci-annexé. 

3. Les relevés AV 3bis sont fournis à l'Administration d'origine des dépêches A l'appui des états 
de poids AV 5bis. 

Article 177 
Transmission et acceptation des relevés de poids des dépêches de surface, 
les dépêches S.A.L. comprises, et des dépêches-avion 

1. Les relevés C 12ter ainsi que les états AV 5bis sont transmis en double exemplaire aux 
Administrations d'origine des dépêches dans le délai maximal de six mois après la fin du 
trimestre auquel ils se rapportent. 

2. Après leur acceptation, l'Administration d'origine des dépêches en renvoie un exemplaire à 
l'Administration qui les a établis. Si l'Administration concernée n'a reçu aucune observation 
rectificative dans le délai de trois mois à compter du jour de l'envoi, elle les considère comme 
admis de plein droit. Si les vérifications font apparaître des divergences, les relevés C 12bis et 
AV 3bis rectifiés doivent être joints à l'appui des états C 12ter et AV 5bis dûment modifiés et 
acceptés. Si l'Administration de destination des dépêches conteste les modifications portées sur 
ces relevés C 12bis ou AV 3bis, l'Administration d'origine confirme les données réelles en trans­
mettant des photocopies des formules C 12 établies par le bureau d'origine lors de l'expédition des 
dépêches litigieuses. 

3. Les Administrations peuvent se mettre d'accord pour que les relevés C 12bis, C 12ter, ainsi 
que le relevé AV 3bis et l'état AV 5bis, soient établis par l'Administration d'origine des dépêches. 
Dans ce cas, la procédure d'acceptation prévue aux paragraphes 1 et 2 est adaptée en conséquence. 

Article 178 
Dépêches-avion et S.A.L. en transit par voie de surface 

1. Sauf entente spéciale entre les Administrations intéressées, les dépêches-avion ainsi que 
les dépêches S.A.L. transportées fréquemment par voie de surface sur une partie de leur parcours 
dans des pays tiers sont soumises A la rémunération des frais de transit. 

2. Dans le cas prévu au paragraphe 1, les frais de transit sont établis d'après les poids bruts 
réels indiqués sur les bordereaux AV 7 pour les dépêches-avion et sur les bordereaux C 18bis et, le 
cas échéant, d'après les étiquettes AV Sbis pour les dépêches S.A.L. 
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Article 179 
Dépêches closes échangées avec des unités militaires mises à la disposition 
de l'Organisation des Nations Unies et avec des bâtiments ou des avions de guerre 

1. Il incombe aux Administrations postales des pays dont relèvent des unités militaires, des 
bâtiments ou des avions de guerre de régler directement avec les Administrations concernées les 
frais de transit et les frais terminaux découlant des dépêches expédiées par ces unités militaires, 
ces bâtiments ou ces avions. 

2. Si ces dépêches sont réexpédiées, l'Administration réexpéditrice en informe l'Adminis-
tration du pays dont l'unité militaire. le bàtiment ou l'avion relève. 

Article 180 
Bulletin de transit pour des dépêches du courrier de surface 

1. Dans le but de connaître avec certitude l'acheminement des dépêches. le bureau d'échange 
d'origine peut joindre, selon le besoin, aux dépêches soumises aux frais de transit un bulletin de 
transit de couleur verte conforme au modèle C 19 cl-annexé. 

2. Le bulletin de transit ne doit être employé que si l'acheminement des dépêches est incertain 
ou si les sexvices de transport utilisés sont inconnus de l'Administration d'origine. Avant d'en 
décider l'établissement. l'Administration d'origine doit s'assurer qu'elle ne possède aucun autre 
moyen de connaître l'acheminement des dépêches qu'elle expédie, si nécessaire en consultant par 
écrit. au préalable, l'Administration de destination. 

3. La présence du bulletin de transit accompagnant une dépêche doit être signalée par la men-
tion •C 19• portée en caractères très apparents: 
a) en tête de la feuille d'avis C 12; 
b) sur l'étiquette C 28 du sac contenant la feuille d'avis; 
c) dans la colonne •Obsexvations• du bordereau de livraison C 18. 

4. Le bulletin de transit, annexé au bordereau de livraison C 18, doit être transmis à découvert, 
avec la dépêche à laquelle il se rapporte, aux différents services qui participent au transit de cette 
dépêche. Dans chaque pays de transit. les bureaux d'échange d'entrée et de sortie, à l'exclusion de 
tout autre bureau intermédiaire, consignent sur le bulletin les renseignements concernant le 
transit effectué par eux. Le dernier bureau d'échange intermédiaire transmet le bulletin C 19 au 
bureau de destination, lequel y indique la date exacte d'arrivée de la dépêche. Le bulletin C 19 est 
renvoyé au bureau d'échange d'origine. 

5. Lorsqu'un bulletin de transit dont l'expédition est signalée sur le bordereau de livraison 
C 18 ou sur l'étiquette C 28 fait défaut. le bureau d'échange intermédiaire ou le bureau d'échange de 
destination qui en constate l'absence est tenu de le réclamer sans retard au bureau d'échange 
précédent; toutefois, sans plus attendre, le bureau d'échange intermédiaire en établit un nouveau 
revêtu de la mention •Etabli d'office par le bureau de ... • et le transmet avec la dépêche. Lorsque le 
bulletin C 19 établi par le bureau d'échange d'origine parvient au bureau qui l'a réclamé, celui-ci 
l'adresse directement. sous pli fermé, au bureau de destination, après l'avoir annoté en consé­
quence. 
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Chapitre II 

Statistique annuelle pour le calcul des proportions des LC et des AO 

Article 181 
Période de statistique pour le calcul des proportions en poid'S des envois LC et des envois AO 
des dépêches de surface {y compris les dépêches S.A.L.) et d1es dépêches-avion 

1. Les Administrations appliquant dans leurs relations bilatérales des taux de frais termi­
naux distincts pour les envois LC et pour les envois AO effectuent, chaque année pendant le mois 
de mai les années impaires et le mois d'octobre les années paires, une statistique des dépêches de 
surface {y compris les dépêches S.AL.) et des dépêches-avion en vue de déterminer les proportions 
en poids des envois LC, d'une part, et des envois AD, d'autre part. 

2. Pour faire application des taux distincts LC et AO prévus à l'article 73, paragraphe 2, 
lettres b) etc), de la Convention, le poids annuel du ~courrier LC/AO doit être supérieur à 
150 tonnes. Pour constater si ce seuil est atteint, les Administrations se réfèrent au courrier total 
reçu au cours des quatre derniers trimestres pour lesquels les relevés C 12ter ont été établis par 
l'Administration de destination. 

3. Lorsque le seuil de 150 tonnes de LC/AO par an es1t dépassé dans un seul sens, l'Adminis­
tration destinataire de ce trafic supérieur à 150 tonnes notifie à l'Administration d'origine le 
système de rémunération choisi au plus tard deux mois a,nmt la période de statistique de l'année 
de sa mise en application. Passé ce délai, c'est le taux prévu à l'article 73, paragraphe 2, lettre a), de 
la Convention qui s'appliquera de plein droit à l'année civile considérée. 

4. Pendant la période de statistique, en plus de la feuille d'avis C 12, chaque dépêche est 
accompagnée d'un bordereau de poids des LC et des AO c::ontenus dans les dépêches expédiées, 
conforme au modèle C 15 ci-annexé. 

5. Si, pendant la période de statistique, aucune dépêche n'a pu être expédiée par suite d'absence 
de moyens de transport, le bureau d'échange confectionne, le dernier jour de la période de statis­
tique, une dépêche pour le bureau concerné avec tous les envois en instance de départ, et cela 
quelle que soit la date d'expédition. 

6. Pour les dépêches mettant en relation pour la première fois deux Administrations, les frais 
terminaux pour l'année en cours sont calculés, après entente entre les Administrations concer­
nées, d'après le poids réel de l'ensemble des envols W/ AO des dépêches auquel s'appliquera le taux 
uniforme de frais terminaux prévu à l'article 73, paragraphe 2, lettre a), de la Convention. 

7. L'Administration d'origine est tenue d'informer les Administrations de transit et de desti­
nation de la date de la première dépêche mettant en relation pour la première fois deux Adminis­
trations. 

Article 182 
Bordereau de poids· des re, et des AO dans les dépêches de surface {y compris les dépêches S.AL.) 
et les dépêches-avion de la période de statistique 

1. En ce qui concerne les dépêches de surface {y compris les dépêches S.A.L.) et les dépêches­
avion formées pendant la période de statistique, le bureau d'échange d'origine joint, à la feuille 
d'avis C 12, le bordereau C 15. Il inscrit sur ce bordereau le nombre et le poids des sacs LC et le 
nombre et le poids des sacs AO. 
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2. Pendant la période de statistique, les envois LC et les envois AO de chaque dépêche sont 
inclus dans des sacs séparés. Lorsque le nombre ou le volume des envois exige seulement l'emploi 
d'un sac, Jes envois LC et les envois AO sont enliassés séparément. Dans ce cas, le poids de chaque 
liasse doit être indiqué sur le relevé C 15. 

3. La première et la dernière dépêche de surface ou avion de la période de statistique sont 
signalées au moyen d'une croix marquée dans la case appropriée sur le bordereau C 15. Lorsque le 
bureau expéditeur n'a pas été en mesure de signaler la dernière dépêche de la période de 
statistique, n transmet au bureau d'échange de destination, par la voie la plus rapide, une copie du 
bordereau correspondant i la dernière dépêche avec l'annotation •dernière dépêche de la période 
de statistique». 

4. Les imprimés inclus dans des sacs M ne sont pas pris en considération pour la détermina-
tion des proportions de poids des envols LC et des envols AO. 

Article 183 
Etiquetage des dépêches pendant la période de statistique 

Pendant la période de statistique, les sacs des dépêches de surlace (y compris les dépêches S.A.L.) et 
des dépêches-avion, i l'exclusion des sacs M, doivent être munis, en plus des étiquettes ordinaires, 
d'une étiquette spéciale C 28bis conforme au modèle ci-annexé. 

Article 184 
Vérification des dépêches de la période de statistique 

Les indications portées sur les bordereaux C 15 de la période de statistique sont vérifiées par le 
bureau d'échange de destination. Si ce bureau constate une erreur dans les poids indiqués, il 
rectifie le bordereau et signale immédiatement l'erreur au bureau d'échange expéditeur au moyen 
d'un bulletin de vérification conforme au modèle C 16 ci-annexé. Toutefois, en ce qui concerne le 
poids d'un sac, l'indication du bureau d'échange expéditeur est tenue pour valable, à moins que le 
poids rectifié ne diffère de plus de 200 grammes du poids indiqué sur l'étiquette C 28bis. 

Article 185 
Etablissement des relevés statistiques pour le calcul des proportions des LC et des AO 

1. Aussitôt que possible après la réception de la dernière dépêche de surlace ainsi que de la 
dernière dépêche-avion formées pendant la période de statistique. le bureau d'échange de 
destination établit pour chaque bureau d'échange d'origine un relevé statistique des dépêches 
reçues conforme au modèle C 15bis cl-annexé, d'après les données des bordereaux de poids des LC 
et des AO C 15. n le transmet ensuite au service centralisateur compétent de son .Administration. 

2. A partir des relevés statistiques des dépêches reçues C 15bis relatifs i une même Adminis­
tration d'origine, l'Administration de destination établit et transmet dès que possible i chaque 
.Adminlstration concernée, séparément pour les dépêches de surface et avion, un relevé statistique 
récapitulatif-des poids des sacs LC et des sacs AO expédiés pendant la période de statistique, 
conforme au modèle C 15ter ci-annexé. Ce relevé statistique récapitulatif permet de déterminer 
les proportions des poids des sacs LC et des sacs AO contenus dans les dépêches de surface, d'une 
part, et dans les dépêches-avion, d'autre part. 

3. Si l'Administration qui a établl les relevés statistiques récapitulatifs des dépêches reçues 
C 15ter n'a reçu aucune observation rectificative dans le délai de trois mols i compter du jour de 
l'envoi, elle considère ces relevés comme admis de plein droit. 

73 



Convention, Règlement 

4. Les proportions des poids des sacs LC et des sacs AO des dépêches de surface et des dépêches­
avion, visées au paragraphe 2, appliquées séparément ~:tu poids total annuel des dépêches de 
surface et des dépêches-avion, déterminent le poids annuel du courrier LC et du courrier AO, de 
surface et avion. Les poids ainsi déterminés serviront 4ie base à la comptabilisation des frais 
terminaux dans les relations concernées par l'article 73, paragraphes 2, lettres b) et c), et 3, de la 
Convention. 

Article 186 
Revision des proportions résultant de la statistique annut~lle 

1. Quand une Administration constate que les pro:portions respectives des LC et des AO 
découlant de la statistique annuelle diffèrent très sensiblement de la structure normale du trafic 
réellement reçu, elle peut demander que les résultats de cette statistique soient revisés. 

2. Les Administrations peuvent s'entendre pour effectuer cette revision. A défaut d'entente, les 
Administrations procèdent à une nouvelle statistique d'une durée d'un mois dont les résultats 
servent de base à l'établissement des comptes de l'année en litige. 

3. Les résultats de cette statistique supplémentaire sont pris en considération s'ils affectent de 
plus de 1633,45 DTS par an les comptes entre les Administrations intéressées. 

4. En cas de désaccord persistant, les Administrations peuvent recourir à la procédure 
d'arbitrage prévue à l'article 78, paragraphe 6, de la Convcmtion. 

Chapitre lll 

Revision des taux de frais terminaux 

Article 187 
Revision des taux de frais terminaux pour les envois LC et AO. Mécanisme de correction 

1. Si l'Administration destinataire d'un trafic sup4~rleur à 150 tonnes de LC/ AO par an 
constate que le nombre moyen d'envois LC et/ou AO par kg réellement reçu est supérieur au 
nombre cité à l'article 73, paragraphe 3, de la Convention., elle peut demander au pays expéditeur 
l'application du mécanisme de correction décrit dans lles paragraphes qui suivent et visant à 
déterminer de nouveaux taux de frais terminaux ada:ptés à leur trafic. Cette demande peut 
intervenir à tout moment de l'année. 

2. Le mécanisme de correction visé au paragraphe 1 cc:msiste à réaliser une statistique spéciale 
destinée à calculer le nombre moyen d'envois LC et/ou d'envois AO par kg, conformément aux 
modalités pratiques précisées à l'article 188. Si les résultats de la statistique confirment la 
constatation de l'Administration destinataire, celle-ci a le droit d'appliquer au trafic qu'elle 
reçoit de l'Administration en question de nouveaux taux d.e frais terminaux, calculés en DTS de la 
manière suivante: 

taux LC = [(Nombre moyen d'envois par kg x 0,10) + 0,88] x 1,43 
taux AO = [(Nombre moyen d'envois par kg x 0,10) + 0,88] x 1,43 

3. Si la demande d'application du mécanisme de correction intervient avant le 1er juillet, le ou 
les nouveaux taux ainsi calculés entrent en vigueur à partir du 1er janvier de l'année de la 
demande. Si la demande intervient après le 1er juillet, le ou les nouveaux taux s'appliquent pour 
l'année suivante. Ces taux restent en vigueur jusqu'à une~ nouvelle demande de revision qui peut 
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être faite par l'une des Administrations concernées. Au cas oo le nombre d'envois par kg résultant 
de cette revision ne dépasse plus le seuil de 55 envols LC ou de 7 envois AD, qui avait provoqué la 
première revision, les taux prévus A l'article 73, paragraphe 2, lettre b), de la Convention 
s'appHquent au trafic en question. 

4. En cas de désaccord entre les deux parties A propos de l'appHcation du mécanisme de correc­
tion, le Htige est soumis pour arbitrage dans les conditions prévues A l'article 127 du Règlement 
général. 

Article 188 
Statistique spéciale pour l'appHcation du mécanisme de correction 

L Pour l'appHcation du mécanisme de correction, sauf entente spéciale, toutes les dépêches 
(surface et avion) échangées dans la direction en question durant un mois sont prises en 
considération pour la revision du nombre moyen des envois LC et/ou AD par kg. 

2. Les Administrations s'entendent sur les conditions de cette statistique spéciale, qui devrait, 
si possible, se dérouler en même temps que la statistique prévue par l'article 181, paragraphe 1, 
pour le calcul des proportions en poids des envois LC et des envois AD. A défaut d'entente sur la 
mise en place de la statistique spéciale, l'Administration ayant fait la demande est autorisée A 
effectuer d'office cette statistique trois mols après l'envoi de la demande. 

3. Pendant les jours d'observation, le bureau d'échange d'origine inscrit, séparément pour les 
dépêches de surface (y compris les dépêches S.A.L.) et pour les dépêches-avion, le nombre et le 
poids des LC et/ou le nombre et le poids des AO sur un bordereau C 17, conforme au modèle ci­
annexé. Ce bordereau C 17 est joint A la feuille d'avis C 12 des dépêches considérées. A défaut 
d'étabHssement du bordereau C 17 par le bureau d'échange expéditeur, le bureau d'échange de 
destination l'étabHt d'office, d'après les résultats de ses propres analyses. 

4. A l'aide des bordereaux C 17, l'Administration ayant demandé la statistique spéciale étabHt 
un relevé C 17bis, conforme au modèle ci-annexé, qui consolide les données relatives aux 
dépêches d'un même bureau d'échange expéditeur A un même bureau d'échange de destination. A 
l'aide des relevés C 17bis, ou des bordereaux C 17 si une consoHdation des données n'est pas néces­
saire, l'Administration qui a demandé la statistique étabHt le relevé C 17ter, conforme au modèle 
ci-annexé. Sur ce relevé C 17ter, elle calcule, aussi bien pour le courrier de surface que pour le 
courrier-avion, le nombre moyen des envois LC et/ou des envois AD par kg et les nouveaux taux de 
frais terminaux par appHcation des formules décrites A l'article 187, paragraphe 2. 

5. Les relevés C 17ter, accompagnés des fonnules C 17bis ou, le cas échéant, des fonnules C 17, 
sont transmis A l'autre Administration intéressée au plus tard dans le délai de trois mois qui suit 
l'expédition de la dernière dépêche soumise A la statistique. 

6. Si l'autre Administration intéressée n'a pas fait d'observation dans un délai de trois mois A 
compter de la date de transmission du relevé, le relevé C 17ter est considéré comme admis de plein 
droit. 
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Chapitre IV 

Etablissement, transmission, approbation et rè~glement des comptes 
des frais terminaux et des frais de transit 

Article 189 
Etablissement, transmission et approbation des comptes de frais de transit et de frais terminaux 
du courrier de surface (y compris le courrier S.A.L.) et du courrier-avion 

1. Le soin d'établir les comptes incombe à l'Administration créancière qui les transmet à 
l'Administration débitrice. La transmission des comptes ne sera cependant pas requise dans la 
mesure où le solde concerné est inférieur au minimum prévu à cet effet aux articles 77, para­
graphe 2, et 78, paragraphe 5, de la Convention. 

2. Les comptes particuliers sont établis comme suit: 
a) Frais de transit. Sur une formule conforme au modèle C 20 ci-annexé, et d'après le poids 

total des catégories (LC/AO et sacs M) tel qu'il ressort des relevés trimestriels C 12ter. 
b) Frais terminaux. Sur une formule conforme au modèle C 20bis ci-annexé, et d'après la diffé­

rence entre les poids de courrier reçu et expédié pour chaque catégorie (LC/AO et sacs Mou 
LC, AO et sacs M) telle qu'elle ressort des relevés C ~~~ter, AV 5bis et, le cas échéant, C 15ter, 
ou d'après la différence des montants l comptabiliser dans les relations utilisant des taux 
de frais terminaux différents dans chaque sens. 

3. Les comptes particuliers C 20 etC 20bis sont adressés en double exemplaire à l'Administra-
tion débitrice aussitôt que possible après la fin de l'année à laquelle ils se rapportent. 

4. L'Administration débitrice n'est pas tenue d'accepter les comptes qui ne lui ont pas été 
transmis dans un délai de dix-huit mois suivant l'expiraUon de l'année concernée. 

5. Si l'Administration qui a envoyé le compte particulier n'a reçu aucune observation 
rectificative dans un intervalle de trois mois à compter de: l'envoi, ce compte est considéré comme 
admis de plein droit. 

6. Les Administrations peuvent convenir de régler séplrément les comptes des frais terminaux 
des dépêches de surface et des dépêches-avion. Dans c::e cas, les Administrations intéressées 
déterminent les modalités d'établissement, d'acceptation et de règlement de ces comptes. 

Article 190 
Paiements provisoires des frais de transit et des frais terminaux du courrier de surface 
(y compris le courrier S.A.L.) et du courrier-avion 

Les Administrations créditrices peuvent prétendre à des paiements provisoires au titre des frais 
de transit et des frais terminaux. Les paiements provisoires relatifs à une année sont calculés 
d'après les poids de courrier ayant servi de base aux règlements définitifs de l'année précédente. 
Les paiements provisoires au titre d'une année interviennent au plus tard avant la fin du mois de 
janvier qui suit cette année. Il est procédé ensuite à une régularisation des paiements provisoires 
aussitôt que les comptes définitifs de l'année sont acceptés ou admis de plein droit. 
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Article 191 
Adresse spéciale pour la transmission des formules concernant les frais de transit 
et les frais terminaux 

Chaque Administration notifie aux autres Administrations, par l'intermédiaire du Bureau 
international, l'adresse spéciale A laquelle doivent être transmises toutes les formules entrant en 
ligne de compte pour le règlement des frais de transit et des frais tennlnaux: (C 12ter, C 14, C 15ter, 
C 16, C 17ter, C 19, C 20, C 2(I)Js et AV 5bls). 

Article 192 
Décompte général. Intervention du Bureau international 

1. Aussitôt que les comptes particuliers C 20 et C 20bis entre les Administrations sont acceptés 
ou considérés comme admis de plein droit (article 189, paragraphe 5), l'Administration créan­
cière établit, en double exemplaire, un relevé distinct pour les frais de transit et pour les frais 
terminaux, conforme respectivement aux modèles C 21 et C 21 bis ci-annexés. 

2. Les relevés C 21 ou C 21 bis sont envoyés, en double exemplaire, à l'Administration intéres­
sée par la voie la plus rapide (voie de surface ou aérienne). Si, dans le délai d'un mois à compter du 
jour de l'envoi de ces relevés, l'Administration qui les a établis n'a reçu aucune objection de 
l'Administration intéressée, les relevés sont considérés comme admis de plein droit. 

3. Dans le cas prévu au paragraphe 2, les relevés doivent porter la mention •Aucune obser-
vation de l'Administration débitrice n'est parvenue dans le délai réglementaire•. 

4. Les relevés C 21 ou C 21bis concernant les paiements provisoires, fixés à l'article 190, sont 
adressés par l'Administration créancière à l'Administration débitrice le dernier trimestre de 
l'année civile correspondante. 

5. Les Administrations peuvent convenir de régler leurs comptes par l'intermédiaire du 
Bureau international. Dans ce cas, aussitôt que les comptes particuliers entre deux Adminis­
trations sont acceptés ou considérés comme admis de plein droit (article 189, paragraphe 5), 
chacune de ces Administrations transmet sans retard au Bureau international un relevé distinct 
pour les frais de transit et pour les frais terminaux conformes respectivement aux modèles 
C 21 ou C 21bis, en indiquant les montants totaux de ces comptes. En même temps, une copie de 
chacun des relevés est adressée simultanément à l'Administration intéressée. 

6. En cas de différence entre les indications correspondantes fournies par deux Administra­
tions, le Bureau international les invite à se mettre d'accord et à lui indiquer les sommes 
définitivement arrêtées. 

7. Lorsqu'une Administration seulement a fourni les relevés C 21 ou C 21bis, le Bureau inter­
national en informe l'autre Administration intéressée et lui indique les montants des relevés 
reçus. Si, dans le délai d'un mois à compter du jour de l'envoi des relevés, aucune remarque n'est 
faite au Bureau international, les montants de ces relevés sont considérés comme admis de plein 
droit. 

8. Le Bureau international établit, au moins deux fois par année, sur la base des relevés qui lui 
sont parvenus et qui sont acceptés ou considérés comme admis de plein droit, un décompte général 
des frais de transit et des frais terminaux. 

9. Le Bureau international prend toutes dispositions utiles pour faire paraître le décompte 
général en temps opportun de telle manière que les règlements des paiements provisoires puissent 
intervenir dans les conditions fixées à l'article 190. 
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10. Le décompte indique séparément pour les frais de transit et pour les frais terminaux: 
a) le doit et l'avoir de chaque Administration: 
b) le solde débiteur ou le solde créditeur de chaque Administration: 
c) les sommes à payer par les Administrations débitrices: 
d) les sommes à recevoir par les Administrations créancières. 

11. Le Bureau intemational procède par voie de compensation, de manière à restreindre au 
m1nimum le nombre des paiements à effectuer. 

Article 193 
Paiement des frais de transit et des frais terminaux 

1. Si le paiement du solde des frais de transit ou des frais terminaux résultant du décompte 
général du Bureau intemational n'est pas effectué dans les trois mois suivant l'expiration du 
délai réglementaire (article 103, paragraphe 9). le Bureau international fait figurer ces sommes 
dans le décompte général suivant à l'avoir de l'Administration créancière. Dans ce cas, des 
intérêts composés sont dus, c'est-à-dire que l'intérêt est ajouté au capital à la fin de chaque année, 
jusqu'à parfait paiement. 

2. En cas d'application du paragraphe 1, le décompte général dont il s'agit et ceux des quatre 
années qui suivent ne doivent pas contenir, autant que possible, dans les soldes résultant du 
tableau de compensation, des sommes à payer par l'Administration défaillante à l'Administra­
tion créancière intéressée. 

Titre VI 

Dispositions diverses 

Chapitre unique 

Article 194 
Correspondance courante entre Administrations 

Les Administrations ont la faculté d'employer pour l'échange de leur correspondance courante 
une formule conforme au modèle C 29 ci-annexé. 

Article 195 
Caractéristiques des timbres-poste et des marques d'affranchissement postales 

1. Les timbres-poste et les marques d'affranchissement postales doivent porter l'indication du 
pays d'origine en caractères latins et de leur valeur d'affranchissement en chiffres arabes. Ils 
peuvent porter l'indication •Postes• en caractères latins ou autres. 

2. Les timbres-poste et les marques d'affranchisse:ment postales peuvent avoir n'importe 
quelle forme sous réserve que, en principe, leurs dimensions verticales ou horizontales ne soient 
pas inférieures à 15 mm ni supérieures à 50 mm. 
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3. Les timbres-poste et les marques d'affranchissement postales peuvent être distinctement 
marqués de perforations à l'emporte-pièce ou d'impressions en relief obtenues au moyen du 
repoussoir selon les conditions fixées par l'Administration qui les a émis, pourvu que ces 
opérations ne nuisent pas à la clarté des indications prévues au paragraphe 1. 

4. Les timbres-poste commémoratifs ou philanthropiques peuvent porter. en chiffres arabes. 
l'indication du millésime de l'année d'émission. De même, ils peuvent porter, dans n'importe 
quelle langue, une mention indiquant à quelle occasion ils ont été émis. Lorsqu'une surtaxe est à 
payer indépendamment de leur valeur d'affranchissement. ils doivent être confectionnés de façon 
à éviter tout doute au sujet de cette valeur. 

Article 196 
Caractéristiques des empreintes des machines à affranchir 

1. Les Administrations postales peuvent utiliser elles-mêmes ou autoriser l'utilisation de 
machines à affranchir reproduisant sur les envois les indications du pays d'origine et de la valeur 
d'affranchissement ainsi que celles du lieu d'origine et de la date de dépôt. Toutefois, ces deux 
dernières indications ne sont pas obligatoires. Pour les machines à affranchir utilisées par les 
Administrations postales elles-mêmes, l'indication de la valeur d'affranchissement peut être 
remplacée par une mention indiquant que l'affranchissement a été payé, par exemple •Taxe 
perçue•. 

2. Les empreintes produites par les machines à affranchir doivent être, dans tous les cas, de 
couleur rouge vif. Toutefois, les empreintes de flammes publicitaires qui pourraient être utilisées 
avec les machines à affranchir peuvent être produites dans une autre couleur que le rouge. 

3. Les indications du pays et du lieu d'origine doivent figurer en caractères latins, complétées 
éventuellement par les mêmes indications en d'autres caractères. La valeur d'affranchissement 
doit être indiquée en chiffres arabes. 

Article 197 
Caractéristiques des empreintes d'affranchissement (presse d'imprimerie, etc.) 

Les empreintes d'affranchissement obtenues à la presse d'imprimerie ou par un autre procédé 
d'impression ou de timbrage dans les conditions prévues à l'article 30 de la Convention doivent 
comporter l'indication du pays d'origine et éventuellement du bureau de dépôt en caractères 
latins, complétée éventuellement par la même indication en d'autres caractères, et une mention 
indiquant que l'affranchissement a été payé, par exemple •Taxe perçue•. Dans tous les cas, la 
mention adoptée doit figurer en lettres très apparentes dans un cadre. si possible rectangulaire, 
nettement tracé. dont la surface ne doit pas être inférieure à 300 mm2. Le timbre à date. dans le cas 
où il est apposé, ne doit pas figurer dans ce cadre. 

Article 198 
Emploi présumé frauduleux de timbres-poste, de marques ou d'empreintes d'affranchissement 

1. Sous réserve expresse des dispositions de la législation de chaque pays, la procédure ci-après 
est suivie pour la constatation de l'emploi frauduleux, pour l'affranchissement. de timbres-poste 
ainsi que de marques, d'empreintes de machines à affranchir ou de presses d'imprimerie: 
a) lorsque au départ soit un timbre-poste, soit une marque d'affranchissement postale, soit 

une empreinte de machine à affranchir ou de presse d'imprimerie sur un envoi quelconque 
laisse soupçonner un emploi frauduleux (présomption de contrefaçon ou de réemploi) et que 
l'expéditeur n'en est pas connu, la figurine n'est altérée d'aucune façon et l'envoi, accom­
pagné d'un avis conforme au modèle C 10 ci-annexé, est adressé sous enveloppe recom-
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mandée d'office au bureau de destination. Un exemplaire de cet avis est transmis, pour 
information, aux Administrations des pays d'origine et de destination. Toute Administra­
tion peut demander, par une notification adressée au Bureau international, que les avis C 10 
qui concernent son service soient transmis à son Administration centrale ou à un bureau 
spécialement désigné: 

b) l'envoi n'est remis au destinataire, convoqué pour constater le fait, que s'il paie le port dû, 
fait connaître le nom et l'adresse de l'expéditeur et met à la disposition de la poste, après 
avoir pris connaissance du contenu, soit l'envoi entier s'il est inséparable du corps du délit 
présumé, soit la partie de l'envoi (enveloppe, bande, portion de lettre, etc.) qui contient la 
suscription et l'empreinte ou le timbre signalé comme douteux. Le résultat de la convocation 
est constaté par un procès-verbal conforme au modèle C ll ci-annexé, signé par l'agent des 
postes et par le destinataire. Le refus éventuel de ce dernier est constaté sur ce document. 

2. Le procès-verbal est transmis, avec pièce à l'appui, sous recommandation d'office, à 
l'Administration du pays d'origine qui y donne la suite que comporte sa législation. 

3. Les Administrations dont la législation ne permet pas la procédure prévue au paragraphe l, 
lettres a) et b). doivent en informer le Bureau international aux fins de notification aux autres 
Administrations. 

Article 199 
Coupons-réponse internationaux 

l. Les coupons-réponse internationaux sont conformes au modèle C 22 ci-annexé. Ils sont 
imprimés, sur papier portant en filigrane les lettres UPU en grands caractères, par les soins du 
Bureau international qui les livre aux Administrations à l'appui d'un bordereau de livraison 
conforme au modèle C 24 ci-annexé, établi en double exemplaire. Après vérification, l'Adminis­
tration de destination renvoie au Bureau international un exemplaire dûment signé. 

2. Chaque Administration a la faculté: 
a) de donner aux coupons-réponse une perforation distinctive qui ne nuise pas à la lecture du 

texte et ne soit pas de nature à entraver la vérification de ces valeurs: 
b) d'indiquer au moyen d'un procédé d'impression le prix de vente sur les coupons-réponse ou 

de demander au Bureau international que ce prix soit indiqué au moment de l'impression: 
c) d'indiquer au moyen d'un procédé d'impression ou d'une empreinte de contrôle le nom du 

pays ou de demander au Bureau international que ce nom soit indiqué au moment de l'im­
pression. 

3. Le délai d'échange des coupons-réponse est illimité. Les bureaux de poste s'assurent de 
l'authenticité des titres lors de leur échange et vérifient notamment la présence du filigrane. Les 
coupons-réponse dont le texte imprimé ne correspond pas au texte officiel sont refusés comme non 
valables. Les coupons-réponse échangés sont revêtus d'une empreinte du timbre à date du bureau 
qui en effectue l'échange. 

4. Les coupons-réponse échangés sont renvoyés au Bureau international par paquets de mille 
et de cent, accompagnés d'un relevé conforme au modèle C 23 ci-annexé établi en double exem­
plaire et comportant l'indication globale de leur nombre et de leur valeur, celle-ci étant calculée 
conformément au taux prévu à l'article 34, paragraphe 2, de la Convention. En cas de modifi­
cation de ce taux, tous les coupons-réponse échangés antérieurement à la date de modification 
font l'objet d'un envoi unique comprenant exceptionnellement des égrenés: ils sont accompagnés 
d'un relevé C 23 spécial comptabilisé à l'ancienne valeur. 
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5. Le Bureau international reprend également les coupons-réponse détériorés transmis à 
l'appui d'un relevé C 23 séparé, établi en double exemplaire. 

6. A titre exceptionnel, le Bureau international peut tenir compte des coupons-réponse inter­
nationaux détruits avant la vente ou après l'échange. Dans ce cas, le relevé C 23, établi en double 
exemplaire par l'Administration intéressée, est accompagné d'une attestation officielle de des­
truction. 

7. Le Bureau international tient une comptabilité appropriée où sont inscrits: 
a) au débit de chaque Administration, la valeur des coupons-réponse fournis ainsi que le 

montant de la bonification accordée à l'Administration au titre de la période biennale pré­
cédente; 

b) au crédit, la valeur des coupons-réponse échangés qui sont renvoyés au Bureau internatio-
nal. 

Un relevé de compte est envoyé pour approbation à chaque Administration intéressée. Si, dans 
l'intervalle d'un mois à compter de l'envoi du relevé, aucune remarque n'est faite au Bureau 
international, les montants de ce relevé sont considérés comme admis de plein droit. 

8. Le Bureau international établit un décompte général biennal comportant: 
a) les débits et crédits visés au paragraphe 7; 
b) les bonifications accordées aux Administrations par répartition de l'excédent global de la 

valeur des coupons-réponse fournis sur la valeur des coupons-réponse échangés pendant la 
période biennale, à raison de 80 pour cent au prorata des coupons-réponse livrés par le 
Bureau international et de 20 pour cent au prorata des coupons-réponse échangés par les 
Administrations; 

c) les sommes à payer et à recevoir par les Administrations. 

9. Le décompte général est transmis aux Administrations, complété par un tableau de compen-
sation qui sert de base aux règlements. 

10. Les articles 192, paragraphe 11, et 193 sont applicables. 

Article 200 
Décompte des frais de douane, etc., avec l'Administration de dépôt des envois francs de taxes 
et de droits 

1. Le décompte relatif aux frais de douane, etc .. déboursés par chaque Administration pour le 
compte d'une autre est effectué au moyen de comptes particuliers mensuels conformes au modèle 
C 26 ci-annexé, qui sont établis par l'Administration créancière dans la monnaie de son pays. Les 
parties B des bulletins d'affranchissement qu'elle a conservées sont inscrites par ordre alphabé­
tique des bureaux qui ont fait l'avance des frais et suivant l'ordre numérique qui leur a été donné. 

2. Si les deux Administrations intéressées assurent également le service des colis postaux dans 
leurs relations réciproques, elles peuvent comprendre. sauf avis contraire, dans les décomptes des 
frais de douane, etc .. de ce dernier service, ceux de la poste aux lettres. 

3. Le compte particulier, accompagné des parties B des bulletins d'affranchissement. est 
transmis à l'Administration débitrice au plus tard à la fin du mois qui suit celui auquel il se 
rapporte. Il n'est pas établi de compte négatif. 

4. La vérification des com]Jtes a lieu dans les conditions fixées par le Règlement d'exécution de 
l'Arrangement concernant les mandats de poste. 
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5. Les décomptes donnent lieu à une liquidation spéciale. Chaque Administration peut, toute­
fois, demander que ces comptes soient réglés avec ceux des mandats de poste. des colis postaux 
CP 16 ou enfin avec les comptes R 5 des remboursements. sans y être incorporés. 

Article 201 
Décompte des sommes dues au titre d'indemnité pour envois de la poste aux lettres 

1. Lorsqu'il y a lieu d'imputer des paiements aux Administrations responsables conformé­
ment à l'article 68, paragraphe 8, de la Convention, l'Administration créancière établit mensuel­
lement ou trimestriellement des comptes conformes au modèle C 31 ci-annexé. 

2. Le compte C 31 est transmis en deux exemplaires à l'Administration débitrice par la voie la 
plus rapide (aérienne ou de surface) et au plus tard dans les deux mois qui suivent la période à 
laquelle il se rapporte. Il n'est pas établi de compte négatif. 

3. Après vérification et acceptation, un exemplaire du compte C 31 est renvoyé à l'Adminis­
tration créancière. au plus tard à l'expiration du délai de deux mois à partir du jour de l'envoi. Si 
l'Administration créancière n'a reçu aucune notification rectificative dans le délai imparti, le 
compte est considéré comme accepté de plein droit. 

4. En principe, ces comptes donnent lieu à une liquidation spéciale. Toutefois, les Adminis­
trations peuvent s'entendre pour qu'ils soient réglés avec les comptes particuliers AV 5 ou avec les 
comptes généraux AV 11 ou éventuellement avec les comptes généraux CP 18 des colis postaux. 

Article 202 
Formules à l'usage du public 

En vue de l'application de l'article 11, paragraphe 3. de la Convention. sont considérées comme 
formules à l'usage du public les formules: 
C 1 (Etiquette de douane); 
C 2/CP 3 (Déclaration en douane); 
C 3/CP 4 (Bulletin d'affranchissement); 
C 5 (Avis de réception); 
C 6 (Enveloppe de réexpédition); 
C 7 (Demande de retrait, de modification d'adresse, d'annulation ou de modification du 

cs 
C9 
C22 
C25 
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Troisième partie 

Dispositions concernant le transport aérien 

Titre I 

Correspondances-avion 

Chapitre I 

Règles d'expédition et d'acheminement 

Article 203 
Confection des dépêches-avion 

l. Les dépêches-avion doivent être confectionnées au moyen de sacs entièrement bleus ou à 
larges bandes bleues et portant les indications visées à l'article 159, paragraphe 5. Pour les 
correspondances-avion expédiées en petit nombre, il peut être fait usage d'enveloppes conformes 
au modèle AV 9 ci-annexé, confectionnées soit avec du papier fort de couleur bleue, soit en matière 
plastique ou autre et portant une étiquette bleue. 

2. Les feuilles d'avis et les feuilles d'envoi VD 3 accompagnant les dépêches-avion doivent être 
revêtues, dans leur en-tête, de l'étiquette •Par avion• ou de l'empreinte visée à l'article 114, 
paragraphe 1. 

3. Le conditionnement et le texte des étiquettes des sacs-avion doivent être conformes aux 
modèles AV 8 ci-annexés. Les étiquettes proprement dites ou les fiches facultatives visées à 
l'article 167, paragraphe 5, doivent avoir les couleurs prescrites à l'article 167, paragraphe 1, 
lettres a) à d). 

4. Sauf avis contraire des Administrations intéressées, des dépêches peuvent être insérées 
dans une autre dépêche. 

5. Les correspondances-avion déposées en petit nombre en dernière limite d'heure aux bureaux 
de poste établis dans les aéroports sont expédiées, par les avions en partance, sous enveloppe AV 9 
seulèment à l'adresse des bureaux d'échange des Administrations de destination qui ont accepté 
ce mode de confection des dépêches-avion. 

Article 204 
Constatation et vérification du poids des dépêches-avion 

1. Le numéro de la dépêche et le poids brut de chaque sac, enveloppe ou paquet faisant partie de 
cette dépêche sont indiqués sur l'étiquette AV 8 ou sur la suscription extérieure. En cas d'emploi 
d'un sac collecteur, il n'est pas tenu compte du poids de ce sac. 

2. Le poids de chaque sac de la dépêche-avion est arrondi à l'hectogramme supérieur lorsque la 
fraction de l'hectogramme est égale ou supérieure à 50 grammes et à l'hectogramme inférie1..1.r dans 
le cas contraire; l'indication du poids est remplacée par le chiffre 0 pour les dépêches-avion 
pesant 50 grammes ou moins. 
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3. Si un bureau intermédiaire (ou de destination) constate que le poids réel d'un des sacs com­
posant une dépêche diffère de plus de lOO grammes du poids annoncé, il rectifie l'étiquette AV 8 et 
le bordereau de livraison AV 7 et signale immédiatement l'erreur au bureau d'échange expéditeur 
et, le cas échéant, au dernier bureau d'échange intermédiaire par bulletin de vérification C 14. Si 
les différences constatées restent dans les limites précitées, les indications du bureau expéditeur 
sont tenues pour valables. 

Article 205 
Sacs collecteurs 

1. Lorsque le nombre des sacs de faible poids, des enveloppes ou des paquets à transporter sur 
un même parcours aérien le justifie, les bureaux de poste chargés de la remise des dépêches-avion à 
la compagnie aérienne assurant le transport confectionnent, dans la mesure du possible, des sacs 
collecteurs. 

2. Les étiquettes des sacs collecteurs doivent porter, en caractères très apparents, la mention 
•Sac collecteur•: les Administrations intéressées se mettent d'accord quant à l'adresse à porter 
sur ces étiquettes. 

Article 206 
Bordereaux de livraison AV 7 

1. Les dépêches à remettre à l'aéroport sont accompagnées de cinq exemplaires, par escale 
aérienne, d'un bordereau de livraison de couleur blanche, conforme au modèle AV 7 ci-annexé. 

2. Ces cinq exemplaires du bordereau de livraison AV 7 sont répartis de la façon suivante: 
a) un exemplaire, signé contre remise des dépêches par la compagnie aérienne ou l'organisme 

chargé du service terrestre, est conservé par le bureau expéditeur: 
b) deux exemplaires sont conservés à l'aéroport d'embarquement par la compagnie transpor­

tant les dépêches: 
c) deux exemplaires sont insérés dans une enveloppe confectionnée en papier de couleur bleu 

clair, conforme au modèle AV 6 ci-annexé, pour être transportés dans la sacoche de bord de 
l'avion ou autre sac spécial où sont conservés les documents de bord. A l'arrivée à l'aéroport 
de débarquement des dépêches, ces deux exemplaires sont utilisés comme suit: 

le premier. dùment signé contre livraison des dépêches, est conservé par la compagnie 
aérienne ayant transporté les dépêches: 
le deuxième accompagne les dépêches au bureau de poste auquel le bordereau de livrai­
son AV 7 est adressé. 

3. Les bordereaux de livraison AV 7 transmis électroniquement par le transporteur aérien 
peuvent être acceptés au bureau d'échange d'arrivée lorsque les deux exemplaires visés au para­
graphe 2, lettre c). ne sont pas immédiatement disponibles. Dans cette éventualité, deux exem­
plaires du bordereau AV 7 sont signés par le représentant de la compagnie aérienne à l'aéroport de 
destination avant remise à l'Administration de réception. Un exemplaire du bordereau AV 7 est 
signé par l'Administration de réception en tant que reçu des dépêches et conservé par le transpor­
teur aérien. Le deuxième exemplaire du bordereau AV 7 accompagne les dépêches jusqu'au bureau 
de poste auquel le bordereau AV 7 est adressé. 

4. Les Administrations peuvent s'entendre entre elles pour l'utilisation systématique du 
courrier électronique ou de tout autre moyen de télécom.munication approprié pour transmettre 
les bordereaux de Uvraison AV 7 entre le bureau qui établlt le document et le bureau qui le reçoit. 

5. Lorsque les dépêches-avion sont transmises par voie de surface à une Administration 
intermédiaire pour être réacheminées par la voie aérienne, elles sont accompagnées d'un bor-
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dereau de livraison AV 7, à l'intention du bureau intermédiaire. Un bordereau de livraison AV 7 
est également établi à l'intention du pays de destination pour les dépêches-avion réacheminées 
par voie de surface. 

Article 207 
Etablissement et vérification des bordereaux AV 7 

1. Le numéro, l'origine et la destination de la dépêche, le nombre total et le poids total des sacs 
inscrits globalement, ainsi que toutes autres indications utiles figurant sur l'étiquette AV 8 ou sur 
la suscription extérieure, doivent être reportés sur le bordereau AV 7. Les Administrations 
d'expédition peuvent, si elles le désirent, opter pour l'inscription individuelle de chaque sac. 
Le nombre et le poids des sacs munis d'étiquettes rouges doivent être indiqués à part du nombre et 
du poids des autres sacs, et un •R• doit être marqué dans la colonne •Observations• du borde­
reau AV 7 pour indiquer qu'il s'agit des sacs munis d'étiquettes rouges. Le nombre et le poids des 
sacs M transportés par la voie aérienne selon les dispositions de l'article 166 doivent être inscrits 
dans des colonnes distinctes du bordereau AV 7. 

2. Si l'Administration de réception constate que plus de 10 pour cent des dépêches originaires 
d'une même Administration ne correspondent pas aux indications portées sur les borde­
reauxAV 7 ou ne sont pas accompagnées de bordereaux AV 7, elle peut demander à cette Admi­
nistration d'indiquer désormais individuellement chaque sac et son poids correspondant sur les 
bordereaux AV 7. 

3. Sont également inscrites sur le bordereau AV 7: 
a) individuellement. les dépêches insérées dans un sac collecteur, avec indication qu'elles sont 

contenues dans un tel sac: 
b) les dépêches sous enveloppe AV 9, confectionnées selon l'article 203, paragraphes 1 et 5. 

4. Tout bureau intermédiaire ou de destination qui constate des erreum dans les indications 
figurant sur le bordereau AV 7 doit immédiatement les rectifier et les signaler, par bulletin de 
vérification C 14, au dernier bureau d'échange expéditeur de même qu'au bureau d'échange qui a 
confectionné la dépêche. Les Administrations peuvent s'entendre pour signaler les irrégularités 
en utilisant systématiquement le courrier électronique ou tout autre moyen de télécommuni­
cation approprié. 

5. Quand les dépêches expédiées sont insérées dans des conteneurs scellés par le service postal, 
le numéro d'ordre et le numéro ciu scellé de chaque conteneur sont inscrits dans la colonne 
·Observations• du bordereau de livraison AV 7. 

Article 208 
Absence du bordereau de livraison AV 7 ou C 18bis 

1. Lorsqu'une dépêche parvient à l'aéroport de destination - ou à un aéroport intermédiaire 
devant en assurer le réacheminement par les soins d'une autre entreprise de transport - sans être 
accompagnée d'un bordereau de livraison AV 7, l'Administration dont dépend cet aéroport établit 
d'office ce document. dûment visé par l'agent de transport de qui la dépêche a été reçue, et signale 
ce fait par bulletin de vérification C 14, avec deux exemplaires du bordereau AV 7 ainsi établi, au 
bureau responsable du chargement de cette dépêche, et lui demande de lui en retourner une copie 
dûment authentifiée. 

2. Sile bordereau de Uvralson AV 7 ou C 18bls original manque, l'Administration recevant la 
dépêche doit accepter le bordereau de substitution de l'AV 7 ou duC 18bis établi dans les 
conditions visées au paragraphe 1. Le fait est signalé par un bulletin de vérification C 14 transmis 
au bureau d'origine, accompagné de deux copies du bordereau de substitution. 
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3. Les Administrations peuvent s'entendre pour régler les cas d'absence du bordereau de 
livraison AV 7 ou C 18bls en utlllsant systématlqueme111t le courrier électronique ou tout autre 
moyen de télécommunication approprié. 

4. Le bureau d'échange de l'aéroport de destination- ou d'un aéroport intermédiaire chargé de 
l'acheminement par un autre transporteur - peut accepter, sans établissement d'un bulletin de 
vérification C 14, un bordereau AV 7 fourni par le premier transporteur et transmis électroni­
quement depuis son bureau à l'aéroport d'expédition et dûment signé par son représentant à 
l'aéroport de déchargement de la dépêche. 

5. Si l'escale de chargement ne peut être déterminée, le bulletin de vérification est adressé 
directement au bureau expéditeur de la dépêche, à charge pour lui de le faire suivre au bureau par 
lequel la dépêche a transité. 

Article 209 
Transbordement des dépêches-avion 

l. En principe, le transbordement des dépêches en cours de route, dans un même aéroport. est 
assuré par l'Administration du pays où il a lieu. 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque le transbordement s'effectue entre: 
a) les appareils de deux lignes successives de la même compagnie aérienne ou 
b) les appareils de deux compagnies aériennes différentes, selon l'article 83, paragraphe 4, de 

la Convention. 

3. Dans les cas visés au paragraphe 2, les sacs de déJpêches peuvent être munis, en plus des 
étiquettes prévues pour le transport aérien du courrier, d'une étiquette AV Ster du modèle cl­
annexé. 

Article 210 
Mesures à prendre lorsqu'un transbordement direct des dépêches-avion ne peut s'effectuer 
comme prévu 

l. Si, à l'aéroport de transbordement, les dépêches qui ont été signalées sur les documents 
comme devant être transbordées directement n'ont pu être réacheminées par le vol prévu, la 
compagnie aérienne remet immédiatement ces dépêches aux agents postaux de l'aéroport de 
transbordement en vue de leur réacheminement par les voies les plus rapides (aériennes ou de 
surface). 

2. Le paragraphe 1 ne s'applique pas lorsque: 
a) l'Administration qui expédie les dépêches a pris les dispositions nécessaires pour assurer 

leur réacheminement par un vol ultérieur; 
b) en l'absence des dispositions visées sous la lettre a), la compagnie aérienne chargée de la 

remise des dépêches est en mesure de les faire réacheminer dans les vingt-quatre heures qui 
suivent leur arrivée à l'aéroport de transbordement. 

3. Dans le cas visé au paragraphe 1, le bureau ayant assuré le réacheminement est tenu 
d'informer le bureau d'origine de chaque dépêche par bulletin de vérification C 14, en y indiquant 
notamment le service aérien qui l'a livrée et les services utilisés (voie aérienne ou de surface) pour 
le réacheminement jusqu'à destination. 
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Article 211 
Mesures à prendre en cas d'interruption de vol, de déviation ou de mauvais acheminement 
du courrier 

l. Lorsqu'un avion interrompt son voyage pour une durée susceptible de causer du retard au 
courrier ou lorsque, pour une cause quelconque, le courrier est débarqué à un aéroport autre que 
celui qui est indiqué sur le bordereau AV 7, la compagnie aérienne remet immédiatement ce 
courrier aux agents de l'Administration du pays où a lieu l'escale, qui le réacheminent par les 
voies les plus rapides (aériennes ou de surface). 

2. L'Administration qui reçoit des dépêches-avion ou des sacs mal acheminés par suite d'une 
erreur d'étiquetage doit apposer une nouvelle étiquette sur la dépêche ou le sac, avec l'indication 
du bureau d'origine, et le réacheminer sur sa destination véritable. 

3. Dans tous les cas, le bureau ayant assuré le réacheminement est tenu d'informer le bureau 
d'origine de chaque dépêche ou sac par bulletin de vérification C 14, en y indiquant notamment le 
service aérien qui l'a livré et les services utilisés (voie aérienne ou de surface) pour le réache­
minement jusqu'à destination. 

Article 212 
Mesures à prendre en cas d'accident 

l. Lorsque, par suite d'un accident smvenu en cours de transport. un avion ne peut poursuivre 
son voyage et livrer le courrier aux escales prévues, le personnel de bord doit remettre les dépêches 
au bureau de poste le plus proche du lieu de l'accident ou le plus qualifié pour le réacheminement 
du courrier. En cas d'empêchement du personnel de bord, ce bureau, informé de l'accident, inter­
vient sans délai pour prendre livraison du courrier et le faire réacheminer à destination par les 
voies les plus rapides. après constatation de l'état et, éventuellement. remise en état des corres­
pondances endommagées. 

2. L'Administration du pays où l'accident s'est produit doit renseigner télégraphiquement 
toutes les Administrations des escales précédentes sur le sort du courrier, lesquelles avisent à leur 
tour par télégramme toutes les autres Administrations intéressées. 

3. Les Administrations qui ont embarqué du courrier sur l'avion accidenté doivent envoyer 
une copie des bordereaux de livraison AV 7 à l'Administration du pays où l'accident s'est produit. 

4. Le bureau qualifié signale ensuite, par bulletin de vérification, aux bureaux de destination 
des dépêches accidentées les détails des circonstances de l'accident et des constatations faites: une 
copie de chaque bulletin est adressée aux bureaux d'origine des dépêches correspondantes et une 
autre à l'Administration du pays dont dépend la compagnie aérienne. Ces documents sont 
expédiés par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface). 

Article 213 
Etablissement et vérification des bordereaux AV 2 

l. Lorsque, dans les conditions prévues aux articles 214 et 215, les correspondances-avion et 
les envois prioritaires à découvert sont accompagnés de bordereaux conformes au modèle AV 2 ci­
annexé, leur poids est indiqué séparément pour chaque groupe de pays de destination. Les 
bordereaux AV 2 sont soumis à une numérotation spéciale selon deux séries continues, l'une pour 
les envois non recommandés, l'autre pour les envois recommandés. Le nombre des borde­
reaux AV 2 est porté à la rubrique correspondante du tableau III de la feuille d'avis C 12. Les 
Administrations de transit ont la faculté de demander l'emploi de bordereaux spéciaux AV 2 
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mentionnant dans un ordre fixe les groupes de pays les plus importants. Tous les bordereaux AV 2 
sont insérés dans le sac contenant la feuille d'avis C 12. 

2. Le poids des correspondances à découvert pour chaque groupe de pays est arrondi au déca­
gramme supérieur lorsque la fraction du décagramme est égale ou supérieure à 5 grammes: il est 
arrondi au décagramme inférieur dans le cas contraire. 

3. Si le bureau intermédiaire constate que le poids réel des correspondances à découvert diffère 
de plus de 20 grammes du poids annoncé, il rectifie le bordereau AV 2 et signale immédiatement 
l'erreur au bureau d'échange expéditeur par un bulletin de vérification C 14. Si la différence 
constatée reste dans la limite précitée, les indications du bureau expéditeur sont tenues pour 
valables. 

4. En cas d'absence du bordereau AV 2, les correspondances-avion et les envois prioritaires à 
découvert doivent être réexpédiés par la voie aértenne, à moins que la voie de surlace ne soit plus 
rapide; le cas échéant. le bordereau AV 2 est établi d'office et l'irrégularité fait l'objet d'un bulletin 
C 14 à la charge du bureau d'origine. 

Article 214 
Correspondances-avion et envois prioritaires en transit à découvert. Opérations de statistique 

1. Les frais de transport aérien des correspondances-avion en transit à découvert prévus à 
l'article 86 de la Convention sont calculés sur la base de statistiques effectuées annuellement et 
alternativement pendant le mois de mai et le mois d'octobre de telle sorte que ces périodes 
coïncident avec celles qui se rapportent aux statistiques prévues à l'article 181, paragraphe 1. 

2. Pendant la période de statistique, les correspondances-avion en transit à découvert sont 
accompagnées de bordereaux AV 2 établis et vérifiés comme il est prescrit à l'article 213, 
l'étiquette de liasse AV 10 et le bordereau AV 2 doivent porter en surimpression la lettre •S•. 
Lorsqu'il n'y a pas de correspondances-avion à découvert recommandées ou non recommandées à 
insérer dans une dépêche qui d'ordinaire en contient. la feuille d'avis doit être accompagnée, 
selon le cas, d'un ou de deux bordereaux AV 2 portant la mention •Néant•. 

3. Durant la période de statistique, toutes les correspondances-avion en transit à découvert 
sont placées avec le bordereau AV 2 dans un sac clos qui peut être un sac transparent en plastique 
et qui est inséré dans le sac qui contient la feuille d'avis. 

4. Chaque Administration qui expédie des correspondances-avion en transit à découvert est 
tenue d'informer les Administrations intermédiaires de tout changement survenant au cours 
d'une période de décompte dans les dispositions prises pour l'échange de ce courrier. 

5. Cet article et l'article 215 sont applicables par analogie aux envois prioritaires en transit à 
découvert à réachemlner par la voie aérienne. 

Article 215 
Correspondances-avion en transit à découvert exclues des opérations de statistique 

1. Les correspondances-avion en transit à découvert exclues des opérations de statistique 
conformément à l'article 86, paragraphe 3, de la Convention et pour lesquelles les comptes sont 
établis sur la base du poids réel doivent être accompagnées de bordereaux AV 2 établis et vérifiés 
comme il est prescrit par l'article 213. Si le poids des correspondances-avion mal acheminées, 
originaires d'un même bureau d'échange et contenues dans une dépêche de ce bureau, n'excède pas 
50 grammes, l'établissement d'office du bordereau AV 2 selon l'article 213, paragraphe 4, n'a pas 
lieu. 
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2. Les correspondances-avion déposées à bord d'un navire en pleine mer, affranchies au 
moyen de timbres-poste du pays auquel appartient ou dont dépend le navire, doivent être accom­
pagnées, au moment de leur remise à découvert à l'Administration dans un port d'escale intermé­
diaire, d'un bordereau AV 2 ou, si le navire n'est pas équipé d'un bureau de poste, d'un relevé de 
poids qui doit servir de base à l'Administration intermédiaire pour réclamer les frais de trans­
port aérien. Le bordereau AV 2 ou le relevé de poids doit comprendre le poids des correspondances 
pour chaque pays de destination, la date, le nom et le pavillon du navire, et être numéroté suivant 
une série annuelle continue pour chaque navire; ces indications sont vérifiées par le bureau 
auquel les correspondances sont remises par le navire. 

Article 216 
Renvoi des sacs-avion vides 

1. Les sacs-avion vides doivent être renvoyés à l'Administration d'origine suivant les règles de 
l'article 173. Toutefois, la formation de dépêches spéciales est obligatoire dès que le nombre des 
sacs de l'espèce atteint dix. 

2. Les sacs-avion vides renvoyés par la voie aérienne font l'objet de dépêches spéciales décrites 
sur des bordereaux conformes au modèle AV 7 S ci-annexé. 

3. Moyennant accord préalable. une Administration peut utiliser pour la formation de ses 
dépêches les sacs appartenant à l'Administration de destination. 

4. Le délai de conservation des documents relatifs aux sacs vides est celui prévu à l'article 107, 
paragraphe 1. 

Chapitre II 

Comptabilité. Règlement des comptes 

Article 217 
Modes de décompte des frais de transport aérien 

1. Le décompte des frais de transport aérien est établi conformément aux articles 85 et 86 de la 
Convention. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, les Administrations peuvent, d'un commun accord, décider 
que les règlements de compte pour les dépêches-avion auront lieu d'après des relevés statistiques; 
dans ce cas, elles fixent elles-mêmes les modalités de confection des statistiques et d'établis­
sement des comptes. 

Article 218 
Etablissement des relevés de poids AV 3 et AV 4 

1. Chaque Administration créancière établit, mensuellement ou trimestriellement à son 
choix et d'après les indications relatives aux dépêches-avion portées sur les bordereaux AV 7, un 
relevé conforme au modèle AV 3 ci-annexé. Les dépêches transportées sur un même parcours 
aérien sont décrites sur ce relevé par bureau d'origine, puis par pays et bureau de destination et 
pour chaque bureau de destination, dans l'ordre chronologique des dépêches. Lorsque les dupli­
cata du relevé AV 3bis sont utilisés pour le règlement des frais du transport aérien à l'intérieur du 
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pays de destination selon l'article 84, paragraphe 4, de la Convention, il est fait usage pour la 
poste aux lettres de relevés de poids AV 3bis établis sur la base des feuilles d'avis C 12 et pour les 
colis postaux de relevés de poids AV 3 établis d'après les bordereaux AV 7. 

2. Pour les correspondances patvenues à découvert et réacheminées par la voie aérienne, 
l'Administration créancière établit annuellement à la fin de chaque période de statistique prévue 
à l'article 214, paragraphe 1, et d'après les indications flgurant sur les bordereaux AV 2 •S•. un 
relevé conforme au modèle AV 4 ci-annexé. Les poids totaux sont multipliés par 12 sur le 
relevé AV 4. Si les comptes doivent être établis d'après. le poids réel des correspondances, les 
relevés AV 4 sont établis selon la périodicité prévue au paragraphe 1 pour les relevés AV 3 et sur la 
base des bordereaux AV 2 correspondants. 

3. Si, au cours d'une période de décompte, un changement sutvenu dans les dispositions prises 
pour l'échange des correspondances-avion en transit à découvert provoque une modification d'au 
moins 20 pour cent et dépassant 163,35 DTS sur le total des sommes à payer par l'Administration 
expéditrice à l'Administration intermédiaire, ces Administrations, à la demande de l'une ou de 
l'autre, s'entendent pour remplacer le multiplicateur visé au paragraphe 2 par un autre qui vaut 
seulement pour l'année considérée. 

4. Lorsque l'Administration débitrice le demande, des relevés AV 3, AV 3bis et AV 4 séparés 
sont établis pour chaque bureau d'échange expéditeur de dépêches-avion ou de correspondances­
avion en transit à découvert. 

Article 219 
Etablissement des comptes particuliers AV 5 et des comptes généraux AV 11 

1. L'Administration créancière établit, sur une formule conforme au modèle AV 5 ci-annexé, 
les comptes particuliers indiquant les sommes qui lui reviennent d'après les relevés de poids 
AV 3, AV 3bis et AV 4. Des comptes particuliers distincts sont établis pour les dépêches-avion 
closes et pour les correspondances-avion à découvert selon la périodicité prévue à l'article 218, 
paragraphes 1 et 2 respectivement. 

2. Les sommes à comprendre dans les comptes particuliers AV 5 sont calculées: 
a) pour les dépêches closes. sur la base des poids bruts figurant sur les relevés AV 3 et AV 3bis; 
b) pour les correspondances-avion à découvert, d'après les poids nets figurant sur les relevés 

AV 4, avec majoration de 5 pour cent. 

3. Lorsque les frais de transport aérien à l'intérieur du pays de destination sont à régler, 
l'Administration de ce pays transmet, pour acceptaticm, les comptes AV 5 y relatifs simulta­
nément avec les états de poids AV 5bis et les relevés AV 3bis. 

4. Les comptes AV 5 établis mensuellement ou trimestriellement peuvent être résumés par 
l'Administration créancière dans un compte récapitulatif trimestriel, semestriel ou annuel selon 
entente entre les Administrations intéressées. 

5. Les comptes particuliers AV 5 peuvent être résumés dans un compte général trimestriel 
conforme au modèle AV 11 ci-annexé, établi par les Adrrulnistrations créancières qui ont adopté le 
système de règlement par compensation des comptes: ce compte peut. toutefois, être établi semes­
triellement, après entente entre les Administrations intéressées. 
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1. Aussitôt que possible, et dans le délai maximal de six mois après la fin de la période à 
laquelle ils se rapportent, l'Administration créancière transmet ensemble et en double expédi­
tion à l'Administration débitrice les relevés AV 3, les duplicata des relevés AV 3bis et les relevés 
AV 4 quand le paiement est effectué sur la base du poids réel des correspondances-avion à décou­
vert, et les comptes particuliers AV 5 correspondants. L'Administration débitrice peut refuser 
d'accepter les comptes qui ne lui ont pas été transmis dans ce délai. 

2. Après avoir vérifié les relevés AV 3, AV 3bis et AV 4 et accepté les comptes particuliers AV 5 
correspondants, l'Administration débitrice renvoie un exemplaire des comptes AV 5 à 
l'Administration créancière. Si les vérifications font apparaître des divergences, les relevés AV 3, 
AV 3bis et AV 4 rectifiés doivent être joints à l'appui des comptes AV 5 dûment modifiés et accep­
tés. Si l'Administration créancière conteste les modifications portées sur ces relevés AV 3, 
AV 3bis ou AV 4, l'Administration débitrice confirmera les données réelles en transmettant des 
photocopies des formules AV 7 ou AV 2 établies par le bureau d'origine lors de l'expédition des 
dépêches litigieuses. L'Administration créancière qui n'a reçu aucune observation rectificative 
dans un délai de trois mois à compter du jour de l'envoi considère les comptes comme admis de 
plein droit. 

3. Les paragraphes 1 et 2 s'appliquent également aux correspondances-avion pour lesquelles le 
paiement est effectué sur la base des statistiques. 

4. Les comptes AV 5 récapitulatifs et les comptes généraux AV 11 visés respectivement aux 
paragraphes 3 et 4 de l'article 219 sont établis et transmis par l'Administration créancière dès 
que les comptes particuliers AV 5 relatifs à la période considérée sont acceptés ou considérés 
comme admis de plein droit. L'Administration débitrice doit effectuer le paiement dans le délai de 
six semaines prévu à l'article 103, paragraphe 9. 

5. Par dérogation au paragraphe 4, l'établissement et l'envoi du compte général AV 11 peuvent 
intervenir, sans attendre que les comptes AV 5 soient renvoyés acceptés, dès qu'une Administra­
tion, en possession de tous les comptes relatifs à la période considérée, se trouve être créancière. 
La vérification du compte AV 11 par l'Administration débitrice et le paiement du solde doivent 
être effectués dans le délai de trois mois après la réception du compte général. 

6. Chaque fois que les statistiques prévues à l'article 214, paragraphe 1, ont lieu en octobre, les 
paiements annuels afférents aux correspondances-avion en transit à découvert peuvent être pro­
visoirement effectués sur la base des statistiques établies en mai de l'année précédente. Les paie­
ments provisionnels sont ensuite ajustés l'année suivante lorsque les comptes établis d'après les 
statistiques d'octobre sont acceptés ou considérés comme admis de plein droit. 

7. Si une Administration ne peut effectuer les opérations de statistique annuelle prévues aux 
articles 214, paragraphe 1, et 218, paragraphe 2, elle s'entend avec les Administrations intéres­
sées pour régler le paiement annuel sur la base de la statistique de l'année précédente et pour 
utiliser, s'il y a lieu, le multiplicateur spécial prévu à l'article 218, paragraphe 3. 

8. Si le total des comptes particuliers AV 5 ne dépasse pas 16,33 DTS par an, l'Administration 
débitrice est exonérée de tout paiement. Si le solde d'un compte général AV 11 ne dépasse pas 
16,33 DTS, celui-ci est reporté sur le compte général AV 11 suivant. S'il est constaté à la fin de 
l'année un solde n'excédant pas 16,33 DTS, l'Administration débitrice est exonérée de tout 
paiement. 

9. Les relevés AV 3, AV 3bis et AV 4 et les comptes AV 5 et AV 11 correspondants sont toujours 
transmis par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface). 
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Convention, Règlement 

Titre II 

Courrier de surface transporté par la voie aérienne (S.A.L.) 

Article 221 
Confection des dépêches-surface transportées par la voie aérienne 

1. Pour la confection des dépêches-surface transportées par la voie aérienne, il est fait usage 
des sacs de surface ou de sacs de même couleur. 

2. Le conditionnement et le texte des étiquettes des sacs de surface transportés par la voie 
aérienne doivent être conformes au modèle AV 8bis ci-annexé. Les Administrations ont toutefois 
la faculté d'utiliser les étiquettes AV 8 visées à l'article 203. paragraphe 3, en y portant en carac­
tères apparents la mention •S.A.L. Surface par avion•. 

3. Les étiquettes AV 8 et AV 8bis ou les fiches facultatives visées à l'article 167. paragraphe 5. 
doivent avoir les couleurs prescrites à l'article 167. paragraphe 1, lettres a) à d). 

Article 222 
Bordereau de livraison C 18bis 

1. Les dépêches-surface à remettre à l'aéroport sont accompagnées de cinq exemplaires par 
escale aérienne du bordereau de livraison C 18bis. 

2. Ces cinq exemplaires du bordereau de livraison C 18bis sont répartis de la façon prescrite à 
l'article 206. paragraphes 2 et 3, en ce qui concerne les exemplaires du bordereau de livraison 
AV7. 

Article 223 
Mesures à prendre en cas d'interruption de vol, de déviation ou de mauvais acheminement 
du courrier de surface transporté par la voie aérienne 

Lorsque du courrier faisant partie d'une dépêche-surface transportée par la voie aérienne fait 
l'objet d'une interruption de vol ou est débarqué à un aéroport autre que celui qui est indiqué sur 
le bordereau C 18bis, il est procédé comme suit: 
a) les agents de l'Administration du pays où le courrier se trouve en transit le prennent en 

charge et réacheminent ce courrier par les voies de surface si les conditions du réachemi­
nement assurent la transmission au pays de destination dans le meilleur délai, tout en 
informant par télégraphe l'Administration d'origine; 

b) si la transmission rapide du courrier par la voie de surface, sur le pays de destination, ne 
peut être assurée, l'Administration du pays de transit prend contact. par téléphone ou par 
voie télégraphique, avec l'Administration d'origine du courrier pour déterminer de quelle 
manière le courrier doit être réacheminé à destination et comment la rémunération éven­
tuelle pour le nouvel acheminement doit être calculée et réglée; 

c) l'Administration du pays de transit établit un nouveau bordereau de livraison (C 18, C 18bis 
ou AV 7, selon le cas) et réexpédie le courrier selon les instructions reçues de l'Admi­
nistration d'origine. 
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Titre III 

Renseignements à fournir par les Administrations 
et par le Bureau international 

Article 224 
Renseignements à fournir par les Administrations 

Sonvention, Règlement 

1. Chaque Administration fait parvenir au Bureau international. sur des formules qui lui sont 
envoyées par celui-ci, les renseignements utiles concernant l'exécution du service postal aérien. 
Ces renseignements comportent, notamment, les indications ci-après: 
a) à l'égard du service intérieur: 

1 o les régions et les villes principales sur lesquelles les dépêches ou les correspondances­
avion originaires de l'étranger sont réexpédiées par des services aériens internes; 

2° le taux, par kilogramme, des frais de transport aérien, calculé selon l'article 85, para­
graphe 3, de la Convention, et sa date d'application; 

b) à l'égard du service international: 
1 o les décisions prises au sujet de l'application de certaines dispositions facultatives 

concernant la poste aérienne, y compris leur accord quant 4 la réception de dépêches 
contenues dans des enveloppes AV 9; 

2° les taux, par kilogramme. des frais de transport aérien qu'elle perçoit directement. 
selon l'article 88 de la Convention, et leur date d'application; 

3° le taux, par kilogramme, des frais de transport aérien des dépêches-avion en transit 
entre deux aéroports d'un même pays, fixé selon l'article 85, paragraphe 4, de la 
Convention, et sa date d'application; 

4° les pays pour lesquels elle forme des dépêches-avion; 
5° les bureaux effectuant le transbordement des dépêches-avion en transit d'une ligne 

aérienne à une autre et le minimum de temps nécessaire pour les opérations du trans­
bordement des dépêches-avion; 

6° la liste de ses bureaux d'échange chargés du service postal aérien avec les renseigne­
ments concernant la dénomination exacte de chaque bureau, ainsi que leurs numéros 
de téléphone, télex et téléfax; 

7" les indications concernant les services du courrier de surface transporté par la voie 
aérienne (S.A.L.) assurés en vertu de l'article 91 de la Convention; 

8° les taux de transport aérien fixés pour le réacheminement des correspondances­
avion reçues à découvert selon le système des tarifs moyens prévu à l'article 86, 
paragraphe 1, de la Convention, et leur date d'application; 

go les surtaxes aériennes ou les taxes combinées pour les différentes catégories de corres­
pondances-avion et pour les différents pays. avec indication des noms des pays pour 
lesquels le service de courrier non surtaxé est admis; 

100 le cas échéant, les taxes spéciales de réexpédition ou de renvoi à l'origine fixées selon 
les articles 39, paragraphe 3. et 40, paragraphe 10, de la Convention. 

2. Toutes modifications aux renseignements visés sous le paragraphe 1 doivent être transmises 
sans retard au Bureau international par la voie la plus rapide. Celles concernant les indications 
visées sous la lettre a), chiffre 2°, et la lettre b), chiffre 8°, doivent parvenir au Bureau interna­
tional dans le délai prévu à l'article 87 de la Convention. 

3. Les Administrations peuvent s'entendre pour se communiquer directement les informa­
tions relatives aux services aériens qui les intéressent. plus spécialement les horaires et les 
heures limites auxquelles les correspondances-avion provenant de l'étranger doivent arriver 
pour atteindre les diverses distributions. 
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Convention, Règlement 

Article 225 
Publications à fournir par le Bureau international 

1. Le Bureau international est chargé d'élaborer et de distribuer aux Administrations les 
publications suivantes: 
a) •Liste générale des services aéropostaux• (dite •Liste AV h), publiée au moyen des informa­

tions fournies par application de l'article 224, paragraphe 1; 
b) •Liste des distances aéropostales•. établie en coopération avec les transporteurs aériens; 
c) •Liste des surtaxes aériennes• (article 224, paragraphe 1, lettre b), chiffres go et 10°). 

2. Toutes modifications aux publications visées au paragraphe 1 ainsi que la date de mise en 
vigueur de ces modifications sont portées à la connaissance des Administrations par la voie la 
plus rapide (aérienne ou de surface) dans les moindres déliais et sous la forme la mieux appropriée. 

Quatrième partie 

Dispositions finales 

Article 226 
Mise à exécution et durée du Règlement 

1. Le présent Règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en vigueur de la Convention 
postale universelle. 

2. Il aura la même durée que cette Convention, à moins que le Conseil exécutif n'en décide 
autrement. 

Fait à Washington, le 15 décembre 1989. 

Au nom du Conseil exécutif: 

Le Président, Le Secrétaire général, 

T.E. LEAVEY AC. BoTro DE BARROS 
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Annexes: Formules 

Liste des formules 

1 

Cl 
C 2/CP3 
C 3/CP4 
C4 

C 4bis 
C5 
C6 

C7 

CB 
C9 

C 9bis 
c 10 

Cll 

c 12 
C 12bis 
C 12ter 
c 13 
c 14 
c 15 
C 15bis 
C 15ter 
c 16 
c 17 
C 17bis 
C 17ter 
c 18 
C 18bis 

c 18 s 

Dénomination ou nature de la formule 

2 

Etiquette •Douane" 
Déclaration en douane 
Bulletin d'affranchissement 
Etiquette «R», combinée avec le nom du bureau d'origine 
et le numéro de l'envoi 
Livraison attestée 
Avis de réception/de paiement/d'inscription 
Enveloppe collectrice pour la réexpédition d'envois 
de la poste aux lettres 
Demande - de retrait 

- de modification d'adresse 
- d'annulation ou de modification du montant 

du remboursement 
Réclamation concernant un envoi ordinaire 
Réclamation concernant un envoi recommandé, une lettre 
avec valeur déclarée ou un colis postal 
Avis de réexpédition d'une formule C 9 
Avis concernant l'emploi présumé frauduleux de timbres­
poste, de marques ou d'empreintes d'affranchissement 
Procès-verbal concernant l'emploi présumé frauduleux 
de timbres-poste, de marques ou d'empreintes 
d'affranchissement 
Feuille d'avis pour l'échange des dépêches 
Relevé mensuel de poids des dépêches 
Relevé trimestriel de poids des dépêches 
Liste spéciale, envois recommandés 
Bulletin de vérification concernant l'échange des dépêches 
Bordereau statistique de poids des LC et des AO 
Relevé statistique des dépêches reçues 
Relevé statistique récapitulatif des dépêches reçues 
Bulletin de vérification concernant les données statistiques 
Bordereau des envois (statistique spéciale) 
Relevé des envois (statistique spéciale) 
Relevé récapitulatif des envois (statistique spéciale) 
Bordereau de livraison. Dépêches-surface 
Bordereau de livraison des dépêches-surface transportées 
par voie aérienne 
Bordereau de livraison. Dépêches de sacs vides 

Convention, Formules 

Références 

3 

art. 117, par. 1 
art. 117, par. 1 
art. 118, par. 2 
art. 133, par. 4 

art. 134, par. 4 
art. 138, par. 2 
art. 145, par. 1 

art. 148, par. 1 

art. 150, par. 1 
art. 151, par. 1 

art. 151, par. 10 
art. 198, par. 1. lettre a) 

art. 198, par. 1. lettre b) 

art. 160, par. 1 
art. 175, par. 1 
art. 175, par. 2 
art. 161, par. 1 
art. 170, par. 2 
art. 181, par. 4 
art. 185, par. 1 
art. 185, par. 2 
art. 184 
art. 188, par. 3 
art. 188, par. 4 
art. 188, par. 4 
art. 169, par. 1 
art. 169, par. 7 

art. 173, par. 2 
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Convention, Formules 

1 

c 19 
C20 
C 20bis 
C21 
C 21bis 
C22 
C23 
C24 
C25 
C26 
C27 

C28 
C 28bis 
C29 
C30 
c 31 

C32 

C 33/CP 10 
C33/ 
CP 10bis 
VD 1 
VD2 

VD3 
VD4 

AV1 
AV2 
AV3 
AV 3bis 
AV4 
AV5 
AV 5bis 

AV6 
AV7 
AV 7/C 18bis 
AV7S 
AV8 
AV 8bis 
AV 8ter 
AV9 
AV 10 
AVll 
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Dénomination ou nature de la formule 

2 

Bulletin de transit concernant la statistique des dépêches 
Compte particulier des frais de transit 
Compte particulier des frais terminaux 
Relevé des frais de transit 
Relevé des frais terminaux 
Coupon-réponse international 
Relevé particulier des coupons-réponse échangés 
Relevé particulier des coupons-réponse délivrés 
Carte d'identité postale 
Compte particulier mensuel des frais de douane, etc. 
Bulletin d'essai pour déterminer le parcours le plus favorable 
d'une dépêche de lettres ou de colis ou pour déterminer 
le parcours le plus favorable des envois transmis à découvert 
Etiquette de dépêche 
Etiquette statistique 
Correspondance courante 
Etiquette de liasses 
Compte des sommes dues au titre d'indemnité pour envois 
de la poste aux lettres 
Déclaration concernant la non-réception (ou la réception) 
d'un envoi postal 
Etiquette indiquant la cause de la non-remise 
Information en cas de saisie d'un envoi postal 

Tableau VD 1 
Etiquette «V» combinée avec le nom du bureau d'origine 
et le numéro de l'envoi 
Feuille d'envoi des lettres avec valeur déclarée 
Procès-verbal concernant la perte, la spoliation., l'avarie ou 
des irrégularités d'une lettre avec valeur déclarée 
Liste générale des services aéropostaux, Liste AV l 
Bordereau des poids des correspondances-avion à découvert 
Relevé de poids des dépêches-avion 
Relevé de poids (frais terminaux): dépêches-avion 
Relevé de poids des correspondances-avion à découvert 
Compte particulier concernant le courrier-avion 
Etat des poids des dépêches-avion reçues: frais terminaux 
du courrier-avion 
Enveloppe de transmission des bordereaux AV 7 et AV 7 S 
Bordereau de livraison des dépêches-avion 
Bordereau de livraison de substitution 
Bordereau de livraison des dépêches-avion de sacs vides 
Etiquette de sac-avion 
Etiquette de dépêche-surface transportée par voie aérienne 
Etiquette d'identification 
Enveloppe pour la confection de dépêches-avion 
Etiquette de liasses 
Compte général courrier-avion 

Références 

3 

art. 180, par. l 
art. 189, par. 2, lettre a) 
art. 189, par. 2, lettre b) 
art. 192, par. 1 
art. 192, par. 1 
art. 199, par. 1 
art. 199, par. 4 
art. 199, par. 1 
art. 106, par. 2 
art. 200, par. 1 
art. 168, par. 3 et 4 

art. 167, par. 1 
art. 183 
art. 194 
art. 159, par. 1 
art. 201, par. l 

art. 151, par. 12 

art. 146, par. 2 
art. 147 

art. llO 
art. 137, par. l, lettre a) 

art. 163, par. l 
art. 170, par. 8 

art. 225, par. l. lettre a) 
art. 213, par. 1 
art. 218, par. l 
art. 176, par. l 
art. 218, par. 2 
art. 219, par. 1 
art. 176, par. 2 

art. 206, par. 2, lettre c) 
art. 206, par. 1 
art. 208, par. 2 
art. 216, par. 2 
art. 203, par. 3 
art. 221, par. 2 
art. 209, par. 3 
art. 203, par. l 
art. 159, par. l 
art. 219, par. 5 



DOUANE c 1 
Peut être ouvert d'office 

(Partie à détacher si l'envoi est accom­
pagné de déclarations en douane. Sinon, 
à remplir) 

Voir instructions au verso 

Désignation détaillée du contenu 

Faire une croix s'il s'agit d'un cadeau 0 
d'un échantillon de marchandises 0 
Valeur (préciser la monnaie) 1 Poids net 

Convention, Washington 1989, art. 117, par. 1 -
Dimensions 52 x 74 mm, couleur verte 

C4 
·············································· 

R LAUSANNE1 
N° 460 

Convention, Washington 1989, art. 133, par. 4-
Dimensions: min. 37 x 13 mm. max. 50 x 20 mm 

Remarque.- Les Administrations utilisant des codes à barres 
dans leur service peuvent utiliser des étiquettes C 4 portant 
lesdits codes en plus des indications déjà prévues 

C 1 (verso) 

Instructions 

Quand la valeur du contenu excède 300 DTS 
ou l'équivalent en monnaie du pays expédi­
teur, coller sur l'envoi la partie supérieure de 
cene étiquette seulement et remplir la décla­
ration en douane C 2/CP 3. 

Le contenu de votre envoi, même s'il s'agit 
d'un cadeau ou d'un échantillon, doit être 
décrit d'une manière exacte et complète. 
L'inobservation de cene condition pourrait 
occasionner un retard de l"envoi et des 
inconvénients au destinataire, ou même 
entraîner la saisie de l'envoi par les autorités 
douanières à l'étranger. 

Votre envoi ne doit contenir aucun objet dan­
gereux interdit par la réglementation postale. 

Remarque.- Il est recommandé aux Admi­
nistrations postales d'indiquer l'équivalent de 
300 DTS dans leur monnaie nationale 

Livraison attestée 

A 123456 

Convention, Washington 1989, art. 134, par. 4-

C4bis 

Dimensions: min. 50 x 25 mm, max. 70 x 30 mm, couleur jaune 
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!Administration des postes 

(1) Nom et adresse de rexpéditeur 

(3) Nom et adresse complète du destinataire, y compris le pays de destination 

(7) Observations 

(12) Nombre d'envols (13) Désignation détaillée du contenu 

Convention, Washington 1989, art. 117, par. 1 -Dimensions 210 x 148 mm 

DÉCLARATION EN DOUANE C 2/CP 3 
(2) Eventuellement n• de référence de l'expéditeur 

une croix (x) s'il s'agit 

d'échantillons de marchandises sans valeur commerciale 

1--. de documents sans valeur commerciale 

(5) Le soussigné certifie que les renseignements donnés dans la 
présente déclaration sont exacts et que cet envoi ne contient 
aucun objet dangereux interdit par la réglementation postale 

(6) Lieu et date 

(8) Signature 

(9) Pays d'origine des marchandises 

(14) N• tarifaire 

(1 0) Pays de destination 

(11) Poids brut total 

kg 
(15) Poids net 

kg 1 9 

g 

(16) Valeur 



Instructions 

La déclaration en douane sera établie en français ou dans une autre langue admise dans le pays de destination 

Pour dédouaner votre envoi, la douane du pays de destination doit en connaître le contenu. Vous devez, en conséquence, 
remplir la déclaration d'une manière complète, exacte et lisible. Dans le cas contraire, il peut en résulter des retards dans 
l'acheminement de l'envoi et d'autres inconvénients pour le destinataire. De plus, toute déclaration fausse, ambiguë ou 
incomplète risque d'entraîner notamment la saisie de l'envoi 

Il vous incombe, par ailleurs, de vous enquérir des possibilités d'importation et d'exportation (interdictions, conditionnement, 
etc.) et de vous renseigner sur les documents (certificat d'origine, certificat sanitaire, facture, etc.), éventuellement exigibles 
·dans le pays de destination, et de les annexer à la présente déclaration 

Case (4) L'indication exigée ici ne dispense pas de l'obligation de remplir la déclaration de manière détaillée et 

Case (5) 

Case (7) 

Case (13) 

Case (14) 

Case (15) 

Case (16) 

n'implique pas nécessairement l'admission en franchise de l'envoi dans le pays de destination: 
par «échantillons sans valeur commerciale .. , on entend articles considérés par la douane comme étant 
de valeur négligeable et qui ne sont utilisés que pour rechercher des commandes de marchandises 
du genre de celles qu'ils représentent 
par «documents sans valeur commerciale .. , on entend tout support destiné à contenir et contenant 
effectivement un ensemble de données qui, de par leur qualité ou leur nature, sont considérées 
par la douane comme étant de valeur négligeable 

Votre signature au recto est considérée comme impliquant que votre envoi ne contient aucun objet dangereux 
interdit par la réglementation postale 

Voir renvoi 1 ci-dessous 

Indiquer séparément les différentes espéces de marchandises. Ne sont pas admises les indications génériques 
telles que «produits alimentaires .. , «échantillons .. , "Pièces de rechange .. , etc. 

Indiquer, s'il est connu, le numéro tarifaire du pays de destination 

Indiquer le poids net de chaque espèce de marchandise 

Indiquer la valeur de chaque espèce de marchandise, en précisant l'unité monétaire utilisée 

' Donner dans la case (7), le cas échéant, toute autre indication utile ( .. marchandise en retour .. , «admission temporaire .. , par exemple) 

C 2/CP 3 (verso) 
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COUPON A REMETTRE A L'EXPÉDITEUR ) 

DÉTAIL DES FRAIS DUS 

en monnaie du pays de destination 
de l'envoi 

1 

1 

1 Partie à remplir par l'Administration 
1 de destination 

i 
Taxe pour franchise l TOTAL DES FRAIS 
à la livraison• 1 DÉBOURSÉS 

C3/CP 4 
Partie A 

Timbre du bureau qui a fait l'avance 
des frais 

t----------t··············r··········,...--------------1 

: Droits de douane 

Taxe de présentation 
à la douane 

Autres frais 

.......... r·········1 Montant en chiffres et en monnaie 

1 du pays de destination de l'envoi 
.............. r ........ ·1 Bureau qui a faft l'avance 

1 Date 

1 

1 N• du registre Signature de l'agent 

1 ~ Total .Ë 

~ : Montant en chiffres ~ 
Cl> Total après conversion après la conversion ========= 
~ Timbre du bureau qui a recouvré les frais 1 Registre d'arrivée n• Timbre du bureau qui a recouvré ê 
~ 1 les frais ·c;, 

'2j / ...................... \ 1 Signature de ragent qui a converti le montant •••••••••••••••••••••••• ~ 

i i \ : (.·.·.. • ••• ) -~ 
! ----\~) ____ : ______________ ---=--~--i 
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Administration des postes 
C3/CP 4 

BULLETIN D'AFFRANCHISSEMENT 

Partie 8 
Nature de l'envoi 1 Poids' 

Valeur déclarée Bureau de dépôt 

Nom et adresse corrplète de l'expédheur 

Nom et adresse corrplète du destinataire 

L'envoi doit être remis franc Timbre du bureau d'origine 

de taxes et droits que je m'engage 
à payer 
Signature de l'expéd~eur ,... ...................... \ 

(\.._ __ ) 
Convention, Washington 1989, art. 118, par. 2- Dimensions 148 x 105 mm, couleur jaune 

Partie A 
(verso) 

PartieS 
(recto) 



C3/CP 4 
Partie B 

DÉTAIL DES FRAIS DUS Timbre du bureau qui a fait l'avance 

Partie à remplir par l'Administration des frais 

en monnaie du pays de destination de destination / .. ···············••· ... \ de l'envoi 

Taxe pour franchise TOTAL DES FRAIS \,,_) à la livraison• DÉBOURSÉS ............. ........... 

Droits de douane 
············· ........... 

Taxe de présentation Montant en chiffres et en monnaie 
à la douane du pays de destination de l'envoi ............. ........... 

Bureau qui a fa~ l'avance 1 Date 

Autres frais . 
N" du registre Signature de l'agent c: 

.Q 
en 

Total en 
.Ë 
E 
8 
Ql 
'C 
Ql 

~ 
1-• 
ëii 
en 
:::> as 
Ql 

:.!!! 
~ 
Q. 
<( 

N 

-----------------------------------= 
1 Administration des postes C 3/CP 4 

COUPON 1 

Nature de renvoi 1 Poids' 1 BULLETIN D'AFFRANCHISSEMENT 

1 Partie A 

N" 1 Valeur déclarée 1 Nature de l'envoi 1 N• 1 Poids' 

1 

Bureau de dépOt 1 Valeur déclarée Bureau de dépOt 

1 

Nom et ooresse complète du destinataire 1 Nom et ooresse complète de l'expéd~eur 

1 
.................................................................... r············································································································· 

1 
.................................................................. ·1 Nom et adresse complète du destinataire 

1 
·············································································································· 

1 
.!!! 

1 8 L'expéditeur a payé les taxes et droits 
Il) indiqués au verso 1 L'envoi doit être remis franc Timbre du bureau d'origine 
~ 
:; 1 de taxes et droits que je m'engage 
8. 

1 à payer 
ë Tirrbre du bureau d'origine ..................................... 
Ql 1 Signature de l'expédkeur 
E .1 .. \ Ql 

1 :; 

\"' __ ) <Il .. 
1 ~ 

ëi 
E : A renvoyer au bureau d ~ 
<( -

1 

PartieB 
(verso) 

Bord supérieur 
de la formule 
lorsque les parties 
A et B sont repliées 
l'une sur l'autre 

Partie A 
(recto) 



[Administration des postes d'origine 

AVIS de réception/de paiement/d'inscription C 5 

A remplir par le bureau à'origine 

Bureau de dépôt 

1 Date de dépôt 

A renvoyer par la voie la plus rapide 
(aérienne ou de surface), à découvert 
et en franchise de port 

Renvoyer à (à remplir par l'expéditeur) 
Nom ou raison sociale 

Rue et n• 

Loca!Hé 

Pays 

Service des postes 

Timbre du bureau 
renvoyant ravis 

Convention, Washington 1989, art. 138, par. 2- Dimensions 148 x 105 mm, avec une tolérance de 2 mm, couleur rouge clair 

a 
E e 
< 

c 
0 
-~ 
c 
-~ 

"' '0 
·<11 

~ . ., 
a 
E 
8 
< 

ri Envoi recommandé 
Lettre- Prioritaire 

H Envoi à livraison attestée 
Imprimé- Non prioritaire n 

Envoi avec valeur déclarée 1 Valeur déclarée 

n Lettre- Prioritaire ncolis 

h Mandat ordinaire n Mandat de versement n Chèque d'assignation 
Nom ou raison sociale du destinataire ou intitulé du CCP 

Rue et n• 1 Localké et pays 

Cet avis doit être signé en priorité par le destinataire et, si cela n'est pas 
possible, par une autre personne y autorisée en vertu des règlements du pays 
de destination, ou, si ces règlements le prévoient, par l'agent du bureau de 
destination et renvoyé par le premier courrier directement à l'expéditeur 

L'envoi mentionné ci-dessus a été dûment 

nremis npayé n inscrit en CCP 
Date et signature du destinataire Signature de ragent 

C 5 (verso) 

h Colis ordinaire 

1 Montant 

Timbre du bureau de destination 

................................. 
.. 
( \j 
' l 
' .. ·· ................................... ·/ 



[Administration des postes d'origine 

Indications 

Cette enveloppe peut être ouverte par le bureau 
distributeur 

Il ne peut y être inséré aucun envoi à soumettre 
au contrôle douanier ou de nature à occasionner 
des déchirures 

S'il y a des taxes à percevoir, appliquer le timbre T 
au milieu de la partie supérieure de l'enveloppe 
collectrice 

Si les envois sont destinés aux marins ou passa­
gers embarqués sur un même navire, ou à des 
personnes prenant part en commun à un voyage, 
l'enveloppe collectrice est munie de l'adresse du 
navire ou de l'agence à qui les envois doivent être 
remis 

ENVELOPPE COLLECTRICE SERVICE DES POSTES 
Réexpédition d'envois de la poste aux lettres 

Timbre à date 

( ......................... \ 

\ ....................... ) 

Adresse complète du destinataire 

Nom du destinataire 

Aux bons soins de (éventuellement) 

Rue et n• 

Locaitté ou bureau de destination 

Pays de destination 

Convention, Washington 1989, art. 145, par. 1- Dimensions maximales: longueur, largeur et épaisseur additionnées 900 mm; la plus grande dimension ne peut dépasser 600 mm 

C6 



ô,--------------------------------------------------------------------------------------------, 
til .._ 
(]) 

~ 
<0 

0 



!Administration des postes d'origine 

fï3ureau ou service d'origine 

DEMANDE 

D de retrait (1) 

D de modification ou de correction d'adresse (Il) 

d'annulation ou de modification ïl du montant du remboursement (Ill) 

C7 

Bureau de destination ou service désigné pour l'entremise 

~ Demande par voie postale 

1 Demande par voie des télécommunications (page 2) 

A transmettre sous recommandation par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface). Une seule formule suffit pour plusieurs envois déposés 
simultanément au même bureau par le même expéditeur et pour le même destinataire 

Demande par voie postale 

Désignation de l'envoi 

1. Demande de retrait 

Il. Demande de modification 
ou de correction d'adresse 

Ill. Demande d'annulation 
ou de modification du montant 
du remboursement 

Lieu et date 

Signature de rexpéditeur 

Nature de renvoi 1 N• de renvoi 

Bureau d'origine 

Montant du remboursement primnif en chiffres (le cas échéant) 

Nom et adresse complète de rexpédneur 

Adresse complète du destinataire teHe qu'elle est Indiquée sur renvoi 

Le fac-similé ci-joint est conforme à 

ll'enveloppe de l'envoi n la suscription de l'envoi 

Prière de renvoyer l'envoi 

1 par voie de surface n par voie aérienne 

Prière de réexpédier l'envoi 

1 par voie de surface n par voie aérienne 
Nouvelle adresse 

tJ Prière d'annuler le remboursement 

Il Prière de modifier le montant du remboursement 
Nouveau montant du remboursement, les un~és en toutes lettres 

Ïl Ci-joint le mandat de remboursement rectifié 
Timbre du bureau ou service de dépOt de la demande 
Signature du chal 

Convention, Washington 1989, art. 148, par. 1- Dimensions 210 x 297 mm 

1 Date d'expédnion 

1 N• de la dépêche 

.. ·················· .... 
!" "\ 

\... ....................... ) 



Demande par vole des télécommunications C 7 (page 2) 

llPostbur nPostex nPostgen 
Bureau ou service de destination de la demande 

Renvoyer par voie nde surface ~aérienne 
Nature de renvoi N• de dépôt 

1 Bureau de dépôt 1 Date de dépôt 

1. Demande de retrait de 
1 Adresse COfllllète du destinataire 

à 
··················································································································································· 

!Indication éventuelle de rexpédlteur, format et couleur de renvoi, etc. 

Description ................................................................................................................................................... 

llPostbur n Postex nPostgen 

llPostbur n Postex nPostgen 
Bureau ou service de destination de la demande 

1 Ancienne Indication 

Remplacer 
1 Nouvelle Indication 

par 
1 Nature de renvoi 1 N•de dépôt 

sur 
1 Bureau de dépôt 1 Date de dépôt 

11. Demande de modification de 
ou de correction d'adresse 1 Adresse COfllllète du destinataire 

à ................................................................................................................................................... 

!Indication éventueHe de rexpéditeur, format et couleur de renvoi, etc. 

Description ................................................................................................................................................... 

Réexpédition demandée par voie nde surface naérienne 

ÏIPostbur n Postex nPostgen 

IPostbur n Postex nPostgen 
Bureau ou service de destination de la demande 

1 Nouveau montant en toutes lettres (le cas échéant) 

!Annuler n Modifier en 
1 Nature de renvoi 1 N• de dépôt 

Ill. Demande d'annulation le remboursement grevant 
ou de modification du montant 

1 Bureau de dépôt 1 Date de dépOt du remboursement 
de 

1 Adresse complète du destinataire 

à ................................................................................................................................................... 

IPostbur n Postex IPostgen 
Lieu et date Timbre du bureau de dépôt de la demande 

c-._~) 
Signature du chef 

Signature de fexpédlteur 



C 7 (page 3) 

Partie à remplir par le bureau ou service d'origine de la demande 

Bureau ou service de dépôt de la demande 

Désignation de l'envoi 

Cette page doit être renvoyée à l'adresse ci-contre par la voie 
la plus rapide (aérienne ou de surface) 

Nature de renvoi 1 N• de renvoi 1 Date d'expéd~ion 

Bureau d'origine 1 N" de la dépêche 

Montant du remboursement prim~if en chiffres (le cas échéant) 

Nom et adresse complète de rexpéd~eur 

Adresse complète du destinataire teUe qu'elle est indiquée sur renvoi 

RÉPONSE DU BUREAU DE DESTINATION 
qui détache et renvoie cette page entière au bureau de dépôt de la demande ou au service spécialement désigné 

1. Demande de retrait 
L'envoi en question est dûment renvoyé à l'origine par voie nde surface naérienne 
N• de la dépêche 1 Date de la dépêche 

L'envoi en question est dûment réexpédié à l'adresse 
nde surface naérienne sous-mentionnée par voie 

N• de la dépêche 1 Date de la dépêche 

Il. Demande de modification 
ou de correction d'adresse Nouvelle adresse de renvoi réexpédié 

............................................................................................................................................................................... 

Le montant du remboursement en question est dûment 
Ill. Demande d'annulation 
ou de modification du montant Il annulé n modifié comme suit du remboursement 

Nouveau montant du remboursement 

tJ L'envoi en question a déjà été remis au destinataire 

tJ L'envoi en question a été saisi en vertu de la législation interne de ce pays 

IV. Divers tJ La demande par voie des télécommunications n'étant pas assez explicite pour permettre 
de donner la suite nécessaire, prière de communiquer les détails complémentaires 

Il La recherche a été infructueuse 
Timbre du bureau ou service de destination / .. ·················· ... \ Signature du chef 

f \ 

\\· ....................... / 



!Administration des postes d'origine 

Bureau ou service où la présente formule dott être renvoyée, nom et adresse 

RÉCLAMA.TION 
Envol ordinaire 
Date de la réclamation 

.••••.••...•..............••.••.•••.•••••••.••.•.............................................•..••••..•.......••.... (timbre du bureau d'orlgin;~ •• ••••••••••••••••••• ••• \ 

\,,~~) 
1. Renseignements à fournir par le réclamant (expéditeur ou destinataire) 

Motif de la réclamation 

Envoi réclamé 

Mentions spéciales 

Dépôt 

Expéditeur 

Destinataire 

Contenu (description exacte) 

Description extérieure 

Envoi Contenu Il non parvenu n manquant n Avarie 0Retard 

pLettre 

Il Imprimé 

D Carte postale 

n Petit paquet n Journal 

0Exprès 

Il Livraison attestée 

1 Date précise 
Nom et adresse complète 

Nom et adresse complète 

Nom et adresse portés sur l'envoi 

L'adresse était n écrite sur l'envoi 
Dimensions de l'envoi et marques spéciales 

n Remboursement 
lNode renvoi 

n Date approximative 

Ocollée 

cs 

Références 

1 Jour d'arrivée 

D Prioritaire 

n Non prioritaire 
1 Montant du remboursement et monnaie 

D 

D Copie de la facture annexée 

Oattachée 
Fac-similé 

Oannexé Dnon annexé 
Le nom et l'adresse de l'expéditeur 

il étaient indiqués sur l'envoi D n'étaient pas indiqués sur l'envoi 

Envoi retrouvé 
L'envoi doit être remis n à l'expéditeur 

2. Renseignements à fournir par l'expéditeur 

Date et heure 

Dépôt 

Il Par l'expéditeur lui-même 

Affranchissement Il Pour la voie aérienne 

Mentions spéciales Il Avion 0Exprès 

3. Renseignements particuliers fournis par le bureau d'origine 

D au destinataire 

1 Nom du bureau C>u emplacement de la boite aux lettres 

nParun tiers 

n Pour la voie de surface 
1 Montant du remboursement et monnaie 

D Remboursement 

(Pour les remboursements, prière d'indiquer le mode de règlement au verso, tableau 5) 

Timbre du bureau et signature 

/ ........................ \ 

\,,,_~) 
Convention, Washington 1989, art. 150, par. 1 -Dimensions 210 x 297 mm 



4. Renseignements à fournir par Je destinataire C 8 (verso) 

L'envoi est parvenu 
au destinataire 

Mode de distribution 
d'envois de la poste aux lettres 

Provenance des envois 
de la poste aux lettres 
perdus antérieurement 

loui 

=:J Retrait au bureau 

=:J Distribution à domicile 

1 Date 

nNon 
1 Nom du bureau 

r.:- ················································································································ 
1 Nom de la personne qui retire les envois 

D Remise directe au destinataire 

D Remise à une personne attachée au service du destinataire 

D Dépôt dans une boîte particulière 

n La boîte est bien fermée et régulièrement levée 

5. Renseignements particuliers fournis par Je bureau de destination 

Remboursement 

Envois à livraison attestée 

Autres renseignements particuliers 

Transmission du montant 

Le montant a été transmis 

~à l'expéditeur de l'envoi 

IDate 1 N" du mandat 

fNom du bureau de chèques postaux 

=:J au bureau de chèques postaux .......................................................... r;····· ................................................. . 

1 Le montant a été inscrit au compte courant postal 
1 Date de livraison 

L'envoi a été dûment livré à l'ayant droit 

L'envoi 

=:J est en instance 

1 
a été renvoyé au 

_j bureau d'origine 

=:J a été réexpédié 
Date 

1 Nom du bureau IMotH 

i[ÏaÎ~······················· .. ········ ................. TMoÎÏÎ .................................................. . 

,.-:-···· ............................................................................................................ . 
1 Nouvelle adresse complète 

1 L'envoi n'est pas parvenu à destination. La déclaration du destinataire est ci-jointe 
Signature 

La présente formule doit être renvoyée au bureau ou service indiqué en haut du recto 

Timbre du bureau et signature 



!Administration des postes d'origine RÉCLAMA Tl ON C9 
Envol recommandé, lettre avec valeur déclarée ou colis postal 

Bureau ou service où la présente formule doh être renvoyée, nom et adresse Date de la réclàrnation Références 
(timbre du bureau d'origine) ••• ••••••••••••• 

(~_) 
1. Renseignements à fournir par le réclamant 

Motif de la réclamation 
tJ Envoi non parvenu D Contenu manquant 0Avarie gRetard 

r d'arrivée 

Il Avis de réception ci-joint non dûment complété 
Envoi recommandé 

nNon 
hLettre nlmprimé n Petit paquet n Prioritaire prioritaire n 
Envoi avec valeur déclarée 1 1 Valeur déclarée 1 Poids (colis) 

Envoi réclamé 
ilLettre n Prioritaire ~Colis 

Poids 

Il Colis ordinaire 

Mentions spéciales 
il Avion ns.A.L. nExprès nAvis de réception 

1 Montant et monnaie 

Il Remboursement 
Date 1 Bureau 1 N• de renvoi 

Dépôt 
~raphe de l'agent Voi<l d'acheminement (ne concerne pas les envols de la poste aux lettres) 1 Montant de l'affranchissement 

n Vu récépissé 
Nom et adresse corll>lète 

Expéditeur .............................................................................................................................................................................. 

Nom et adresse complète 

Destinataire .............................................................................................................................................................................. 

.............................................................................................................................................................................. 
Contenu (description exacte) 

.................................................................................................................................... , ......................................... 

n Copie de la facture annexée 
Description (colis) 

Description extérieure 
Fac-similé de la suscription de l'envoi 

Ïl annexé n non annexé 
Le nom et l'adresse de l'expéditeur 

h étaient indiqués sur l'envoi n n'étaient pas indiqués sur l'envoi 

Envoi retrouvé 
L'envoi doit être remis 

h à l'expéditeur n au destinataire 

2. Renseignements à fournir par le service d'origine 

tJAvion- Surface·- De 
Dépêche de transmission Prioritaire 0 Non prioritaire 
dans le service intérieur 
du pays Date Pour 

--
tJAvion- Surface- Bureau d'échange expéditeur 

Dépêche de transmission Prioritaire gs.A.L. D Non prioritaire 
pour l'étranger (à remplir N• e Bureau d'échange de destination 

par le bureau d'échange) 

N• de la leuMie Tableau VI 
Timbre du bureau ... ················-·-....... j de la feuille d'avis (C 12) D Liste spéciale (C 13) 

(, ______ ) N· courant n Feuille de route 
l Feuille d'envoi (VD 3) (CP 11 ou CP 20) 

!Inscription globale 

Signature 

Convention, Washington 1989, art. 151, par. 1- Dimensions 210 x 297 mm 



3. Renseignements à fournir par les services intermédiaires ou par le service de destination 
en cas de renvoi ou de réexpédition (voir tableau 4, B) C 9 (verso) 

tJAvion- Surface- Bureau d'échange expéditeur 

Prioritaire g,s.A.L. D Non prioritaire 
N" e Bureau d'échange de destination 

Dépêche de transmission 
N• de la feuHie Tableau VI =:J de la feuille d'avis (C 12) D Liste spéciale (C 13) 
N• courant n Feuille de route 

1 Feuille d'envoi (VD 3) (CP 11 ou CP 20) 
Signature 

Il Inscription globale 

Avion- Surface- Bureau d'échange expéditeur tJ Prioritaire g,s.A.L. 0 Non prioritaire 
N• e Bureau d'échange de destination 

N" de la feuille Tableau VI Dépêche de transmission 1 de la feuille d'avis (C 12) D Liste spéciale (C 13) 
N• courant n Feuille de route 

1 Feuille d'envoi (VD 3) (CP 11 ou CP 20) 
Signature 

Il Inscription globale 

4. Renseignements à fournir par le service de destination 

A. En cas de distribution 
(en cas d'avarie ou de livraison 
retardée, indiquer le motif 
au tableau 5 sous «Autres 
communications éventuelles") 

B. En cas de non-distribution 

Timbre du bureau distributeur 

r············· ........... \ 

\ ••••....•.............••.. ) 

L'envoi a été dûment livré à l'ayant droit 

Transmission du montant 1 Date 

de remboursement 

Le montant a été transmis 

=:J à l'expéditeur de l'envoi 

l au bureau de chèques postaux 

!Nom du bureau de chèques postaux 

1 Le montant a été inscrit au compte courant postal 
L'envoi 1 Nom du bureau 

1 Date de livraison 

1 N• du mandat 

=:J est en instance 

a été renvoyé au 
=:J bureau d'origine1 

rDai~· ............................................... "TM"oiii ................................................. .. 

=:J a été réexpédié1 

Date 

!.:" ................................................................................................................ . 
1 Nouvelle adresse complète 

1 L'envoi n'est pas parvenu à destination. La déclaration du destinataire est ci-jointe 
Signature 

5. Réponse définitive (à donner par l'Administration de destination ou, le cas échéant, par l'Administration intermédiaire 
qui ne peut établir la transmission régulière de l'envoi réclamé à l'Administration suivante) 

Nos recherches sont demeurées infructueuses. Si l'envoi n'est pas parvenu en retour à l'expéditeur, 
nous vous autorisons à dédommager le réclamant dans les limites réglementaires et à nous débiter 
dans un compte récapitulatif CP 16 ou C 31, selon le cas 

Réponse 
!Aétérenœ 

=:J le montant entier payé ['A.! ...................................................... 
éférenœ 

lia moitié du montant payé (inscription globale) 

1 En raison de l'accord entre nos deux Administrations, il vous incombe de dédommager le réclamant 
Timbre du bureau Autres communications éventueHes 

....... ---··-·····-......... 

i" .\ ··············································································································································································· 

\.,-.__) Signature 

La présente formule doit être renvoyée au bureau ou service d'origine indiqué en haut du recto 

' Acheminement, voir tableau 3 



tAdministration des postes d'origine 

~reau ou service expédtteur de ravis 

Administration d'origine de la réclamation 

Envoi concerné 

Nature de l'envoi 

Dépôt 

Mentions spéciales 

Expéditeur 

Destinataire 

Réexpédition de la formule C 9 
ce jour à 

n Envoi recommandé 

n Colis ordinaire 
Date 1 Bureau 

Valeur déclarée 

Montant du remboursement 

Nom du bureau 

Renseignements sur le réacheminement de l'envoi concerné 

De 

Dépêche 
N• de la dépêche 

Jlnscription globale 

~ Feuille d'avis 

Inscription 
~ Liste spéciale 

n Feuille d'envoi 

h Feuille de route 

Autres renseignements 

AVIS 
Réexpédition d'une formule C 9 
Date de l'avis 

Notre référence 

Votre date 1 Votre référence 

0 Lettre avec valeur déclarée 

0 Colis avec valeur déclarée 

1 Pour 

1 Date 

1 N• 1 N• d'inscription 

1 N• 1 N• d'inscription 

1 N• 1 N• d'inscription 

1 N• 1 N• d'inscription 

Le bureau d'échange destinataire a reçu l'envoi sans faire d'observations 

Si la réclamation reste sans réponse dans le délai voulu, prière d'en adresser un duplicata au service auquel nous avons réexpédié 

C9bis 

la réclamation, en y indiquant les renseignements précités. L'affaire peut être considérée comme terminée en ce qui concerne notre service 

Signature 

Convention, Washington 1989, art. 151, par. 10- Dimensions 210 x 297 mm 



!Administration des postes d'origine 

Bureau expéd~eur de l'avis 

AVIS 
Emploi présumé frauduleux de timbres-poste, 
de marques ou d'empreintes d'affranchissement 

Date de l'avis Référence 

Indications. Avis de l'expédition, sous recommandation, de l'envoi de la poste aux lettres décrit ci-après, paraissant revêtu d'un timbre-poste, 
d'une marque ou d'une empreinte d'affranchissement comme indiqué ci-dessous 

C10 

Outre l'envoi au bureau de destination, un exemplaire de la formule C 10 est transmis à chacune des Administrations d'origine et de destination 

Nature de la fraude présumée 

Timbre-poste contrefait 

Marque d'affranchissement contrefaite 

Empreinte contrefaite de machine à affranchir 

Empreinte contrefaite de presse d'imprimerie 

Nature de renvoi 

Bureau d'origine 

Copie textuelle de l'adresse 

Irrégularité présumée 

Observations éventuelles 

Timbre, date et signature 

D Timbre-poste déjà employé 

D Marque d'affranchissement déjà employée 

D Empreinte déjà employée de machine à affranchir 

Empreinte déjà employée de presse d'imprimerie 

1 Date de dépôt 

Convention, Washington 1989, art. 198, par. 1, lettre a)- Dimensions 210 x 297 mm 



!Administration des postes d'origine 

!Bureau qui établit le procès-verbal 

A rAdministration d 

Nature de renvoi 

Date d'expédhion 

Nom et adresse du destinataire 

Nature de la fraude présumée 

tJ Timbre-poste contrefait 

tJ Marque d'affranchissement contrefaite 

0 Empreinte contrefaite de machine à affranchir. 

IJ Empreinte contrefaite de presse d'imprimerie 

Le destinataire déclare 

tJ que l'expéditeur lui est inconnu 

tJ qu'il refuse de faire connaître l'expéditeur 

IJ que l'envoi a été expédié par la personne ci-après 
Nom et adresse de l'expédheur 

En conséquence, 

:=J nous avons remis l'envoi au destinataire 

:=J nous avons saisi à l'intention de l'Administration d'origine 

Dl'envoi 

PROCÈ5-VERBAL 
Emploi présumé frauduleux de timbres-poste, 
de marques ou d'empreintes d'affranchissement 

Indications. A transmettre sous recommandation 
à l'Administration d'origine de l'envoi 

Date du procès-verbal 1 Référence 

Bureau d'origine 

Poids de l'envoi 1 Affranchissement 

D Timbre-poste déjà employé 

0 Marque d'affranchissement déjà employée 

D Empreinte déjà employée de machine à affranchir 

n Empreinte déjà employée de presse d'imprimerie 

n la partie de l'envoi qui contient la suscription et l'empreinte ou le timbre signalé comme douteux 
Observations éventuelles 

En foi de quoi, nous avons dressé le présent procès-verbal, en simple expédition, pour qu'il y soit donné suite conformément à l'article 14 
de la Convention et à l'article 198 de son Règlement 

Signature du destinataire ou de son fondé de pouvoir 

Convention, Washington 1989, art.198, par. 1, lettre b)- Dimensions 210 x 297 mm 

Timbre du bureau qui établh le procès-verbai et date 
Qualhé et signature de l'agent 

c 11 



~Administration expéditrice 

Bureau d'échange expéditeur 

Bureau d'échange de destination 

Nombre et poids des sacs soumis aux frais de transit 
et/ou aux frais terminaux 
1-----------,------------1 Sacs exempts 

de frais de transit 
et de frais 

1----,------+-------.-------l terminaux 

Sacs LC/AO Sacs M 

Nombre Poids 

kg 

1. La dépêche contient 
des envois ordinaires 

Nombre Poids 

kg Nombre 

FEUILLE D'AVIS 
Echange des dépêches 

n prioritaire n non prioritaire 
Date d'expédkion 

Nom du paqueboVN• de la ligne aérienne 

Administratlon(s) de transtt 

V. Indications de service 

Sacs de l'Administration expéditrice 

Sacs en retour appartenant 
à l'Administration de destination 

n Un bulletin C 27 est joint à la dépêche 
Autres Indications (p. ex. nombre d'envois CCRI} 

,-par avion 
r--

C12 

par S.A.L 
r-- par voie de surface 

Dépêche n• 

Nombre 

Nombre 

n exprès n avion 1------------...._.....__,__ __ __,___._ ____ -t·""'''''"'"""'''"'"'""''''''''''"''"'"'"'""'"'"""""''''''''''"'''""'''"'""'"'"'''''"' 
Il. Nombre des sacs 

Nombre 
VI. Liste des envois recommandés 

Sacs à étiquettes rouges ................................................... -1---------------------------

Inscription globale 
Sacs à étiquettes blanches et bleues ......................................... -1---------------------------

Pochées de sacs vides (SV) 

Total des sacs 

Ill. Récapitulation des envols Inscrits dans la dépêche 

Recommandés 

Nombre de sacs 

Avec valeur 
déclarée 

Présence d'envois Oexprès Davien 

Nombre d'envois insérés dans le présent sac 

En lettres 

En chiffres 

Inscription individuelle 
contenant des envois ......... . . ....................................................... 1--------r-------------.,-------

Nombre de paquets 
contenant des envois ......... . . ........................ · .............................. 1---,------i Bureau d'origine 

Nombre de listes spéciales 
(recommandés) 
ou de feuilles d'envois (valeurs) .. 

Nombre total des envois 
compris dans la dépêche 
Nombre de bordereaux AV 2 

IV. Dépêches closes Insérées dans la présente dépêche 

N• de la 
dépêche 

Bureau d'origine 

Timbre du bureau d'échange expédtteur 
Signature de ragent 

'Suite éventuelle au verso 

Bureau de destination 
Nombre 
des sacs 
ou paquets 

/ ....................... \ 
: ~ 

'·· ......................... ) 
Convention, Washington 1989, art. 160, par. 1 -Dimensions 210 x 297 mm 

cou- de l'envoi 
rant 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

Timbre du bureau d'échange de destination 
Signature de ragent 

Observations 



C 12 (verso) 

VI. Liste des envois recommandés (suite et fin) 

cou- de Bureau d'origine Observations cou- de Bureau d'origine Observations 

rant l'envoi rant l'envoi 

10 ················· ························································· ............................. 40 

11 41 ·················· ......................................................... ····························· 

12 ················· ...................................................................................... 42 

13 ....................................................................................................... 43 ....................................................................................................... . 

14 .......................................................................... ····························· 44 

15 ....................................................................................................... 45 ....................................................................................................... . 

16 ....................................................................................................... 46 ·················· ..................................................................................... . 

17 ················· ......................................................... ····························· 47 

18 ....................................................................................................... 48 

19 .......................................................................... ····························· 49 

20 ................. ························································· ............................. 50 .................. ·························································· ........................... . 

21 ················· ························································· ............................. 51 

22 ················· ...................................................................................... 52 

23 ....................................................................................................... 53 

24 .......................................................................... ····························· 54 

25 ················· ...................................................................................... 55 ·················· ..................................................................................... . 

26 ················· ························································· ............................. 56 

27 ....................................................................................................... 57 

28 ....................................................................................................... 58 

29 ....................................................................................................... 59 ·················· ························································· ............................ . 

30 ....................................................................................................... 60 

31 ................. ......................................................... ............................. 61 

32 .......................................................................... ····························· 62 

33 ....................................................................................................... 63 

34 ....................................................................................................... 64 

35 .......................................................................... ····························· 65 

36 .......................................................................... ····························· 66 

37 ················· ...................................................................................... 67 

38 .......................................................................... ····························· 68 

39 69 



!Année RELEVÉ MENSUEL DE POIDS 
Dépêches 

Administration expéditrice Administration de destination 

Bureau d'échange expéditeur Bureau d'échange de destination 

Administration(s) de trans~ Mois 

Poids des dépêches selon les formules C 12 

Bureau 
Date 
d'expé­
dition 

No de la Bureau d'origine 
dépêche de destination 

Poids des LC/AO­
Prioritaire/Non prioritaire 

Poids des sacs M 

2 

Totaux 

Le bureau de destination 
Lieu, date et signature 

3 4 

kg 

/ ... -----------······· ... \ 

\ ....................... /) 
Convention, Washington 1989, art. 175, par. 1 -Dimensions 210 x 297 mm 

5 6 

g kg g 

-
par S.A.L. C 12bis 

-
par voie de surface 

-
prioritaire 

-
non prioritaire 

1 Année 

Observations 

7 



Administration expéditrice 

Administration de destination 

Récapitulation des relevés C 12bls 

Bureau d'origine Bureau de destination 

2 

Total des poids, à porter au compte particulier C 20bis et, 
le cas échéant, au compte particulier C 20 

L'Administration de destination, le cas échéant de transit 
Lieu, date et signature , ....... ················• ... \ 

f ' 

\... ..................••.•.. ) 
Convention, Washington 1989, art. 175, par. 2- Dimensions 210 x 297 mm 

RELEVÉ TI=IIMESTRIEL 
DE POIDS 
Dépêches 

Administration(s) de transft 

Premier trimestre -
Deuxième trimestre - Troisième trimestre -
Quatrième trimestre 

Poids des sacs LC/AO­
Prioritaire/Non prioritaire 

3 

kg g 

,-
par S.A.L. C 12ter 

r-- par voie de surface 
r-- prioritaire 
r-- non prioritaire 

1 Année 

Poids des sacs M Observations 

4 5 

kg g 

Vu et accepté par l'Administration d'origine 
Lieu, date et signature / .......... ············ ... \ 

\ ...................... /) 



[Administration expéditrice 

Bureau d'échange expéditeur 

Bureau d'échange da destination 

Inscription globale 

Nombre (en lettres) 

Nombra (an chiffras) 

Inscription individuelle 

cou­
rant 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

de l'envoi 
Bureau d'origine Observations 

LISTE SPÉCIALE 
Envois recommandés 
Date d'axpédnion 

Liste spéciale n• 

Nom du paquebot 

N• de la ligne aérienne 

Via 

cou­
rant de l'envoi 

Bureau d'origine 

c 13 

!Heure Dépêcha n• 

Observations 

19 ........................................................................... ····························· 

20 ....................................................................................................... . 

21 

22 ·················· ..................................................................................... . 

23 ·················· ························································· ····························· 

24 .................. ························································· ····························· 

25 ·················· ························································· ····························· 

26 .................. ························································· ............................ . 

27 ........................................................................... ····························· 

28 ........................................................................... ····························· 

29 .................. ························································· ····························· 

30 ·················· ························································· ............................ . 

9 ................. ························································· ···························· 31 

10 32 .................. ························································· ····························· 

11 33 .................. ························································· ····························· 

12 34 .................. ························································· ····························· 

13 35 ........................................................................... ····························· 

14 ................. ························································· ............................ 36 

15 

16 

17 

18 
Timbra du bureau d'échange axpédnaur 
Signature da ragent 

37 ........................................................................... ····························· 

38 ....................................................................................................... . 

39 ....................................................................................................... . 

40 
Timbra du bureau d'échange de destination 
Signature da ragent 

/ .. ·················· ... \ 

\, __ ) 
Convention, Washington 1989, art. 161, par. 1 -Dimensions 210 x 297 mm ou 210 x 148 mm 



[Administration des postes d'origine 

Bureau d'origine du buKetin 

Bureau de destination du buKetin 

1.1rrégularités concernant des sacs ou des plis 

BULLETIN DE VÉRIFICATION 
Echange des dépêches 

Date du bulletin 

Date d'expêdkion 

Nom du paquebot 

Train n•, vol n•, etc. 

Bureau d'échange expéditeur 

Bureau d'échange de destination 

1 N• 

1 Heure 

Nombre des récipients litigieux 

C14 

Dépêche n• 

N• de la dépêche Bureau d'origine Bureau de destination 
!sacs nPiis 

rouges blancs bleus LC- AO-Non CP Prioritaire prioritaire 

····························· ······················································· ·························································· ............. .............. .............. ............. .............. .............. 

Les sacs et plis décrits ci-dessus 

~ ne sont pas parvenus ici 

0 sont mal dirigés 

n sont-ils parvenus à votre bureau? 

2. Irrégularités concernant des documents 

Documents manquants (prière d'accepter la formule de substkution ci-jointe) 

~ Bordereau de livraison §C18 

C 18bis 

AV7 

1 Bordereau AV 2 

1 
Le bordereau àe livraison a été corrigé ainsi d'après les indications 

_j de poids de l'étiquette (éventuellement corrigées) __ ........... . 

-, En raison d'une erreur de calcul, les totaux du bordereau 
1 de livraison ont été corrigés ainsi 

Irrégularités concernant la feuille d'avis sous les tableaux 

Nombre des sacs .................................... . 

Poids des sacs (détails à fournir dans la partie 3 de cette formule) 

~Ill. Total des envois recommandés ........................ . 

~ 

0 
0 

Listes spéciales ..................................... . 

Feuilles d'envois .................................... . 

Total des envois avec valeur déclarée 

1 V. Sacs en retour, etc. Nombre 

A transmettre sous recommandation 

Convention, Washington 1989, art. 170, par. 2- Dimensions 210 x 297 mm 

0 sont parvenus en excédent 

0 sont parvenus en mauvais état 

0 ont été réparés ici 

n sont parvenus sans étiquette 

Nombre des envois recommandés reçus 

0 Feuille d'avis 

IN-n Liste spéciale 

LC/AO- Sacs M CP 
Prioritaire.tlon prioritaire 

Le poids total 
a été contrôlé ici 

..................................................................................... 1------

Inscrit Reçu Observations 



3. Irrégularités concernant les poids du courrier soumis aux frais terminaux 

Constatations et différences 

D'après la déclaration du bureau expéditeur 

D'après les constatations du bureau de transit 

D'après les constatations du bureau de destination 

Différence 

4. Autres irrégularités 

La présente formule doit être renvoyée sous recommandation à 

Timbre du bureau qui établtt le bulletin et dale 
Signature des agents 

l ....................................... . 

('-_~) 

Sacs LC/AO- Prioritaire/Non prioritaire Sacs M 

Nombre Poids Nombre 

kg 

Vu et accepté Vu et noté 

Timbre du bureau de destination du bulletin et date 
Signature du chef 

C 14 (verso) 

Poids 

kg 

Copie(s) ci jointe(s) 

/ .... ·················· ..• \ 

\ .......................... ) 



!Administration expéditrice 

Bureau d'échange expéditeur 

Bureau d'échange de destination 

BORDEREAU STATISTIQUE DE POIDS C 15 
DES LC ET DES AO R par avion 
Dépêches expédiées par vole de surface 

(y compris S.A.L.) 

1 Mois 

Période 
de statistique 

p Première dépêche 

h Dernière dépêche 

f Année 

Indication du poids des sacs LC et des sacs AO soumis aux frais terminaux (à porter au relevé C 15bis) 

Sacs LC SacsAO 

Date N• de la dépêche 1------,---------+-----,--------~ Observations 

Nombre Poids Nombre Poids 

2 3 4 5 6 7 

kg g kg g 

Timbre du bureau d'échange expédneur 

//-''·,,1 
: : ~ : 

\ ..•................•. / 

Convention, Washington 1989, art. 181, par. 4- Dimensions 210 x 148 mm 



~Administration de destination des dépêches 

Bureau d'échange expéditeur des dépêches 

Bureau d'échange de destination des dépêches 

Récapitulation des bordereaux de poids C 15 

Sacs LC 

RELEVÉ STATISTIQUE 
Dépêches reçues 

IMois 

Période 
de statistique 

Administration expéditrice des dépêches 

SacsAO 

nparavion 
D par voie de surface 

(y compris S.A.L.) 

1 Année 

C 15bis 

Observations N° de la dépêche 
~---------,--------------------~-----------.--------------------_, 

Nombre Poids Nombre Poids 

2 3 4 5 6 

kg g kg g 

....................................................... ·················•·,························ ......................................... ··········································· ............. ······························ 

Totaux 
à porter au 
relevé C 15ter 

Le bureau d'échange de destination 
Lieu, date et signature 

kg g 

,... .. •················· .... \ 

\,, ____ ) 
Convention, Washington 1989, art. 185, par. 1- Dimensions 210 x 297 mm 

kg g 



RELEVÉ STATISTIQUE RÉCAPITULATIF C 15ter 

Administration expéditrice 

Administration de destination 

Récapitulation des relevés statistiques C 15bis 

Dépêches reçues EJ par avion 
par voie de surface 
(y compris S.A.L.) 

1 Année 

Période 
de statistique 

Nombre et poids des sacs pendant la période de statisti1lue 

Bureau 
expéditeur 

Bureau 
de destination 

2 

Proportion des LC et des AO 
à porter au C 20bis 
(LC = a x 100) et (AO = b x 100) 

c c 

Sacs LC 

Nombre Poids 

3 
kg 

a 

Poids LC 
lC 

SacsAO 

Nornbre Poids 

4 5 6 

9 kg g 

kg Poids AO kg Poids total 1 c 
AO 

% % 
L'Administration de destination Vu et accepté par l'Administration d'origine 
lieu, date et signature lieu, date et si911ature 

Convention, Washington 1989, art. 185, par. 2- Dimensions 210 x 297 mm 

Observations 

7 

/ .. ················· ... \ 

l\,, __ ) 

kg 



!Administration des postes d'origine 

Bureau d'origine du buHetin 

Bureau de destination du buMetin 

Indication du poids des sacs LC et des sacs AO 

Constatations et différences 

D'après la déclaration du bureau expéditeur 

D'après les constatations du bureau de destination 

Différence 

Observations 

La présente formule doit être renvoyée sous recommandation à 

Timbre du bureau qui établtt le bulletin et date 
Signature des agents 

Convention, Washington 1989, art. 184- Dimensions 210 x 297 mm 

BULLETIN DE VÉRIFICATION 
Données statistiques 
Date du bulletin 

Date d'expêdttlon 

Bureau d'échange expéditeur 

Bureau d'échange de destination 

Sacs LC 

Nombre Poids 

kg 

kg 

kg 

Vu et accepté 

1 N• 

Sacs AO 

Nombre 

Timbre du bureau de destination du bulletin et date 
Signature du chef 

C16 

Dépêche n• 

Heure 

Poids 

kg 

kg 

kg 



fAdrnnistration expéditrice 

Bureau d'échange expéditeur 

Bureau d'échange de destination 

BORDEREAU DES ENVOIS (statistique spéciale) C 17 
Dépêches expédiées n par avion 

Période de statistique 

p Première dépêche 

h Dernière dépêche 

D par voie de surface 
(y compris S.A.L.) 

1 Année 

1·ndlcatlon du nombre et du poids des envols soumis aux frais terminaux 

Date N• de la dépêche 

2 

Timbre du bureau d'échange expédkeur 

~-·-········~·--... / .. \ 

~.) 

Envois LC- Prioritaire Envois AO- Non prioritaire 

1-------,.------------t-------,------------IObservations 

Nombre d'envois 1 Poids total Nombre d'envois Poids total 

3 4 5 

kg g kg 

Si le bureau d'échange de destination constate des différences 
du poids et/ou du nombre d'envois, il envoie, par avion, une copie 
corrigée du présent bordereau au bureau d'échange expéditeur 

6 7 

9 

Timbre du bureau qui a constaté les différences 
Signature de ragent 

/ ............................ . 
: \ 

\ ) 
·· ............................. ··· .. 

Convention, Washington 1989, art. 188, par. 3- Dimensions 210 x 148 mm 



!Administration qui établn la formule 

Bureau d'échange expéditeur des dépêches 

Bureau d'échange de destination des dépêches 

Récapitulation des bordereaux C 17 

N° de la dépêche Date 

2 

Totaux à porter au relevé C 17ter 

Le bureau d'échange 
Lieu, date et signature 

Envois LC - Prioritaire 

Nombre 

3 

Poids 

4 

kg 

kg 

....... --···-··-···-...... . 
.. .. . 

! \ : ~ 

\ ..•..••............••..•.. ) 
Convention, Washington 1989, art. 188, par. 4- Dimensions 210 x 297 mm 

RELEVÉ DES ENVOIS (statistique spéciale) C 17bis 

Dépêches EJ par avion 
par voie de surface 
(y compris S.A.L.) 

Période de statistique jAnnée 

Administration d'origine des dépêches 

Administration de destination des dépêches 

Envois AO - Non prioritaire 

Observations 

Nombre Poids 

5 6 7 

g kg g 

g kg g 



[Administration qui établk la formule 

Administration expéditrice des dépéches 

Administration de destination des dépéches 

Récapitulation des relevés C 17bis 

Nombre d'envois et poids 

Bureau 
expéditeur 

Bureau 
de destination 

Envois LC - Prioritaire 

Nombre 

2 

Nombre et poids total des envois a 
par catégorie 

Nombre d'envois par kg 
à porter au verso 

(LC = ~) et (AO = %) 

LC 

L'Administration établissant la formule 
Lieu, date et signature 

Poids 

3 

kg 

b 

.. ··········---.......... _ 

( ___ ~) 
Convention, Washington 1989, art. 188, par. 4- Dimensions 210 x 297 mm 

4 

RELEVÉ RÉCAPITULA 1r1F DES ENVOIS 
(statistique spéciale) 
Dépêches par avion et par voie de surface 
(y comprl!J S.A.L.) 
Période de stat~Jtique spéciale 

Envois AO- Non prioritaire 

Nombre Poids 

5 6 

g kg g 

c d 

kg 
AO 

kg 

Vu et accepté par l'Administration correspondante 
Lieu, date et signature 

C 17ter 

jAnnée 

Observations 

7 

.................................. 

(__) 



Calcul des taux C 171er (verso) 

LC - Prioritaire AO- Non prioritaire 

Nombre d'envois par kg 
DTS DTS 

x frais par envoi 

Frais unitaires par kg 

+ frais fixes par kg 

Frais totaux par kg 



fAdministration des postes d'origine 

Bureau d'origine du bordereau C 18 

A remplir si le chargement est remis à un bureau ou à un train 

Nom du bureau, n• du train ou vole d'acheminement 

N• de la 
dépêche 

Totaux 

Bureau d'origine 

2 

Bureau de destination 

3 

Timbre du bureau expéditeur du chargement, date et signature 

Nombre des 

sacs 
LCIAO­
Non 
priori­
taire/ 
Prio­
ritaire 

4 

sacs 
M 

5 

' La présence des colis hors sac doit être signalée dans la colonne «Observations .. 
2 A utiliser en cas de nécessité 

Convention, Washington 1989, art. 169, par. 1 -Dimensions 210 x 297 mm 

BORDEREAU DE LIVRAISON 
Dépêches-surface 
Dale de la remise 

c 18 

A remplir si le chargement est remis à un service maritime 

CofTllllllnle 

Nom du paquebot 

Port de débarquement 

Poids brut des sacs, etc. 

sacs 
CP et 
colis 
hors 
sac' 

6 

LCtAO-
Non prioritaire/ 
Prioritaire 

7 

kg g 

M 

kg 

CP' 

8 9 

g kg g 

Date du départ 

Observations ou, 
en cas d'utilisation 
de conteneurs, 
indication du 

n• du n• du 
conte- scellé 
neur 

10 

Le soussigné reconnaît avoir reçu en bon état les dépêches 
mentionnées ci-dessus 
Date et signature 



!Administration des postes d'origine 

filureau d'origine du bordereau C t 8bis 

Bureau de destination du bordereau C t Bbis 

Aéroport da transbordement direct 

Nombre des 

No de la 
Bureau d'origine Bureau de destination 

dépêche sacs 
LC/AO- sacs 
Non M 
prior~aire 

2 3 4 5 

Totaux 

C 18bis 

BORDEREAU DE LIVRAISON 
Dépêches-surface transportées par voie aérienne 

Date du départ 

Ligne n• 

Aéroport de déchargement 

Poids brut des sacs, etc. 

sacs 
CP et LC/AO-
colis Non prioritaire M 
hors 
sac' 

6 7 

kg g kg 

CP 

8 9 

g kg g 

1 Heure 

Observations ou, 
en cas d'utilisation 
de conteneurs, 
indication du 

no du no du 
conte- scellé 
neur 

10 

Timbre du bureau expéditeur 
Signature de ragent 

L'agent de raéroport ou de la compagnie aérienne Timbre du bureau de destination 
Signature de ragent 

' La présence des colis hors sac doit être signalée dans la colonne ·Observations .. 

Convention, Washington 1989, art. 169, par. 7- Dimensions 210 x 297 mm 



!Administration des postes d'origine 

Bureau d'origine du bordereau C 18 S 

A remplir si le chargement est remis à un bureau ou à un train 

Nom du bureau, n• du 1raln ou voie d'acheminement 

A remplir si le chargement est remis à une compagnie aérienne 

Date du départ 1 Heure 

Aéroport de transbordement direct 

BORDEREAU DE LIVRAISON 
Dépêches de sacs vides 

Da1e de la remise 

D par voie de surface 
D par S.A.L. 

c 18 s 

A remplir si le chargement est remis à un service maritime 

Conllagnle 

Nom du paquebot Date du départ 

Port de débarquement 

Ligne n• 

Aéroport de déchargement 

Nombre 
N° de la dépêche Bureau d'origine Bureau de destination de pochées 

de sacs vides 
Poids brut' Observations 

2 3 

Totaux 

Timbre du bureau expéditeur 
Signature de ragent 

L'agent du transporteur, le cas échéant ragent de l'aéroport 

(~_) 
'A remplir lorsque le transporteur a besoin de cette information 

Convention, Washington 1989, art. 173, par. 2- Dimensions 210 x 297 mm 

4 5 

kg g 

Timbre du bureau de destination 
Signature de ragent 

6 



!Administration expéditrice 

Bureau de destination 

BULLETIN DE TRANSIT 
Statistique des dépêches 

fD;.te d'expédition 

Dépêche n• 

c 19 

Timbre du bureau 
expéditeur 

.-·············-............. .. 

1-A-d-m-.n-is-tra-tl_on_d_e_d_e-st-ln-at-ion-------------------f-N-o_mbr_e_d_e-sa-cs-,----------------l (, ~) 

A transporter annexé au bordereau C 18 de la dépêche à laquelle ce bulletin se rapporte et à remplir avant la remise. Porter la mention «C 19 .. 
dans la colonne «Observations» du bordereau C 18 

ATTENTION! Chaque Administration ne dispose que d'une seule rangée horizontale de cases pour les indications concernant le transit 
territorial et d'une seule rangée pour le transit maritime éventuel 

Les renseignements concernant le transit doivent être indiqués successivement par le bureau d'échange d'entrée et le bureau d'échange de 
sortie de chaque Administration intermédiaire, à l'exclusion de tout autre bureau, en commençant par le premier bureau d'échange d'entrée. 
Le dernier bureau d'échange intermédiaire doit transmettre le bulletin directement au bureau de destination; celui-ci prend connaissance 
de l'acheminement de la dépêche et le renvoie de suite au bureau expéditeur 

Parcours 

1"" parcours 

2• parcours 

3• parcours 

Timbre à date 
du bureau d'échange 
d'entrée 

2 

/ ........................ \ 

\ ........................... ) 

/ ........................ \ 

\ ............................. ) 

Suite éventuelle au verso 

Timbre à date 
du bureau d'échange 
de sortie 

3 

' Sans les sacs de récipients vides et autres sacs «Exempt .. 

Services empruntés 
(en cas de transit territorial, 
indiquer "T.t. .. et la route suivie; 
en cas de transit maritime, 
indiquer « T.m ... , la route suivie, 
le nom du paquebot et celui 
de la ligne de paquebot) 

4 

Convention, Washington 1989, art. 180, par. 1 -Dimensions 210 x 297 mm, couleur verte 

Pays auxquels les Irais de transit 
doivent être payés 

5 



Parcours 

4" parcours 

s• parcours 

s• parcours 

7• parcours 

a• parcours 

Timbre à date 
du bureau d'échange 
d'entrée 

2 

/ ...... ··•·······•·•· ... \ 

\, _____ ) 

......................... \ 

~'-~) 
,... ......... ··············· •.. 

\_, __ ) 

/ ....................... \ 

l,_~) 

Timbre du bureau de destination 

........... -·-···----...... 
/ \ 

('~.) 

Timbre à date 
du bureau d'échange 
de sortie 

3 

() 
(~) 

(~) 

Services empruntés 
(en cas de transit territorial, 
indiquer "T.t. .. et la route suivie; 
en cas de transit maritime, 
indiquer" T.m ... ,la route suivie, 
le nom du paquebot et celui 
de la ligne de paquebot) 

4 

C 19 (verso) 

Pays auxquels les frais de transit 
doivent être payés 

5 



Administration créarn:lère 

Administration débitrice 

Récapitulation des relevés C 12ter 

Administration de destination des dépêches 

1 

Total pour l'année 

Total pour l'année 

Total pour l'année 

L'Administration créancière 
Lieu, date et signature 

Poids trimestriel 
des dépêches LC/AO-
Prioritaire/Non prioritaire 
+M 

2 

kg 

1"' 

2• 

3• 

4• 

1•• 

2• 

3• 

4• 

1"' 

2• 

3• 

4• 

Convention, Washington 1989, art. 189, par. 2,1enre a)- Dimensions 210 x 297 mm 

COMPTE PARTICULIER 
Frais de transit 

Parcours de l'acheminement 

3 

kg 

Total 

+ report du verso 

Frais de transit 
Montant total à recevoir 

Année du compte 

Frais de transit 
territorial evou 
maritime par kg 
(barèmes) 

4 

DTS 

Vu et accepté par l'Administration débitrice 
Lieu, date et signature 

C20 

Total 

5 

DTS 



C 20 (verso) 

Poids trimestriel Frais de transit 

Administration de destination des dépêches des dépêches LC/AO- Parcours de l'acheminement 
territorial evou 

Total 
Prioritaire/Non prioritaire maritime par kg 
+M (barèmes) 

1 2 3 4 5 

kg kg DTS DTS 

1"' 

2• 

3• 

4• 

Total pour l'année 

1"' 

2• 

3• 

4• 

Total pour l'année 

1"' 

2• 

3• 

4• 

Total pour l'année 

1"' 

2• 

3• 

4• 

Total pour l'année 

1"' 

2• 

3• 

4• 

Total pour l'année 

A reporter au recto 



Administration créancière 

COMPTE PARTICULIER 
Frais terminaux 

Administration débnrice 

1 Année de compte 

Courrier reçu (données à reprendre des formules C 12ter et AV Sbls -Indiquer les poids en kg seulement) 

Sacs LC/AO SacsM 

Trimestre 
Surfaœ/S.A.l. - Par avion-

Total Trimestre 
Surfaœ/S.A.L.- Par avion-

Non prioritaire Prioritaire Non prioritaire Prioritaire 

kg kg kg kg kg 

1"' 1er 

2" 2• 

3• 3• 

4• 4• 

Total Total 

Courrier expédié (données à reprendre des formules C 12ter et AV Sbis -Indiquer les poids en kg seulement) 

Sacs LC/AO Sacs M 

Trimestre Surfaœ/S.A.l. - Par avion- Total Trimestre Surfaœ/S.A.l.- Par avion-
Non prioritaire Prioritaire Non prioritaire Prioritaire 

kg kg kg kg kg 

1"' 1"' 

2" 2• 

3• 3• 

4• 4• 

Total Total 

C20bis 

Total 

kg 

Total 

kg 

Frais terminaux pour les échanges où un taux commun LC/AO est utilisé dans les deux sens (pour d'autres échanges, voir au verso) 

Courrier reçu 

Courrier expédié 

Différence 

x taux frais terminaux 

Totaux 

Montant à payer 

L'Administration créancière 
Lieu, date et signature 

Poids des sacs LC/AO-
Prioritaire/Non prioritaire 

kg 

DTS 

Poids des sacs M Observations 

kg 

DTS 

Vu et accepté par l'Administration débitrice 
Lieu, date et signature 

Convention, Washington 1989, art. 189, par. 2, lettre b)- Dimensions 210 x 297 mm, couleur jaune 



Détermination du poids du courrier LC et AO reçu C 20bis (verso) 

Poids Pourcentage de LC Poids des LC Pourcentage d'AO Poids des AO 
selon C 151er selon C 151er 

kg kg kg 

Courrier LC/AO reçu par voie de surface/S.A.L. 

Courrier LC/AO reçu par avion 

Total 

Détermination du poids du courrier LC et AO expédié 

Poids Pourcentage de LC Poids des LC Pourcentage d'AO Poids desAO selon C 151er selon C 151er 

kg kg kg 

Courrier LC/AO expédié par voie de surface/S.A.L. 

Courrier LC/AO expédié par avion 

Total 

Frais terminaux pour les échanges où les mêmes taux séparés LC, AO et sacs M sont utilisés dans les deux sens 

Poids des LC- Prioritaire Poids des AO- Non prioritaire Poids des sacs M Observations 

kg kg kg 

Courrier reçu 

Courrier expédié 

Différence 
OTS 

x taux frais terminaux 

Totaux 

Montant à payer 

Frais terminaux pour les échanges où des taux ou des systèmes différents sont utilisés pour chaque sens 

Frais du courrier reçu Frais du courrier expédié 

Catégorie Poids Taux Totaux Catégorie Poids Taux Totaux 

Total 
DTS 

Frais du courrier reçu 

Frais du courrier expédié 

Différence à payer 



!Administration des postes C21 

RELEVÉ 
Frais de transit 

i[);,.te du relevé 

Indications. Relevé indiquant les montants totaux des comptes particuliers réciproques entre Administrations 

Année pour laquelle les sorrrnes sont dues 
Report des comptes particuliers C 20 

Administration qui établh le relevé Administration correspondante 

Sommes dues 

tJ à titre provisoire DTS DTS 

~à titre définitif 

1-----------------------f························································· ·························································· 

Paiement provisoire effectué 1----'--------------------t························································· ·························································· 
Administration ayant payé 

Administration créditrice 

Observations éventuelles 

L'Administration qui établit le relevé 
Signature de ragent 

Totaux 

Déduction 

ISolde 

Convention, Washington 1989, art. 192, par. 1- Dimensions 210 x 297 mm 



!Administration des postes 

Indications. Relevé indiquant le solde du compte particulier C 20bis 

Année pour laquelle les sommes sont dues 

Sommes dues 

0 à titre provisoire 

0 à titre définitif 

RELEVÉ 
Frais terminaux 

!Date du relevé 

Report des comptes particuliers C 20bis 

Administration qui établk le relevé Administration correspondante 

DTS DTS 

C 21bis 

1------------------------r························································· ·························································· 

Paiement provisoire effectué 
1-----..!-----------------------t························································· ·························································· 

Administration ayant payé 

Administration crédkrice 

Observations éventuelles 

L'Administration qui établit le relevé 
Signature de ragent 

Totaux 

Déduction 

Isolde 

Convention, Washington 1989, art. 192, par. 1- Dimensions 210 x 297 mm, couleur jaune 



.~ UNION POSTALE 
~ UNIVERSELLE 

COUPON-RÉPONSE 
INTERNATIONAL 

C22 

Ce coupon est échangeable dans tous les pays de l'Union postale univer­
selle contre un ou plusieurs timbres-poste représentant l'affranchissement 
minimal d'un envoi prioritaire ou d'une lettre ordinaire expédiée à l'étranger 
par voie aérienne.1 

Errpreinte de contrOle Prix de vente Timbre du bureau 
du pays d'origine (lacuttative) (indication facultative) qui effectue l'échange 

/ .. ················ ... \ 
f \ 

\\ ....................... / 

'Cette explication est répétée au verso dans les langues allemande, anglaise, arabe, chinoise, 
espagnole et russe 

Convention, Washington 1gag, art. 199, par. 1- Dimensions 105 x 74 mm 



!Administration des postes 

Administration qui a échangé les coupons-réponse 

Coupons-réponse à 0,74 DTS échangés contre des timbres-poste 
et transmis au Bureau international 

L'Administration qui établit le relevé 
Lieu, date et signature 

Convention, Washington 1989, art. 199, par. 4- Dimensions 210 x 148 mm, couleur blanche 

RELEVÉ PARTICULIER 
Coupons-réponse échangés 
Date du relevé 

c 23 

Indications. Les envois de coupons-réponse ne doivent pas comporter 
de fraction de centaine 

Nombre Montant 

DTS 

Vu et accepté par le Bureau international de I'UPU 
Lieu, date et signature 

Bern9, le 



UNION POSTALE UNIVERSELLE 

Bureau international 

Administration qui a reçu les coupons-réponse 

Coupons-réponse à 0,74 DTS délivrés par le Bureau international 

Le Bureau international de I'UPU 
Lieu, date et signature 

Berne, le 

Convention, Washington 1989, art. 199, par. 1 -Dimensions 210 x 148 mm, couleur rose 

RELEVÉ PARTICULIER 
Coupons-réponse délivrés 
Date du relevé 

C24 

Indications. Les envois de coupons-réponse ne doivent pas comporter 
de fraction de centaine 

Nombre Montant 

DTS 

Vu et accepté par l'Administration débitrice 
Lieu, date et signature 



Administration des postes de 
CARTE D'IDENTITÉ POSTALE 

C25 
............................................................. 

Photographie 

c 
z 

0 
z 
"D 
0 
Ill 
-1 ,.. 
r 
rn 

c 
z 

...... ·-·····························/'f ......... ______ \ ~ 
Timbre-poste ; 1 •• J Ill 
(En partie sur la rn 
photographie) \ , : r 

····i.. ................... :;; 

N< 1 Valable jusqu'au 

Nom 

Prénom(s) 

Profession 

Natlonaihé 

DomicHe 

Signature du tkulaire 

Convention, Washington 1989, art. 106, par. 2- Dimensions 105 x 74 mm 

Signalement 
Date et lieu de naissance 

TaiHe Cheveux 

Teint Marques particulières 

1 Bureau d'émission 1 Signature de ragent 

C 25 (verso) 

1: Cette carte, délivrée exclusivement par le service des postes. est reconnue comme pièce justificative 
d'ident"é pour les opérations postales. 

2. Les Administrations postales ne sont pas responsables des conséquences que peuvent entralner la 
perte, la soustraction ou remploi frauduleux de la présente carte. 



[Administration créancière 

Administration débitrice 

No 
cou­
rant 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

Date de 
l'avance 

2 

N° du bulletin 
d'affranchissement Bureau qui a fait l'avance 

3 4 

COMPTE PARTICULIER MENSUEL 
Frais de douane, etc. 
Date du compte 

Mois 

Montant de chaque bulletin 
d'affranchissement 

5 

Observations 

C26 

1 Année 

6 

l-=2:.::_0__j_ __ ___j _____ _L_ ____________ -IL__-----t---+·························································· 

Total 

L'Administration créancière 
Lieu, date et signature 

Convention, Washington 1989, art. 200, par. 1- Dimensions 210 x 297 mm 



fAdmnistration expéditrlœ 

Administration de destination 

BULLETIN D'ESSAI 

0 Détermination du parcours le plus favorable 
d'une dépêche de lettres ou de colis 

0 Détermination du parcours le plus favorable 
des en"ois transmis à découvert 

Date du bulletin 

Indications. A renvoyer dûment complété, par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface) 

A remplir par le bureau expéditeur 

tJ Dépêche-surface de lettres 0 Dépêche-avion de lettres 

Dépêche 
h Dépêche-surface de colis n Dépêche-avion de colis 
N• Bureau expédtteur 

Date d'expédkion Bureau de destination 

N• 

h Par la ligne aérienne 
1 Nom du paquebot 

Mode d'acheminement 
1 Par le paquebot 

C27 

~Par .................................................................................................................................................................. 

Signature 

A remplir par le bureau de destination 

Bureau qui a reçu la dépêche 

Date d'arrivée 1 Heure 
Arrivée 

Ïl Par la ligne aérienne 
1 Nom du paquebot 

Mode d'arrivée 
h Par le paquebot 

tJPar .................................................................................................................................................................. . 

Autres renseignements 

Signature 

Nom du bureau 

A renvoyer à Autre adresse 

Convention, Washington 1989, art. 168, par. 3 et 4- Dimensions 210 x 297 mm 



~· >:'\ C28 :# ~lb 
')'/ibo~ de pour 
~(< Genève 1 

Dépêche n• 

@ 
fi) JAKARTA 
! Date d'expéd~lon (Indonésie) 
0 

D.. Via 

kg LC/AO- Paquebot 
IQ Non prioritaire/ 
?~ Priontaire 
~ »c-0 kg Port de débarquement 
"'+~~~ 

Exempt 

Convention, Washington 198g, art. 167, par. 1 -Dimensions 125 x 60 mm, couleur rouge vermillon ou blanche 

~· i;\ C28 :# ~ 
')1/i 0~ de pour ~ 
~(< Genève 1 

Dépêche n• 

@ 
fi) JAKARTA 
Ill 
';j Date d'expéd~ion (Indonésie) 
0 

D.. Via 

AO-
kg Paquebot 

"'~ Non prioritaire 

~ »c-0 kg Port de débarquement 
"'+~~~ 

Exempt 

L'Administration d'origine a la faculté d'imprimer des cases à cocher pour AO- Non prioritaire et pour sac M 

Convention, Washington 1989, art. 167, par. 1- Dimensions 125 x 60 mm, couleur bleue 

~>:'\ C28 1/i ~lb 
l'iti 

de 'S bo pour 
~(< Genève 1 

Dépêche n• 

@ 
fi) JAKARTA 
Ill 
';j Date d'expédhlon (Indonésie) 
0 

D.. Via 

kg Paquebot 

~ 

' ~~<?o. sv Port de débarquement 
~~~ 

(exempt) 

Convention, Washington 1989, art. 167, par. 1- Dimensions 125 x 60 mm, couleur verte 

Remarque.- Pour tenir compte des besoins de leur service, les Administrations ont la latitude de modifier 
légèrement le texte et les dimensions de ces formules, toutefois sans trop s'écarter des directives que le modèle 
comporte 



Dépêche n• Date d'expédttlon C28bis 

kg \g 

Statistique 
Poids LC 

kg lg 

Poids AO 

Osac exempt 

Convention, Washington 1989, art. 183- Dimensions 100 x 60 mm, couleur brun clair 



'Administration expéditrice 

Administration de destination 

Objet 

Convention, Washington 1989, art. 194- Dimensions 210 x 297 mm 

C29 
CORRESPONDANCE COURANTE 
Date 

Réponse au n• !Date 

Une lettre écrite sur cette formule n'exige pas de préambule, de salutations 
et de compliments. L'adresse du destinataire est seulement nécessaire 
quand une enveloppe à panneau est employée 



LC - Prioritaire 
Administration expéditrice 

Portugal 
Bureau expé~tteur 

Lisboa 
Agent expéditeur 

Bureau de destination 

ANKARA 

C30 

En cas d'irrégularité, cette étiquette doit être jointe au bulletin de vérification 

Convention, Washington 1989, art. 159, par. 1- Dimensions 105 x 74 mm, couleur blanche 

AO- Non prioritaire 
Administration expéditrice 

Portugal 
Bureau expédtteur 

Lisboa 
Agent expéditeur 

Bureau de destination 

ANKARA 

C30 

En cas d'irrégularité, cette étiquette doit être jointe au bulletin de vérification 

Convention, Washington 1989, art. 159, par. 1 -Dimensions 105 "74 mm, couleur bleu clair 

R 0 LC- Prioritaire 

AO-n Non prioritaire 
Administration expéditrice 

Portugal 
Bureau expédtteur 

Lisboa 
Agent expéditeur 

Bureau de destination 

ANKARA 

Nombre des recommandés 
C30 

En cas d'irrégularité, cette étiquette doit être jointe au bulletin de vérification 

Convention, Washington 1989, art. 159, par. 1-Dimensions 105 x 74 mm, couleur rose 

Remarque.- Pour tenir compte des besoins de leur service, les Administrations ont la latitude 
de modifier légèrement le texte, les dimensions et la couleur de ces formules, toutefois sans 
trop s'écarter des directives que le modèle comporte 



[Administration créancière 

Administration débitrice 

COMPTE 
Sommes dues au titre d'indemnité 
pour envols de la poste aux lettres 
~te du Corfllte 

Indications. Dédommagement pour envois de la poste aux lettres 

No 
cou­
rant 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

Total 

Envois de la poste aux lettres 

N° de l'envoi et bureau d'origine 

2 

L'Administration créditrice 
Lieu, date et signature 

Destination 

3 

Mois 1 Trimestre !Année 

Lettres autorisant les reprises 
(nom du bureau, date, no du dossier 
de l'Administration débitrice) 

4 

Vu et accepté par l'Administration débitrice 
Lieu. date et signature 

Les observations éventuelles peuvent être indiquées sur la partie libre du recto ou au verso de la fonmule 

Convention, Washington 1989, art. 201, par. 1- Dimensions 210 x 297 mm 

Montant 

5 

DTS 

C31 



fAdministratlon des postes C32 

DÉCLARATION 
concernant la non-réception 
(ou la réc•!ptlon) d'un envoi postal 

Envoi recommandé 

1 Lettre nlmprimé n 
Envoi avec valeur déclarée 

Nature de l'envoi 1 Lettre ncolis 

1 Colis ordinaire 
Montant de la valeur déclarée 

Mentions spéciales 
1 Par avion nExprès n Avis de réception 

n Remboursement 
Montant du remboursement et monnaie 

Poids (ne concerne pas les envois dela poste aux lettres) 

Dépôt 
Date du dépôt Bureauded~ 

N•de renvoi 

Nom et adresse complète 

Expéditeur 

Nom et adresse complète 

Destinataire 

Description exacte du contenu 

Contenu 

1 Date 

h Cet envoi m'a été délivré le 

~ Cet envoi ne m'est parvenu ni par la poste ni par une autre voie 

Déclaration 
Dans mes relations avec D l'expéditeur D le destinataire 

cet envoi me manque effectivement, je ne sais ce qu'il en est advenu 

Lieu et date Signature 

Convention, Washington 1989, art. 151, par. 12- Dimensions 210 x 297 mm 



RETOUR C 33/CP 10 

Cocher la mention utile 

-
Refusé 

-
Non réclamé 

- . 
Parti 

-
_Inconnu 

Décédé 
-

Adresse insuffisante -
c----- ••••.•....••••.••••..•••••••••••••••••••.•..•••••• 

'-- ·················································· 

Convention, Washington 1989, art. 146, par. 2-
Dimensions maximales 52 x 74 mm, couleur rose 



!Administration des postes d C 33/CP 1 Obis 

!Bureau qui établit le procès-verbal 

INFORMATION EN CAS DE SAISIE D'UN ENVOl POSTAL 

A l'Administration d 

Indications. A transmettre sous recommandation 
à l'Administration d'origine de l'envoi 

Data du procès-verbal 1 Référence 

Une seule formule suffit pour plusieurs envois déposés simultanément par le même expéditeur et pour le même destinataire 

Description de l'envoi saisi 

Nature de renvoi AO _ tJ LC- Prioritaire 0 Non prioritaire 

Envoi Valeur n recommandé n déclarée 
Information concernant rachemlnement 

p Avion Surface 

Bureau d'origlnt~ 

ncolis 

~ Date de dépôt Poids de l'envoi 

Bureau d'échange expédHeur 

os.A.L. 
Bureau d'échange de destination 

Date 

N" de la dépêche 

Nom et adresse du destinataire Observations éventuelles 

1-------------------------------------------l······················· ................................... . 
Nom et adresse de l'expédneur 

Renseignements concernant la saisie 

Mot~ de la saisie Envoi contrevenant à la réglementation =:J Matières dangereuses sur les importations Objets obscènes 

1 Stupéfiants 
n Envoi en violation des préceptes publics/ 

gAutres moraux/religieux 
Réglementation applicable Article 1 Paragraphe 1 Section 

Arrangement UPU concernant les colis postaux =:J Convention UPU ......................................................................................... 

1 Législation nationale (préciser) 

En conséquence, nous avons saisi 

=:J tout le contenu 

=:J la partie ci-dessous de l'envoi contrevenant à la réglementation en vigueur: 

En foi de quoi, nous avons dressé le présent procès-verbal, en double expédition, pour qu'il y soit donné suite conformément à l'article 41, 
paragraphe 8, de la Convention (Washington 1989) 

Timbre et signature du fonctionnaire des douanes 

c:~) 
Réservé au bureau d'origine de l'envoi 

Observations éventuelles 

Signature de rexpéditeur ou de son fondé de pouvoir (le cas échéant) 

Convention, Washington 1989, art. 147- Dimensions 210 x 297 mm 

Timbre et signature du chef du bureau où a lieu la saisie 

Timbre à date du bureau d'origine de l'envoi 
Signature du fonctionnaire 

/ .. ············-···-.... \ 

\\., __ ) 



[Administration des postes VD 1 
TABLEAU VD1 

Pays pour lesquels l'Administration susmentionnée accepte en transit les lettres avec valeur déclarée aux conditions indiquées ci-dessous 

Limite 
N• 

Pays de destination Voies de transmission 
Désignation des pays intermédiaires dela Observations courant et des services maritimes à employer déclaration 

de valeur 

1 2 3 4 5 6 

Convention, Washington 1989, art. 110- Dimensions 210 x 297 mm 



VD2 
:··············································: 

l VAMSTERDAM 1 i 
: ..................... ~~ .. !.~~ ............ ! 
Convention, Washington 1989, art. ·137, par. 1,1ettre a)­
Dimensions 37 x 13 mm, couleur rose 



!Administration expéditrice 

[Î3ureau d'échange expéditeur 

Bureau d'échange de destination 

cou­
rant 

de l'envoi 

2 

Bureau d'origine Lieu de destination 

3 4 

FEUILLE D'ENVOl 
Lettres avec valeur déclarée 
Date d'expédhion 

N• de la leuHie d'envoi 

Montant de la 
valeur déclarée 

5 

DTS 

VD3 

!Heure Dépêche n• 

Observations 

6 

2 .......................................................................................................................................................................................................................... . 

3 

4 .......................................................................................................................................................................................................................... . 

5 .......................................................................................................................................................................................................................... . 

6 .......................................................................................................................................................................................................................... . 

7 .......................................................................................................................................................................................................................... . 

8 ......................................................................................................................................................................................................................... . 

9 .......................................................................................................................................................................................................................... . 

10 .......................................................................................................................................................................................................................... . 

11 

12 .......................................................................................................................................................................................................................... . 

13 .......................................................................................................................................................................................................................... . 

14 .......................................................................................................................................................................................................................... . 

15 .......................................................................................................................................................................................................................... . 

16 .......................................................................................................................................................................................................................... . 

17 .......................................................................................................................................................................................................................... . 

18 .......................................................................................................................................................................................................................... . 

19 ........................................................................................................................................................................................................................ . 

20 

Timbre du bureau d'échange expédheur 
Signature des agents 

Convention, Washington 1989, art. 163, par. 1 -Dimensions 210 x 297 mm 

Timbre du bureau d'échange de destination 
Signature des agents / ....................... \ 

! \ 

\ ••..••.....• __________ ....•.. ./ 



!Administration des postes PROCÈS.. VERBAL 
Lettre avec valeur déclarée 

A transmettre sous recommandation 

Bureau qui dresse le procès-verbal 

Motif du procès-verbal 

Dépôt de l'envoi 

Expéditeur 

Destinataire 

Mentions spéciales 

Poids 

Emballage 

Il Perte Ospoliation 
Bureau 

Date 

Nom et adresse complète 

Nom et adresse complète 

Valeur déclarée 

Montant de remboursement et monnaie 

Autres mentions 

Poids indiqué 

Description 

L'envoi est scellé par 

~ cachets de cire 

\ L'envoi n'est pas scellé 
Nombre de scellés 

Signe particulier des scellés 

1 Date 

0Avarie D Irrégularités 

1 Poids constaté 

D rubans de sécurité 

L'emballage doit être considéré comme 

1 Référence 

D 

~ réglementaire 0 non réglementaire 

Dépêche de transmission 
de l'envoi 

Mode d'acheminement 

N• 1 Date d'expédttion 

Bureau expédtteur 

Date d'arrivée 

Bureau de destination 

L'envoi était renfermé dans un sac 

nintérieur 
La fermeture (plombage) du sac était 

~intacte 

:JAmbulant 

tJ Fourgon 

tJ Paquebot 

h Ligne aérienne 

1 Nom ou n• 

Convention, Washington 1989, art. 170, par. 8- Dimensions 210 x 297 mm 

Oextérieur 

0 non intacte 

VD4 

1 Heure 

1 Heure 



VD 4 (verso) 

:=J D'après les indications 
de la facture 

0 D'après la déclaration 
en douane 

0 Suivant le destinataire 
ou l'expéditeur 

Contenu 

Estimation du dommage 

Cause 

Le contenu a été examiné en présence 

h du destinataire 
Contenu constaté à rexamen 

Contenu avarié 

Contenu manquant 

1 Suivant le destinataire 
Le dommage causé est estimé à un montant de 

Le dommage est attribuable à 

n de l'expéditeur 

n Suivant l'expéditeur 

1 Après remballage et pesage, l'envoi a été réacheminé sur sa destination 
Nouveau poids 

Traitement ultérieur de l'envoi 

:=J Le contenu a été détruit par les soins du bureau soussigné 

1 L'emballage est conservé ici 

Signature du destinataire 
ou de l'expéditeur 

:=J Le destinataire refuse l'envoi 

1 Le destinataire a accepté l'envoi 
Montant de l'indemnité demandée 

0 L'expéditeur refuse l'envoi 

n L'expéditeur a accepté l'envoi 

Attestation. En foi de quoi, nous avons dressé le présent procès-verbal dont un double a été transmis à l'organe indiqué ci-dessous 

Organe auquel le procès-verbal dott être transmis 

Timbre du bureau qui établk le procès-verbal et date 
Signature des agents postaux 



LISTE GÉNÉRALE DES SERVICES AÉROPOSTAUX 

LISTE AV 1 

Note. - La Liste AV 1 est élaborée et distribuée aux Administrations par le Bureau international 

(Convention, Washington 1989, art. 225, par. 1, lettre a)) 

Convention, Washington 1989, art. 225, par. 1,1ettre a)- Dimensions 210 x 297 mm 

AV 1 



!Administration expéditrice AV2 

BORDEREAU 
Poids des correspondances-avion à découvert 

Bureau d'échange expéditeur Date du bordereau 1 N• 

Correspondances-avion 

Il non recommandées 
Bureau d'échange de destination 

1 recommandées 
Administration de destination de la dépêche Dépêche 1 N• 

!surface navion 
Date d'expédhion 1 Heure 

Indications. Le poids des correspondances à découvert et, le cas échéant, à destination d'une zone déterminée est arrondi au décagramme supérieur 
ou inférieur selon que la fraction du décagramme excède ou non 5 grammes 
Pendant la période de statistique, porter en tête de cette formule la lettre «S» en un caractère de grandes dimensions 

Groupes de pays pour lesquels les taux de rémunération sont les mêmes Poids net LCtAO Observations 

2 3 

9 

Timbre du bureau d'échange expédheur Timbre du bureau d'échange de destination 

/ .. ···············••· ... \ 

\"---~) 
/ .. ·················· ... \ 

\,_~_) 
Convention, Washington 1989, art. 213, par. 1- Dimensions 210 x 297 mm 



[Administration réacheminant les dépêches 

IBureau d'échange réacheminant les dépêches 

Administration expéditrice des dépêches 

Indications. A expédier en double exemplaire 

Date du N• de la Bureau expéditeur 
transport dépêche 

2 3 

Bureau de destination 

4 

RELEVÉ DE POIDS 
Dépêches··avion 
~te du relevé 

Dépêches acheminées 

de 

à 
Mois ou trimestre 

Poids par catégorie d'envois 

1 Année 

N• de la ligne 
aérienne utilisée 

Observations 
1-----------,----------~ 

LC/AO CP 

5 6 7 8 

kg g kg g 

AV3 

1----'----"------------...L_ _______ __._ ______ -t-----+-----+---t-----+· ................................. . 

Totaux 

Convention, Washington 1989, art. 218, par. 1- Dimensions 210 x 297 mm 



[Administration de destination des dépêches-avion 

Administration d'origine des dépêches 

Récapitulation des feuilles d'avis C 12 

Bureau 
Date 
d'expé­
dition 

No de la Bureau d'origine 
dépêche de destination 

Poids des LC/AO­
Prioritaire 

2 3 4 5 

kg 

Totaux 

Le bureau de destination 
Lieu, date et signature / ..... ---··········· ... \ 

\,, ___ ) 

RELEVÉ DE POIDS (FRAIS TERMINAUX) 
Dépêches-avion 

Dépêches acheminées 
de 

à 
Mois 

Poids des sacs M 

6 

g kg 

Observations 

g 

Convention, Washington 1989, art. 176, par. 1 -Dimensions 210 x 297 mm, couleur jaune 

AV 3bis 

/Année 

7 



!Administration de destination 

Bureau d'échange de destination des dépêches 

Administration expéditrice des dépêches 

Mois 

Date d'expédition No du 
de la dépêche bordereau AV 2 

2 

RELEVÉ DIE POIDS 
Correspondances-avion à découvert 

Indications. /-1 expédier en double exemplaire 

Date du relevé 

1 Dépêches-surface n Dépêches-avion 
Bureau d'échango expéditeur des dépêches 

Trimestre Période de statistique 

Groupes de pays de destination 

Observations 
1--------------+----------,---------~----------~ 

LC/AO- Prioritaire LC/AO- Prioritaire LC/AO- Prioritaire LC/AO- Prioritaire 

3 4 5 6 

9 9 g 9 

1 Année 

7 

AV4 

1-------------_L __________ -t---------~---------+----------+---------+·························································· 

Totaux 

A multiplier par 12 1 

t------------'-------''-----"-----------t---------1-------------+----------+--------+·························································· 

A reporter sur AV 5 

'Dans le cas des AV 4 établis pour les correspondances transmises pendant les périodes de statistique 

Convention, Washington 1989, art. 218, par. 2- Dimensions 210 x 297 mm 



!Administration créancière 

Administration débitrice 

Mois 1 Trimestre 

COMPTE PARTICULIER 
Courrier-avion 
Date du compte 

n Dépêches-avion closes 

n Correspondances-avion à découvert 

1 Année 

Poids transporté au cours du ou des mois de 

Parcours 
Pays de destination 
ou groupes de pays 

Caté­
gories 
d'envois 

2 

LC/AO 

CP 

LC/AO 

CP 

LC/AO 

CP 

LC/AO 

CP 

LC/AO 

CP 

LC/AO 

CP 

LC/AO 

CP 

LC/AO 

CP 

LC/AO 

CP 

3 

kg g kg 

Majoration de 5% sur le montant total du transit à découvert 

Total général 

L'Administration créancière 
Lieu, date et signature 

4 

Convention, Washington 1989, art. 219, par. 1- Dimensions 210 x 297 mm 

g 

Poids total 

5 6 

kg g kg g 

Prix du transport 
par kg 

7 

DTS 

Vu et accepté par l'Administration débitrice 
Lieu, date et signature 

AV5 

Total des frais 
de transport 
à payer 

8 

DTS 



!Administration de destination des dépêches-avion 

Administration d'origine des dépêches-avion 

Récapitulation des relevés AV 3bis 

Bureau d'origine Bureau de destination 

2 

Total des poids, à porter au compte particulier C 20bis 

L'Administration de destination des dépêches-avion 
Lieu, date et signature / .. ················· ... \ 

~, ___ ) 

AV 5bis 

ÉTAT DES POIDS DES DÉPi:CHES-AVION REÇUES 
Frais terminaux du courrier-avion 

:_j Premier trimestre 

0 Deuxième trimestre 

tJ Troisième trimestre 

n Quatrième trimestre 

Poids des sacs LC/AO­
Prioritaire 

3 

kg g 

1 Année 

Poids des sacs M Observations 

4 5 

kg g 

Vu et accepté par l'Administration d'origine des dépêches-avion 
Lieu, date et signature / .. ········---·····-..... \ 

'·· ................... -·····) 
Convention, Washington 1989, art. 176, par. 2- Dimensions 210 x 297 mm, couleur jaune 



AV6 

POSTE AÉRIENNE- ENVELOPPE DE TRANSMISSION DES BORDEREAUX AV 7 ET AV 7 S 

.. ·············· ....... . 
( .. \ 
\ j 

......................... / 

Aéroport de déchargement 

MONROVIA (MLW) 
Corrpagnie aérienne 1 N• du vol 

Date du départ 1 Heure 

.......... 

Convention, Washington 1989, art. 206, par. 2, lettre c)- Dimensions 229 x 162 mm, couleur bleu clair 



!Administration des postes d'origine 

fï3ureau d'origine du bordereau AV 7 

Bureau de destination du bordereau AV 7 

Aéroport de transbordement direct 

LONDON-HEATHROW (LHR) 

N• de la 
dépêche 

Bureau d'origine 

2 

Bureau de destination 

3 

BORDEREt~U DE LIVRAISON 
Dépêches-avion 

Date du départ 

Ligne n• 

Aéroport de déchargement 

MONROVIA (MLW) 

Nombre des Poids brut des sacs, etc. 

sacs 
et plis 
LC/AO' 

4 

sacs 
CP et 

sacs M colis 
hors 
sac' 

5 6 

LCIAO 

kg 

M 

7 8 

g kg g 

AV? 

1 Heure 

Observations 

CP 

9 10 

kg g 

1----L--------'--------t---t---t---t--·-+---+--+---t---t----l···························· 

Totaux 
Timbre du bureau expéditeur 
Signature de ragent 

L'agent de raéroport ou de la corrpagnie aérienne 

' La présence des plis LC/AO doit être signalée dans la colonne «Observations .. 
2 La présence des colis hors sac doit être signalée dans la colonne «Observations .. 

Convention, Washington 1989, art. 206, par. 1 -Dimensions 210 x 297 mm 

Timbre du bureau de destination 
Signature de ragent 



fCompagnie aérienne d'origine du bordereau de substkution BORDEREAU DE LIVRAISON DE SUBSTITUTION AV 7/C 18bis 

[Aéroport d'origine du bordereau de substkution Oc 18bis 

fDate du bordereau de substkution 

1. Description des dépêches telles que trouvées (à partir des étiquettes AV 8 ou AV 8bis) 

Observations concernant les dépêches trouvées 

De Pour 

Il. Acheminement des dépêches 

Aéroport de chargement 

Aéroport de déchargement 

Ill. Timbres et signatures 

La compagnie aérienne 
à l'aéroport de chargement 
Signature de ragent 

Administration d'origine des dépêches 

Aéroport Nombre de sacs 

Dé- Date LCiAO-Vol n• de 
de 

pêche dela 
Prio-

trans-
déchar-

n• dépêche 
rit aire/ CP 

bor-
gement Non prio-

dement 
rit aire 

Totaux 

Vol n• Date du départ 

Bureau de destination des dépêches 

La compagnie aérienne 
à l'aéroport de déchargement 
Signature de ragent 

L'Administration postale 
destinataire des dépêches 
Timbre du bureau et signature 

Convention, Washington 1989, art. 208, par. 2- Dimensions 210 x 297 mm 

Poids brut 

M 

kg g 



Principes directeurs de l'utilisation du bordereau de livraison de substitution AV 7/C 18bis 

Les directives ci-après sont destinées à être observées par les Administrations postales et les compagnies aériennes 
dans les cas où une dépêche devant faire l'objet d'un transbordement direct entre transporteurs aériens est parvenue à l'aéroport 
de transbordement non accompagnée des bordereaux AV 7 ou C 18bis originaux: 

1 Quand une dépêche-avion, ou S.A.L., arrive à un aéroport, dépourvue du bordereau d'accompagnement AV 7 
ou C 18bis, la compagnie aérienne à laquelle est remise la dépêche établit, à l'aide des étiquettes AV 8, AV Bbis, CP 24 
et/ou CP 24bis, un bordereau de substitution conforme au modèle conçu conjointement par I'UPU et l'lAT A 

2 Le nombre d'exemplaires à établir varie selon les circonstances. Outre les exemplaires requis par la compagnie aérienne 
établissant les documents pour ses besoins internes d'archivage et de comptabilité, les copies suivantes 
sont à prévoir: 

une copie pour l'Administration d'origine 

deux copies pour l'Administration de destination ou, si le courrier est transmis à une Administration intermédiaire, 
pour cette dernière 

si le courrier faisant l'objet d'un transbordement direct est confié à une autre, ou plusieurs autres compagnies 
aériennes, trois copies pour chacune d'elles 

3 Il incombe à l'Administration recevant la dépêche accompagnée d'un bordereau de substitu1ion d'en fournir la copie à 
l'Administration d'origine, en annexe à un bulletin de vérification C 14 faisant état de l'arrivée du courrier 
sans les documents originaux 

4 Il incombe aux compagnies aériennes d'imprimer le bordereau de substitution et de lui donner une présentation conforme 
au modèle agréé. L'original et les copies doivent être de couleur blanche~ 

5 Les Administrations postales doivent accepter le bordereau de livraison de substitution, dûment signé par le bureau 
d'échange d'arrivée, pour le règlement des comptes envers les compagnies aériennes 



!Administration des postes d'origine 

f"Bureau d'origine du bordereau AV 7 S 

Bureau de destination du bordereau AV 7 S 

Aéroport de transbordement direct 

LONDON-HEATHROW (LHR) 

N• de la dépêche Bureau d'origine 

2 

BORDEREAU DE LIVRAISON 
Dépêches-avion de sacs vides 
Date du départ 

Ligne n• 

Aéroport de déchargement 

MONROVIA (MLW) 

Nombre 
Bureau de destination de pochées 

de sacs vides 
Poids brut 

3 4 5 

1 Heure 

kg g 

AV7S 

Observations 

6 

1-----____L __________ ____j ___________ t------+----'-----J······························ 

Totaux 

Timbre du bureau expéditeur 
Signature de l'agent 

L'agent de raéroport ou de la Corlllagnie aérienne 

Convention, Washington 1989, art. 216, par. 2- Dimensions 210 x 297 mm 

Timbre du bureau de destination 
Signature de ragent 



,.,. de 
~,o~ Lisboa- EPA 1 Par avion 1 ~t§'~<:. 
~ Dépêche n• 

pour 

Date d'expéd~ion 

@ 
Ill MONROVIA 
.!! 

(Liberia) Ill 
0 
Il. 

Ligne n• 

Aéroport de transbordement 

~ ~ ~ 
LC/AO- rg "'o.,. :>'): 

~Q <;/ 
~ Prioritaire • 

• Sur les étiquettes rouges: LC/AO- Prioritaire 
Sur les étiquettes blanches: LC/AO- Prioritaire 
Sur les étiquettes bleues: AO 
Sur les étiquettes vertes: SV 

AV8 

Aéroport 
de déchargement 

IMLW 

Convention, Washington 1989, art. 203, par. 3- Dimensions 125 x 60 mm, couleur rouge venmillon, blanche, bleu clair ou verte 

Remarque.- Pour tenir compte des besoins de leur serviœ,les Administrations ont la latitude de modifier légèrement 
le texte et les dimensions de la formule, toutefois sans trop s'écarter des directives que le modèle comporte 



!\.0 S.A.L. O~b .. 
'\0~ Il$ de surface par avion -§' 
~ Basel2 pour 

Dépêche n• 

@ 
Ill TORONTO 
.! 
Ill Date d'expédition (Canada) 0 a. 

Ligne n• 

:T 
kg Aéroport de transbordement 

~ 
~ ~<. LC/AO-
~0 ~., Non "C} ~ 

prioritaire' 

• Sur les étiquettes rouges: LC/AO- Non prioritaire 
Sur les étiquettes blanches: LC/AO 
Sur les étiquettes bleues: AO- Non prioritaire 

AV 8bis 

Aéroport 
de déchargement 

YYZ 

Convention, Washington 1989, art. 221, par. 2- Dimensions 125 x 60 mm, couleur rouge vermillon, blanche ou bleu clair 

Remarque.- Pour tenir compte des besoins de leur service, les Administrations ont la latitude de modifier légèrement 
le texte et les dimensions de la formule, toutefois sans trop s'écarter des directives que le modèle comporte 



AV 8ter 

rn Transbordement direct 
@~ 

a. Direct Transfer 

Convention, Washington 1989, art. 209, par. 3- Dimensions 150 x 90 mm, couleur orange 



AV9 
Adrrinistratlon expéditrice de la dépêche 

Bureau expédtteur 

:····················· ... \ 

\ / 
\ .. 
··· ........................... ·· 

DÉPËCHE-AVION 

PN° 
Il sans feuille 

DÉP~ CHE-AVION 

POIDS LC/AO pour 
g 

MONROVIA (MLW) 
(Liberia) 

Ligne n• 

Aéroport de transbordement 

LONDON-HEATHROW (LHR) 

Convention, Washington 1989, art. 203, par. 1- Dimensions 250 x 176 mm ou 353 x 250 mm, couleur bleue 



LC - Prioritaire 
Administration expéditrice 

Suède 
Bureau expédtteur 

Stockholm 
Agent expéditeur 

Bureau de destination 

MADRIDAP 

AV10 

Par avion 

En cas d'irrégularité, cette étiquette doit être jointe au bulletin de vérification 

Convention, Washington 1989, art. 159, par. 1- Dimensions 105 x 74 mm, couleur blanche 

AO 
Administration expéditrice 

Suède 
Bureau expédtteur 

Stockholm 
Agent expéditeur 

Bureau de destination 

MADRID AP 

AV10 

lf»ar avion 

En cas d'irrégularité, cette étiquette doit être jointe au bulletin de vérification 

Convention, Washington 1g89, art. 159, par. 1- Dimensions 105 x 74 mm, couleur bleu clair 

Remarque.- Pour tenir compte des besoins de leur service,les Administrations ont la latitude 
de modifier légèrement le texte, les dimensions et la couleur de ces formules, toutefois sans 
trop s'écarter des directives que le modèle comporte 



R D LC- Prioritaire 

nAo 
Administration expéditrice 

Suède 
Bureau axpédkaur 

Stockholm Flyg 
Agent expéditeur 

Bureau da destination 

Nombra des recommandés 

MADRID AP 

AV10 

Par avion 

En cas d'irrégularité, cette étiquette doit être jointe au bulletin de vérification 

Convention, Washington 1989, art. 159, par. 1 -Dimensions 105 x 74 mm, couleur rose 

L C-Prioritaire 
Administration expéditrice 

Suède 
Bureau axpédkeur 

Stockholm 
Agent expéditeur 

Correspondances à découvert 
Par avion 

Bureau da destination de la dépêche 

MADRIDAP 
N• du groupa de pays de destination 

AV10 

En cas d'irrégularité, cette étiquette doit être jointe au bulletin de vérification 

Convention, Washington 1989, art. 159, par. 1- Dimensions 105 x 74 mm, couleur blanche 

Remarque.- Pour tenir compte des besoins de leur service, les Administrations ont la latitude 
de modifier légèrement le texte, les dimensions et la couleur de ces formules, toutefois sans 
trop s'écarter des directives que le modèle comporte 



A Q Correspondances à découvert 
Administration expéditrice 

Suède 
Bureau expédüeur 

Stockholm Flyg 
Agent expéditeur 

Bureau de destination de la dépêche 

MADRID AP 
N• du groupe de pays de destination 

Par avion 
AV10 

En cas d'irrégularité, cette étiquette doit être jointe au bulletin de vérification 

Convention, Washington 1989, art. 159, par. 1 -Dimensions 105 x 74 mm, couleur bleu clair 

LC-
1 Nombre 

R Prioritaire r-----1 Recommandés à découvert 
1 Nombre 

AO 
Administration expéditrice 

Suède 
Bureau expédüeur 

Stockholm Flyg 
Agent expéditeur 

Bureau de destination de la dépêche 

MADRIDAP 
N• du groupe de pays de destination 

Par avion 

AV10 

En cas d'irrégularité, cette étiquette doit être jointe au bulletin de vérification 

Convention, Washington 1989, art. 159, par. 1 -Dimensions 10S x 74 mm, couleur rose 

Remarque.- Pour tenir compte des besoins de leur service, les Administrations ont la latitude 
de modifier légèrement le texte, les dimensions et la couleur de ces formules, toutefois sans 
trop s'écarter des directives que le modèle comporte 



!Administration qui établk le compte 

Administration correspondante 

Echange 

Réception par l'Administration 
qui établit le compte 

Expédition par l'Administration 
qui établit le compte 

Période 

2 

COMPTE GÉNÉRAL COURRIER-AVION 
Date du compte 

Trimestre 

Semestre 

Solde des comptes AV 5 
en faveur de l'Administration 
1-------,--------1 Observations 
qui établit 
le compte 

3 

DTS 

correspondante 

4 

DTS 

AV 11 

1 Année 

1 Année 

5 

1-------------'-------------l------t---------+····················· .. ··································· 

Totaux 
~--------------------------1------t---------+·························································· 

A déduire 
t-----------------------------11-------+-------+·························································· 

Solde créditeur 
Nom de l'Administration créancière 

L'Administration qui établit le compte AV 11 
lieu, date et signature 

Convention, Washington 1989, art. 219, par. 5- Dimensions 210 x 297 mm 

Vu et accepté par l'Administration qui reçoit le compte AV 11 
lieu, date et signature 
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Règlement d'exécution 
de l'Arrangement concernant les colis postaux 

Le Conseil exécutif, vu l'article 22, paragraphe 5, de la Constitution de l'Union postale universelle 
conclue à Vienne le 10 juillet 1964, a arrêté les mesures suivantes pour assurer l'exécution de 
l'Arrangement concernant les colis postaux: 

Chapitre I 

Dispositions préliminaires 

Article 101 
Renseignements à fournir par les Administrations 

1. Chaque Administration doit notifier aux autres Administrations, par l'intermédiaire du 
Bureau international: 
a) les quotes-parts territoriales de départ et d'arrivée et, le cas échéant, les quotes-parts terri­

toriales de transit et les quotes-parts maritimes qu'elle perçoit (Arrangement. articles 47 à 
50; Protocole final, articles II à VII): 

b) les dispositions qu'elle a prises en ce qui concerne: 
1° la limite de poids maximale des colis (Arrangement, article 2, paragraphe 2); 
2° la faculté d'admettre ou non les colis spéciaux ci-après: avec valeur déclarée, francs de 

taxes et de droits, remboursement, fragiles, encombrants, avion, exprès (Arrange­
ment, article 4, paragraphes 2 à 4); 

3° les dimensions maximales des colis transportés par la voie de surface (Arrangement, 
article 21, paragraphes 1 et 2); 

4° la limite maximale de déclaration de valeur (Arrangement, article 24, paragraphe 1, 
lettre a), chiffre 1 °); 

5° les instructions des expéditeurs qu'elle n'admet pas au moment du dépôt conformé­
ment à l'article 23, paragraphe 4, de l'Arrangement: 

6° l'admission ou la non-admission de l'avis de réception pour les colis ordinaires 
conformément à l'article 28 de l'Arrangement: 

7° la faculté de ne pas admettre les demandes de retrait et de modification d'adresse 
conformément à l'article 38, paragraphe 2, de l'Arrangement; 

8° le nombre de déclarations en douane exigé pour les colis en transit et pour ceux à 
destination de son propre pays, ainsi que les langues dans lesquelles ces déclarations 
peuvent être rédigées (article 106, paragraphe 1, lettre b)); 
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go l'admission ou la non-admission des bulletins d'expédition collectifs. par application 
de l'article 106, paragraphe 4; 

10° la méthode de transmission des documents d'accompagnement des colis à destination 
de son pays (article 121, paragraphe 1); 

c) les renseignements concernant le sexvice des colis-avion. notamment les dimensions 
admises par elle (Arrangement, article 21, paragraphes 1 et 2) après entente avec les 
entreprises de transport aérien ainsi que. s'il y a lieu. le montant des frais perçus. selon 
l'article 52, paragraphes 4 et 5, de l'Arrangement, pour le transport à l'intérieur du pays; 

d) la liste de ses bureaux d'échange chargés du service des colis postaux avec les renseigne­
ments concernant la dénomination exacte de chmque bureau, ainsi que leurs numéros de 
téléphone, télex et téléfax; 

e) la liste des animaux vivants dont le transport par la poste est autorisé par sa propre régle­
mentation postale (Arrangement. article 20, lettre a), chiffre 4°); 

f) l'avis qu'elle admet les colis pour toutes les localités ou, dans le cas contraire, la liste des 
localités qu'elle dessert (Arrangement, article 3, paragraphe 1); 

g) les taxes applicables dans son sexvice (Arrangement. articles 8 à 15; Protocole final. 
article VIII); 

h) les renseignements utiles concernant les règlements douaniers ou autres, ainsi que les 
interdictions s'appliquant à l'importation et au transit des colis sur le territoire de son pays 
(Arrangement. article 20, lettre a), chiffre 8°); 

i) un extrait, en langue anglaise, arabe, chinoise, espagnole, française ou russe, des disposi­
tions de ses lois ou règlements applicables au transport des colis. 

2. Toute modification aux renseignements visés au paragraphe 1 doit être notifiée sans retard 
par la même voie et, en ce qui concerne les alinéas a) etc), compte tenu des articles 47, para­
graphe 5, 50, paragraphe 2, et 52, paragraphe 6, de l'Arrangement. 

Article 102 
Voies d'acheminement et quotes-parts 

1. Au moyen de tableaux conformes aux modèles CP 1 et CP 21 ci-annexés, chaque 
Administration indique les conditions auxquelles elle accepte en transit les colis à destination 
des pays pour lesquels elle est à même de sexvir d'intermédiaire, en particulier les quotes-parts à 
lui attribuer. 

2. Sur la base des renseignements contenus dans le Recueil officiel de renseignements d'intérêt 
général relatifs à l'exécution de l'Arrangement concernant les colis postaux et dans les tableaux 
CP 1 et CP 21 des Administrations intermédiaires, chaque Administration détermine les voies à 
employer pour l'acheminement de ses colis et les taxes à percevoir sur les expéditeurs. 

3. Les Administrations se notifient. par communication directe, un mois au moins avant leur 
application, les tableaux CP 1 et CP 21 ainsi que toutes modifications ultérieures à ces tableaux: 
elles adressent au Bureau international des copies de leurs tableaux CP 1 et CP 21. 

4. Le délai de notification prévu au paragraphe 3 ne s'applique pas aux cas visés à l'article 51 de 
l'Arrangement. 

5. Afin de déterminer le parcours le plus favorable des dépêches de colis, le bureau d'échange 
expéditeur peut adresser au bureau d'échange de destination un bulletin d'essai conforme au 
modèle C 27 visé à l'article 168, paragraphe 3, du Règlement d'exécution de la Convention. Ce 
bulletin doit être joint à la feuille de route sur laquelle sa présence est signalée. Si, lors de 
l'arrivée de la dépêche, la formule C 27 manque, le bureau de destination doit en établir un 
duplicata. Le bulletin d'essai dûment complété par le bureau de destination est renvoyé par la voie 
la plus rapide (aérienne ou de surface) soit à l'adresse indiquée, soit, à défaut d'une telle indi­
cation, au bureau qui l'a établi. 
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Chapitre II 

Traitement des colis par le bureau d'origine 

Section I 

Conditions générales d'admission et de dépôt 

Article 103 
Adresses de l'expéditeur et du destinataire 

1. Pour être admis au dépôt, tout colis doit porter, en caractères latins et en chiffres arabes, sur 
le colis lui-même ou sur une étiquette attachée solidement à ce dernier, les adresses exactes du 
destinataire et de l'expéditeur. Si d'autres caractères et chiffres sont utilisés dans le pays de 
destination, il est recommandé de libeller l'adresse également en ces caractères et chiffres. Les 
adresses écrites au crayon ne sont pas admises; toutefois, sont acceptés les colis dont l'adresse est 
écrite au crayon-encre, sur un fond préalablement mouillé. 

2. Il ne peut être désigné qu'une seule personne physique ou morale comme destinataire. Tou­
tefois, les adresses telles que •M. A à ... pour M. Z à ... • ou •Banque de A à ... pour M. Z à ... • peuvent 
être admises, étant entendu que seule la personne désignée sous A est considérée comme destina­
taire par les Administrations. De plus, les adresses de A et de Z doivent se trouver dans le même 
pays. 

3. Le bureau d'origine doit, en outre, recommander à l'expéditeur d'insérer dans le colis une 
copie de son adresse et de celle du destinataire. 

Article 104 
Conditions générales d'emballage 

1. Tout colis doit être emballé et fermé d'une manière qui réponde au poids, à la forme et à la 
nature du contenu ainsi qu'au mode de transport et à sa durée. L'emballage et la fermeture doivent 
préserver le contenu de façon que celui-ci ne puisse être détérioré ni par la pression, ni par les 
manipulations successives: ils doivent aussi être tels qu'il soit impossible de porter atteinte au 
contenu sans laisser une trace apparente de violation. 

2. Tout colis doit être conditionné d'une façon particulièrement solide s'il doit: 
a) être transporté sur de longues distances: 
b) supporter de nombreux transbordements ou de multiples manipulations: 
c) être protégé contre des changements importants de climat. de température ou, en cas de 

transport par voie aérienne, contre les variations de la pression atmosphérique. 

3. Il doit être emballé et fermé de façon à ne pas menacer la santé des agents ainsi qu'à éviter 
tout danger s'il contient des objets de nature à blesser les agents chargés de le manipuler, à salir ou 
à détériorer les autres colis ou l'équipement postal. 

4. Il doit présenter, sur l'emballage ou l'enveloppe, des espaces suffisants pour l'inscription des 
indications de service et l'apposition des timbres et étiquettes. 
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5. Sont acceptés sans emballage: 
a) les objets qui peuvent être emboîtés ou réunis et maintenus par un lien solide muni de 

plombs ou de cachets de manière à former un seul et même colis ne pouvant se désagréger; 
b) les colis d'une seule pièce, tels que pièces de bois, pièces métalliques, etc., qu'il n'est pas dans 

les usages du corn..-nerce d'emballer. 

Article 105 
Emballages spéciaux. Signalisation des colis contenant des animaux vivants, 
des matières radioactives, des médicaments urgents ou des substances chimiques de référence 

1. Tout colis qui contient l'une ou l'autre des matières ci-après doit être conditionné comme il 
est indiqué ci-dessous: 
a) métaux précieux: l'emballage doit être constitué soit par une boîte en métal résistant, soit 

par une caisse en bois d'une épaisseur minimale de 1 centimètre pour les colis jusqu'à 
10 kilogrammes et de 1112 centimètre pour les colis de plus de 10 kilogrammes, soit enfin par 
deux sacs sans couture formant un double emballage; toutefois, lorsqu'il est fait usage de 
caisses en bois contre-plaqué, leur épaisseur peut être limitée à 5 millimètres, à condition 
que les arêtes de ces caisses soient renforcées au moyen de cornières: 

b) objets en verre ou autres objets fragiles: ils doivent être emballés dans une boîte en métal, en 
bois, en matière plastique résistante ou en carton solide, remplie de papier, paille de bois ou 
toute autre matière protectrice appropriée de nature à empêcher tout frottement ou heurt en 
cours de transport soit entre les objets eux-mêmes, soit entre les objets et les parois de la 
boîte: 

c) liquides et corps facilement liquéfiables: ils doivent être enfermés dans des récipients par­
faitement étanches. Chaque récipient doit être placé dans une boîte spéciale en métal, en 
bois, en matière plastique résistante ou en carton ondulé de qualité solide garnie de sciure, 
de coton ou de toute autre matière protectrice appropriée en quantité suffisante pour absor­
ber le liquide en cas de bris du récipient. Le couvercle de la boîte doit être fixé de manière 
qu'il ne puisse se détacher facilement: 

d) corps gras difficilement liquéfiables, tels que les onguents, le savon mou, les résines, etc., 
ainsi que les graines de vers à soie, dont le transport offre moins d'inconvénients: ils 
doivent être enfermés dans un premier emballage (boîte, sac en toile, matière plastique, 
etc.), placé lui-même dans une boîte en métal, en bois ou toute autre matière suffisamment 
résistante pour empêcher des fuites du contenu: 

e) poudres sèches colorantes telles que le bleu d'aniline, etc.: ces produits ne sont admis que 
dans des boîtes en métal parfaitement étanches, placées à leur tour dans des boîtes en bois, 
en matière plastique résistante ou en carton ondulé de qualité solide avec de la sciure ou 
toute autre matière absorbante et protectrice appropriée entre les deux emballages: 

0 poudres sèches non colorantes: ces produits doivent être placés dans des récipients (boîte, 
sac) en métal, en bois, en matière plastique résistante ou en carton: ces récipients doivent 
être eux-mêmes enfermés dans une boîte consistant en une des matières précitées: 

g) animaux vivants: l'emballage du colis ainsi que son bulletin d'expédition doivent être revê­
tus d'une étiquette portant en caractères très apparents la mention •Animaux vivants•: 

h) matières radioactives: les colis contenant des matières radioactives doivent être munis par 
l'expéditeur de la mention apparente et durable •Matières radioactives. Quantités admises 
au transport par la poste•, mention qui est barrée d'office en cas de renvoi de l'emballage à 
l'origine. De plus, ils doivent porter, outre le nom et l'adresse de l'expéditeur, une mention 
bien apparente demandant le retour des colis en cas de non-livraison. L'expéditeur doit 
indiquer sur l'emballage intérieur son nom et son adresse ainsi que le contenu du colis; 
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i) médicaments urgents et substances chimiques de référence: les colis contenant des 
médicaments urgents ou des substances chimiques de référence doivent être munis, du côté 
qui porte l'adresse du destinataire. d'une étiquette de couleur vert clair portant la mention 
et le symbole suivants: 

Symbole et inscription en noir 

A 

1 U~ENT 
o
0 

MÉDICAMENTS' 

SUBSTANCES CHIMIQUES 
DE RÉFÉRENCE' 

' Cocher la case qui convient 

(Dimensions 62 x 44 mm) 

Fond vert clair 

2. Les colis contenant des matières visées au paragraphe 1, lettre h), ne peuvent être acceptés au 
dépôt que si ces matières sont admises par toutes les Administrations appelées à participer au 
transport du colis. 

Article 106 
Formalités à remplir par l'expéditeur 

1. Chaque colis doit être accompagné: 
a) d'un bulletin d'expédition en carton résistant de couleur blanche conforme au modèle CP 2 

ci-annexé; 
b) d'une déclaration en douane conforme au modèle C 2/CP 3 ci-annexé. La déclaration en 

douane doit être établie dans le nombre requis d'exemplaires. ceux-ci étant solidement atta­
chés au bulletin d'expédition. 

2. L'expéditeur peut joindre également au bulletin d'expédition tout document (facture, licence 
d'exportation. licence d'importation. certificat d'origine. certificat de santé, etc.) nécessaire au 
traitement douanier dans le pays de départ et dans le pays de destination. 

3. L'adresse de l'expéditeur et celle du destinataire ainsi que toutes les autres indications à 
fournir par l'expéditeur doivent être identiques sur le colis et sur le bulletin d'expédition. En cas 
de divergences. les indications figurant sur le colis sont valables. 

4. Sauf s'il s'agit de colis avec valeur déclarée, de colis francs de taxes et de droits et de colis 
contre remboursement. un même bulletin d'expédition, accompagné du nombre de déclarations 
en douane requis pour un colis isolé, peut servir pour trois colis au maximum, à condition qu'ils 
soient déposés simultanément au même bureau par le même expéditeur, acheminés par la même 
voie, soumis à la même taxe et destinés à la même personne; chaque Administration peut, toute­
fois, exiger un bulletin d'expédition et le nombre réglementaire de déclarations en douane pour 
chaque colis. 

5. Le contenu du colis doit être indiqué en détail dans la déclaration en douane; des mentions 
de caractère général ne sont pas admises. 
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6. Bien que n'assumant aucune responsabilité du chef des déclarations en douane, les Admi­
nistrations font tout leur possible pour renseigner les expéditeurs sur la manière correcte de rem­
plir ces déclarations. 

7. L'expéditeur doit indiquer la manière dont le colis doit être traité en cas de non-livraison. 
A cet effet, il trace au verso du bulletin d'expédition où figurent les instructions énumérées à 
l'article 23, paragraphe 2, de l'Arrangement une croix dans la case afférente à l'une de ces 
instructions; cette croix peut être faite à la main ou à la machine ou être imprimée. De plus, il est 
loisible à l'expéditeur de ne reproduire ou de ne faire imprimer au verso du bulletin d'expédition 
qu'une seule des instructions autorisées. L'instruction indiquée par la croix sur le bulletin 
d'expédition doit être reproduite sur le colis lui-même. Elle doit être rédigée en français ou dans 
une langue connue dans le pays de destination. La formule conforme au modèle CP 2bis ci-annexé 
peut être utilisée à cet effet; une fois remplie, elle est solidement fixée au colis. 

8. Si l'expéditeur désire interdire toute réexpédition en vertu de l'article 32, paragraphe 5, de 
l'Arrangement, le colis et le bulletin d'expédition doivent être revêtus de la mention •Ne pas réex­
pédier• rédigée en français ou dans une langue connue dans le pays de destination. 

Article 107 
Formalités à remplir par le bureau d'origine 

1. Le bureau d'origine ou le bureau d'échange expéditeur est tenu d'apposer ou d'indiquer: 
a) sur le colis, à côté de la suscription. et sur le bulletin d'expédition: 

aux emplacements ad hoc, une étiquette conforme au modèle CP 8 ci-annexé, indi­
quant, de manière apparente, le numéro d'ordre du colis et le nom de bureau d'origine; 
si l'Administration d'origine le permet, la partie de l'étiquette CP 8 à apposer sur le 
bulletin d'expédition peut être remplacée par une indication préimprimée ayant la 
même présentation que la partie correspondante de l'étiquette; 
le poids du colis en kilogrammes et centaines de grammes, toute fraction de centaine 
de grammes étant arrondie à la centaine supérieure; 

b) sur le bulletin d'expédition seulement: l'empreinte du timbre à date; 
c) soit sur le colis, soit sur le bulletin d'expédition: les timbres-poste ou les indications 

d'affranchissement selon tout autre procédé autorisé par la réglementation de l'Adminis­
tration d'origine. 

2. Les Administrations peuvent s'entendre pour ne pas accomplir les formalités mentionnées 
au paragraphe 1. 

3. Un même bureau d'origine ou un même bureau d'échange expéditeur ne peut employer en 
même temps deux ou plusieurs séries d'étiquettes. sauf si les séries sont différenciées par un signe 
distinctif. 

Section II 

Conditions d'admission et de dépôt particulières à certaines catégories de colis 

Article 108 
Colis avec valeur déclarée 

L Tout colis avec valeur déclarée est assujetti aux règles particulières ci-après de condition-
nement: 
a) il doit être scellé par un ou plusieurs plombs ou cachets en cire identiques ou par un autre 

moyen efficace. avec empreinte ou marque spéciale de l'expéditeur; sur un seul et même 
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colis, seule une empreinte ou marque uniforme peut être utilisée; s'il s'agit d'un colis dont la 
fermeture est constituée par une ficelle, il peut être scellé au moyen d'un seul plomb ou 
cachet de cire, appliqué de telle sorte que la ficelle ne puisse être ni dénouée ni enlevée sans 
qu'une trace de violation n'apparaisse; 

b) les cachets ou scellés, de même que les étiquettes de toute nature et, le cas échéant, les 
timbres-poste apposés sur ces colis doivent être espacés, de façon à ne pouvoir cacher les 
lésions éventuelles de l'emballage; les étiquettes et les timbres-poste ne doivent pas être 
repliés sur deux des faces de l'emballage de manière à couvrir une bordure; les étiquettes sur 
lesquelles, le cas échéant, figure l'adresse peuvent être collées sur l'emballage même; 

c) il doit être revêtu, de même que le bulletin d'expédition, d'une étiquette rose conforme au 
modèle CP 7 ci-annexé et portant, en caractères latins. la lettre .V•. le nom du bureau 
d'origine et le numéro d'ordre du colis; l'étiquette doit être collée, sur le colis, du côté de 
l'adresse et à proximité de celle-ci; toutefois, les Administrations ont la faculté d'utiliser 
simultanément l'étiquette CP 8 prévue à l'article 107, paragraphe 1, lettre a), et une étiquette 
rose, de petites dimensions, portant en caractères très apparents la mention •Valeur décla­
rée•: 

d) la valeur doit être déclarée en monnaie du pays d'origine et inscrite par l'expéditeur sur le 
colis et sur le bulletin d'expédition, en caractères latins, en toutes lettres et en chiffres 
arabes, sans rature ni surcharge, même approuvée; le montant de la déclaration de valeur ne 
peut être indiqué ni au crayon, ni au crayon-encre; 

e) le montant de la valeur déclarée doit être converti en DTS par l'expéditeur ou par le bureau 
d'origine: le résultat de la conversion arrondi, le cas échéant, au franc supérieur doit être 
indiqué en chiffres à côté ou au-dessous de ceux qui représentent la valeur en monnaie du 
pays d'origine; le montant en DTS doit être souligné d'un fort trait au crayon de couleur; la 
conversion n'est pas opérée dans les relations directes entre pays ayant une monnaie 
commune; 

:f) le bureau d'origine est tenu d'indiquer le poids en kilogrammes et en dizaines de grammes, 
d'une part, sur le colis à côté de la suscription et, d'autre part, sur le bulletin d'expédition à 
l'emplacement réservé, en arrondissant à la dizaine supérieure toute fraction de dizaine de 
grammes; 

g) aucun numéro d'ordre ne doit être porté au recto du colis avec valeur déclarée par les 
Administrations intermédiaires. 

2. Chaque Administration a la faculté de fixer, pour la déclaration de valeur, un montant 
maximal jusqu'à concurrence duquel elle renoncera à appliquer les dispositions du paragraphe 1, 
lettres a) et b). Le moins élevé des montants concernés est appliqué dans les relations entre pays 
dont les Administrations ont fixé des maxima différents. 

Article 109 
Déclaration frauduleuse de valeur 

Lorsque des circonstances quelconques et, notamment, une réclamation révèlent une déclaration 
frauduleuse de valeur supérieure à la valeur réelle du contenu du colis, avis en est donné à 
l'Adxninistration d'origine dans le plus bref délai; le cas échéant, les pièces de l'enquête sont 
communiquées à celle-ci. Si le colis n'a pas encore été livré au destinataire, l'Administration 
d'origine a la possibilité de demander qu'il lui soit renvoyé. 

Article llO 
Autres catégories de colis 

1. Colis-avion. Tout colis-avion ainsi que le bulletin d'expédition y afférent doivent être revê­
tus, au départ. d'une étiquette spéciale de couleur bleue comportant les mots •Par avion•, avec tra­
duction facultative dans la langue du pays d'origine. 
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2. Colis exprès. Tout colis exprès et son bulletin d'expédition doivent être revêtus d'une éti­
quette rouge clair, portant la mention imprimée très apparente •Exprès•; cette étiquette est appo­
sée, autant que possible, à côté de l'indication du lieu de destination. 

3. Colis francs de taxes et de droits. 
a) Tout colis franc de taxes et de droits et son bulletin d'expédition doivent être revêtus: 

P de la mention très apparente •Franc de taxes et de droits• (ou de toute autre équiva­
lente dans la langue du pays d'origine); 

2° d'une étiquette jaune portant, également très apparente. la mention •Franc de taxes et 
de droits•: 

b) le colis est accompagné des déclarations en douane réglementaires et d'un bulletin 
d'affranchissement conforme au modèle C 3/CP 4 ci-annexé, confectionné en papier de cou­
leur jaune. L'expéditeur du colis et. en tant qu'il s'agit d'indications afférentes au service 
postal. le bureau expéditeur complètent le texte, au recto côté droit, des parties A et B. Les 
inscriptions de l'expéditeur peuvent être effectuées à l'aide de papier carbone. Le texte doit 
comporter l'engagement prévu à l'article 25, paragraphe l, de l'Arrangement; 

c) le bulletin d'expédition, les déclarations en douane et le bulletin d'affranchissement doi­
vent être solidement attachés entre eux. 

4. Colis fragiles. 
a) Dans les relations entre les pays qui admettent les colis fragiles et sous réserve de répondre 

aux règles générales de conditionnement et d'emballage, tout colis fragile doit être revêtu 
soit par l'expéditeur, soit par le bureau d'origine, d'une étiquette à image représentant un 
verre imprimé en rouge sur fond blanc. Tout colis dont la fragilité du contenu est signalée 
par un signe extérieur quelconque, apposé par l'expéditeur. est revêtu obligatoirement par le 
bureau d'origine de la même étiquette. et la taxe supplémentaire correspondante est perçue. 
Si l'expéditeur ne désire pas que le colis soit traité comme fragile, le bureau d'origine biffe le 
signe apposé par l'expéditeur; 

b) le bulletin d'expédition correspondant doit être revêtu, au recto, de la mention très appa­
rente •Colis fragile•. manuscrite ou imprimée sur une étiquette. 

5. Colis encombrants. Tout colis encombrant de même que le recto du bulletin d'expédition 
correspondant doivent être revêtus d'une étiquette portant. en caractères très apparents. la men­
tion •Encombrant.. Cette mention doit être complétée. sur le bulletin d'expédition seulement, par 
les mots •en vertu de l'article 21, paragraphe 4, de l'Arrangement• lorsqu'il s'agit de colis taxés 
comme encombrants par application de l'article 21, paragraphe 4, de l'Arrangement. 

6. Colis de service. Tout colis de service et son bulletin d'expédition doivent porter, le premier 
à côté de la suscription, le second au recto de la formule, la mention •Service des postes• ou une 
mention analogue; cette mention peut être suivie d'une traduction dans une autre langue. 

7. Colis de prisonniers de guerre et d'internés civils. Tout colis de prisonnier de guerre et 
d'interné civil et son bulletin d'expédition doivent porter, le premier à côté de la suscription, le 
second au recto de la formule, l'une des mentions •Service des prisonniers de guerre• ou •Service 
des internés civils•; ces mentions peuvent être suivies d'une traduction dans une autre langue. 

8. Colis contenant des animaux vivants. Les colis ainsi que les bulletins d'expédition doivent 
comporter la mention visée à l'article 105, paragraphe l, lettre g). 

9. Colis contenant des matières radioactives. Les colis contenant des matières radioactives 
dont le contenu et le conditionnement sont conformes aux recommandations de l'Agence inter­
nationale de l'énergie atomique prévoyant des exemptions spéciales pour certaines catégories 
d'envois sont admis au transport par la poste moyennant autorisation préalable des organismes 
compétents du pays d'origine. Les Administrations peuvent désigner des bureaux de poste spécia­
lement appelés à accepter le dépôt des colis contenant des matières radioactives. 
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10. Colis faisant l'objet d'une demande d'avis de réception. 
a) Tout colis pour lequel, au moment du dépôt, l'expéditeur demande un avis de réception doit 

porter de façon très apparente soit la mention •Avis de réception•. soit l'empreinte d'un 
timbre •AR.•: il doit en être de même du bulletin d'expédition; 

b) le colis doit être accompagné d'un exemplaire de la formule C 5 visée à l'article 138, para­
graphe 2, du Règlement d'exécution de la Convention. Cette formule remplie selon les dispo­
sitions du même article 138, paragraphe 2, doit être jointe au bulletin d'expédition. 

11. Colis faisant l'objet d'une demande d'avis d'embarquement. 
a) Tout colis pour lequel l'expéditeur demande un avis d'embarquement doit être désigné au 

moyen d'une étiquette •Avis d'embarquement• apposée sur le colis et sur le bulletin 
d ·expédition; 

b) ce colis est accompagné d'une formule conforme au modèle CP 6 ci-annexé qui doit indiquer 
très clairement le port (ou le pays) d'où l'avis d'embarquement doit être renvoyé. Chaque 
formule ne peut se rapporter qu'à un colis, même s'il s'agit de colis mentionnés sur un seul 
bulletin d'expédition. 

Section III 

Formalités demandées après le. dépôt 

Article 111 
Livraison en franchise de taxes et de droits demandée postérieurement au dépôt 

1. Si, postérieurement au dépôt, l'expéditeur d'un colis en demande la livraison en franchise 
de taxes et de droits, le bureau d'origine en avertit le bureau de destination par une note explica­
tive. Celle-ci, revêtue d'un timbre-poste représentant la taxe due, est transmise sous recom­
mandation et par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface) au bureau de destination, 
accompagnée d'un bulletin d'affranchissement dûment rempli. Le bureau de destination appose 
sur le colis, près de la suscription, ainsi que sur le bulletin d'expédition l'étiquette prévue à 
l'article 110, paragraphe 3, lettre a), chiffre 2°. 

2. Lorsque cette demande est destinée à être transmise par voie télégraphique ou par tout autre 
moyen de télécommunication approprié, le bureau d'origine en avertit le bureau de destination et 
lui communique en même temps les indications relatives au dépôt de l'envoi. Ce dernier bureau 
établit d'office un bulletin d'affranchissement. 

Article 112 
Retrait. Modification ou correction d'adresse 

1. En règle générale, les demandes de modification, de correction d'adresse ou de retrait d'un 
colis sont traitées selon les articles 148 et 149 du Règlement d'exécution de la Convention. 

2. Toute demande de modification ou de correction d'adresse concernant un colis avec valeur 
déclarée, transmise par voie télégraphique ou par tout autre moyen de télécommunication, doit 
être confirmée postalement par le premier courrier; la demande confirmative établie sur la 
formule C 7 utilisée pour la poste aux lettres doit porter, au crayon de couleur et soulignée, 
l'annotation •Confirmation de la demande télégraphique ou transmise par tout autre moyen de 
télécommunication du ... •: elle doit être accompagnée du fac-similé prévu à l'article 148, 
paragraphe 1, lettre a), du Règlement d'exécution de la Convention. 
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Chapitre III 

Traitement des colis par les bureaux d'échange 

Section I 
Acheminement 

Article 113 
Principe général d'échange des colis 

1. Chaque Administration est tenue d'acheminer, par les voies et moyens qu'elle emploie pour 
ses propres colis, ceux qui lui sont remis par une autre Administration pour être expédiés en tran­
sit par son territoire. 

2. En cas d'interruption d'une voie, les colis en transit qui devraient suivre cette voie sont 
acheminés par la voie disponible la plus utile. 

3. Si l'utilisation de la nouvelle voie d'acheminement occasionne des frais plus élevés (quotes­
parts supplémentaires territoriales ou maritimes). l'Administration de transit procède selon 
l'article 51 de l'Arrangement. 

4. Le transit doit être effectué aux conditions fixées par l'Arrangement concernant les colis 
postaux et par son Règlement d'exécution. même lorsque l'Administration d'origine ou de desti­
nation des colis n'a pas adhéré à l'Arrangement. 

5. Dans les rapports entre pays séparés par un ou plusieurs territoires intermédiaires, les colis 
doivent suivre les voies dont les Administrations intéressées sont convenues. 

Article 114 
Acheminement et dédouanement des colis-avion 

1. Toute Administration qui assure le service des colis-avion est tenue d'acheminer, par les 
voies aériennes qu'elle emploie pour ses propres envois de l'espèce, les colis-avion qui lui sont 
remis par une autre Administration: si, pour une raison quelconque, l'acheminement des colis­
avion par une autre voie offre. dans un cas spécial, des avantages sur la voie aérienne existante, 
les colis-avion doivent être acheminés par cette voie. 

2. Les Administrations qui ne participent pas au service des colis-avion acheminent ces der­
niers par les liaisons aériennes qu'elles utilisent pour le transport de leurs correspondances­
avion. En l'absence de liaison aérienne, les colis-avion sont expédiés, par ces Administrations, 
par la voie de surface ordinairement utilisée pour les autres colis. 

3. Les dépêches de colis-avion doivent être acheminées par le vol demandé par l'Administra­
tion du pays d'origine, sous réserve que ce vol soit utilisé par l'Administration du pays de transit 
pour la transmission de ses propres dépêches. Si tel n'est pas le cas ou si le temps pour le 
transbordement n'est pas suffisant. l'Administration du pays d'origine doit en être avertie. 

4. Les articles 210 à 212 du Règlement d'exécution de la Convention s'appliquent respecti-
vement en cas: 
a) d'impossibilité de transborder directement, comme prévu, des dépêches de colis-avion: 
b) d'interruption de vol ou de déviation des dépêches de colis-avion: 
c) d'accident. 
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5. Lorsque des colis-avion sont acheminés par voie de surface dans les cas prévus aux para­
graphes 1, 2 et 4, le bureau d'échange expéditeur établit. pour les Administrations de transit inté­
ressées, une feuille de route spéciale CP 12. 

6. Les Administrations prennent toutes mesures pour accélérer autant que possible le dédoua-
nement des colis-avion. 

Article 115 
Transbordement des dépêches de colis-avion 

1. En principe, le transbordement des dépêches de colis-avion dans les conditions prévues à 
l'article 52, paragraphe 7, de l'Arrangement se fait par l'intermédiaire de l'Administration pos­
tale du pays où a lieu le transbordement. 

2. Par dérogation au paragraphe 1, le transbordement des dépêches de colis-avion peut se faire 
par l'intermédiaire des compagnies aériennes selon l'article 209, paragraphe 2, du Règlement 
d'exécution de la Convention. 

Article 116 
Colis-surface transportés par la voie aérienne (S.AL.) 

Les dépêches de colis-surface peuvent être transportées par la voie aérienne dans les conditions 
prévues à l'article 91 de la Convention. 

Article 117 
Dédouanement des colis exprès 

Les Administrations qui participent à l'échange des colis exprès prennent toutes mesures pour en 
accélérer autant que possible le dédouanement. 

Section II 

Formation et expédition des dépêches 

Article 118 
Divers modes de transmission 

1. L'échange des dépêches de colis postaux est effectué par des bureaux dits •bureaux 
d'échange•. 

2. Cet échange s'opère, en règle générale, au moyen de récipients (sacs, paniers, cadres, etc.). Les 
Administrations limitrophes peuvent, toutefois, s'entendre pour la remise de certaines catégories 
de colis hors récipients. 

3. Dans les relations entre pays non limitrophes, l'échange s'opère, en règle générale, au 
moyen de dépêches directes. 

4. Les Administrations peuvent s'entendre pour établir des échanges en transit à découvert; 
toutefois, il est obligatoire de former des dépêches directes si, d'après la déclaration d'une Admi­
nistration intermédiaire, les colis en transit à découvert sont de nature à entraver ses opérations. 
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Article 119 
Feuilles de route 

1. Avant l'expédition, tous les colis à acheminer par voie de surlace ou par S.A.L. sont inscrits, 
par le bureau d'échange expéditeur, sur une feuille de route conforme au modèle CP 11 ci-annexé. 
Pour les colis-avion, dans les relations directes ou dans les relations en transit à découvert, les 
bureaux d'échange font usage d'une feuille de route spéciale, dite •feuille de route-avion•. 
conforme au modèle CP 20 ci-annexé. 

2. En ce qui conceme les colis de service et les colis de prisonniers de guerre et d'intemés 
civils. les colis-avion donnent lieu à l'inscription des frais de transport aérien à porter au crédit 
des Administrations intéressées. 

3. Sauf entente spéciale, les feuilles de route par voie de surface et les feuilles de route S.A.L. 
doivent être numérotées séparément d'après une série annuelle pour chaque bureau d'échange 
t".xpéditeur et pour chaque bureau d'échange de destination ainsi que pour chaque voie si plus 
d'une voie est utilisée; le demier numéro de l'année doit être mentionné sur la première feuille de 
route de l'année suivante. Si une dépêche est supprimée, le bureau expéditeur porte sur la feuille de 
route, à côté du numéro de la dépêche, la mention •Dernière dépêche•. Dans les relations par mer 
et dans les relations aériennes. le nom du navire transporteur ou, selon le cas, le service aérien 
emprunté est. autant que possible, mentionné sur les feuilles de route. 

4. Si les colis-avion sont transmis d'un pays à un autre par les voies de surlace en même temps 
que les autres colis, la présence des colis-avion avec feuille de route-avion doit être indiquée, par 
une annotation appropriée, sur la feuille de route CP 11. 

5. Tout colis avec valeur déclarée est inscrit sur la feuille de route avec la mention •V• dans la 
colonne •Observations•. 

6. En cas d'échange de dépêches directes entre pays non limitrophes, le bureau d'échange expé­
diteur établit, pour chacune des Administrations intermédiaires, une feuille de route spéciale 
conforme au modèle CP 12 ci-annexé; ce bureau y inscrit globalement le nombre de colis par cou­
pure de poids ou le nombre total des colis ou le poids brut de la dépêche. La feuille de route CP 12 est 
numérotée dans une série annuelle pour chaque bureau d'échange expéditeur et pour chacune des 
Administrations intermédiaires: en outre, elle porte le numéro d'ordre de la dépêche corres­
pondante; le dernier numéro de l'année doit être mentionné sur la première feuille de route de 
l'année suivante. Dans les relations par mer, la feuille de route CP 12 doit, autant que possible, 
être complétée par le nom du navire transporteur. 

Article 120 
Etablissement simplifié des feuilles de route CP 11 et CP 20 

1. Les feuilles de route sont établies de manière simplifiée dans les cas prévus à l'article 54, 
paragraphes 2 et 3, de l'Arrangement. 

2. Lorsque l'attribution des quotes-parts est effectuée: 
a) globalement par coupure de poids, le nombre de colis pour chaque coupure de poids, quelle 

que soit l'origine des colis. est porté sur les feuilles de route; 
b) globalement par colis, le nombre total de colis, quelle que soit leur origine, est porté sur les 

feuilles de route: 
c) globalement sur la base du poids total des colis, quelle que soit l'origine des colis, le nombre 

des sacs composant la dépêche et le poids brut total de cette dernière doivent être indiqués 
sur les feuilles de route. 
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3. Dans tous les cas d'inscription globale, les colis réexpédiés, les colis renvoyés à l'expéditeur 
ou les colis acheminés en transit à découvert jusqu'au dernier pays de transit sont toujours 
inscrits individuellement avec indication en regard de chaque colis du montant des frais le 
grevant ou de la quote-part correspondante. Le nombre ou le poids de ces colis ne doit pas être 
compris dans le nombre par coupure de poids. dans le nombre total ou dans le poids total des colis 
indiqué sur la feuille de route selon le mode d'inscription globale appliqué. 

4. Les colis avec valeur déclarée sont aussi inscrits individuellement mais sans mention de la 
quote-part correspondante. Leur nombre ou leur poids doit être compris dans le nombre par cou­
pure de poids. dans le nombre total ou dans le poids total des colis indiqué sur la feuille de route 
selon le mode d'inscription globale appliqué. 

5. Les colis de service et les colis de prisonniers de guerre et internés civils. qui selon 
l'article 57 de l'Arrangement ne donnent lieu à l'attribution d'aucune quote-part. ne doivent pas 
être compris dans le nombre par coupure de poids. dans le nombre total ou dans le poids total des 
colis indiqué sur la feuille de route. Pour l'expédition des colis par voie aérienne, l'article 119. 
paragraphe 2, est applicable. 

Article 121 
Transmission des documents d'accompagnement des colis 

1. Les documents d'accompagnement visés à l'article 106, paragraphes 1 et 2. et. le cas échéant. 
les formules de mandats de remboursement. les bulletins d'affranchissement et les avis de récep­
tion sont transmis du bureau d'échange expéditeur au bureau d'échange de destination selon l'une 
ou l'autre des méthodes suivantes: 
a) en les annexant à la feuille de route; 
b) en les fixant au colis correspondant. 
Le choix de la méthode de transmission appartient à l'Administration de destination qui le 
notifie aux autres Administrations par l'intermédiaire du Bureau international. 

2. Les documents d~accompagnement afférents aux colis en transit à découvert sont transmis à 
l'Administration de transit selon la méthode de transmission choisie par cette Administration. 

3. Dans le cas prévu au paragraphe 1, lettre a). la feuille de route et les documents d'accom­
pagnement des colis peuvent être transmis par avion au bureau d'échange de destination s'il en a 
été convenu ainsi entre les Administrations intéressées. 

4. Dans le cas prévu au paragraphe 1. lettre b). les documents d'accompagnement sont placés 
dans une enveloppe autocollante transparente. conforme aux modèles CP 5 ou CP 5bis ci-annexés, 
qui est apposée sur le colis. Toutefois. dans les cas où il n'est pas possible d'apposer l'enveloppe 
autocollante transparente sur des colis en raison des dimensions de ces derniers ou de la nature de 
leur emballage, les documents d'accompagnement sont solidement attachés sur les colis. 

5. Par dérogation au paragraphe 4. les Administrations qui se trouvent dans l'impossibilité 
d'utiliser des enveloppes autocollantes transparentes ont la faculté de joindre les documents 
d'accompagnement aux colis en les attachant solidement à ceux-ci. 

6. Les Administrations d'origine et de destination peuvent s'entendre pour que les documents 
d'accompagnement des colis échangés en dépêches directes soient transmis selon tout autre 
système qui leur convient. 
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Article 122 
Transmission en dépêches closes 

1. Dans le cas général de transmission en dépêches closes, les récipients (sacs, paniers, cadres, 
etc.) doivent être marqués, fermés et étiquetés de la manière prévue pour les sacs de lettres aux 
articles 159. paragraphes 3, 4 et 5. 167. paragraphes 1, s. 9 et 10. et 221. paragraphe 1, du 
Règlement d'exécution de la Convention, sous réserve des particularités suivantes: 
a) les étiquettes sont de couleur jaune ocre. Leur conditionnement et leur texte doivent être 

conformes aux modèles CP 23, CP 24 et CP 24bis ci-annexés; 
b) pour les récipients autres que les sacs, un autre mode de fermeture spéciale peut être adopté, 

à condition que le contenu soit suffisamment protégé; 
c) les étiquettes ou suscriptions des récipients clos contenant des colis-avion doivent porter la 

mention ou l'étiquette •Par avion•: 
d) le sac extérieur contenant des colis avec valeur dédarée doit être en bon état et pourvu, si 

possible, à son bord supérieur, d'un bourrelet empêchant l'ouverture illicite sans que cela 
laisse des traces visibles. 

2. Le nombre des récipients dont se compose la dépêche et, s'il n'en a pas été convenu autre­
ment entre les Administrations intéressées, le nombre de récipients à renvoyer doivent être ins­
crits sur la feuille de route. Sauf entente spéciale, les Administrations numérotent les récipients 
composant une même dépêche: le numéro d'ordre de chaque récipient doit être porté sur l'étiquette 
CP 23 ou CP 24. 

3. Sont expédiés en récipients distincts: 
a) les colis avec valeur déclarée: en cas d'expédition dans un même sac de colis sans et avec 

valeur déclarée, les colis avec valeur déclarée sont compris dans un récipient intérieur 
cacheté ou plombé. Les récipients qui, en tout ou en partie, contiennent de tels colis doivent 
être munis de la lettre •V•: 

b) les colis fragiles: les récipients correspondants sont alors revêtus de l'étiquette prévue à 
l'article 110, paragraphe 4; 

c) les colis exprès, si leur nombre le justifie: les récipients qui, en tout ou en partie, 
contiennent de tels colis doivent porter l'étiquette ou la mention •Exprès•. 

4. Les colis encombrants, fragiles ou ceux dont la nature l'exige peuvent être transportés hors 
récipients: afin de déterminer la dépêche dont ils font partie, de tels colis doivent être revêtus 
d'une étiquette CP 23 ou CP 24. Les étiquettes des colis avec valeur déclarée expédiés hors réci­
pients doivent être munies de la lettre •V•. Toutefois, les colis empruntant la voie maritime, 
exception faite des colis encombrants, doivent être expédtés dans des récipients. 

5. En règle générale, les sacs et les autres récipients contenant les colis ne doivent pas peser 
plus de 30 kilogrammes. 

6. La feuille de route doit être insérée par le bureau d'échange expéditeur dans l'un des réci­
pients composant la dépêche, le cas échéant dans l'un de ceux qui contiennent des colis avec 
valeur déclarée ou des colis exprès. Dans le cas prévu à l'article 121, paragraphe 1, lettre a), les 
documents d'accompagnement concernant les coHs exprès doivent être placés dans la liasse avant 
les autres documents. Si le nombre des documents d'accompagnement le justifie, la feuille de route 
peut être insérée dans un sac spécial. Dans tous les cas, l'étiquette du récipient contenant la feuille 
de route doit porter la mention •F•. Après entente spéciale entre les Administrations intéressées, 
l'étiquette peut aussi comporter l'indication du nombre de sacs composant la dépêche et, le cas 
échéant. le nombre des colis transmis à découvert. 

7. Les feuilles de route relatives à des dépêches contenant des colis avec valeur déclarée doivent 
être insérées dans une enveloppe de couleur rose. Si les colis avec valeur déclarée sont placés dans 
un récipient intérieur cacheté ou plombé, conformément au paragraphe 3, lettre a), l'enveloppe 
rose contenant la feuille de route doit être attachée extérieurement à ce récipient. 
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8. La feuille de route spéciale CP 12 visée à l'article 119, paragraphe 6, est transmise à décou­
vert ou de toute autre façon convenue entre les Administrations intéressées. accompagnée, le cas 
échéant, des pièces demandées par les pays intermédiaires. 

9. En vue de ltur transport. les sacs de colis postaux et les colis hors récipients peuvent être 
insérés dans des conteneurs sous réserve d'un accord spécial entre les Administrations intéres­
sées sur les modalités de l'utilisation de ces derniers. 

Article 123 
Traitement des colis avec avis d'embarquement 

1. Si un colis accompagné d'un avis d'embarquement est compris dans une dépêche close expé­
diée en transit par le port d'embarquement intéressé, le bureau d'échange expéditeur de la dépêche 
retire l'avis d'embarquement joint aux documents d'accompagnement du colis et l'annexe à la 
feuille de route spéciale CP 12 correspondante, mentionnée à l'article 119, paragraphe 6, après y 
avoir porté les annotations nécessaires. 

2. Tout bureau d'échange qui assure l'embarquement soit d'un colis avec avis d'embarquement 
et reçu à découvert, soit de la dépêche close en transit le contenant remplit convenablement la 
formule CP 6 et la transmet directement à l'expéditeur. 

Section III 

Remise et vérification des dépêches et des colis. Renvoi des récipients vides 

Article 124 
Remise des dépêches 

1. Sauf entente spéciale entre les Administrations intéressées, la remise des dépêches des colis 
de surface s'effectue au moyen d'un bordereau de livraison C 18 visé à l'article 169, paragraphe 1, 
du Règlement d'exécution de la Convention. 

2. Les Administrations réceptionnaires veillent à ce que les services transporteurs puissent 
remettre les dépêches à un service compétent. 

3. Les dépêches doivent être livrées en bon état. Cependant, une dépêche ne peut pas être refusée 
pour cause d'avarie ou de spoliation. Lorsqu'une dépêche est reçue en mauvais état par un bureau 
intermédiaire, elle doit être mise telle quelle sous nouvel emballage. Le bureau qui effectue le 
remballage doit porter les indications de l'étiquette originale sur la nouvelle étiquette et apposer 
sur celle-ci une empreinte de son timbre à date, précédée de la mention •Remballé à ... •. 

4. Les dépêches de colis-avion à remettre à l'aéroport sont accompagnées de bordereaux AV 7 
dans les conditions prévues à l'article 206 du Règlement d'exécution de la Convention. 

5. Les dépêches de colis-surface à remettre à un aéroport sont accompagnées de bordereaux de 
livraison C 18bis dans les conditions prévues à l'article 222 du Règlement d'exécution de la 
Convention. 

6. Le poids des sacs ou autres récipients contenant les colis-avion avec valeur déclarée est 
indiqué individuellement sur le bordereau AV 7; en outre, en regard de cette indication, la lettre 
•V• est portée dans la colonne •Observations•. 
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Article 125 
Vérification des dépêches par les bureaux d'échange 

1. Tout bureau qui reçoit une dépêche procède dès réception à la vérification des récipients et de 
leur fermeture. Il vérifie également l'origine et la destination des sacs composant la dépêche ins­
crits sur le bordereau de livraison, puis les colis et les divers documents qui les accompagnent. Ces 
contrôles sont contradictoires chaque fois que cela est possible. 

2. Le bureau de destination tient un contrôle efficace quant à l'arrivée des dépêches dans 
l'ordre de leur expédition, particulièrement pour les dépêches contenant des colis avec valeur 
déclarée. 

3. A l'ouverture des récipients, les éléments constitutifs de la fermeture (ficelle, plomb, éti-
quette) doivent rester unis; pour atteindre ce but, la ficelle est coupée à un seul endroit. 

4. Les irrégularités constatées sont signalées sans délai par un bulletin de vérification 
conforme au modèle CP 13 ci-annexé établi selon l'article 126. Lorsque le bureau d'échange de 
destination n'a pas fait parvenir de bulletin CP 13 par le premier courrier utilisable, il est 
considéré, jusqu'à preuve du contraire, comme ayant reçu la totalité des sacs et colis en bon état. 

5. Lorsque les constatations faites par un bureau d'échange sont susceptibles de mettre en 
cause la responsabilité d'une entreprise de transport, elles doivent autant que possible être 
contresignées par le représentant de ladite entreprise. Ce visa peut figurer soit sur le bulletin de 
vérification CP 13 dont un exemplaire est remis à l'entreprise, soit, selon le cas, sur les borde­
reaux C 18, C 18bis ou AV 7 qui accompagnent la dépêche. 

6. La constatation, lors de la vérification, d'irrégularités quelconques ne peut en aucun cas 
motiver le retour d'un colis à l'expéditeur, sauf application de l'article 22, paragraphes 3 et 4, de 
l'Arrangement. 

Article 126 
Constatation des irrégularités et traitement des bulletins de vérification 

1. Lorsqu'un bureau intermédiaire reçoit une dépêche en mauvais état, il doit en vérifier le 
contenu s'il présume que celui-ci n'est pas resté intact et la mettre telle quelle sous un nouvel 
emballage. Ce bureau doit reporter les indications de l'étiquette originale sur la nouvelle étiquette 
et apposer sur celle-ci une empreinte de son timbre à date, précédée de la mention •Remballé à ... •. 
Le fait est signalé par un bulletin de vérification CP 13 à établir en 4 ou 5 exemplaires, selon le cas, 
dont un exemplaire est gardé par le bureau qui l'établit et les autres sont transmis: 

au bureau d'échange d'où la dépêche a été reçue (deux exemplaires); 
au bureau d'échange expéditeur (si celui-ci est un autre que le bureau ci-dessus); 
au bureau de destination (inséré dans la dépêche remballée). 

2. Les dispositions de la troisième phrase du paragraphe 1 sont appliquées, le cas échéant, par 
analogie, en cas de manque d'une dépêche, d'un ou de plusieurs sacs en faisant partie ou de toute 
autre irrégularité. Toutefois, les bureaux d'échange intermédiaires ne sont pas tenus de vérifier les 
documents accompagnant la feuille de route. 

3. Si le bureau d'échange de destination constate des erreurs ou des omissions sur la feuille de 
route, il opère immédiatement les rectifications nécessaires en ayant soin de rayer les indications 
erronées, de manière à laisser lisibles les inscriptions primitives. Ces rectifications s'effectuent 
en présence de deux agents; à moins d'une erreur évidente, elles prévalent sur la déclaration origi­
nale. Le bureau d'échange procède, de même, aux constatations réglementaires lorsque le réci­
pient ou sa fermeture laissent présumer que le contenu n'est pas resté intact ou que toute autre 
irrégularité a été commise. Les irrégularités constatées ainsi que le manque d'une dépêche ou d'un 
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ou de plusieurs sacs en faisant partie, ou de la feuille de route, sont signalés sans délai au bureau 
d'échange expéditeur au moyen d'un bulletin de vérification CP 13 à établir en 3 ou 4 exemplaires, 
selon le cas, dont un exemplaire est gardé par le bureau d'échange qui l'établit et les autres sont 
transmis: 

au bureau d'échange expéditeur (deux exemplaires): 
au bureau d'échange intermédiaire d'où la dépêche a été reçue (si la dépêche n'a pas été reçue 
directement). 

4. Le manque d'une dépêche de colis-avion est signalé au plus tard au moment de la réception 
de la première dépêche suivant la dépêche manquante: de même, le manque d'un ou de plusieurs 
sacs dans une dépêche de colis-avion est signalé au plus tard au moment de la réception de la pre­
mière dépêche qui suit ladite dépêche. 

5. En cas de manque de la feuille de route, le bureau d'échange de destination doit établir une 
feuille de route de remplacement. 

6. Par dérogation au paragraphe 3, le bureau d'échange de destination a la faculté de renoncer à 
opérer des rectifications et à établir un bulletin CP 13, si les erreurs ou les omissions concernant 
les quotes-parts dues ne dépassent pas 3,27 DTS par feuille de route. 

7. Les bulletins de vérification sont transmis sous pli recommandé par la voie la plus rapide 
(aérienne ou de surface) dans l'enveloppe spéciale décrite à l'article 170, paragraphe 17, du Règle­
ment d'exécution de la Convention. Les irrégularités concernant les colis avec valeur déclarée qui 
engagent la responsabilité des Administrations sont en outre immédiatement signalées par télex 
ou télégramme. 

8. Les bureaux auxquels sont adressés les bulletins de vérification CP 13 les renvoient le plus 
promptement possible après les avoir examinés et y avoir mentionné leurs observations, s'il y a 
lieu; ils conservent un exemplaire. Les bulletins renvoyés sont annexés aux feuilles de route qu'ils 
concernent. Les corrections faites sur une feuille de route et non appuyées des pièces justificatives 
sont considérées comme nulles: toutefois, si ces bulletins ne sont pas renvoyés au bureau 
d'échange d'où ils émanent dans le délai d'un mois à compter de la date de leur expédition, ils sont 
considérés, jusqu'à preuve du contraire, comme dûment acceptés par les bureaux auxquels ils ont 
été adressés. 

Article 127 
Divergences relatives au poids ou aux dimensions des colis 

1. La manière de voir du bureau d'origine en ce qui concerne la détermination du poids ou des 
dimensions des colis doit être considérée comme prévalant, sauf erreur évidente. Toutefois, si les 
différences de poids constatées entraînent une modification des quotes-parts, c'est le nouveau 
poids constaté qui est valable. 

2. En ce qui concerne les colis ordinaires. les différences de poids, pour une même coupure, ne 
peuvent faire l'objet de bulletins de vérification ou permettre le renvoi des colis; on ne peut établir 
des bulletins de vérification que dans le cas où la différence aurait pour conséquence la 
modification des quotes-parts. 

3. Quant aux colis avec valeur déclarée, les différences de poids jusqu'à 10 grammes en sus ou 
au-dessous du poids indiqué ne peuvent faire l'objet d'objections par l'Administration intermé­
diaire ou de destination, à moins que l'état extérieur du colis ne l'exige. 
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Article 128 
Constatation des irrégularités engageant la responsabilité des Administrations 

1. Tout bureau d'échange qui, à l'arrivée d'une dépêche, constate l'absence, la spoliation ou 
l'avarie d'un ou de plusieurs colis procède comme il suit: 
a) il indique sur le bulletin de vérification CP 13 établi selon l'article 125 ou dans le procès­

verbal CP 14 prévu à l'article 129, paragraphe 2, d'une manière aussi détalllée que possible, 
l'état dans lequel il a trouvé l'emballage extérieur de la dépêche. A moins d'impossibilité 
motivée, le récipient, la ficelle, le cachet ou plomb de fermeture et l'étiquette sont gardés 
intacts pendant six semaines à compter de la date de la vérification et sont transmis à 
l'Administration d'origine si celle-ci le demande; 

b) il adresse au dernier bureau d'échange intermédiaire, s'il y a lieu par le même courrier qu'au 
bureau d'échange expéditeur, un duplicata du bulletin de vérification. 

2. S'il le juge utile, le bureau d'échange de destination peut, aux frais de son Administration, 
informer télégraphiquement le bureau d'échange expéditeur de ses constatations. 

3. S'il s'agit de bureaux d'échange en contact immédiat. les Administrations respectives de ces 
bureaux peuvent s'entendre sur la manière de procéder en cas d'irrégularités engageant leur 
responsabilité. 

Article 129 
Réception par un bureau d'échange d'un colis avarié ou insuffisamment emballé 

1. Tout bureau d'échange qui reçoit, d'un bureau correspondant, un colis avarié ou insuffi­
samment emballé doit l'expédier après l'avoir remballé, s'il y a lieu, et en respectant autant que 
possible l'emballage primitif, la suscription et les étiquettes. Le poids du colis, avant et après 
remballage, doit être indiqué sur l'emballage même du colis; cette indication est suivie de la 
mention •Remballé à ... • frappée d'une empreinte du timbre à date et de la signature des agents 
ayant effectué le remballage. 

2. Si l'état du colis est tel que le contenu a pu être soustrait ou avarié, ou si le colis a accusé une 
différence de poids telle que l'on puisse présumer la soustraction de tout ou partie du contenu, le 
bureau d'échange signale le fait au bureau d'échange expéditeur au moyen d'une annotation 
suffisamment explicite sur le bulletin de vérification CP 13 conformément aux articles 125 et 126. 
Il doit aussi procéder à l'ouverture d'office du colis et à la vérification de son contenu. Le résultat 
de cette vérification doit faire l'objet d'un procès-verbal conforme au modèle CP 14 ci-annexé à 
établir en deux exemplaires dont: 

un est gardé par le bureau d'échange qui l'établit; 
un estjoint au colis. 

Article 130 
Vérification des dépêches de colis transmis en nombre 

1. Les articles 125 à 129 ne sont applicables qu'aux colis spoliés et avariés ainsi qu'aux colis 
inscrits individuellement sur les feuilles de route. Les autres envois sont simplement reconnus en 
nombre. 

2. L'Administration d'origine peut s'entendre avec l'Administration de destination et, éven­
tuellement, avec les Administrations intermédiaires pour limiter à certaines catégories de colis 
la reconnaissance détaillée ainsi que l'établissement des bulletins de vérification CP 13 et des 
procès-verbaux CP 14 prévus aux articles 125 à 129. 
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3. Lorsqu'un bureau d'échange constate une différence entre le nombre des colis annoncés sur 
la feuille de route et le nombre des colis trouvés dans la dépêche ou si le poids brut de la dépêche 
indiqué sur la feuille de route ne correspond pas au poids brut constaté, le bulletin de vérification 
CP 13 est établi seulement pour rectifier le nombre des colis par coupure de poids, le nombre total 
des colis ou le poids brut de la dépêche. 

Article 131 
Réexpédition d'un colis parvenu en fausse direction 

1. Tout colis parvenu en fausse direction par suite d'une erreur imputable à l'expéditeur ou à 
l'Administration expéditrice doit être traité selon l'article 33 de l'Arrangement. 

2. L'Administration de réexpédition signale le fait à celle dont elle a reçu le colis par un bul-
letin de vérification CP 13. 

3. Elle traite le colis parvenu en fausse direction comme s'il était arrivé en transit à découvert. 
Si les quotes-parts qui lui ont été attribuées sont insuffisantes pour couvrir les frais de réexpé­
dition qui lui incombent, elle attribue à l'Administration de la véritable destination et, le cas 
échéant, aux Administrations intermédiaires qui prennent part à la réexpédition du colis les 
quotes-parts de transport respectives. Elle se crédite ensuite, par une reprise sur l'Administration 
dont dépend le bureau d'échange qui a transmis le colis en fausse direction, de la somme dont elle 
.est à découvert. La reprise et son motif sont notifiés à ce bureau au moyen d'un bulletin de 
vérification. 

Article 132 
Renvoi des récipients vides 

1. Les récipients doivent, en principe, être renvoyés vides, par le prochain courrier, à l'Admi-
nistration à laquelle ils appartiennent et, sauf impossibilité, par la voie suivie à l'aller. 

2. Les Administrations peuvent s'entendre pour que l'Administration de destination renvoie 
les sacs à l'origine en les utilisant pour l'expédition des colis. 

3. Le renvoi des sacs .vides a toujours lieu sans frais. 

4. L'Administration qui procède au renvoi doit mentionner sur les feuilles de route le nombre 
des récipients retournés, sauf si les Administrations intéressées se sont mises d'accord pour 
renoncer à cette mention. 

5. La formation de dépêches spéciales de sacs-avion vides est obligatoire dès que le nombre des 
sacs de l'espèce atteint dix. 

6. Les sacs-avion vides renvoyés par la voie aérienne font l'objet de dépêches spéciales décrites 
sur des bordereaux: AV 7 S mentionnés à l'article 216, paragraphe 2, du Règlement d'exécution de 
la Convention. 

7. Pour le surplus, l'article 173, paragraphes 3 à 5 et 7, du Règlement d'exécution de la Conven-
tion est applicable. 
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Chapitre IV 

Traitement des colis par le bureau de destination 

Section I 

Livraison des colis 

Article 133 
Réserves à la livraison de colis spoliés ou avariés 

1. Dans les cas prévus à l'article 41, paragraphe 1, lettres a) et b), de l'Arrangement. le bureau 
effectuant la livraison établit, en deux exemplaires, un procès-verbal CP 14 de vérification 
contradictoire et le fait contresigner, autant que possible. par le destinataire. Un exemplaire est 
conservé par le bureau qui a établi le procès-verbal. L'autre est remis au destinataire, ou en cas de 
refus du colis ou de réexpédition, annexé au colis. 

2. Lorsque la réglementation intérieure l'exige, un colis traité conformément au paragraphe 1 
est renvoyé à l'expéditeur si le destinataire refuse de contresigner le procès-verbal CP 14. 

3. L'exemplaire du procès-verbal CP 14 établi par le bureau d'échange d'entrée conformément à 
l'article 129, paragraphe 2, est traité, en cas de livraison, selon la réglementation du pays de 
destination; en cas de refus du colis, il reste annexé au colis. 

Article 134 
Traitement des bulletins d'affranchissement après livraison du colis franc de taxes et de droits 

1. Après la livraison au destinataire d'un colis franc de taxes et de droits, le bureau qui a fait 
l'avance des frais de tous ordres pour le compte de l'expéditeur complète. en ce qui le concerne, à 
l'aide de papier carbone, les indications qui figurent au verso des parties A et B du bulletin 
d'affranchissement, lequel est établi d'office par le bureau de destination lorsque la demande de 
livraison en franchise de taxes et de droits a été formulée postérieurement au dépôt du colis. Ce 
bureau transmet la partie A, accompagnée des pièces justificatives. au bureau d'origine; cette 
transmission a lieu sous enveloppe fermée, sans indication du contenu. La partie B est conservée 
par l'Administration de destination en vue du décompte avec l'Administration débitrice. 

2. Chaque Administration peut désigner certains bureaux spécialement chargés de renvoyer la 
partie A des bulletins d'affranchissement grevés de frais ou de recevoir la partie A renvoyée après 
livraison du colis; le nom du bureau auquel la partie A doit être renvoyée est inscrit, dans tous les 
cas, au recto de cette partie, par le bureau d'origine du colis. 

3. Lorsqu'un colis portant la mention •Franc de taxes et de droits• parvient sans bulletin 
d'affranchissement, le bureau chargé du dédouanement établit un duplicata de ce bulletin. Sur les 
parties A et B de ce bulletin, il mentionne le nom du pays d'origine et, autant que possible, la date 
de dépôt du colis. Lorsque le bulletin d,affranchissement est perdu après livraison du colis, un 
duplicata est établi dans les mêmes conditions. 

4. Les parties A et B des bulletins d'affranchissement afférents aux envois qui, pour un motif 
quelconque, sont renvoyés à l'origine doivent être annulées par les soins de l'Administration de 
destination et attachées au bulletin d'expédition. 
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5. A la réception de la partie A d'un bulletin d'affranchissement indiquant les frais déboursés 
par l'Administration de destination, l'Administration d'origine en convertit le montant dans sa 
propre monnaie à un taux qui ne doit pas être supérieur au taux fixé pour l'émission des mandats 
de poste à destination du pays correspondant. Le résultat de la conversion est indiqué dans le 
corps de la formule et sur le coupon latéral. Après avoir recouvré le montant des frais, le bureau 
désigné à cet effet remet à l'expéditeur le coupon du bulletin et, le cas échéant. les pièces 
justificatives. 

6. Lorsque l'expéditeur conteste le montant des frais portés sur la partie A du bulletin 
d'affranchissement. l'Administration de destination vérifie le montant des sommes déboursées. 
intervient le cas échéant auprès des services douaniers de son pays et. après avoir procédé éven­
tuellement aux rectifications utiles. renvoie la partie A du bulletin en cause à l'Administration 
d'origine. De même, si l'Administration de destination constate une erreur ou une omission 
concernant les frais relatifs à un colis franc de taxes et de droits dont la partie A du bulletin 
d'affranchissement a été renvoyée à l'Administration d'origine, elle émet un duplicata rectificatif 
dont elle transmet la partie A à l'Administration d'origine aux fins de régularisation. 

Article 135 
Traitement des avis de réception après livraison du colis avec avis de réception 

1. Dès livraison du colis, le bureau de destination renvoie la formule C 5, dûment complétée, à 
l'adresse indiquée par l'expéditeur, à découvert et en franchise postale, par la voie la plus rapide 
(aérienne ou de surface). 

2. Si la formule C 5 ne parvient pas au bureau de destination, celui-ci en établit d'office un 
nouvel exemplaire. 

Section II 

Traitement des colis non livrés 

Article 136 
Avis de non-livraison 

1. Un avis de non-livraison conforme au modèle CP 9 ci-annexé et dans lequel doivent être 
reprises toutes les indications figurant sur les étiquettes CP 7 /CP 8 ainsi que la date de dépôt du 
colis est adressé, sous pli recommandé et par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface) à 
l'Administration du pays du domicile de l'expéditeur après avoir été dûment complété: 
a) par l'Administration de destination: 

1° en cas de non-livraison, pour tout colis dont l'expéditeur a demandé à être avisé de la 
non-livraison ou en application de l'article 30, paragraphe 1, lettre b}, chiffre 2°, der­
nière phrase, de l'Arrangement: 

2° pour tout colis retenu d'office ou en souffrance pour cause de spoliation ou d'avarie ou 
pour toute autre cause de même nature; toutefois, cette mesure n'est pas obligatoire 
dans les cas de force majeure ou lorsque le nombre des colis retenus d'office est tel que 
l'envoi d'un avis est matériellement impossible; 

b) par l'Administration intermédiaire en cause: pour tout colis retenu d'office en cours de 
transport soit par le service postal (interruption accidentelle du trafic). soit par la douane 
(mesure douanière). avec la réserve prévue sous lettre a), chiffre 2°. 

2. L'avis de non-livraison est accompagné du bulletin d'expédition, sauf si cet avis est envoyé à 
un tiers. conformément à l'article 23, paragraphe 2, lettre b), de l'Arrangement: dans les cas visés 
au paragraphe 1. lettres a). chiffre 2°, et b). du présent article. l'avis doit porter. en caractères très 
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apparents, la mention •Colis retenu d'office•. Si le colis est en souffrance pour cause de spoliation 
ou d'avarie, une copie du procès-verbal CP 14 renseignant sur l'étendue du dommage doit être 
jointe à l'avis de non-livraison. 

3. Lorsqu'il s'agit de plusieurs colis déposés simultanément par le même expéditeur à l'adresse 
du même destinataire, il est permis de n'envoyer qu'un avis de non-livraison, même si ces colis 
étaient accompagnés de plusieurs bulletins d'expédition: dans ce cas, tous ces bulletins sont 
annexés à l'avis de non-livraison. 

4. En règle générale, les avis de non-livraison sont échangés entre le bureau de destination et le 
bureau du domicile de l'expéditeur. Toutefois, chaque Administration peut demander que les avis 
qui concernent son service soient transmis à son Administration centrale ou à un bureau spécia­
lement désigné: le nom de ce bureau doit être indiqué aux Administrations par l'intermédiaire du 
Bureau international. Il appartient à l'Administration du pays du domicile de l'expéditeur 
d'aviser celui-ci. L'échange des avis de non-livraison doit être accéléré autant que possible par 
tous les bureaux intéressés. 

Article 137 
Non-livraison. Nouvelles instructions de l'intéressé 

1. L'avis de non-livraison doit être renvoyé sous pli recommandé et par la voie la plus rapide 
(aérienne ou de surface) au bureau qui l'a établi, complété par les instructions nouvelles de 
l'expéditeur ou du tiers et accompagné le cas échéant du bulletin d'expédition: les instructions 
nouvelles sont transmises par voie télégraphique ou par t(l•ut autre moyen de télécommunication 
approprié lorsque la taxe correspondante est acquittée. 

2. Les seules instructions nouvelles que l'expéditeur ou le tiers visé à l'article 23, paragraphe 2, 
lettre b). de l'Arrangement est autorisé à donner étant énumérées à l'article 29, paragraphe 1, de 
l'Arrangement, il convient, dans les cas particuliers ci-après, d'appliquer les règles suivantes: 
a) si l'expéditeur ou le tiers demande qu'un colis contre remboursement soit remis contre rem­

boursement d'une somme inférieure à la somme primitive, une nouvelle formule R 4, R 7 ou 
R 9 doit être établie conformément à l'article RE 305, paragraphe 3, du Règlement d'exé­
cution de l'Arrangement concernant les envois contre remboursement: 

b) si l'expéditeur ou le tiers donne comme instructions que le colis soit remis franc de taxes et 
de droits soit au destinataire primitif, soit à un autre destinataire, le bureau intéressé fait 
application de l'article 111. 

3. Lorsqu'un colis ayant donné lieu à un avis de non-livraison est livré ou réexpédié avant 
réception des nouvelles instructions, l'expéditeur doit en être prévenu par l'intermédiaire du 
bureau de son domicile. Si l'avis a été envoyé à un tiers désigné par l'expéditeur, cette information 
doit être adressée à ce tiers. S'il s'agit d'un colis contre remboursement et si le mandat R 4, R 7 ou 
R 9 mentionné à l'article RE 303, paragraphe 1, du Règlement d'exécution de l'Arrangement con­
cernant les envois contre remboursement a déjà été transmis à l'expéditeur, il n'est pas nécessaire 
d'aviser ce dernier. 

Article 138 
Renvoi des colis à l'expéditeur 

1. Le bureau qui effectue le renvoi d'un colis pour une raison quelconque mentionne au moyen 
d'un cachet ou d'une étiquette conforme au modèle C 33/CP 10 sur le colis et sur le bulletin 
d'expédition qui doit l'accompagner la cause de la non-ll.vraison. En cas de manque du bulletin 
d'expédition, le motif du renvoi est inscrit sur la feuille de route. La mention doit être libellée en 
langue française, chaque Administration ayant la faculté d'ajouter la traduction dans sa propre 
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langue et toute autre indication qui lui convient: cette mention doit revêtir une forme claire et 
concise telle que: inconnu, refusé, en voyage, parti, non réclamé. décédé. etc. 

2. Le bureau de destination doit barrer les indications de lieu qui le concernent et porter au 
recto du colis et &ur le bulletin d'expédition la mention •Retour•: il doit en outre appliquer son 
timbre à date à côté de la mention •Retour•. 

3. A moins que l'expéditeur ne demande le renvoi d'un colis par la voie aérienne, ce renvoi se 
fait, tant dans le cas d'un colis de surface que dans celui d'un colis-avion, par la vole utlllsée 
nonnalement pour l'expédition des dépêches. 

4. Les colis sont renvoyés à l'expéditeur dans leur emballage primitif: ils sont accompagnés du 
bulletin d'expédition établi par l'expéditeur. Si, pour un motif quelconque, un colis doit être rem­
ballé ou le bulletin d'expédition primitif remplacé par un autre bulletin, il est indispensable que 
le nom du bureau d'origine du colis. le numéro d'ordre primitif et, autant que possible, la date de 
dépôt figurent sur le nouvel emballage et sur le bulletin d'expédition. 

5. Si le renvoi d'un colis-avion à l'expéditeur a lieu par voie de surface. l'étiquette •Par avion• 
et toutes annotations se rapportant à la transmission par la voie aérienne doivent être barrées 
d'office au moyen de deux forts traits transversaux. 

6. Tout colis renvoyé à l'expéditeur est inscrit sur la feuille de route avec la mention •Retour• 
dans la colonne •Observations•. 

7. L'attribution et la reprise des quotes-parts. taxes et droits dont le colis est grevé, en appli­
cation des articles 30, paragraphe 3, 34, paragraphe 1, et 38, paragraphe 1, de l'Arrangement, sont 
effectuées comme il est mentionné à l'article 148. Elles doivent être indiquées en détail sur un 
bordereau de taxes. conforme au modèle CP 25 ci-annexé, qui est collé par un bord sur le bulletin 
d'expédition. 

Article 139 
Envols admis à tort 

En cas de saisie d'un envoi postal admis à tort à l'expédition, l'Administration de destination 
doit en informer l'Administration d'origine conformément à l'article 22, paragraphe 5, de 
l'Arrangement concernant les colis postaux. Cette information est fournie par l'envoi d'une 
formule conforme au modèle C 33/CP 10bis cl-annexé. 

Article 140 
Réexpédition d'un colis par suite du changement d'adresse du destinataire 

1. Lorsque les quotes-parts. taxes et droits mentionnés à l'article 32, paragraphe 6, de 
l'Arrangement sont acquittés au moment de la réexpédition, le colis est traité comme s'il était 
originaire du pays de réexpédition et destiné au pays de la nouvelle destination; aucune taxe de 
transport n'est perçue par l'Administration de ce pays lors de la livraison. 

2. L'article 138, paragraphes 4 à 7. est applicable aux colis réexpédiés. En particulier, la men­
tion •Réexpédié• doit figurer sur la feuille de route dans la colonne ·Observations• en regard de 
l'inscription du colis. 
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Article 141 
Colis exprès à réexpédier 

Si un colis exprès à réexpédier a donné lieu à un essai infructueux de livraison à domicile par por­
teur spécial, le bureau G.e réexpédition doit barrer l'étiquette ou la mention •Exprès• par deux forts 
traits transversaux. 

Article 142 
Traitement des demandes de retrait, de modification ou de correction d'adresse 

1. A la réception de la demande de retrait, de modification ou de correction d'adresse effectuée 
conformément à l'article 112, le bureau destinataire recherche le colis signalé et donne suite à la 
demande. 

2. Quand il reçoit la demande visée à l'article 112, paragraphe 2, transmise par la voie 
télégraphique ou par un autre moyen de télécommuni(:ation, le bureau de destination retient le 
colis et ne fait droit à la demande qu'à la réception de la confirmation postale: toutefois, sous sa 
propre responsabilité, l'Administration de destination peut, sans attendre cette confirmation, 
donner suite à la demande. 

Article 143 
Vente. Destruction 

1. Lorsqu'un colis est vendu ou détruit conformément à l'article 37 de l'Arrangement, il est 
dressé procès-verbal de la vente ou de la destruction. Une copie du procès-verbal, accompagnée du 
bulletin d'expédition, est transmise au bureau d'origine. 

2. Le produit de la vente sert, en premier lieu, à couvrir les frais qui grèvent le colis: le cas 
échéant, l'excédent est transmis au bureau d'origine pour être remis à l'expéditeur: celui-ci sup­
porte les frais d'envoi. 

Chapitre V 

Réclamations 

Article 144 
Traitement des réclamations 

1. Toute réclamation relative à un colis est traitée selon l'article 151, paragraphes 1 à 15, du 
Règlement d'exécution de la Convention, sous réserve de remplacer la formule R 3, R 6 ou R 8, uti­
lisée pour la poste aux lettres, par la formuleR 4, R 7 ouR 9 visée à l'article RE 303, paragraphe 1, 
du Règlement d'exécution de l'Arrangement concernant les envois contre remboursement. 

2. Toute formule C 9 concernant une réclamation relative à un colis reçue par une Adminis­
tration autre que l'Administration d'origine est transmise à celle-ci. Elle doit lui parvenir dans le 
délai prévu à l'article 155, paragraphe 1. Si le récépissé de dépôt peut être produit par l'expéditeur. 
la formule C 9 doit être revêtue de la mention .Vu récépissé de dépôt•. 
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Article 145 
Réclamations concernant un avis de réception ou un avis d'embarquement non parvenu 

1. Lorsque l'expéditeur réclame un avis de réception qui ne lui est pas parvenu dans un délai 
normal, il est procédé conformément à l'article 138, paragraphe 6. du Règlement d'exécution de la 
Convention. 

2. Toute réclamation de l'expéditeur concernant un avis d'embarquement non parvenu dans 
un délai normal donne lieu à l'établissement d'une formule de réclamation C 9, mentionnée à 
l'article 144, paragraphe 2, et exempte de taxe. Cette formule. accompagnée d'un duplicata d'avis 
d'embarquement CP 6 sur lequel le bureau d'origine porte la mention •Duplicata•. est traitée 
selon l'article 144; la taxe d'avis d'embarquement n'est pas perçue une deuxième fois. 

Article 146 
Règlement des cas de réserves à la livraison de colis spoliés ou avariés 

Si la responsabilité assumée selon l'article 41, paragraphe 1, lettres a) et b), doit être partagée avec 
une autre Administration, la demande à cet effet lui est transmise par lettre accompagnée d'une 
copie ou d'une traduction du procès-verbal CP 14 et. le cas échéant. d'une copie du bulletin de 
vérification CP 13. 

Chapitre VI 

Comptabilité 

Section I 

Attribution des quotes-parts et des frais 

Article 147 
Quotes-parts et frais portés au crédit des autres Administrations par l'Administration d'origine 

1. En cas d'échange en dépêches closes. l'Administration d'origine crédite l'Administration de 
destination et chaque Administration intermédiaire de ses quotes-parts territoriales et mari­
Urnes. y compris les quotes-parts exceptionnelles autorisées par l'Arrangement ou par le Proto­
cole final y annexé. 

2. En cas d'échange en transit à découvert, l'Administration d'origine crédite: 
a) l'Administration de destination de la dépêche de ses quotes-parts énumérées au para­

graphe 1 ainsi que des quotes-parts revenant aux Administrations intermédiaires subsé­
quentes et à l'Administration de destination: 

b) l'Administration de destination de la dépêche des sommes correspondant aux frais de 
transport aérien auxquels elle a droit, selon l'article 52, paragraphes 3 et 4, de l'Arrange­
ment, du chef du réacheminement des colis-avion; 

c) les Administrations intermédiaires précédant l'Administration de destination de la 
dépêche, des quotes-parts énumérées au paragraphe l. 
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3. Lorsqu'il est fait application de l'article 54, paragraphe 3, de l'Arrangement, l'Adminis­
tration d'origine crédite l'Administration de destination et, éventuellement. les Administrations 
intermédiaires non plus des quotes-parts visées au paragraphe 1, mais des sommes calculées par 
colis ou par kilogramme de poids brut des dépêches. 

Article 148 
Attribution et reprise de quotes-parts, de taxes et de droits en cas de renvoi à l'expéditeur 
ou de réexpédition 

1. Lorsque les quotes-parts, les taxes et les droits n'ont pas été acquittés lors du renvoi à 
l'expéditeur ou de la réexpédition, l'Administration de renvoi ou de réexpédition. procède comme 
il est indiqué ci-après pour l'attribution et la reprise de ces quotes-parts, taxes et droits. 

2. En cas d'échange en dépêche directe entre le pays de renvoi ou de réexpédition et le pays du 
domicile de l'expéditeur ou de nouvelle destination, l'Administration qui renvoie ou réexpédie le 
colis: 
a) reprend sur l'Administration à laquelle est destinée la dépêche: 

1 o les quotes-parts qui lui reviennent ainsi qu'aux Administrations intermédiaires: 
2° les taxes ci-après visées à l'article 14 de l'Arrangement: 

taxe de présentation à la douane: 
taxe de livraison: 
taxe d'avis d'arrivée: 
taxe de remballage: 
taxe de poste restante: 
taxe de magasinage: 
taxe complémentaire d'exprès (article 10, paragraphe 2, de l'Arrangement). due à 
l'Administration qui a tenté la livraison. si cette taxe n'a pas été perçue lors de 
la présentation au domicile du destinataire: 

3° la taxe de réexpédition visée à l'article 32, paragraphe 6. lettre a). de l'Arrangement: 
4° les droits dont elle se trouve à découvert (article 16 de l'Arrangement): 

b) crédite les Administrations intermédiaires des quotes-parts qui leur reviennent. 

3. En cas d'échange en transit à découvert. l'Administration intermédiaire, après avoir été 
débitée par l'Administration qui renvoie ou qui réexpédie le colis des sommes revenant à cette 
dernière Administration, au titre des quotes-parts et taxes énumérées au paragraphe 2,lettre a), se 
crédite par débit de l'Administration à laquelle elle livre le colis de la somme qui lui est due et de 
celle qui revient à l'Administration de renvoi ou de réexpédition. Cette opération est répétée, s'il y 
a lieu, par chaque Administration intermédiaire. 

4. S'agissant des colis renvoyés à l'expéditeur ou réexpédiés par la voie aérienne, les frais de 
transport aérien sont repris éventuellement sur l'Administration des pays d'où émane la 
demande de renvoi ou de réexpédition. 

5. L'attribution et la reprise des quotes-parts, des taxes et des droits en cas de réexpédition des 
colis parvenus en fausse direction sont effectuées conformément à l'article 131, paragraphe 3. 

Article 149 
Cas particulier de reprise de frais 

Les frais de transport aérien des dépêches de colis-avion déviées en cours de route sont réglés selon 
l'article 89 de la Convention. 
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Article 150 
Détermination des rémunérations moyennes par colis ou par kilogramme 

1. La rémunération moyenne par colis, prévue à l'article 54, paragraphe 3, de l'Arrangement. 
s'obtient en divisant le montant des quotes-parts territoriales et maritimes dû par l'Adminis­
tration d'origine à l'Administration de destination et, éventuellement, aux Administrations 
intermédiaires pour les colis expédiés pendant une période de trois mois au moins par le nombre 
de ces colis. 

2. La rémunération moyenne par kilogramme visée au même article de l'Arrangement 
s'obtient en divisant le produit des quotes-parts territoriales et maritimes par le poids brut des 
dépêches expédiées à l'Administration de destination pendant la même période. 

3. Ces rémunérations moyennes sont revisables: 
a) d'office, en cas de modification des taxes, en appliquant les nouvelles taxes aux éléments 

statistiques de base; 
b) à la demande de l'une des Administrations intéressées formulée au moins un an après la 

dernière revision, en utilisant de nouveaux éléments statistiques. 

Section II 

Etablissement et règlement des comptes 

Article 151 
Etablissement des comptes 

1. Chaque Administration fait établir mensuellement ou trimestriellement par ses bureaux 
d'échange et pour tous les envois reçus d'une seule et même Administration: 
a) pour les colis transportés par la voie de surface, un état conforme au modèle CP 15 ci-annexé 

et mentionnant, par bureau expéditeur et par dépêche: 
1 o les sommes totales inscrites à son crédit et à son débit sur les feuilles de route CP 11; 
2° selon le cas, le nombre de colis par coupure de poids ou le nombre total des colis ou le 

poids brut. inscrit sur les feuilles de route CP 11 et CP 12, avec l'indication du taux cor­
respondant et du produit mensuel ou trimestriel de la rémunération; 

b) pour les colis-avion, un état conforme au modèle CP 15bis ci-annexé et mentionnant, par 
bureau expéditeur et par dépêche: 
1 o les sommes totales inscrites à son crédit et à son débit sur les feuilles de route CP 20; 
2° selon le cas, le nombre de colis par coupure de poids ou le nombre total des colis ou le 

poids brut, inscrit sur les feuilles de route CP 20, avec l'indication du taux correspon­
dant et du produit mensuel ou trimestriel de la rémunération. 

2. En cas de rectification des feuilles de route CP 11, CP 12 ou CP 20, le numéro et la date du bul­
letin de vérification CP 13 établi par le bureau d'échange cédant ou cessionnaire sont indiqués 
dans la colonne ·Observations• des états CP 15 ou CP 15bis. 

3. Les états CP 15 et CP 15bis sont récapitulés dans un compte conforme au modèle CP 16 ci-
annexé établi en double expédition. 

4. Le compte CP 16, accompagné des états CP 15 et CP 15bis mais sans les feuilles de route, est 
envoyé par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface) à l'Administration intéressée pour exa­
men, dans les deux mois suivant l'arrivée de la dernière feuille de route de la période à laquelle il 
se rapporte. Il n'est pas établi de compte négatif. Dans le montant du solde CP 16, il est fait aban­
don des centimes. Les totaux ne doivent jamais être rectifiés: les différences qui pourraient être 
relevées doivent faire l'objet d'états conformes au modèle CP 17 ci-annexé. Ces états sont adres-
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sés, en double exemplaire, à l'Administration intéressée qui doit en incorporer le montant dans 
son prochain compte CP 16. Si cela n'est pas fait, l'Administration ayant établi les états CP 17 
les considère comme acceptés de plein droit et les signale dans son prochain compte récapitulatif 
CP 16. Aucun état CP 17 n'est établi lorsque le montant définitif des différences ne dépasse pas 
9,80 DTS par compte. 

5. Après vérification et acceptation, les comptes CP 16 et les états CP 15 et CP 15bis sont ren­
voyés à l'Administration qui les a établis, au plus tard à l'expiration du troisième mois à partir 
du jour de l'envoi. Si l'Administration qui a envoyé le compte n'a reçu aucune notification 
rectificative pendant ce délai, le compte est considéré comme accepté de plein droit. Les Admi­
nistrations débitrices peuvent refuser de vérifier et d'accepter les comptes CP 16 qui n'ont pas été 
présentés par les Administrations créancières au cours du délai de dix-huit mois qui s'écoule 
après la date de réception des feuilles de route CP 11, CP 12 et CP 20 par les bureaux d'échange. 

6. Aussitôt que les comptes CP 16 entre deux Administrations sont acceptés ou considérés 
comme admis de plein droit, ils sont résumés dans un compte général trimestriel conforme au 
modèle CP 18 ci-annexé établi par l'Administration créancière: ce compte peut toutefois être éta­
bli par semestre, après entente entre les Administrations intéressées. Le compte CP 18 est trans­
mis à l'Administration débitrice par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface). Si, dans un 
délai d'un mois à compter du jour de l'envoi du compte CP 18, l'Administration débitrice ne sou­
lève pas d'objections, le paiement doit être effectué en faveur de l'Administration créancière. 

7. Lorsque le solde d'un compte général CP 18 établi trimestriellement ou semestriellement 
n'excède pas 16,33 DTS, il est repris dans le compte général CP 18 suivant. Si, en procédant ainsi 
pendant l'année entière, le compte général CP 18 établi en fin d'année présente un solde ne 
dépassant pas 16,33 DTS, l'Administration débitrice est exonérée de tout paiement. 

8. Le décompte des sommes déboursées par chaque Administration pour le compte d'une autre 
en ce qui concerne les colis livrés francs de taxes et de droits est effectué sur les bases ci-après: 
a) l'Administration créancière établit chaque mois, dans la monnaie de son pays, un compte 

particulier mensuel sur une formule conforme au modèle CP 19 ci-annexé: les parties B des 
bulletins d'affranchissement qu'elle a conservées sont inscrites dans l'ordre alphabétique 
des bureaux qui ont fait l'avance des frais et suivant l'ordre numérique qui leur a été donné: 

b) le compte particulier, accompagné des parties B des bulletins d'affranchissement. est 
transmis à l'Administration débitrice au plus tard à la fin du mois qui suit celui auquel il se 
rapporte: il n'est pas établi de compte négatif: 

c) la vérification des comptes a lieu dans les conditions fixées par le Règlement de l'Arran­
gement concernant les mandats de poste; 

d) les décomptes donnent lieu à une liquidation spéciale: chaque Administration peut, toute­
fois, demander que ces comptes soient liquidés avec les comptes des mandats de poste, les 
comptes CP 16 des colis ou les comptes R 5 concernant les envois contre remboursement, 
sans y être incorporés. 

9. Lorsqu'il y a lieu d'imputer des paiements aux Administrations responsables, conformé­
ment à l'article 45 de l'Arrangement. et qu'il s'agit de plusieurs montants, ceux-ci sont récapitulés 
sur une formule conforme au modèle CP 22 ci-annexé et le montant total est reporté sur le compte 
CP 16. 

Article 152 
Décompte concernant les dépêches de colis-avion 

Le décompte des frais de transport aérien pour les dépêches de colis-avion est effectué selon les 
articles 217 à 220 du Règlement d'exécution de la Convention. 
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Article 153 
Règlement des comptes 

l. Le solde de la balance des comptes généraux est payé par l'Administration débitrice à 
l'Administration créancière selon l'article 13 de la Convention. 

2. L'établissement et l'envoi d'un compte général peuvent intervenir, sans attendre que les 
comptes CP 16 soient renvoyés et acceptés, dès qu'une Administration, en possession de tous les 
comptes relatifs à la période considérée, se trouve ètre créancière. La vérification du compte CP 18 
par l'Administration débitrice et le paiement du solde doivent être effectués dans le délai de trois 
mois après la réception du compte général. L'Administration débitrice n'est pas tenue d'accepter 
les comptes qui ne lui ont pas été transmis dans un délai de dix-huit mois suivant l'expiration de 
l'année à laquelle ils se rapportent. 

3. Toute Administration qui, chaque mois et de façon continue, se trouve à découvert, vis-à-vis 
d'une autre Administration, d'une somme supérieure à 9800,72 DTS a le droit de réclamer un 
acompte mensuel jusqu'à concurrence des trois quarts du montant de sa créance; sa demande doit 
être satisfaite dans un délai de deux mois. 

Chapitre VII 

Dispositions diverses 

Article 154 
Formules à l'usage du public 

En vue de l'application de l'article 11, paragraphe 4, de la Convention, sont considérées comme 
formules à l'usage du public les formules ci-après: 
CP 2 (Bulletin d'expédition): 
CP 2bis (Instructions de l'expéditeur): 
C 2/CP 3 (Déclaration en douane): 
C 3/CP 4 (Bulletin d'affranchissement); 
CP 6 (Avis d'embarquement). 

Article 155 
Délai de conservation des documents 

1. Les documents du service des colis, y compris les bulletins d'expédition, doivent être conser­
vés pendant une période minimale de dix-huit mois à partir du lendemain de la date à laquelle ces 
documents se réfèrent. Cependant. si les documents sont reproduits sur microfilm. microfiche ou 
un support analogue, ils peuvent être détruits dès qu'il est constaté que la reproduction est satis­
faisante. 

2. Les documents concernant un litige ou une réclamation doivent être conservés jusqu'à 
liquidation de l'affaire. Si l'Administration réclamante, régulièrement informée des conclusions 
de l'enquête, a laissé s'écouler six mois à partir de la date de la communication sans formuler 
d'objections, l'affaire est considérée comme liquidée. 
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Colis, Règlement 

Chapitre VIII 

Dispositions finales 

Article 156 
Mise à exécution et durée du Règlement 

1. Le présent Règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en vigueur de l'Arrangement 
concernant les colis postaux. 

2. Il aura la même durée que cet Arrangement. à moins que le Conseil exécutif n'en décide 
autrement. 

Fait à Washington, le 15 décembre 1989. 

Au nom du Conseil exécutif: 

Le Président. Le Secrétaire général, 

T.E. LEAVEY AC. BoTIO DE BARROS 
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Annexes: Formules 

Liste des formules 

1 

CP 1 
CP2 
CP 2bis 
C2/CP3 
C3/CP4 
CP5 

CP 5bis 

CP6 
CP7 

CP8 

CP9 
C 33/CP 10 
C33/ 
CP 10bis 
CP 11 
CP 12 
CP 13 
CP 14 

CP 15 

CP 15bis 

CP 16 
CP 17 
CP 18 
CP 19 
CP20 
CP21 
CP22 

CP23 
CP24 
CP 24bis 
CP25 

Dénomination ou nature de la formule 

2 

Tableau CP 1 
Bulletin d'expédition 
Instructions de l'expéditeur 
Déclaration en douane 
Bulletin d'affranchissement 
Enveloppe de transmission du bulletin d'expédition, 
des documents de douane, etc. 
Enveloppe de transmission du bulletin d'expédition, 
des documents de douane, etc. 
Avis d'embarquement 
Etiquette •V• pour colis avec valeur déclarée combinée 
avec le numéro du colis et le nom du bureau d'origine 
Etiquette pour colis, avec le numéro du colis et le nom 
du bureau d'origine 
Avis de non-livraison 
Etiquette indiquant la cause de la non-remise 
Information en cas de saisie d'un envoi postal 

Feuille de route des colis postaux 
Feuille de route spéciale 
Bulletin de vérification 
Procès-verbal concernant la spoliation, l'avarie ou 
la diminution de poids d'un colis postal 
Etat mensuel/trimestriel des sommes dues pour les colis 
expédiés par voie de surface 
Etat mensuel/trimestriel des sommes dues pour les colis 
expédiés par voie aérienne 
Compte récapitulatif 
Etat des différences constatées dans le compte récapitulatif 
Compte général 
Compte particulier mensuel des frais de douane, etc. 
Feuille de route-avion des colis-avion 
Tableau CP 21 
Relevé des sommes dues au titre d'indemnité pour colis 
postaux 
Etiquette de dépêche de colis postaux 
Etiquette de dépêche de colis-avion 
Etiquette de dépêche de colis postaux 
Bordereau de taxes 

Colis, Formules 

Références 

3 

art 102. par. 1 
art 106, par. 1, lettre a) 
art 106, par. 7 
art. 106, par. 1. lettre b) 
art. 110, par. 3, lettre b) 
art 121. par. 4 

art 121, par. 4 

art 110, par. 11, lettre b) 
art. 108, par. 1,lettre c) 

art. 107, par. 1. lettre a) 

art 136, par. 1 
art 138, par. 1 
art. 139 

art 119, par. 1 
art 119. par. 6 
art 125, par. 4 
art 129. par. 2 

art. 151, par. 1. lettre a) 

art. 151, par. 1. lettre b) 

art. 151, par. 3 
art. 151, par. 4 
art. 151, par. 6 
art 151, par. 8, lettre a) 
art 119. par. 1 
art 102, par. 1 
art. 151, par. 9 

art 122, par. 1. lettre a) 
art. 122. par. 1, lettre a) 
art. 122, par. 1, lettre a) 
art 138, par. 7 
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!Administration des postes TABLEAU CP 1 
Colis de surface 

Pays pour lesquels l'Administration susmentionnée accepte en transit les colis postaux aux conditions indiquées ci-dessous 

Quo tes-parts 
à attribuer Quo tes-parts 

Cou- à l'Administration d 
N• Limite de la 
COU· Pays de destination Voies de transmission déclaration 

pures 
de 

de valeur ra nt poids Décomposition des montants de la colonne 6 (en DTS) 

1 kg 3 kg 5 kg 10 kg 

7 
1 2 3 4 5 6 

b d a c 

kg DTS 

1 

1 

Colis, Washington 1989, art. 102, par. 1 -Dimensions 297 x 210 mm 

CP 1 

tb Q) - c: 
(J "' -<11 ::::J 
"0 0 
Q)"O Obser-
"0 c: valions Q) Q) 

Pays et services ~ rn 
.c c: 

maritimes auxquels E o 
15 kg elles sont dues O""' 

20 kg z ~ 

f 
8 9 10 

e 



(Pays 
d'origine) 

BULLETIN D'EXPÉDITION 

Nom et adresse de l'expédheur 

N" du (ou des) colis Errplacement réservé 
aux étiquettes CP 7 et CP 8 

Nom et adresse complète du destinataire, y compris le pays de destination 

Voie d'acheminement 

Bureau d'échange 

Valeur déclarée -lettres chiffres Valeur déclarée 

Montant du remboursement- lettres chiffres 

Compte courant postal n•, bureau de chèques Timbre de la douane 

Titulaire du compte courant postal 

Droits de douane 

Nombre de Nature de l'emballage' 

1 colis 

certificats 
et factures 

déclarations 
en douane 

' Caisse, paquet, carton, etc. 

Colis, Washington 1989, art. 106, par. 1, lettre a) -Dimensions 210 x 148 mm 

Timbres-poste CP 2 

1 

Timbre du bureau d'origine 
ou du bureau d'échange expédheur 

.............................. 

( __ ) 
Poids (brut) 
kg g 



CP 2 (verso) 

INSTRUCTIONS À DONNER PAR L'EXPÉDITEUR 
(Ne donner qu'une seule instruction) 

L'expéditeur doit indiquer, dans le cadre ci-dessous et sur le colis, la manière dont ce dernier doit être traité en 
cas de non-livraison 

Les colis peuvent être renvoyés sans avis si l'expéditeur n'a pas donné d'instructions ou si celles-ci sont 
contradictoires. Dans.ce cas, ainsi que dans les cas des instructions indiquées aux lettres c, d, e et t ci-après, 
l'expéditeur est obligé de payer les trais exigibles pour toute nouvelle transmission ainsi que les autres frais mis 
en compte par les Administrations intéressées 

Si la livraison du colis décrit au recto du présent bulletin ne peut avoir lieu, je demande: 

a ~ qu'un avis de non-livraison me soit envoyé 
1 Nom et adresse d'une tierce personne dans le pays de destination 

tJ que l'avis de non-livraison soit adressé à b ................................................................................. 

.......................................................................................................................................................................... 

c ~ que le colis me soit renvoyé immédiatement par voie n de surface n aérienne 

d :J que le colis me soit renvoyé à l'expiration du délai décrit ci-dessous par voie 
[Nombre de jours de délai n de surface n aérienne 

e :J que le colis soit livré ou réexpédié par voie D de surface Oaérienne 

(Mentionner éventuellement si le colis doit être livré sans perception du montant du remboursement 
ou contre paiement d'une somme intérieure à la somme primitive) 
Nom et adresse du nouveau destinataire 

.......................................................................................................................................................................... 

t tJ que le colis soit réexpédié par voie !:J de surface Oaérienne 

aux tins de livraison au destinataire primitif 

g Il que le colis soit traité comme abandonné 
Signature de rexpéditeur 

RÉCÉPISSÉ DU DESTINATAIRE 

Le soussigné déclare avoir reçu le(s) colis désigné(s) au recto de ce bulletin 
Date et signature 



INSTRUCTIONS DE L'EXPÉDITEUR CP 2bis 
EN CAS DE NON-UVRAISON 
(Ne donner qu'une seule instruction) 

a U Envoyer avis de non-livraison à l'expéditeur 

b 0 Envoyer avis de non-livraison à l'adresse indiquée 
ci-dessous 

c 0 Renvoyer immédiatement à l'expéditeur 

par voie 0 de surface 0 aérienne 

\ Jours 

d 0 Renvoyer à l'expéditeur après ................... 

par voie 0 de surface 0 aérienne 

e 0 livrer ou réexpédier à l'adresse indiquée ci-dessous 

par voie D de surface aérienne 

f D Réexpédier pour livraison au destinataire primitif 

par voie D de surface 0 aérienne 

9 n Traiter le colis comme abandonné 

Nom et adresse (cas boue) 

Signature de rexpéditeur 

Colis, Washington 1989, art. 106, par. 7- Dimensions 74 x 105 mm 



0 
Cf) 
a: 
w 
> 
:::J 
< 
Cf) 
z 
0 

fAdmnistration des postes 

(1) Nom et adresse de rexpéditeur 

DÉCLARATION EN DOUANE 
(2) Eventuellement n• de référence de l'expéditeur 

(4) Faire une croix (x) s'il s'agit 

d'un cadeau 

C 2/CP 3 

t3 ~-------------------------------------------+~ 
d'échantillons de marchandises sans valeur commerciale :::J 

a: 
t; 
:!!: 
ffi 
..J 
1-z 
w 
::& w 
> 
ï= z w 

~ 
w 
a: 
:;:j 

z 
0 

~ 
a: 
:3 
~ 
Q 
w 

~ 
0 
a: 
:;:j 
Cl. 
::& 
w 
a: 
w 
Q 

!Z 
< 
~ 

(3) Nom et adresse complète du destinataire, y compris le pays de destination 

(7) Observations 

(12) Nombre d'envois (13) Désignation détaillée du contenu 

Colis, Washington 1989, art. 106, par. 1, lettre b) -Dimensions 210 x 148 mm 

1--. . 
de documents sans valeur commerciale 

(5) Le soussigné certifie que les renseignements donnés dans la 
présente déclaration sont exacts et que cet envoi ne contient 
aucun objet dangereux interdit par la réglementation postale 

(6) Lieu et date 

(8) Signature 

(9) Pays d'origine des marchandises 

(14) N• tarifaire 

(10) Pays de destination 

(11) Poids brut total 

kg 

(15) Poids net 

kg 1 g 

g 

(16) Valeur 



Instructions 

La déclaration en douane sera établie en français ou dans une autre langue admise dans le pays de destination 

Pour dédouaner votre envoi, la douane du pays de destination doit en connaître le contenu. Vous devez, en conséquence, 
remplir la déclaration d'une manière complète, exacte et lisible. Dans le cas contraire, il peut en résulter des retards dans 
l'acheminement de l'envoi et d'autres inconvénients pour le destinataire. De plus, toute déclaration fausse, ambiguë ou 
incomplète risque d'entraîner notamment la saisie de l'envoi 

Il vous incombe, par ailleurs, de vous enquérir des possibilités d'importation et d'exportation (interdictions, conditionnement, 
etc.) et de vous renseigner sur les documents (certificat d'origine, certificat sanitaire, facture, etc.), éventuellement exigibles 
dans le pays de destination, et de les annexer à la présente déclaration 

Case (4) 

Case (5) 

Case (7) 

Case (13) 

Case (14) 

Case (15) 

Case (16) 

L'indication exigée ici ne dispense pas de l'obligation de remplir la déclaration de manière détaillée et 
n'implique pas nécessairement l'admission en franchise de l'envoi dans le pays de destination: 

par «échantillons sans valeur commerciale», on entend articles considérés par la douane comme étant 
de valeur négligeable et qui ne sont utilisés que pour rechercher des commandes de marchandises 
du genre de celles qu'ils représentent 
par «documents sans valeur commerciale», on entend tout support destiné à contenir et contenant 
effectivement un ensemble de données qui, de par leur qualité ou leur nature, sont considérées 
par la douane comme étant de valeur négligeable 

Votre signature au recto est considérée comme impliquant que votre envoi ne contient aucun objet dangereux 
interdit par la réglementation postale 

Voir renvoi 1 ci-dessous 

Indiquer séparément les différentes espèces de marchandises. Ne sont pas admises les indications génériques 
telles que «produits alimentaires", «échantillons", «pièces de rechange", etc. 

Indiquer, s'il est connu, le numéro tarifaire du pays de destination 

Indiquer le poids net de chaque espéce de marchandise 

Indiquer la valeur de chaque espèce de marchandise, en précisant l'unité monétaire utilisée 

' Donner dans la case (7), le cas échéant, toute autre indication utile ( .. marchandise en retour .. , .. admission temporaire", par exemple) 

C 2/CP 3 (verso) 



COUPON A REMETTRE A l'EXPÉDITEUR 1 

DÉTAIL DES FRAIS DUS 

en monnaie du pays de destination 
de l'envoi 

Taxe pour franchise 
à la livraison 2 

Droits de douane 

1 

1 

1 Partie à remplir par l'Administration 
1 de destination 

1 

1 TOTAL DES FR.~IS 
!DÉBOURSÉS 

1 

1 

Taxe de présentation 
à la douane 

... ··········· ... ······1, Montant en chiffres et en monnaie 

C3/CP 4 
Partie A 

Tirrilre du bureau qui a fait l'avance 
des frais 

du pays de destin~ttion de l'envoi 
!------------+··· .. ········· ......... 1 Bureau qui a fah l'avance• 1 Date 

Autres frais 1 

§ 1 N" du registre 

1 "gj Total .Ë 

~ 1 Montant en chiffres 
Ql Total après conversion 1 après la conversion 

Signature de l'agent 

~ Tirrilre du bureau qui a recou~ré les frais 1 Registre d'arrivée n• Tirrbre du bureau qui a recouvré :g 
~ 1 les frais :g> 
-~ ............................ 1 Signature de ragent qui a converti le montant ............................ ~ 

-
: ( \ 1 1.·.·,'.. .·.·_.!l ::"'~ 
i \..... . .... / 1 :~ 
:- ............. : 1 '·· ................. / ! 
-----------------------------------= 

.!!! 

8 
]! 
'5 
0 
a. 
ë 
Ql 
E 
Ql 
:; 
Ql 

"' 
'a. 
E 
~ 

<( 

Administration des postes C 3/CP 4 

BULLETIN D'AFFRANCHISSEMENT 

Nature de l'envoi 

Valeur déclarée 

Nom et adresse COfTlllètn de l'expédheur 

Nom et adresse COIJlllètn du destinataire 

L'envoi doit être remis franc 
de taxes et droits que je m'engage 
à payer 
Signatvre de l'expédheur 

Partie 8 
1 Poids' 

Bureau de dépOt 

Ttmbre du bureau d'origine 

.............. ---------..... __ 

( ___ ) 
Colis, Washington 1989, art. 110, par. 3, lettre b)- Dimensions 148 x 105 mm, couleur jaune 

Partie A 
(verso) 

PartieS 
(recto) 



C3/CP 4 
Partie B 

DÉTAIL DES FRAIS DUS Timbre du bureau qui a fait l'avance 

Partie à remplir par l'Administration des frais 

en monnaie du pays de destination de destination 

(=~) 
de l'envoi 

Taxe pour franchise TOTAL DES FRAIS 

à la livraison• DÉBOURSÉS 
·············· .......... 

Droits de douane .............. ·········· 
Taxe de présentation Montant en chiffres et en monnaie 
à la douane du pays de destination de l'envoi ~ .............. .......... 

Bureau qui a fa~ l'avance /Date 

Autres frais 
i: N• du registre Signature de l'agent 
0 ïn 

Total "' Ë~ 
E 
8 
<Il -o 
<Il 

~ .... • ·u; 
"' :J as 
<Il 
~ 

8. 
Q. 
<( 

"' -----------------------------------= 
1 Adrrinistration des postes C 3/CP 4 

COUPON 1 

Nature de renvoi / Poids' 1 BULLETIN D'AFFRANCHISSEMENT 

1 Partie A 
N• / Valeur déclarée 1 Nature de l'envoi /N" /Poids' 

1 

Bureau de dépOt 1 Valeur déclarée Bureau de dépôt 

1 

Nom et adresse complète du destinataire 1 Nom et adresse COfT4llète de l'expéd~eur 

1 

····································································r············································································································· 
1 

.................................................................. ·1 Nom et adresse COfT4llète du destinataire 

1 .............................................................................................................. 
1 

-~ 1 8 L'expéditeur a payé les taxes et droits 
en indiqués au verso 1 L'envoi doit être remis franc Timbre du bureau d'origine .!!! 
~ 

1 de taxes et droits que je m'engage :J 
0 
Q. 

1 à payer 
ë Timbre du bureau d'origine 

(~) 
<Il 1 Signature de l'expédkeur 
E 
<Il 

1 :; 
<Il 

"' 1 =a. 
E 1 A renvoyer au bureau d ~ 

<( 1 
~ 

1 

PartieS 
(verso) 

Bord supérieur 
de la formule 
lorsque les parties 
A et 8 sont repliées 
l'une sur l'autre 

Partie A 
(recto) 



BULLETIN D'EXPÉDITION, DOCUMENTS DE DOUANE, ETC., INCLUS CPS 

Colis, Washington 1989, art. 121, par. 4- Dimensions 245 x 170 mm (extérieur), 230 x 155 mm (intérieur), pane de 50 mm 



BULLETIN D'EXPÉDITION, DOCUMENTS DE DOUANE, ETC., INCLUS CP 5bis 

Colis, Washington 1989, art. 121, par. 4- Dimensions 170 x 130 mm (extérieur), 155 x 115 mm (intérieur), patte de 50 mm 



f!ïdministratlon des postes d'origine CP6 
AVIS D'EMBARQUEMENT 

A remplir par le bureau d'origine 
1--------------------l Service des postes 

Bureau de dépOt 

Date 1 N• du colis 

Valeur déclarée 

Nom et adresse du destinataire 

Timbre du bureau 
renvoyant ravis 

(~) 
...................................................................................... L'expéditeur du colis indiquera son adresse 

pour le renvoi de l'avis 

....................................................................................... 1---------------------
Nom ou raison sociale 

Rue et n• 

L'expéditeur désire savoir quand 
et sur quel paquebot ce colis a été embarqué Localhé 

Port ou pays d'embarquement Pays 

Colis, Washington 1989, art. 110, par. 11,1ettre b)- Dimensions 148 x 105mm 

CP 6 (verso) 

A remplir par le bureau d'échange expéditeur de la dépêche 

Dépêche d'expédition du colis postal désigné d'autre part 

Date / .. ················•· ... \ 

De (\, __ ) 
Pour 

A remplir par le bureau d'échange du port d'embarquement 

Embarquement soit du colis postal désigné au recto, 
soit de la dépêche mentionnée ci-dessus 

(:-~_~) Port d'embarquement 

Paquebot 

Date du départ 



v 
CP? 

475 
AMSTERDAM 1 

V 475 AMSTERDAM 1 

Colis, Washington 1989, art. 108, par. 1, lettre c)­
Dimensions 52 x 37 mm, couleur rose 

CP 8 

475 
GENÈVEl 

475 GENÈVE! 

Colis, Washington 1989, art. 107, par. 1, lettre a)­
Dimensions 52 x 37 mm 

Remarque.- Les Administrations utilisant des codes à barres 
dans leur service peuvent utiliser des étiquettes CP 8 portant 
lesdits codes en plus des indications déjà prévues 



!Administration des postes d'origine 
AVIS DE NON-LIVRAISON 

Bureau d'origine de ravis CP 9 

Indications. A transmettre sous recommandation et par la voie 
I-B-u-re_a_u_o_u-se_rv_ic_e_d_e_d_es-t-in-at_io_n-de-ra-v-is_C_P_9----------------11a plus rapide (aérienne ou de surface) 

CP 9 

Une seule formule suffit pour plusieurs colis déposés simultanément 
par le même expéditeur à la même adresse 

Date de ravis 

Colis non livré. Le bulletin d'expédition est ci-joint 

Bureau d'origine N• et date de dépôt du colis 

Nombre de colis Nombre de bulletins d'expédition 

Nom et adresse complète de rexpédUeur Nom et adresse complète du destinataire 

Le colis se trouve en souffrance à mon bureau pour le motif suivant 

~ Le colis a été refusé par le destinataire n Le colis n'a pas été réclamé 

0 Le destinataire est inconnu Le destinataire est absent 

Il Le destinataire est décédé [J Le destinataire est parti sans laisser d'adresse 
1 Nouvelle adresse' 

1 Le destinataire est parti 

n L'adresse est insuffisante n L'adresse du colis n'est pas conforme à celle du bulletin d'expédition 

0 Le destinataire refuse de payer les droits de douane Le destinataire refuse de payer le remboursement 

n Le destinataire refuse de payer les autres taxes et droits dont le colis est grevé 

1 Le colis est grevé de droits de douane et autres taxes et droits 
Somme actuelle (monnaie du pays qui dresse l'avis) 1 Pour prolongation de magasinage, cette somme sera majorée de 

1 Le destinataire n'a pas d'autorisation d'importation 

1 Le colis est spolié n Le colis est avarié 
Autres motffs 

········································································································································································································································ 

-·----·--

Prière de demander des instructions à l'expéditeur ou à la personne désignée ci-après et de lui faire connaître que, si ces instructions 
ne me parviennent pas dans un délai de deux mois, le colis sera renvoyé à l'expéditeur sous suite des frais. Tant que les instructions 
ne sont pas parvenues, le bureau est autorisé soit à livrer le colis au destinataire primitif ou à un autre destinataire indiqué éventuellement 
au verso du bulletin d'expédition, soit à le réexpédier à une nouvelle adresse 

Tierce personne désignée, au verso du bulletin d'expédition CP 2, pour répondre à ravis CP 9 

Timbre du bureau et signature 1 La présente formule doit être renvoyée à 

' Selon la législation du pays de première destination, indiquer l'adresse complète ou le nom du pays de nouvelle destination 

Colis, Washington 1989, art. 136, par. 1 -Dimensions 210 x 297 mm 



IB~reau qui donne la réponse CP 9 (verso) 

RÉPONSE 
Bureau ou service de destination Date de la réponse 

Le colis doit être 

n présenté encore une fois au destinataire primitif 

n livré au destinataire primitif ou à la personne sousmentionnée 

n réexpédié au destinataire primitif ou à la personne sousmentionnée par voie n de surface n aérienne 
Nom et adresse complète du destinataire primitH ou d'une autre personne 

1 sans perception du montant de remboursement 

1 contre paiement d'un montant de remboursement réduit 
Nouveau montant de remboursement 

Ci-joint un nouveau mandat de remboursement ------------------------------

=:J sans perception des droits de douane ou des autres frais dont le colis est grevé 

Ci-joint un bulletin d'affranchissement 

:=J renvoyé à l'expéditeur par voie 

:=J immédiatement à l'expiration d'un délai de 

L'expéditeur s'engage à payer les frais de transport et autres 

~1 traité comme abandonné 

Ode surface ,---------'-0-' aérienne 
1 Nombre de jours 

L'intéressé n'ayant pas répondu aux demandes d'instructions qui lui ont été adressées, le colis doit être renvoyé à l'expéditeur à l'expiration 
du délai réglementaire 

Timbre du bureau, date et signature 



RETOUR C33/CP10 1 

-----------------------------
Cocher la mention utile 

Refusé 

Non réclamé 

Parti 

Inconnu 

Décédé 

Adresse insuffisante 

Colis, Washington 1989, art. 138, par. 1-
Dimensions maximales 52 x 74 mm, couleur rose 



!Administration des postes d C 33/CP 1 Obis 

lî3ureau qui établit le procès-verbal 

INFORMATION EN CAS DE SAISIE D'UN ENVOl POSTAL 
A l'Administration d 

Indications. A transmettre sous recommandation 
à l'Administration d'origine de l'envoi 

Date du procès-verbal 1 Référence 

Une seule formule suffit pour plusieurs envois déposés simultanément par le même expéditeur et pour le même destinataire 

Description de l'envoi saisi 

Date de dépôt Poids de l'envoi 

Nature de renvoi AO _ 

tJ LC - Prioritaire D Non prioritaire 

Envoi nValeur n recommandé déclarée 

Bureau d'origine 

neons 
~ 

Information concernant racheminement Bureau d'échange expéditeur 

tJ Avion D Surface Os.A.L. 
Bureau d'échange de destination 

Date 

N" de la dépêche 

Nom et adresse du destinataire Observations éventuelles 

1------------------------------------------+··· .. ······· .. ············ ............................... . 
Nom et adresse de l'expédneur 

Renseignements concernant la saisie 

Motff de la saisie D Envoi contrevenant à la réglementation :=J Matières dangereuses sur les importations D Objets obscènes 

n Stupéfiants 
n Envoi en violation des préceptes publics/ 

moraux/religieux nAutres 
Réglementation applicable 1 Article 1 Paragraphe 1 Section 

J Convention UPU D Arrangement UPU concernant les colis postaux ......................................................................................... 

!1 Législation nationale (préciser) 

En conséquence, nous avons saisi J tout le contenu 

J la partie ci-dessous de l'envoi contrevenant à la réglementation en vigueur: 

En foi de quoi, nous avons dressé le présent procès-verbal, en double expédition, pour qu'il y soit donné suite conformément à l'article 41, 
paragraphe 8, de la Convention (Washington 1989) 

Timbre et signature du fonctionnaire des douanes 

Réservé au bureau d'origine de l'envoi 

Observations éventuelles 

Signature de rexpéditeur ou de son fondé de pouvoir (le cas échéant) 

Colis, Washington 1989, art. 139- Dimensions 210 x 297 mm 

.................................. \ 

/ \ 

\ ...... ~ .. _______________ .... ) 

Timbre et signature du chef du bureau où a lieu la saisie 

Timbre à date du bureau d'origine de l'envoi 
Signature du fonctionnaire 

... ·············· ... 
/ 

.- \) ( 
•, .. 
·· ...................... ··· .. · 

/_ ..... -----······--.. ..._ __ 

! \ 

\ .•..•....... _____________ .... ) 



[Administration expéditrice 

Bureau d'échange expéditeur 

Bureau d'échange de destination 

Inscription détaillée 

cou­
rant 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

du colis 

2 

Nom­
bre 
de 
colis 

3 

Bureau d'origine Lieu de destination' 

4 5 

FEUILLE DE ROUTE 
Colis postaux 

Date du départ 1 Heure 

Nombre de récipients de la dépêche 

Nombre de récipients à renvoyer 

N• dt~ la fauRie de route (si plusieurs) 

Navire 

Poids' 
de r.haque 
colis avec 
valeur déclarée 

6 

kg g 

Valeur 
déclarée 

7 

DTS 

CP 11 

1 Dépêche n• HSurface 
S.A.L. 

Nombre de colis de la dépêche 

Nombre de colis hors récipients 

l Un bulletin C 27 
est joint à la dépêche 

Vol n• (pour S.A.l.) 

Quotes-parts dues 
par l'Administration 

Observations 

expéditrice 
ài'Adminis-

correspon­
dante à l'Ad-

!ration cor- ministration 
respondante expéditrice 

8 g 

DTS DTS 

10 

I---'1'-"0--'-----I--+--------+--------+------'----t----+---t--t----t----l ............................. . 

------------ ------
Report du verso 
~:!:.::.:..::...::-=-:..=.:...::.=-t---f---------1--------l------+---+---+-+---+--l······························ 

--·--------- ------
Totaux 

Inscription globale Inscrire les colis soumis aux quotes-parts d'arrivée 
Utiliser la rubrique a), b) ou c) selon le cas 

a} Nombre des colis par coupure de poids 

< 1 kg 1-3 kg 

Timbre du bureau d'échange expéd~eur 
Signature de ragent 

3-5 kg 5-10 kg 

.-···········~---....... . 

(,_~) 
' Ne pas remplir si les colis sont adressés au même bureau que la feuille de route 

Pour les colis postaux en transit à découvert, indiquer le pays de destination 

10-15 kg 15-20 kg 

Timbre du bureau d'échange de destination 
Signature de l'agent 

' En cas de besoin, cene colonne peut servir à l'indication du poids des colis autres que les colis avec valeur déclarée 

Colis, Washington 1989, art. 119, par. 1- Dimensions 210 x 297 mm 

b} Nombre total 
c) Poids brut 

des colis 

kg 

.. .. -···············--.... 

( _____ ) 



cou­
rant 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

du colis 

2 

Nom­
bre 
de 
colis 

3 

Bureau d'origine Lieu de destination' 

4 5 

Poids' 
de chaque 
colis avec 
valeur déclarée 

6 

kg g 

Valeur 
déclarée 

7 

DTS 

Quetes-parts dues 
par l'Administration 

expéditrice 
à l'Adminis­
tration cor­
respondante 

8 

DTS 

correspon­
dante à l'Ad­
ministration 
expéditrice 

9 

DTS 

CP 11 (verso) 

Observations 

10 

26 ················ .............................................................................................................................. ! ................................................................... . 
27 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

A reporter 

au recto 

1 Ne pas remplir si les colis sont adressés au même bureau que la feuille de route 
Pour les colis postaux en transit à découvert, indiquer le pays de destination 

'En cas de besoin, cette colonne peut servir à l'indication du poids des colis autres que les colis avec valeur déclarée 



[Administration expéditrice FEUILLE DE ROUTE SPÉCIALE CP12 
Bonification des quotes-parts dues pour le transit de colis 

~Bureau d'échange expéditeur !Date de la formule CP 12 fN-

Bureau d'échange Intermédiaire Date du départ 1 Heure Dépêche n• 

Administration de trans fi Navire 

Bureau de destination de la dépêche 

1 Transit territorial 1 Transit maritime 

a) Nombre des colis par coupure de poids (utiliser la rubrique a), b) ou c) selon le cas) b) Nombre total c) Poids brut 
des colis 

< 1 kg 1-3 kg 3-5 kg 5-10kg 1Q-15 kg 15-20 kg kg 

Nature des colis Nombre de récipients Nombre de colis en récipients Nombre de colis hors récipients 

Colis sans valeur déclarée 

Colis avec valeur déclarée 

Totaux 

Timbre du bureau d'échange expédfteur Timbre du bureau d'échange Intermédiaire 
Signature de ragent ......... -······,· .......... Signature de ragent / ...... ·······~ .•..... \ 

/ \ 

\ ___ ) (\ ____ ) 
Colis, Washington 1989, art. 119, par. 6- Dimensions 210 x 148 mm 



!Administration des postes d'origine BULLETIN DE VÉRIFICATION CP13 
A transmettre sous recommandation 

Bureau d'origine du bulletin Date du bulletin lw Dépêche n• 

Date d'expédition 1 Heure 

Bureau de destination du bulletin Nom du paquebot ou train n•, vol n•, etc. Feuille de route n• 

Bureau d'échange expéditeur 

Bureau d'échange de destination 

Date d'arrivée de la dépéche 1 Date d'ouverture de la dépêche 

1. Colis manquants 

cou-
rant' du colis 

Bureau d'origine Adresse (aussi complète que possible) Bonification Rectification Observations 

2 

2. Colis en trop 

cou­
rant' du colis 

2 

3. Erreurs 

cou- du colis 
rant' 

2 

Totaux 

Inscription 
du bureau 
d'échange 
expéditeur 

Rectification 
du bureau 
d'échange 
de destination 

3 

Adresse complète 

Bureau d'origine 
de l'expéditeur 

3 4 

3a. Inscription détaillée 

Bureau d'origine Nom et adresse du destinataire 

3 4 

3b. Inscription globale 

a) Nombre des colis par coupure de poids 

< 1 kg 1-3 kg 3-5 kg 5-10 kg 

< 1 kg 1-3 kg 3-5 kg 5-10 kg 

' Col. 1 de la feuille de route 

Colis, Washington 1989, art. 125, par. 4- Dimensions 210 x 297 mm 

4 5 6 7 

Nature 

Poids Valeur du récipient 

du destinataire déclarée (sac, panier, 
etc.) 

5 6 7 8 

kg g DTS 

Poids No 
Inscription du Rectification du de 

indiqué constaté la 
bureau d'échange bureau d'échange 

col. 
expéditeur de destination 

5 6 7 8 

kg g kg g 

b) Nombre total 
c) Poids brut 

10-15 kg 15-20 kg des colis 

kg 

10-15 kg 15-20 kg Nombre total 
Poids brut 

des colis 

kg 



4. Colis spoliés ou avariés 

cou­
rant' du colis 

2 

Bureau d'origine 

3 

Adresse 
de l'expéditeur 

4 

Poids 

Adresse 
du destinataire 

Contenu 

indiqué 

5 6 

kg 

Description et cause apparente de la spoliation ou de l'avarie, ou autres observations 

5. Irrégularités 

Manque de feuUie de route, insuffisance d'emballage ou de fermeture, etc. 

6. Transporteur ou son représentant 

Timbre du bureau qui établ~ le bulletin 
Signature des agents 

' Col. 1 de la feuille de route 

/ ...... ---····· ........ \ 

! \ 

\... ........................ ) 

Vu et accepté 
Timbre du bureau de destination du bulletin 
Signature du chef 

CP 13 (verso) 

Nature 
du réci-

Valeur pie nt 
déclarée (sac, 

constaté panier, 
etc.) 

7 8 9 

g kg g DTS 



!Administration des postes 

Première partie 

Bureau qui remplit la première partie 

Motif du procès-verbal 

Dépôt du colis 

Expéditeur 

Destinataire 

Mentions spéciales 

Poids 

Emballage 

Dépêche de transmission 
du colis 

Mode d'acheminement 

Colis arrivé 

Description détaillée des faits 

Timbre du bureau qui établit le procès-verbal 
Signatures 

PROCÈS-VERBAL 
Colis postal 
A transmettre sous recommandation 

1 Date 

!spoliation nAvarie 
Bureau 

Nom et adresse complète 

Nom et adresse complète 

Valeur déclarée 

Montant de remboursement et monnaie 

Taxe supplémentaire pour colis fragiles payés 

LJoui 
Autres mentions 

Poids indiqué 

Emballage extérieur 

Errballage intérieur 

L'emballage doit être considéré comme 

tJ réglementaire 
Date d'expédttion 

Bureau expéditeur 

Bureau de destination 

~Ambulant 

~Fourgon 

QPaquebot 

1 Ligne aérienne 

!En sac 

1 Nom ou n• 

n Hors sac 

1 Référence 

n Diminution de poids 
IDate 1 N" 

j]_Non 

1 Poids constaté 

w non réglementaire 
Date d'arrivée lw 

Colis, Washington 1989, art. 129, par. 2- Dimensions 210 x 297 mm 

CP14 



Deuxième partie 

Bureau qui remplit la deuxième partie 

Contenu 

Estimation du dommage 

Cause 

Traitement ultérieur du colis 

Signature du destinataire 
ou de l'expéditeur 

CP 14 (verso) 

1 Date 1 Référence 

h D'après les indications 
i--1 de la facture D 

D'après la déclaration 
en douane D 

Suivant le destinataire 
ou l'expéditeur 

Le contenu a été examiné en présence 

1 du destinataire 
Contenu constaté à rexamen 

Contenu avarié 

Contenu manquant 

n Suivant le destinataire 
Le dommage causé est estimé à un montant de 

Le dommage est attribuable à 

n de l'expéditeur 

D Suivant l'expéditeur 

1 Après remballage et pesage, l'envoi a été réacheminé sur sa destination 

Nouveau poids 

=:J Le contenu a été détruit par les soins du bureau soussigné 

1 L'emballage est conservé ici 

~ Le destinataire refuse l'envoi 

1 Le destinataire a accepté l'envoi 
Montant de l'Indemnité demandée 

L'expéditeur refuse l'envoi 

D L'expéditeur a accepté l'envoi 

Attestation. En foi de quoi, nous avons dressé le présent procès-verbal dont un double a été transmis, avec un bulletin de vérification, 
à l'organe indiqué ci-dessous 

Organe auquel le procès-verbal dott être transmis 

Signature des agents postaux Signature de ragent des douanes 



[Administration des postes de 

!Bureau qui établit l'état ÉTAT DES SOMMES DUES 
Colis-surface 

Bureau d'échange de destination de la dépêche Date de l'état 

Administration expéditrice Mois 

Bureau d'échange expéditeur de la dépêche Trimestre 

1. Avoir de l'Administration de destination des feuilles de route CP 11 ou CP 12 
(utiliser la rubrique a), b) ou c) selon le cas) 

Na des 
dépê­
ches 

a) Nombre des colis par coupure de poids b) Nombre 
f-----.-------,------,----,.-----,.-----1 total 
< 1 kg 1-3 kg 3-5 kg 5-10 kg 10-15 kg 15-20 kg des colis 

2 3 4 5 6 7 8 

c) Poids 
brut 

9 

kg 

Col.8 
de la form. 
CP 11 

10 

DTS 

Il. Avoir de 
l'Administration 
expéditrice des 
CP 11 

Col.9 
de la form. 
CP 11 

11 

DTS 

CP15 

1 Année 

\Année 

Observations 

12 

1---+-----+----+----+----j----1---+----j---------+----f--------t····················· .. ····· 
Total 
par 
colonne 

Taux 

Montant 
par 
colonne 

, ___ L..-__ ___L ___ .l._ __ --.L ___ ...L_ ___ L ___ ....L_ ____ _L_ ___ __L _____ +-------+·····•·•······••·•• .. ······· 

Total général de chaque avoir 

Signature du chef du bureau qui établrt l'état 

Colis, Washington 1989, art. 151, par. 1, lettre a)- Dimensions 210 x 297 mm 



!Administration de destination des colis 

Bureau d'échange de destination de la dépêche 

Administration expéditrice des colis 

Bureau d'échange expéditeur de la dépêche 

1. Avoir de l'Administration de destination des feuilles de route CP 20 
(utiliser la rubrique a), b) ou c) selon le cas) 

ÉTAT DES SOMMES DUES 
Colis-avion 

Date de l'état 

Mois 

Trimestre 

1 

1 Année 

Il. Avoir 
de l'Administration 
expéditrice des CP 20 

CP 15bis 

Obser-
1-----,------------------------,r--------,r----.-----.----+-----,------J vations 

N° des 
dépêches 

a) Nombre des colis par coupure de poids b) Nombre c) Poids 
total brut 

< 1 kg 1-3 kg 3--5 kg 5-10 kg 10-15 kg 15-20 kg des colis 

2 3 4 5 6 7 8 9 

kg 

Col. 8 Col. 10 Col. g 
de la form. de la form. de la form. 
CP 20 CP 20 CP 20 

10 11 12 

DTS DTS DTS 

Col.11 
de la form. 
CP 20 

13 

DTS 

14 

l----+---+----+---+---+--.........jf----+---+----+-----1----+----l----+················· 
Total 
par 
colonne 

Taux 

Montant 
par 
colonne 

l----'------'-----l----1----+------'~---l----+-----'------<----+----L.__---+················· 

Total général de chaque avoir 

Signature du chef du bureau d'échange de destination 

Colis, Washington 1989, art. 151, par. 1, lettre b)- Dimensions 210 x 297 mm 



[Administration qui établtt le compte 

Administration expéditrice des colis 

N° courant Bureau d'échange de destination 

2 

COMPTE RÉCAPITULATIF 
Etats (formules CP 15 et CP 15bis) 
A établir en double expédition 

Date du compte 

Mois 

Trimestre 

Sommes dues d'après chaque état 
(formules CP 15 et CP 15bis) 

1 Année 

1 Année 

f-----------,---------1 Observations 

à l'Administration 
qui établit le compte 

3 

DTS 

à l'Administration 
expéditrice 

4 

DTS 

5 

CP16 

1------'--------------------t------t--t-----t-----t······································· 

Totaux 
~-=-==.:.:._-------------------+-----f---f-------1--+······································· 

A déduire 
+------------------------+------t--t-----+---+······································· 

Solde créditeur 
Nom de l'Administration créancière 

L'Administration qui établit le compte 
Lieu, date et signature 

Colis, Washington 1989, art. 151, par. 3- Dimensions 210 x 297 mm 

Vu et accepté par l'Administration expéditrice des colis 
Lieu, date et signature 



fï\dministratlon de destination du compte CP 16 

Administration expéditrice du compte CP 16 

N• courant 1 Dépêche-colis 

CP JCP 
17 16 

2 

2 

3 

4 

5 

n• de 

3 4 

pour 

L'Administration de destination du compte 
Lieu, date et signature 

Colis, Washington 1989, art 151, par. 4- Dimensions 210 x 148 mm 

Montant 

mis en compte 

5 6 
~-~<~~~~-

DTS 

ÉTAT DES DIFFÉRENCES CP 17 
constatées dans le compte récapitulatif (formule CP 16) 
A transmettre en double expédition 

Date de l'état 

Mois 

--
Trimestre 

Avoir de l'Administration 

d d 

rectifié 

7 8 
"-
DTS DTS DTS 

9 

Année 

Année 

Observations 
(utiliser au besoin 
le verso) 

10 

Vu et accepté par l'Administration expéditrice du compte 
Lieu, date et signature 



!Administration qui établit le compte 

Administration correspondante 

Echange 

Réception par l'Administration 
qui établit le compte 

Période 

2 

COMPTE GÉNÉRAL 

Date du compte 

Trimestre 

Somestre 

Solde des comptes CP 16 
en faveur de l'Administration 

1-------.,--------lObservations 

qui établit 
le compte 

3 

DTS 

correspondante 

4 

DTS 

CP18 

1 Année 

\Année 

5 

1-------------+-------------1-------+-------t·························································· 

Expédition par l'Administration 
qui établit le compte 

l------------..L_-------,------+------t-------1··························································· 

Totaux ..:._=-:-------------------------!····························· ............................ ·························································· 

A déduire 
~.=.::..:..=.::..=----------,------------+-----t-------t·························································· 

1 Nom de l'Administration créancière 

Solde créditeur 

L'Administration qui établit le compte CP 18 
Lieu, date et signature 

Colis, Washington 1989, art. 151, par. 6- Dimensions 210 x 297 mm 

1 



!Administration créancière 

Administration débitrice 

No 
cou­
rant 

Date N° du bulletin 
de l'avance d'affranchissement Bureau qui a fait l'avance 

2 3 4 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

COMPTE PARTICULIER MENSUEL 
Frais de dc)uane, etc. 

Date du compte 

Mois 

Montant de chaque bulletin 
d'affranchissement 

5 

DTS 

Observations 

CP19 

1 Année 

6 

~---=2-=-0_[_ __ ____J _____ _t_ ____________ -+-------+---+·························································· 

Total 

L'Administration créancière 
Lieu, date et signature 

Colis, Washington 1989, art. 151, par. 8, lettre a) -Dimensions 210 x 297 mm 



[Administration expéditrice 

Bureau d'échange expéditeur 

Bureau d'échange de destination 

Inscription détaillée 

Nom-

cou­
rant du colis 

bre de Bureau d'origine 
colis 

2 3 4 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

Lieu de destination' 

5 

FEUILLE DE ROUTE-AVION 
Colis-avion 

Date du départ !Heure 

CP 20 

1 Dépêche n• 

Nombre de récipients Nombre de colis compris dans la dépêche 
dont se compose la dépêche 

Nombre de récipients à renvoyer Nombre de colis hors récipients 

N• de la feuille (si plusieurs) l Un bulletin C 27 
est joint à la dépêche 

Ligne aérienne 

Poids' 
de chaque 
colis avec 
valeur 
déclarée 

6 

kg g 

Valeur 
dé­
clarée 

7 

DTS 

Quo tes-parts 
territoriales 
et maritimes dues 
par l'Administration 

expédi- carres-
triee à pondante 
l'Ad mi- ài'Admi-
nistration nistration 
cor res- expédi-
pondante triee 

8 9 

DTS DTS 

Frais dus pour 
le transport aérien 
par l'Administration 

expédi-
Observations 

corres-
triee à pondante 
l'Ad mi- ài'Admi-
nistration nistration 
corres- expédi-
pondante triee 

10 11 12 

DTS DTS 

9 ................................................................................................................................................................................................................. . 

l--1_0__)_ ___ -+--t-------+-------l---"---t----t----t--t---t--+--t-t---lf---1············ .. ······ 

Report du verso !-'--'-::J::..:c:_.:_:..:__:_::..:..:__:_-+--+--------j-------+----·-t----+--+-+---+--+--+--+---1--+••oo•oo•oooo•••••••• 

Totaux 

Inscription globale Inscrire les colis soumis aux quetes-parts d'arrivée 
Utiliser la rubrique a), b) ou c) selon le cas 

a) Nombre des colis par coupure de poids 

< 1 kg 1-3 kg 

Timbre du bureau d'échange expédtteur 
Signature de ragent 

3-Skg 5-10 kg 

' Ne pas remplir si les colis sont adressés au même bureau que la feuille de route 
Pour les colis postaux en transit à découvert, indiquer le pays de destination 

- -~ ·-· 

10--15 kg 15-20 kg 
-

Timbre du bureau d'échange de destination 
Signature de ragent 

'En cas de besoin, cene colonne peut servir à l'indication du poids des colis autres que les colis avec valeur déclarée 

Colis, Washington 1989, art. 119, par. 1- Dimensions 210 x 297 mm 

b) Nombre total c) Poids brut en kg des colis 

................................. 
.:/. . .. \ 
: ! 

\... ...................... ···) 



Poids2 

Quo tes-parts 
territoriales 
et maritimes dues 
par l'Administration 

Frais dus pour 
le transport aérien 
par l'Administration 

CP 20 (verso} 

cou­
rant 

du colis 
Nom-
bre de Bureau d'origine 
colis 

lieu de destination' 
de chaque 
colis avec 
valeur 
déclarée 

Valeur 1----,----+---,-----j 
dé- Observations 
clarée 

expédi- corres- expédi- corres-
triee à pendante triee à pendante 
l'Ad mi- ài'Admi- l'Ad mi- ài'Admi-
nistration nistration nistration nistration 
corres- expédi- corres- expédi-
pendante triee pendante triee 

2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 

kg g DTS DTS DTS DTS DTS 

11 

12 

13 

14 

15 ···!· ... r·· 

16 ............................................................................................................... ! ... 

17 l"" 

' 18 ···················· .......... ····································· ·································· .......... ·······;··········· .............................. ········· ...................................... . 

19 .................... ·········· ..................................... ·································· ··········i· .. ····r·· 

20 

21 

22 

23 

24 

25 

26 

27 

28 ................................................................... ·············································1·"· 

29 

I-3::.:0:.......J'------+--+--------+--------t---'--+-----i!---t--+--t---+--+-+--+--1···················· 
A reporter 
au recto 

, Ne pas remplir si les colis sont adressés au même bureau que la feuille de route 
Pour les colis postaux en transit à découvert, indiquer le pays de destination 

2 En cas de besoin, cene colonne peut servir à l'indication du poids des colis autres que les colis avec valeur déclarée 



!Administration des postes 

TABLEAU CP 21 
Colis-avion 
loate du tableau [Référence 

L'Administration susmentionnée accepte, aux conditions indiquées ci-après, les colis-avion pour son propre territoire et les colis en transit 
à destination des pays pour lesquels elle est à même de servir d'intermédiaire 

Cadre A Renseignements sur le service intérieur 

Demandes Réponses 

1. L'Administration qui établit le présent tableau 
se charge-t-elle ou non du réacheminement aérien 

Ooui 0Non des colis-avion à l'intérieur de son pays, sur tout 
ou partie du parcours? 

2. Si oui, à destination de quelles localités? 
(Indiquer celles-ci dans l'ordre alphabétique) 

3. Des colis-avion à destination d'autres endroits 
peuvent-ils, à la demande de l'expéditeur, 

Ooui 0Non être acheminés sur ces localités? 

Cadre B Conditions du service intérieur 

Quotes-parts d'arrivée 
Coupures de poids à attribuer à l'Administration Observations 

de destination 

1 2 3 

kg DTS 

Colis, Washington 1989, art. 102, par. 1 -Dimensions 210 x 297 mm 

CP 21 



CP 21 (verso} 

Cadre C Service à destination d'autres pays 

Les montants indiqués dans la colonne Sa représentent la quete-part d'arrivée dont l'Administration de destination doit être créditée. Les mon­
tants mentionnés dans la colonne Sb représentent les quetes-parts de transit dues à l'Administration intermédiaire pour les colis-avion en transit 
à découvert. Lorsqu'il y a lieu d'attribuer aussi des quetes-parts territoriales de transit dans le cas où un transport territorial est emprunté ou des 
quetes-parts maritimes, les montants doivent en être indiqués dans la colonne Sb, avec un renvoi correspondant Dans la colonne Sc est 
indiqué le total des quetes-parts d'arrivée et de transit à attribuer à l'Administration intermédiaire. Sauf indication contraire, les frais indiqués 
dans la colonne 7 doivent être attribués obligatoirement pour tous les colis 

Quo tes-parts 
à attribuer aux services 

Pays Voies Parcours aériens Coupures d 
de destination de transmission utilisés de poids 

Quo tes- Quo tes-
parts parts 
d'arrivée de transit 
au poids par colis 

------
1 2 3 4 Sa Sb 

kg DTS DTS 

Total 
colonnes 
a+b 

Sc 

DTS 

Total des frais au poids 
dus pour le transport aérien 
à attribuer aux services 

d 

à l'intérieur jusqu'au pays 
du pays de destination 
de destination 

6 7 

DTS DTS 

Observations 

8 



[Administration créancière 

Administration débitrice 

N• 
cou­
rant 

Colis postaux 

N• du colis et.bureau d'origine Destination 

RELEVÉ 
Sommes dues au titre d'indemnité pour colis postaux 

fD;.te du relevé 

CP 22 

Indications. Dédommagement pour colis postaux égarés, avariés, 
vendus, etc. 

Mois 1 Trimestre !Année 

Lettres autorisant les reprises 
(n• de l'état, nom du bureau, date, Montant 
n• du dossier de l'Administration débitrice) 

~--~--------------------------~--------------------- ---------------------------+-----------
2 3 4 5 

DTS 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 .................................................................... ···················································· ···1······· .................................................................................... . 

1 
1 

............................................................................................................................ 1 ........................................................................................... .. 14 

1 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

Total (à reporter sur le compte récapitulatif CP 16) 

Les observations éventuelles peuvent être indiquées sur la partie libre du recto ou au verso de la formule 

Colis, Washington 1989, art. 151, par. 9- Dimensions 210 x 297 mm 



.,. 
COLIS POSTAUX CP 23 ~ Jtij;. 

~'li~ de pour 
~ 

Liverpool 

T 

MONTREAL 
© 

Dépêche n• 

(Canada) 

Date d'expédition Via 

Récipient n• Paquebot 

4 
/~~(< 

Nombre des colis Port de débarquement 

~~v/ 
Colis, Washington 1989, art. 122, par. 1, lettre a)- Dimensions 125 x 60 mm ou 148 x 52 mm, couleur jaune ocre 

Remarque.- Pour tenir compte des besoins de leur service, les Administrations ont la latitude de modifier légèrement 
le texte et les dimensions de la formule, toutefois sans trop s'écarter des directives que le modèle comporte 



CP24 ~o#o COLIS POSTAUX 
1 Par avion~ 1 

-:,'li~ de 
1:f {p.,_'tl Stockholm Utrikes pour 

Dépêche n• 

RIO DE JANEIRO 
© 

Date d'expédhion 

(Brésil) 

Récipient n• Ligne n• 

Nombre des colis Aéroport de transbordement Aéroport 

0 ~~ de déchargement 

~c. ~ 
0 ~ r.l kg 
~ ~ RIO 

Colis, Washington 1989, art. 122, par. 1, lettre a)- Dimensions 125 x 60 mm ou 148 x 52 mm, couleur jaune ocre 

Remarque.- Pour tenir compte des besoins de leur service, les Administrations ont la latitude de modifier légèrement 
le texte et les dimensions de la formule, toutefois sans trop s'écarter des directives que le modèle comporte 



~o~o COLIS POSTAUX S.A.L. CP 24bis 

..... ~ $' de surface par avion 
1:1'~~ Stockholm Utrikes 

pour 
Dépêche n• 

RIO DE .. JANEIRO 
© 

Date d'expédttion 

(Brésil) 

Récipient n• Ligne n• 

Nombre des colis Aéroport de transbordement Aéroport 

0 ~~ de déchargement 
~ 
0 ~~ '6!1 kg 
~ ~ RIO 

Colis, Washington 1989, art. 122, par. 1,1ettre a)- Dimensions 125 x 60 mm ou 148 x 52 mm, couleur jaune ocre 



BORDEREAU DE TAXES 

fAdmnistration d 

fBureau d'échange d 

Colis n• 

Raison du renvoi 

tJinconnu Refusé 

nParti n Non réclamé 
DTS 

Taxe de présentation à la douane 

Taxe de magasinage 

Taxe de renvoi 

Taxe de réexpédition 

Droits non postaux 

Divers 

Total 

CP 25 

Timbre du bureau 
d'échange expédkeur 

/ .. •················ ........ . 
f \ 

\... ....................... /} 

D Importation 
interdite 

Colis, Washington 1989, art. 138, par. 7- Dimensions 105 x 148 mm 





Règlement ··d~exécution 
de l'.AIŒail.g~ment:eoricernarit les maridats cie poste 

Règlelll~n.t â·exécution 
Fqpp.ules 

Protocole final 





Règlement d'exécution 
de l'Arrangement concernant les mandats de postel 
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Endossement 

Mandats. Règlement 

1 Le présent Acte ayant été profondément remanié, il a été jugé préférable de ne pas y marquer en caractéres gras les 
modifications par rapport au texte du Congres de Hamburg 1984. 
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Traitement des mandats ordinaires télégraphiques irréguliers 
Mandats prescrits 
Mandats égarés, perdus ou détruits après paiement 
Réexpédition 
Réexpédition des mandats ordinaires et des mandats ordinaires télégraphiques 
Réexpédition des mandats échangés au moyen de listes 
Traitement des réclamations 
Rémunération de l'Administration de paiement 
Etablissement des comptes mensuels pour les mandats ordinaires 
Etablissement des comptes mensuels pour les mandats de versement 
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Acomptes 
Application du Règlement d'exécution de la Convention 
Renseignements à fournir par les Administrations 
Mise à exécution et durée du Règlement d'exécution 

Annexes: Formules 
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Règlement d'exécution 
de l'Arrangement concemant les mandats de poste 

Le Conseil exécutif. vu l'article 22, paragraphe 5, de la Constitution de l'Union postale universelle 
conclue à Vienne le 10 juillet 1964, a arrêté les mesures suivantes pour assurer l'exécution de 
l'Arrangement concemant les mandats de poste: 

Article RE 20 1 
Formules à l'usage du public 

En vue de l'application de l'article 11, paragraphe 4, de la Convention, sont considérées comme 
étant à l'usage du public les formules ci-après: 
MP 1 (Mandat ordinaire intemational); 
MP 1 bis (Mandat ordinaire intemational photolisible); 
MP 4 (Réclamation concemant un mandat intemational); 
MP 12 (Mandat ordinaire intemational pour libellé mécanographique); 
MP 12bis (Mandat ordinaire intemational photolisible pour libellé mécanographique); 
MP 16 (Mandat de versement intemational); 
MP 16bis (Mandat de versement intemational photolisible). 

Article RE 202 
Formules de mandats ordinaires et de versement 

1. Les mandats ordinaires sont établis sur une formule: 
soit en carton résistant de couleur rose conforme au modèle MP 1 ci-annexé; 
soit en papier résistant de fond blanc imprimé en rose et conforme au modèle MP 1bis ci­
annexé. La partie inférieure de cette formule doit présenter une zone de lecture blanche de 
dimensions conformes à ce modèle. 

2. Les mandats de versement sont établis sur une formule: 
soit en carton résistant de couleur jaune conforme au modèle MP 16 ci-annexé; 
soit en papier blanc résistant, avec impression du fond tramé en jaune et du texte en noir, 
conforme au modèle MP 16bis ci-annexé. La partie inférieure de cette formule doit présenter 
une zone de lecture blanche de dimensions conformes à ce modèle. 

3. Les Administrations qui conviennent d'accorder certaines facilités aux expéditeurs d'un 
nombre important de mandats ordinaires peuvent les autoriser à faire usage de formules confor­
mes soit au modèle MP 12, soit au modèle MP 12bis ci-annexés. 
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4. Les caractéristiques techniques des formules MP Ibis, MP 12bis et MP 16bis et les rensei-
gnements concernant leur utilisation sont déposés au Bureau international. 

Article RE 30 1 
Etablissement des mandats ordinaires 

1. Les mandats ordinaires sont libellés en caractères latins et en chiffres arabes, sans rature 
ni surcharge, même approuvées. Les inscriptions sont faites à la main, si possible en caractères 
d'imprimerie, ou à la machine. Les inscriptions au crayon ne sont pas admises. 

2. Lorsque les mandats sont établis selon un procédé mécanographique, la signature manus­
crite de l'agent ou l'apposition d'un indicatif chiffré pouvant la remplacer ne sont pas obliga­
toires. 

3. Les formules MP 12 et MP 12bis doivent, à l'exception des indications de service, être 
remplies intégralement à la machine. 

4. L'adresse des mandats doit être libellée de façon à déterminer nettement le bénéficiaire; les 
adresses abrégées et les adresses télégraphiques ne sont pas admises. 

Article RE 302 
Etablissement des mandats de versement 

1. Une Administration qui n'a pas encore créé de service des chèques postaux peut participer à 
l'émission des mandats de versement. 

2. En ce qui concerne le libellé, les dispositions de l'mticle RE 301, paragraphe 1, s'appliquent 
par analogie aux mandats de versement. 

3. L'adresse des mandats de versement comporte le nom patronymique ou la raison sociale du 
bénéficiaire, le numéro de son compte courant postal précédé des mots •compte courant postal» ou 
de l'abréviation ·CCP• et de la désignation du bureau de chèques postaux détenteur du compte 
courant postal du bénéficiaire. 

Article RE 303 
Etablissement des mandats ordinaires télégraphiques 

1. Pour tout mandat ordinaire télégraphique, le bureau de poste d'émission établit un 
télégramme-mandat adressé directement au bureau de poste de paiement. Les télégrammes­
mandats sont rédigés en français, sauf entente spéciale, et libellés invariablement dans l'ordre ci­
après: 
La partie •Adresse• contient: 

POSTFIN (le cas échéant, précédé de l'indication de service télégraphique URGENT et suivi 
d'autres indications de service télégraphiques); 
les indications de service postales, s'il y a lieu (AVIS PAIEMENT et PAIEMENT MAIN 
PROPRE); 
nom du bureau de poste de paiement. 

La partie •Texte• contient: 
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MANDAT, suivi du numéro postal d'émission; 
nom du bureau de poste d'émission, son numéro caractéristique s'il y a lieu et nom du pays 
d'origine; 
nom de l'expéditeur; 
montant de la somme à payer; 
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désignation exacte du bénéficiaire. de sa résidence et. si possible. de son domicile. de façon 
que l'ayant droit soit nettement déterminé; 
communication particulière (le cas échéant). 

2. Le nom patronymique d'un bénéficiaire, même s'il est accompagné d'un prénom, doit être 
précédé d'un des mots •Monsieur•. •Madame• ou •Mademoiselle•. à moins que cette indication ne 
fasse double emploi avec celle d'une qualité, d'un titre, d'une fonction ou d'une profession 
permettant de déterminer nettement l'ayant droit; ni l'expéditeur ni le bénéficiaire ne peuvent 
être désignés par une abréviation ou un mot conventionnels. 

3. Lorsque plusieurs mandats ordinaires télégraphiques sont émis simultanément par le 
même expéditeur au nom d'un même bénéficiaire, un seul télégramme-mandat peut être envoyé si 
l'Administration de destination l'admet; dans ce cas. le numéro d'émission est indiqué de la 
manière suivante: •Mandats 201-203• et la somme globale à payer comporte le détail du montant 
de chaque mandat. 

4. Lorsque la localité où se trouve le bureau de poste de paiement n'est pas pourvue d'un bureau 
télégraphique, le télégramme-mandat doit porter l'indication du bureau de poste de paiement et 
celle du bureau télégraphique qui le dessert. Lorsqu'il y a doute quant à l'existence d'un bureau 
télégraphique dans la localité de paiement ou lorsque le bureau télégraphique qui la dessert ne 
peut être indiqué, le télégramme-mandat doit porter soit le nom de la subdivision territoriale. 
soit celui du pays de paiement. soit ces deux indications ou toute autre précision jugée suffisante 
pour l'acheminement du télégramme-mandat. 

5. Le nom de la résidence du bénéficiaire peut être omis s'il est le même que celui du bureau de 
paiement. Quand les mandats ordinaires télégraphiques sont adressés •poste restante• ou 
•télégraphe restant•. ces mots (ou leur équivalent dans une langue du pays de destination) doivent 
figurer dans le texte du télégramme-mandat après la désignation du bénéficiaire. 

6. La somme est exprimée de la façon suivante: nombre entier d'unités monétaires en chiffres, 
puis en toutes lettres, nom de l'unité monétaire également en toutes lettres et, le cas échéant. 
fraction d'unité en chiffres. 

7. Lorsque les Administrations conviennent d'utiliser un moyen de télécommunication autre 
que le télégraphe pour transmettre les mandats ordinaires télégraphiques, elles en déterminent 
les modalités d'utilisation. 

Article RE 304 
Etablissement des mandats de versement télégraphiques 

1. Pour tout mandat de versement télégraphique. le bureau de poste d'émission établit un 
télégramme-mandat adressé directement au bureau de chèques postaux qui tient le compte 
courant postal du bénéficiaire. Les télégrammes-mandats sont rédigés en français, sauf entente 
spéciale. et libellés invariablement dans l'ordre ci-après: 
La partie •Adresse• contient: 

POSTFIN (le cas échéant. précédé de l'indication de service télégraphique URGENT et suivi 
d'autres indications de service télégraphiques); 
l'indication de service postale, s'il y a lieu (AVIS INSCRIPTION); 
nom du bureau de chèques postaux de destination. 

La partie •Texte• contient: 
MANDAT. suivi du numéro postal d'émission; 
nom du bureau de poste d'émission, son numéro caractéristique s'il y a lieu et nom du pays 
d'origine; 
nom de l'expéditeur; 
montant de la somme à porter au crédit du compte courant postal du bénéficiaire; 
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désignation exacte du bénéficiaire et du numéro de son compte courant postal précédé des 
initiales CCP; 
communication particulière (le cas échéant). 

2. Les dispositions des paragraphes 2. 3, 6 et 7 de l'article RE 303 sont applicables à 
l'établissement des mandats de versement télégraphiques. 

Article RE 305 
Mentions interdites ou autorisées 

Il est interdit de consigner sur les mandats d'autres mentions que celles que comporte la 
contexture des formules, à l'exception des indications de service telles que •Service des postes•. 
•Ne payer qu'en main propre•. •Avis de paiement•. •Par avion•. •Par exprès•: toutefois, l'expédi­
teur a le droit d'inscrire au recto ou au verso du coupon une communication particulière ainsi 
qu'il est prévu à l'article RE 314. 

Article RE 306 
Indication du montant 

1. Le montant des mandats et le nom de l'unité monétaire doivent être indiqués en toutes 
lettres dans la langue prescrite par l'Administration d'émission. Le montant en lettres peut être 
exprimé chiffre par chiffre écrits isolément. Le montant est aussi indiqué en chiffres et, si cela est 
nécessaire. avec l'abréviation du nom de l'unité monétaire en principe conforme à la norme 
internationale ISO 4217. Dans la somme en chiffres, les fractions d'unité monétaire sont 
exprimées au moyen de deux (ou trois) chiffres. y compris les zéros. correspondant respectivement 
aux dixièmes. centièmes (et millièmes). Dans la somme en lettres. où leur répétition n'est pas 
obligatoire. elles peuvent être exprimées en chiffres. à la suite du libellé du nombre d'unités 
monétaires. 

2. L'indication en toutes lettres du montant des mandats MP 1, MP Ibis, MP 12, MP 12bis, 
MP 16 et MP 16bis peut être remplacée par une indication chiffrée fournie par un protectographe 
et précédée d'un signe autre qu'un chiffre ou une lettre. Dans ce cas. le montant à payer n'est 
indiqué qu'une seule fois dans le corps du titre. Les caractères utilisés doivent avoir des 
dimensions telles que ces caractères ne prêtent pas à confusion. 

Article RE 307 
Recommandation d'office 

Les Administrations peuvent s'entendre sur le montant à partir duquel les mandats qu'elles 
émettent sont soumis à la recommandation d'office. 

Article RE 308 
Mandats adressés •Poste restante• ou à des personnes séjournant dans des hôtels ou pensions 

Pour les mandats adressés •Poste restante• ou à des personnes séjournant provisoirement dans 
des hôtels. pensions et autres lieux publics d'hébergement. les Administrations conviennent 
entre elles du montant à partir duquel ces mandats doivent être soit soumis à la recommandation 
d'office. soit transmis par la voie des télécommunications. 
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Article RE 309 
Versement des fonds. Récépissé 

1. Chaque Administration détermine la forme dans laquelle l'expéditeur d'un mandat verse 
les fonds à transférer. 

2. Un récépissé portant le numéro du mandat est délivré gratuitement à l'expéditeur au 
moment du versement des fonds. 

Article RE 310 
Avis de paiement 

1. L'expéditeur d'un mandat peut demander à être avisé du paiement. L'article 55, para-
graphe 1, de la Convention, est applicable aux avis de paiement. 

2. Les mandats avec avis de paiement doivent porter en tête du recto, en caractères très 
apparents, la mention •Avis de paiement•. 

3. Les Administrations dont la réglementation ne permet pas l'emploi de la formule jointe par 
l'Administration d'émission sont autorisées à établir l'avis de paiement sur une formule de leur 
propre service. 

4. Lorsque l'expéditeur réclame un avis de paiement qui ne lui est pas parvenu dans les délais 
normaux, il n'est perçu ni une deuxième taxe, ni la taxe prévue à l'article 47 de la Convention pour 
les réclamations. 

Article RE 311 
Avis d'inscription 

Dans les relations entre pays dont les Administrations se sont mises d'accord, le déposant d'un 
mandat de versement peut demander à recevoir avis de l'inscription au crédit du compte du 
bénéficiaire. L'article 55 de la Convention est applicable aux avis d'inscription. 

Article RE 312 
Remise par exprès 

Sous réserve de l'article RE 606, l'expéditeur d'un mandat ordinaire peut demander que la remise 
des fonds, du titre ou de l'avis d'arrivée soit effectuée à domicile par exprès dès l'arrivée du 
mandat; dans ce cas, l'article 35 de la Convention est applicable. 

Article RE 313 
Paiement en main propre 

1. Dans les relations avec les pays qui admettent le paiement en main propre, l'expéditeur d'un 
mandat ordinaire peut demander, par une mention portée sur la formule, que le paiement ait lieu 
exclusivement entre les mains et sur acquit personnel du bénéficiaire. Le paiement peut avoir lieu 
au profit d'un mandataire spécialement désigné selon les règles juridiques en vigueur dans le pays 
de destination lorsque le bénéficiaire est dans l'incapacité de se déplacer ou de donner son acquit. 
L'expéditeur demandant le paiement d'un mandat en main propre acquitte une taxe spéciale égale 
à celle qui est prévue à l'article 26, paragraphe 1, lettre t). de la Convention. 
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2. Les mandats à remettre en main propre doivent porter au recto et au verso, en caractères très 
apparents, la mention •Ne payer qu'en main propre•. 

Article RE 314 
Communication destinée au bénéficiaire 

Le verso du coupon ou une partie déterminée du recto peuvent être utilisés pour une commu­
nication particulière destinée au bénéficiaire du mandat. Si l'Administration d'origine a 
informatisé le traitement des mandats, elle peut limiter cette communication à 80 caractères ou 
moins. Sur les mandats échangés au moyen de listes, seules des références sont admises. 

Article RE 315 
Mandats de service 

Les mandats de service doivent porter au recto la mention •Service des postes• ou une mention 
analogue. 

Article RE 316 
Retrait. Modification ou correction d'adresse 

1. L'expéditeur d'un mandat peut, aux conditions fixées à l'article 38 de la Convention, le faire 
retirer du service, en faire modifier ou corriger l'adresse aussi longtemps que le titre ou les fonds 
n'ont pas été remis au bénéficiaire. 

2. Toute demande de retrait, de modification ou de correction d'adresse par voie postale est 
établie sur une formule conforme au modèle MP 4 ci-annexé. 

3. Toute demande de retrait, de modification ou de correction d'adresse par voie télégraphique 
doit être confirmée, par le premier courrier, au moyen d'une demande postale. La formule MP 4 est 
revêtue en tête de la mention •Confirmation de la demande télégraphique du ... • soulignée en 
rouge: le bureau de paiement retient le mandat jusqu'à la réception de cette confirmation. 

4. L'Administration de paiement peut toutefois, sous sa propre responsabilité, donner suite à 
une demande télégraphique de retrait, de modification ou de correction d'adresse sans attendre la 
confirmation postale. 

5. Par dérogation à l'article 148 du Règlement d'exécution de la Convention, les demandes de 
retrait, de modification ou de correction d'adresse MP 4 relatives aux mandats échangés au moyen 
de listes sont envoyées au bureau d'échange du pays de paiement par l'intermédiaire du bureau 
d'échange du pays d'émission. 

Article RE 401 
Indication de la taxe perçue 

L'indication, sur le mandat, de la taxe perçue sur l'expéditeur n'est pas obligatoire. Le cas échéant, 
cette indication se fait soit par l'application de timbres-poste, soit par l'inscription de la taxe 
perçue à l'emplacement prévu sur les formules MP 1, MP Ibis, MP 12, MP 12bis, MP 16 et 
MP 16bis. 
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Article RE 402 
Taxe des mandats ordinaires télégraphiques 

En sus de la taxe postale, l'expéditeur d'un mandat ordinaire télégraphique paie la taxe du 
télégramme, y compris éventuellement celle d'une communication particulière destinée au 
bénéficiaire. 

Article RE 501 
Transmission des mandats ordinaires et de versement 

Les mandats ordinaires et de versement sont transmis par la voie la plus rapide (aérienne ou de 
surface) et, sauf entente spéciale, à découvert. Ils sont insérés dans les dépêches de la manière 
prescrite à l'article 161, paragraphes 2 à 6, ou à l'article 164 du Règlement d'exécution de la 
Convention, suivant qu'ils sont ou ne sont pas recommandés d'office. 

Article RE 502 
Echanges au moyen de listes 

1. Transmission de mandats ordinaires et de versement 

1.1 La transmission des mandats entre le bureau d'émission et le bureau d'échange du pays 
d'émission ou entre le bureau d'échange du pays de paiement et le bureau de paiement s'effectue au 
moyen de formules que chacune des Administrations intéressées détermine selon ses propres 
convenances. 

1.2 Entre bureaux d'échange de pays différents, la transmission s'effectue selon les règles ci-
après: 
1.2.1 

1.2.2 

1.2.3 

1.2.4 

chaque bureau d'échange établit, journellement ou à des dates convenues, des listes 
conformes au modèle MP 2 ci-annexé, récapitulant les mandats déposés dans son pays 
pour être payés dans un autre. Les mandats de versement sont transmis au moyen d'une 
liste spéciale MP 2 intitulée ·Mandats de versement•: 
tout mandat inscrit sur une liste porte un numéro d'ordre appelé numéro international; 
ce numéro est attribué d'après une série annuelle commençant, selon accord entre les 
Administrations intéressées, le 1er janvier ou le 1er juillet; lorsque le numérotage 
change, la première liste qui suit doit porter, outre le numéro de la série, le dernier 
numéro de la série précédente: 
les listes sont elles-mêmes numérotées, suivant la suite naturelle des nombres, à partir 
du 1er janvier ou du 1er juillet de chaque année; 
les listes sont transmises en franchise de port au bureau d'échange correspondant par la 
voie la plus rapide (aérienne ou de surface) et. sauf entente spéciale, sans être accom­
pagnées des mandats établis par les bureaux d'émission. 

1.3 Les Administrations intéressées peuvent convenir de limiter la description des mandats sur 
la liste MP 2 à l'indication dans la colonne 7 du montant des mandats transmis. Dans ce cas, le 
pays d'émission annexe à la liste les formules utilisées pour la transmission des mandats entre le 
bureau d'émission et son propre bureau d'échange ou toute autre formule que les Administrations 
conviennent d'adopter. 

2. Liste spéciale 

Une liste MP 2 spéciale doit être établie pour les mandats en franchise visés tant aux articles 16 et 
17 de la Convention qu'à l'article 4, paragraphe 7, de l'Arrangement ainsi que pour les mandats 
visés à l'article RE 608, paragraphe 8; la liste doit porter, en tête, les mots •Mandats exempts de 
taxe•. 
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3. Transmission des mandats télégraphiques 

3.I Les mandats télégraphiques sont transmis directement par le bureau de poste d'émission au 
bureau de poste de paiement sans passer par l'intermédiaire des bureaux d'échange. 

3.2 Les mandats télégraphiques donnent lieu à l'établissement d'une liste MP 2 spéciale qui 
porte en tête la mention •Mandats télégraphiques•. 

3.3 Les bureaux d'échange peuvent attribuer aux mandats télégraphiques décrits sur les listes 
spéciales de l'espèce un numéro intemational d'une série propre aux mandatstélégraphiques. 

4. Services spéciaux. Mentions à porter sur les listes 

4.I Lorsque l'expéditeur d'un mandat ordinaire demande la remise par ~exprès, un avis de 
paiement ou le paiement en main propre, la mention correspondante (·E~près•. •AP• ou •Ne 
payer qu'en main propre•) est portée sur la liste MP 2 dans la colonne •Observations•. en regard 
de l'inscription relative au mandat. 

4.2 Lorsque l'expéditeur d'un mandat de versement demande un avis d'inscription au crédit du 
compte courant postal du bénéficiaire. la mention •Ah est portée sur la liste MP 2 dans la colonne 
•Observations•. en regard de l'inscription relative au mandat. 

5. Traitement des listes manquantes ou irrégulières 

5.I Si une liste manque, elle est réclamée immédiatement par le bureau d'échange qui en 
constate l'absence. Le bureau d'échange du pays d'émission envoie sans délai, par la voie la plus 
rapide (aérienne ou de surface). au bureau d'échange qui l'a réclamée, un duplicata de la liste 
manquante. 

5.2 Les listes sont vérifiées par le bureau d'échange du pays de paiement qui les rectifie d'office si 
elles contiennent des erreurs de peu d'importance. Le bureau d'échange du pays d'émission est 
informé de ces corrections au moment où le bureau d'échange du pays de paiement lui accuse 
réception de la liste. 

5.3 Lorsque les listes contiennent des irrégularités dignes d'être signalées. le bureau d'échange 
du pays de paiement demande des explications au bureau d'échange du pays d'émission qui doit 
répondre dans le plus bref délai; en attendant. le paiement des mandats faisant l'objet de la 
demande est suspendu. Les demandes d'explications et les réponses y relatives sont échangées par 
la voie la plus rapide (aérienne ou de surface). 

Article RE 503 
Système d'échange mixte 

La transmission des mandats entre les bureau."'C de poste de l'une des Administrations et le bureau 
d'échange de l'Administration correspondante ainsi qu'entre le bureau d'échange de cette Admi­
nistration et ses bureaux de poste s'effectue selon les règles ci-après: 
a) chaque bureau de poste émetteur établit le mandat sur une formule MP I ou MP Ibis à 

transmettre, sous enveloppe. par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface), directement 
au bureau d'échange désigné par l'Administration correspondante; 

b) ce bureau d'échange établit, sur la base de la formule MP I ou MP Ibis reçue, un titre sur une 
formule de son régime intérieur pour le paiement au bénéficiaire; 

c) chaque bureau de poste émetteur de l'Administration correspondante établit le titre sur une 
formule de son régime intérieur à transmettre, selon ses règles intemes, au bureau 
d'échange de son pays; 
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d) ce bureau d'échange, sur la base des formules reçues de son bureau de poste émetteur, établit 
le mandat sur une formule MP I ou MP Ibis à transmettre à découvert au pays de destina­
tion, selon les dispositions de l'article I64 du Règlement d'exécution de la Convention. 

Article RE 60 I 
Montant à payer 

Après en avoir avisé les Administrations intéressées. l'Administration de paiement a la faculté, 
si sa législation l'exige. soit de négliger les fractions d'unité monétaire, soit d'arrondir la somme 
à l'unité monétaire la plus voisine ou au dixième d'unité le plus voisin. 

Article RE 602 
Paiement des mandats ordinaires 

1. Le montant des mandats est payé au bénéficiaire en monnaie légale du pays de paiement; il 
peut être payé en toute autre monnaie suivant accord particulier entre les Administrations 
correspondantes. 

2. Le paiement peut être valablement effectué par versement à un compte courant postal, selon 
les règles en vigueur dans l'Administration de paiement. 

3. L'avis de paiement. établi par le bureau de paiement sur une formule C 5, prévue à l'ar­
ticle I38. paragraphe 2. du Règlement d'exécution de la Convention. est envoyé directement à 
l'expéditeur du mandat. 

Article RE 603 
Transcription des télégrammes-mandats 

Les télégrammes-mandats sont transcrits sur une formule adaptée ou sur la formule MP I, 
MP Ibis, MP I6 ou MP I6bis dont la contexture est modifiée de la façon suivante: 

le nom du pays de destination est remplacé par le nom du pays d'émission; 
la mention •mandat ordinaire international• ou •mandat de versement international» est 
complétée par le mot •télégraphique•. 

La formule utilisée est authentifiée à l'aide du timbre du bureau qui effectue la transcription. 

Article RE 604 
Paiement des mandats ordinaires télégraphiques 

1. Les mandats ordinaires télégraphiques sont mis en paiement dès réception. 

2. La remise des mandats ordinaires télégraphiques a toujours lieu dans les formes prévues à 
l'article RE 606. 

3. Lorsque les fonds sont remis à domicile par exprès. l'Administration de paiement peut 
percevoir de ce chef une taxe spéciale. 

4. La remise d'un avis d'arrivée ou du titre lui-même s'effectue sans frais pour le bénéficiaire; 
toutefois, si le domicile de ce dernier se trouve en dehors du rayon de distribution locale du bureau 
de paiement. la taxe de remise par exprès peut être perçue sur le bénéficiaire. 

269 



Mandats, Règlement 

5. Dans les échanges au moyen de listes, les mandats ordinaires télégraphiques pour lesquels 
le bureau de paiement n'a pas reçu de télégramme-mandat ne peuvent être payés qu'après récep­
tion d'une ampliation de ce télégramme-mandat, réclamée par avis de service télégraphique. 

6. Dans les échange~ au moyen de listes, les mandats ordinaires télégraphiques pour lesquels 
le bureau d'échange du pays de paiement n'a pas reçu, dans un délai normal, une liste MP 2 font 
l'objet de demandes d'explication adressées au bureau d'échange du pays d'émission qui doit 
répondre dans le plus bref délai. En cas de non-réponse dans un délai raisonnable, les mandats 
ordinaires télégraphiques effectivement payés peuvent être ajoutés d'office à la première liste 
MP 2 reçue de l'Administration d'émission: si la liste MP 2 manquante parvient après cette 
inscription d'office, elle est annulée ou rectifiée par le bureau d'échange qui la reçoit. 

7. Le soin d'établir un avis de paiement pour un mandat ordinaire télégraphique incombe au 
bureau de paiement qui le fait parvenir au bureau d'émission immédiatement après le paiement. 

Article RE 605 
Visa pour date 

Le visa pour date doit être inscrit sur le mandat même. 

Article RE 606 
Remise par exprès 

Si l'expéditeur a demandé le paiement par exprès. l'Administration de paiement a la faculté de 
faire remettre par ce moyen soit les fonds. soit le titre lui-même, soit un avis d'arrivée du mandat. 
pour autant que sa réglementation le prévoit. 

Article RE 607 
Endossement 

Tout pays a le droit de déclarer transmissible par voie d'endossement, sur son territoire, la 
propriété des mandats provenant d'un autre pays. Cependant, l'endossement n'est pas admis pour 
les mandats de versement. 

Article RE 608 
Mandats impayés 

1. Tout mandat refusé ou tout mandat dont le bénéficiaire est inconnu, parti sans laisser 
d'adresse ou parti pour un pays sur lequel la réexpéd:ltion ne peut être effectuée est renvoyé 
immédiatement à l'Administration d'émission. 

2. Tout mandat dont le paiement n'a pas été réclamé durant le délai de validité est renvoyé 
immédiatement après l'expiration de ce délai ou, si le mandat a été remis au bénéficiaire, dès sa 
présentation au bureau de paiement. Les mandats télégraphiques dont le paiement n'a pas été 
réclamé dans un délai de trente jours à compter du jour d'arrivée au bureau de paiement doivent 
être renvoyés au bureau d'émission. 

3. Tout mandat impayé pour une cause quelconque est remboursé à l'expéditeur. 

4. Les dispositions de l'article 7, paragraphe 2, sont applicables aux mandats impayés. 
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5. Les mandats qui n'ont pu être payés aux bénéficiaires pour une cause quelconque sont 
renvoyés directement au bureau d'émission; préalablement, le bureau de paiement les enregistre, 
les frappe du timbre ou les munit de l'étiquette dont l'usage est prescrit par l'article 146, para­
graphes 1 à 3, du Règlement d'exécution de la Convention. 

6. Toutefois, les mandats créés dans les conditions prévues à l'article RE 702 doivent être 
transmis à l'Administration qui les a établis. Celle-ci met le montant à la disposition de l'Admi­
nistration dont émane le titre original soit au moyen d'un nouveau mandat en franchise de taxe, 
soit par la voie de déduction au compte mensuel des mandats payés. 

7. Les mandats télégraphiques impayés et non les télégrammes doivent être renvoyés sous 
enveloppe. 

8. S'agissant des mandats échangés au moyen de listes, ils sont renvoyés, au bureau d'échange, 
par la voie d'une inscription dans une liste MP 2 spéciale, comme s'il s'agissait d'un mandat en 
franchise: 
a) les mandats visés aux paragraphes 1 à 4 ci-dessus; 
b) les mandats ayant fait l'objet d'une demande de retrait. 
Une mention appropriée, suivie du numéro international et de la description sommaire du 
mandat primitif, est portée dans la colonne •Obsexvations•, en regard de l'inscription. 

Article RE 609 
Autorisation de paiement 

1. Tout mandat égaré, perdu ou détruit avant paiement peut, à la demande de l'expéditeur ou du 
bénéficiaire, être remplacé par une autorisation de paiement délivrée par l'Administration 
d'émission. 

2. Lorsque l'expéditeur et le bénéficiaire demandent simultanément, l'un le remboursement, 
l'autre le paiement du mandat, l'autorisation est établie: 
a) au profit de l'expéditeur lorsque la demande est formulée avant la remise du mandat ou de 

l'avis d'arrivée au bénéficiaire; 
b) au profit du bénéficiaire lorsque la demande est formulée après la remise du mandat ou de 

l'avis d'arrivée. 

3. Une autorisation de paiement est également délivrée lorsqu'une erreur de conversion 
imputable au bureau d'émission nécessite un versement complémentaire au profit du bénéficiaire. 

4. La durée de validité d'une autorisation de paiement est la même que celle d'un mandat émis 
le même jour. 

5. Les autorisations de paiement sont établies sur une formule de couleur rose conforme au 
modèle MP 13 ci-annexé; elles sont transmises dans les mêmes conditions que les mandats 
qu'elles remplacent. 

6. Avant de délivrer une autorisation de paiement concernant un mandat égaré, perdu ou 
détruit avant paiement, l'Administration d'émission doit s'assurer en accord avec l'Adminis­
tration de paiement que le mandat n'a été ni payé, ni remboursé, ni réexpédié; toutes précautions 
doivent également être prises pour qu'il ne soit pas payé ultérieurement. 

7. A l'appui de sa demande de remboursement, l'expéditeur doit produire le récépissé de dépôt 
du titre égaré, perdu ou détruit. 
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8. Lorsque l'Administration de paiement déclare qu'un mandat ne lui est pas parvenu, 
l'Administration d'émission peut délivrer une autorisation de paiement, à condition que le 
mandat litigieux ne figure dans aucun des comptes mensuels se rapportant à la. période de validité 
du mandat: toutefois, si aucune réponse n'a été obtenue de l'Administration de paiement dans le 
délai de cinq mois à compter du jour de la réclamation, pour le désintéressement du réclamant et 
si le titre ne figure sur aucun des comptes mensuels reçus à l'expiration de ce délai, l'Adminis­
tration d'émission est autorisée à procéder au remboursement des fonds; notification en est 
adressée, sous pli recommandé, à l'Administration de paiement et le mandat, réputé désormais 
comme définitivement perdu, ne peut être ultérieurement porté en compte. 

Article RE 610 
Traitement des mandats irréguliers 

1. Est renvoyé au bureau d'émission par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface) et sous 
enveloppe, accompagné d'une formule conforme au modèle MP 14 ci-annexé pour être régularisé, 
tout mandat qui présente l'une des irrégularités suivantes: 
a) indication inexacte, insuffisante, douteuse ou omission du nom ou du domicile du 

bénéficiaire, indication du numéro de compte courant postal manquante ou erronée; 
b) différences ou omissions de sommes: 
c) dépassement du montant maximal convenu entre les Administrations intéressées; 
d) ratures ou surcharges dans les inscriptions; 
e) omission de timbre, de signature sur les mandats non établis selon un procédé mé­

canographique, ou d'autres indications de service; 
f) indication du montant à payer dans une monnaie autre que celle qui est admise ou omission 

de la désignation de l'unité monétaire; 
g) erreur évidente dans le rapport entre la monnaie du pays d'émission et celle du pays de 

paiement, rapport que le bureau de paiement n'est cependant pas tenu de vérifier; 
h) emploi de formule non réglementaire; 
i) absence de la recommandation d'office ou non-utilisation de la voie télégraphique, lorsque 

ces dispositions ont été prévues en application des articles RE 307 et RE 308. 

2. Néanmoins, en ce qui concerne les irrégularités qui sont ou paraissent imputables à 
l'expéditeur, l'Administration de paiement peut, le cas échéant, après avoir avisé le bénéficiaire, 
lui permettre de formuler une demande de régularisation. Celle-ci peut être transmise par la voie 
aérienne ou télégraphique, aux frais du bénéficiaire; ces frais lui sont remboursés s'il est établi 
que l'erreur résulte d'une faute de service. 

3. Toutefois, l'Administration de paiement peut, sous sa responsabilité, rectifier d'office des 
erreurs sans gravité. Ces rectifications sont inscrites en rouge et signées par le préposé. 

4. Lorsque la rectification de l'irrégularité est demandée par télégramme, le mandat irrégulier 
est conservé par le bureau de paiement qui procède à la régularisation dès réception du télé­
gramme rectificatif et qui joint ce télégramme au mandat. 

5. A la réception d'une demande de régularisation par avion ou par télégramme, le bureau 
d'émission vérifie si l'irrégularité provient d'une erreur imputable au service; dans l'affirmative, 
il la rectifie sur-le-champ par la voie aérienne ou télégraphique. Dans le cas contraire, il prévient 
l'expéditeur qui est alors autorisé à redresser l'lrrégularité, par la voie aérienne ou télégraphique 
et à ses frais. 

6. Si, à l'issue d'un délai de trente jours, l'expéditeur n'a pas donné suite à une demande de 
régularisation d'un mandat transmis à l'appui d'une formule MP 14, le titre est considéré comme 
impayé. Ladite formule, revêtue de l'information adéquate, est renvoyée au bureau de destination 
par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface). 
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Article RE 611 
Traitement des mandats ordinaires télégraphiques irréguliers 

1. Tout mandat ordinaire télégraphique dont la remise ne peut être effectuée par suite 
d'adresse insuffisante ou inexacte, ou pour une autre cause non attribuable au bénéficiaire, donne 
lieu à l'envoi au bureau d'émission d'un avis de service télégraphique indiquant la cause de la 
non-remise. 

2. A la réception d'une demande de régularisation par avis de service télégraphique. le bureau 
d'émission procède comme il est indiqué à l'article RE 610, paragraphes 5 et 6. 

3. Tout mandat ordinaire télégraphique dont l'irrégularité n'a pas été redressée dans un délai 
normal par la voie aérienne ou télégraphique est régularisé dans la forme prescrite pour les 
mandats. 

Article RE 612 
Mandats prescrits 

Les sommes converties en mandats dont le montant n'a pas été réclamé avant prescription sont 
définitivement acquises à l'Administration du pays d'émission. Le délai de prescription est fixé 
par la législation dudit pays. 

Article RE 613 
Mandats égarés, perdus ou détruits après paiement 

1. Mandats ordinaires 

1.1 Tout mandat ordinaire égaré, perdu ou détruit après paiement peut être remplacé par 
l'Administration de paiement par un nouveau titre établi sur une formule MP 1 ou MP 1 bis. Cette 
formule doit porter toutes les indications utiles du titre original et être revêtue de la mention 
•Titre établi en remplacement d'un mandat égaré (perdu ou détruit) après paiement• ainsi que 
d'une empreinte du timbre à date. 

1.2 Une déclaration du bénéficiaire attestant qu'il a reçu les fonds doit être donnée de préférence 
directement au verso du titre de remplacement. Exceptionnellement, cette déclaration peut être 
recueillie sur une fiche annexée à ce titre comme pièce à l'appui: cette déclaration tient lieu 
d'acquit primitif. 

1.3 S'il n'est pas possible de demander cette déclaration au bénéficiaire. une annotation est 
faite d'office au verso du titre de remplacement ou sur une pièce à l'appui particulière, précisant 
que le montant du mandat a été effectivement payé. 

2. Mandats de versement 

2.1 Tout mandat de versement égaré. perdu ou détruit après inscription du montant au crédit 
d'un compte courant postal peut être remplacé par l'Administration de destination par un 
nouveau titre établi sur une formule MP 16 ou MP 16bis portant les indications prescrites au 
présent article, paragraphe 1, et précisant au verso la date d'inscription au crédit du compte 
courant postal du bénéficiaire. 
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Article RE 701 
Réexpédition 

1. Dans tous les cas, la réexpédition est faite au moyen d'un nouveau mandat dont les taxes, y 
compris, le cas échéant, les taxes télégraphiques, sont prélevées sur le montant du mandat 
réexpédié. 

2. Lorsque l'expéditeur d'un mandat a demandé à être avisé du paiement ou a demandé le 
paiement en main propre, le mandat ne peut être réexpédié qu'au cas où la nouvelle Adminis­
tration de destination admet ces possibilités. 

Article RE 702 
Réexpédition des mandats ordinaires et des mandats ordinaires télégraphiques 

1. Lors de la réexpédition, un nouveau mandat est établi pour la somme restant disponible 
après déduction de la taxe postale et éventuellement de la taxe télégraphique si la réexpédition a 
lieu par voie télégraphique. Dans ce demier cas, la taxe postale est calculée sur la somme obtenue 
après déduction, du montant primitif, de la taxe télégraphique. Le montant du mandat est ensuite 
converti en la monnaie du pays de nouvelle destination d'après le taux fixé pour les mandats 
émanant du pays de réexpédition. 

2. Le bureau de poste réexpéditeur revêt le nouveau mandat et le coupon y afférent de la 
mention en caractères très apparents •Réexpédié•. 

3. Le mandat primitif est quittancé par le bureau réexpéditeur: il est revêtu de la mention 
•Réexpédié le montant de ... à ... sous déduction des taxes de ... • et comptabilisé comme mandat 
payé. 

4. Les demandes de réexpédition sont enregistrées, pour mémoire, par le bureau de première 
destination et, le cas échéant, par les bureaux destinataires ultérieurs. Le bureau qui opère la 
réexpédition en donne avis au bureau d'émission. 

5. La réexpédition (par voie postale ou par voie télégraphique) d'un mandat ordinaire télé-
graphique est effectuée selon les dispositions des paragraphes 1 à 4. 

Article RE 703 
Réexpédition des mandats échangés au moyen de listes 

Tout mandat échangé au moyen de listes et réexpédié sur un autre pays est quittancé par le bureau 
réexpéditeur. La somme est convertie, après déduction des taxes, en monnaie du pays de nouvelle 
destination et un nouveau mandat est établi. 

Article RE 801 
Traitement des réclamations 

1. Toute réclamation concemant un mandat est établie sur une formule MP 4 et transmise, en 
règle générale, par le bureau d'émission. directement au bureau de paiement. Une seule formule 
peut être utilisée pour plusieurs mandats émis simultanément à la demande d'un même expédi­
teur et au profit du même bénéficiaire. Les réclamations sont transmises d'office et toujours par la 
voie la plus rapide (aérienne ou de surface). 
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2. Lorsque le bureau de paiement est en état de fournir des renseignements définitifs sur le sort 
du titre. il renvoie la formule, complétée suivant le résultat des recherches. au bureau qui a reçu la 
réclamation. En cas de recherches infructueuses ou de paiement contesté. la formule est trans­
mise à l'Administration d'émission par l'intermédiaire de l'Administration de paiement qui 
joint, si possible, une déclaration du bénéficiaire attestant qu'il n'a pas reçu le montant du 
mandat. 

3. Lorsqu'une réclamation est déposée dans un pays autre que le pays d'émission ou le pays de 
paiement, la formule MP 4 est transmise à l'Administration d'émission accompagnée du 
récépissé de dépôt. Si, pour des raisons particulières, le récépissé produit ne peut être joint à la 
formule MP 4, celle-ci doit être revêtue de la mention .Vu récépissé de dépôt n° ... délivré le ... par 
le bureau de ... pour un montant de ... •. 

Article RE 1001 
Rémunération de l'Administration de paiement 

1. La rémunération due à l'Administration de paiement au titre de chaque compte mensuel est 
établie de la façon suivante: 
a) le taux de rémunération en DTS. à appliquer pour chaque mandat payé, est déterminé après 

conversion en DTS du montant moyen des mandats sur la base de la valeur moyenne du DTS 
dans la monnaie du pays de paiement telle qu'elle est définie à l'article 104 du Règlement de 
la Convention; 

b) le montant total en DTS, obtenu pour la rémunération relative à chaque compte. est 
converti dans la monnaie du pays de paiement sur la base de la valeur réelle du DTS en 
vigueur le dernier jour du mois auquel le compte se rapporte. 

2. En cas de réexpédition. l'Administration du pays de la nouvelle destination reçoit la 
rémunération qui lui aurait été due si elle avait été l'Administration du pays de première 
destination. 

Article RE Il 01 
Etablissement des comptes mensuels pour les mandats ordinaires 

1. Pour l'établissement des comptes prévus à l'article 11, la récapitulation est faite en 
respectant: 
a) l'ordre chronologique des mois d'émission; 
b) l'ordre alphabétique ou numérique des bureaux d'émission selon ce qui a été convenu; 
c) pour chaque bureau d'émission. l'ordre numérique des mandats. 

2. En cas de besoin, les mandats payés sont récapitulés sur une liste spéciale conforme au 
modèle MP 6 ci-annexé qui est jointe au compte mensuel établi, dans ce cas. sur une formule 
conforme au modèle MP 7 ci-annexé. 

3. Les mandats payables en main propre doivent être individualisés soit par une mention 
marginale •M.P.•. soit par une inscription sur des feuillets séparés. 

4. La récapitulation des mandats MP Ibis et MP 12bis peut se faire soit selon le paragraphe 1, 
lettres a) à c). soit dans l'ordre des numéros de séquence des mandats. 

5. L'Administration de paiement inscrit également sur ce compte: 
a) le montant des rémunérations qui lui reviennent en vertu de l'article 10 de l'Arrangement: 
b) le cas échéant. le montant des remboursements visés par l'article 9. paragraphe 6, et celui 

des intérêts prévus aux articles 9, paragraphe 6.3. et 12, paragraphe 4, de l'Arrangement. 
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6. Les autorisations de paiement acquittées sont traitées comme des mandats et décrites sur le 
compte MP 5 ou, éventuellement, sur la liste MP 6 dans les mêmes conditions que s'il s'agissait 
des titres eux-mêmes. 

7. Le compte mensuel est transmis à l'Administration débitrice. au plus tard avant la fin du 
mois qui suit celui auquel il se rapporte, accompagné des pièces à l'appui (mandats et autori­
sations de paiement quittancés). classées dans le même ordre que sur la liste récapitulative MP 6. 
Lorsque, pour un motif quelconque. le compte mensuel ne peut pas être transmis en temps 
opportun. l'Administration débitrice doit être informée. dans les huit jours qui suivent l'expi­
ration du délai précité, de la date d'envoi présumée du compte dont il s'agit. L'information doit 
être donnée par la voie des télécommunications. Les Administrations s'efforcent. en tout état de 
cause, de faire parvenir ce document avant la fin du 2e mols qui suit celui auquel il se rapporte. 

8. A défaut de titres payés (mandats, autorisations de paiement). un compte mensuel négatif est 
adressé à l'Administration correspondante. 

9. Les différences constatées par l'Administration débitrice dans les comptes mensuels, qu'il 
s'agisse de la récapitulation des titres ou du calcul des rémunérations. sont reprises dans le 
premier compte mensuel à établir; elles sont négligées si le montant n'en excède pas 3,27 DTS par 
compte. 

10. Les Administrations peuvent convenir, par accords bilatéraux. d'appliquer une méthode 
d'établissement des décomptes et de transmission des mandats payés autre que celle prévue aux 
paragraphes 1 à 7. 

Article RE 1102 
Etablissement des comptes mensuels pour les mandats de versement 

Sauf entente spéciale. les mandats de versement sont décrits sur une liste MP 6 spéciale et 
incorporés dans le compte mensuel des mandats. 

Article RE 1103 
Etablissement des comptes mensuels pour les mandats échangés au moyen de listes 

Les mandats sont soumis aux dispositions comptables spéciales ci-après: 
1 o les Administrations récapitulent. sur le compte mensuel. les totaux des listes reçues au 

cours du mois; 
2° le compte mensuel est transmis à l'Administration débitrice dès réception de la dernière 

liste du mois auquel il se rapporte; 
3° les Administrations peuvent, d'un commun accord. renoncer à l'établissement de comptes 

mensuels et régler le montant de chaque liste au moyen d'un chèque ou d'une traite, à 
joindre à cette liste. 

Article RE 1104 
Etablissement des comptes mensuels pour les mandats ordinaires télégraphiques 

Les mandats ordinaires télégraphiques sont soumis aux dispositions comptables spéciales ci­
après: 
1 o les mandats ordinaires télégraphiques sont récapitulés. selon le cas. avec les mandats 

ordinaires, les mandats de versement ou avec les mandats échangés au moyen de listes; 
2° les mandats télégraphiques et non les télégrammes sont joints au compte mensuel; 
3° les dispositions du chiffre 2° ne s'appliquent pas aux mandats télégraphiques des relations 

régies par le système liste. 
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Article RE 1105 
Etablissement du compte général 

1. Le compte général est établi sur une formule conforme au modèle MP 8 ci-annexé par 
l'Administration créancière immédiatement après la réception des comptes mensuels, avant 
même d'avoir procédé à la vérification de détail de ces comptes. 

2. Il doit être arrêté dans un délai de deux mois après l'expiration du mois auquel il se 
rapporte. 

3. Les Administrations peuvent s'entendre en vue d'établir le compte général par trimestre, 
par semestre ou par année. 

Article RE 1201 
Règlement des comptes. Modes et délais de paiement 

1. Sauf entente spéciale et sous réserve du paragraphe 2, le solde du compte général ou les 
totaux des comptes mensuels sont réglés en monnaie du pays créancier, sans aucune perte pour ce 
dernier: 
a) soit au moyen de chèques ou de traites payables à vue sur la capitale ou une place 

commerciale du pays créancier ou au moyen de virements postaux; 
b) soit par prélèvement sur un avoir constitué en vertu de l'article 12, paragraphe 2, de 

l'Arrangement. 

2. Les frais de paiement (droits, frais de clearing, provisions, commissions, etc.) perçus dans le 
pays débiteur ainsi que les frais prélevés par les banques intermédiaires dans les pays tiers sont à 
la charge de l'Administration débitrice. Les frais perçus dans le pays créancier sont à la charge de 
l'Administration créancière. 

3. Le paiement doit être effectué au plus tard quinze jours après réception du compte général ou 
après réception du compte mensuel, si les règlements s'opèrent sur la base de ce compte. 

4. En cas de désaccord entre les deux Administrations sur le montant de la somme à payer, seul 
le paiement de la partie contestée peut être différé; l'Administration débitrice doit notifier à 
l'Administration créancière, dans les délais prévus au paragraphe 3, les raisons de la contesta­
tion. 

Article RE 1202 
Acomptes 

1. Toute Administration qui se trouve à découvert, vis-à-vis d'une autre Administration, d'une 
somme dépassant 6533,81 DTS par mois a le droit de réclamer le versement automatique d'un 
acompte au plus tard le 15e jour du mois pendant lequel les mandats sont émis. Le montant de cet 
acompte est calculé sur la base du montant moyen des trois derniers comptes mensuels acceptés et 
adaptés en fonction: 
a) de l'importance du compte relatif à la période correspondante de l'année précédente; 
b) de l'évolution du trafic pendant l'année en cours; 
c) des 6533,81 DTS en dessous desquels aucun acompte n'est dû et qui, par conséquent, sont à 

déduire de la moyenne obtenue. 
En cas de non-paiement dans le délai précité, l'article 12, paragraphe 4, de l'Arrangement est 
applicable, sauf si l'Administration débitrice est en mesure de prouver que l'Administration 
créancière ne transmet pas régulièrement ses comptes dans le délai fixé par l'article RE 1101, 
paragraphe 7. 
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2. La limite de 6533,81 DTS, fixée dans le paragraphe précédent, ne s'applique pas à l'Admi­
nistration qui s'occupe du service des mandats exclusivement en qualité d'Administration de 
paiement. Dans ce cas, une limite inférieure peut être fixée d'un commun accord avec l'Admi­
nistration émettrice. 

3. L'Administration débitrice qui désire bénéficier de la faculté prévue à l'article 12, 
paragraphe 2, de l'Arrangement, sans avoir été préalablement saisie d'une demande d'acompte de 
l'Administration créancière, détermine, à sa convenance, le montant et la fréquence des verse­
ments qu'elle estime devoir opérer pour assurer la couverture de ses émissions. 

4. Lorsque le total des versements effectués à titre d'acomptes est supérieur au montant dû à 
l'Administration correspondante pour la période considérée, la différence est reprise dans l'un 
des comptes suivants, conformément aux directives formulées par l'Administration débitrice ou, 
le cas échéant. portée à l'avoir prévu à l'article 12, paragraphe 2, de l'Arrangement. 

Article RE 1301 
Application du Règlement d'exécution de la Convention 

Sont applicables aux mandats, pour tout ce qui n'est pas expressément prévu par le présent 
Règlement, les dispositions du Règlement d'exécution de la Convention et. plus particulièrement. 
celles qui font l'objet des articles ci-après: 
a) article 138 •Avis de réception•: 
b) article 141 •Envois exprès•: 
c) articles 148 et 149 •Retrait•. •Modification ou correction d'adresse•, complétés par l'article 

RE 316, paragraphes 2 à 5, du présent Règlement. 

Article RE 1302 
Renseignements à fournir par les Administrations 

l. Chaque Administration doit communiquer aux autres Administrations, par l'intermé­
diaire du Bureau international, les renseignements ci-après, concernant le service des mandats: 

1 o la liste des pays avec lesquels elle échange des mandats ordinaires et des mandats de 
versement. ainsi que les systèmes d'échange convenus sur la base de l'Arrangement; 

2° soit la liste des bureaux qu'elle autorise à émettre et à payer des mandats, soit l'avis que tous 
ses bureaux participent à ce service: 

3° le cas échéant, l'avis de sa participation à l'échange des mandats télégraphiques: 
4° le montant maximal adopté à l'émission et au paiement: 
5° la monnaie dans laquelle doit être exprimé le montant des mandats à destination de son 

pays: 
6° la taxe appliquée aux mandats émis; 
7° soit le mode d'indication de cette taxe, soit l'avis que cette taxe n'est pas indiquée; 
go le cas échéant. les taxes perçues respectivement pour le paiement à domicile, l'inscription 

au crédit d'un compte courant postal, la poste restante, la taxe complémentaire d'exprès, le 
visa pour date. la réclamation et l'autorisation de paiement: 

go la durée des délais après lesquels sa législation attribue définitivement à l'Etat le montant 
des mandats dont le paiement n'a pas été réclamé; 

10° la taxe spéciale de remise des fonds par exprès (mandats télégraphiques); 
11 o sa décision en ce qui concerne la possibilité, dans son pays, de transmettre ou non la 

propriété des mandats par voie d'endossement; 
12° un exemplaire des formules de mandat qu'elle emploie, sauf si l'échange des mandats a lieu 

au moyen de listes; 
13° l'orthographe, dans la langue officielle de son pays. des nombres 1 à 1000 à utiliser pour 

exprimer les sommes à inscrire sur les mandats; 
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14° la liste des pays ne participant pas à l'Arrangement pour lesquels elle peut servir d'inter­
médiaire pour l'échange des mandats: 

15° le service auquel les réclamations, les demandes de retrait, de modification ou de correction 
d'adresse ainsi que les demandes de •visa pour date• doivent être transmises (Administra­
tion centrale, bureau d'échange ou autre bureau spécialement désigné). 

2. Toute modification aux renseignements visés ci-dessus doit être notifiée sans retard. 

3. Les Administrations peuvent convenir de se communiquer mutuellement les taux de 
conversion qu'elles appliquent à l'émission dans leurs relations réciproques et toutes les modi­
fications apportées à ces taux. 

4. Si le montant des mandats est exprimé en monnaie autre que celle du pays de paiement, 
l'Administration de ce pays peut accepter de communiquer le taux de conversion qu'elle applique 
au moment du paiement aux bénéficiaires et toutes les modifications apportées à ces taux. 

Article RE 1303 
Mise à exécution et durée du Règlement d'exécution 

1. Le présent Règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en vigueur de l'Arrangement 
concernant les mandats de poste. 

2. Il aura la même durée que cet Arrangement. à moins que le Conseil exécutif n'en décide 
autrement. 

Fait à Washington, le 15 décembre 1989. 

Au nom du Conseil exécutif: 

Le Président, Le Secrétaire général, 

T.E. LEAVEY AC. BoTIODEBARROS 
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Annexes: Formules 

Liste des formules 

1 

MPl 
MP Ibis 
MP2 
MP4 

MP5 

MP6 

MP7 

MPB 
MP12 

MP 12bis 

MP13 
MP14 

MP15 
MP16 
MP 16bis 

Dénomination ou nature de la formule 

2 

Mandat ordinaire international 
Mandat ordinaire international photolisible 
Liste des mandats de poste 
Réclamation ou demande de retrait de modification 
ou de correction 
d'adresse concernant un mandat international 
Compte mensuel des mandats et des autorisations 
de paiement 
Liste récapitulative des mandats de poste et des 
autorisations de paiement 
Compte mensuel des mandats de poste, des autorisations 
de paiement et des mandats de remboursement 
Compte général des mandats de poste 
Mandat ordinaire international pour libellé 
mécanographique 
Mandat ordinaire international photolisible pour libellé 
mécanographique 
Autorisation de paiement 
Demande de régularisation d'un mandat ordinaire, 
d'un mandat de versement ou demande d'autorisation 
de paiement 
Compte mensuel des mandats échangés au moyen de listes 
Mandat de versement international 
Mandat de versement photolisible 

Mandats. Formules 

Références 

3 

arl RE 202, par. 1 
arl RE 202, par. 1 
art. RE 502, par. 1.2 
arl RE 317, par. 2 

arl 11, par. 1 

art. RE 1101, par. 2 

art. RE 1101, par. 2 

art. RE 1105, par. 1 
arl RE 202, par. 3 

arl RE 202, par. 3 

arl RE 609, par. 5 
arl RE 610, par. 1 

art. 11, par. 1 
arl RE 202, par. 2 
arl RE 202, par. 2 

281 



COUPON : Administration des postes 
MAND.~T ORDINAIRE INTERNATIONAL MP1 (Peut être détaché par 

le bénéficiaire) 
1 Cours du change' 

1 

Montant en chiffres arabes 1 Montant en chiffres arabes Sorrme payée' S'il y a lieu, application 

=1 des timbres-poste ou 

indication de la taxe 
Date d'émission 1 Montant et unké monétaire en toutes lettres et en caractèrEIS latins 

perçue 

1 

1 

1 

Nom et adresse de l'expédkeur 1 Nom et prénoms du bénéficiaire 

1 
............................................. 1 

Rue et n• 

1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. .. .. . . . . . . .. . . . 1 Lieu de destination 

1 
............................................. 1 Pays de destination 

'A porter par l'Administration 

1 
de paiement lorsqu'elle opère 
la conversion 

Timbre du bureau d'émission 1 Timbre du bureau d'émission Indications du bureau d'émission 

1 N• du mandat Sorrme versée / .. ···•············· ... \ 
1 (=:) \" ___ ) 
1 Bureau Date 

1 

1 Signature de ragent 

1 

Mandats, Washington 1989, art. RE 202, par. 1- Dimensions 148 x 105 mm, couleur rose 

MP 1 (verso) 

1 

1 Cadre réservé aux endossements, s'il y a lieu 

1 Quittance du bénéficiaire 
1 Reçu la somme indiquée d'autre part 

1 Lieu et date 

1 Signature du bénéficiaire 

1 

1 -R---.---d----.-.-----,---------------------------Ti_mib_r_e_d_u_bu_rea __ u_p_ay-~-r-----

1 eg1stre 'amvee 

1 N• 

1 

1 

1 

~-------' 



Nom et adresse de rexpédkeur 
(Indication facukatlve) 

Communications 

nrmre du bureau d'éml&slon 

N• de rélérenlli 

21987654321 

COUPON* 

(Talon) 

(Pa a) MANUAI UHUINAIHC INICHNAIIUNAL Ml"' lOIS INDICATIONS DU BUREAU D'ËMISSION 

Nom et adresse de l'expédkeur nrmre du bureau d'émission 

Avis de - Paiement en main propre- Remise par exprès 

Nom et prénoms du bénéficiaire 

Rue et n• 

Lieu de destlnatlon 

Pa ys de destination 

+ 21987654321+21+ 

Mandats, Washington 1989, art. RE 202, par. 1 -Dimensions 210,8 x 101,6 mm, couleur rose 

Note.- Les caractéristiques techniques obligatoires de cene formule et les renseignements concernant son utilisation sont déposés au Bu neau international 



Il 
1 

1 

1 

1 
Cadre réservé aux endossements, s'il y a lieu 

1 

Quittance du bénéficiaire 1 Partlcularttés relatives à certaines facuhés 

Reçu la somme indiquée d'autre part 

Lieu et date 

Signature du bénéficiaire 

Timbre du bureau payeur 

Registre d'arrivée 

_____ _j 
N• 

1-------------------- ----------- ---------

(Talon) 



MP 1 bis (copie facultative) 

(Talon) 

------------ -~---r---------:-::-:-:7::'":'::-:-:-:~::::-::-::::::-::-::-:-::-=':":--------~=----:----
(Pa a) MANDAT ORDINAIRE INTERNATIONAL MP 1bis INDICATIONS DU BUREAU D'ËMISSION 

Timbre du bureau d'émission 

Avis de paiement -Paiement en main propre- Remise par 

Nom et prénoms du bénéficiaire 

Rue et n• Taxe perçue 

Lieu de destination 

Pays de destination 

+ 21987654321+21+ 



!Administration qui établit la liste 

LISTE 
Mandats de poste 

Administration correspondante Date de la liste 

Indications. Prière d'accuser réception de la présente liste 

Listes reçues et trouvées conformes, exception faite des modifications ci-après 

N• de la liste Date de la liste 

2 

Modifications 

N .. internationaux des mandats 
compris dans les listes 

3 

Mandats, Washington 1989, art. RE 502, par. 1.2- Dimensions 210 x 297 mm 

Montants de la liste 

4 

MP2 

5 



Emission: Expéditeur Bénéficiaire 

N° d'ordre 
Montant 

1. Bureau Nom et adresse Nom, prénom en monnaie du 
international 2. Date complète et adresse complète pays d'émission 

3. Numéro 

1 2 3 4 5 

····························· ..................................... ···································· 
............................. ····································· .................................... 
............................. ····································· .................................... 

............................. ..................................... . ................................... 

............................. ····································· ···································· 
····························· ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

Montant 
en monnaie 

Références Cours du change dans laquelle 
les mandats particulières 

sont exprimés 

6 7 8 

A remplir par le bureau de destination 

N° du mandat 
intérieur Bureau payeur Observations 

9 10 11 

,... 
ëii 
-i m 
0 
m 
en 
~ 
l> z 

~ 
en 
0 
m 
-o 
0 
~ 
m 

:s: 
-u 
N 

'0 
~ 
(1) 

~ 



Emission: Expéditeur Bénéficiaire 

N'd'ordre 1. Bureau Nom et adresse Nom, prénom 
international 2. Date complète et adresse complète 

3. Numéro 

1 2 3 4 

····························· ..................................... ..................................... 
............................. ..................................... ····································· 
····························· ····································· ..................................... 

····························· ..................................... ····································· 
····························· ····································· ..................................... 
····························· ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

........... , ................. ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

Montant 
Montant en monnaie 

Références en monnaie du Cours du change dans laquelle 
pays d'émission les mandats particulières 

sont exprimés 

5 6 7 8 

A remplir par le bureau de destination 

N'du mandat 
intérieur 

Bureau payeur Observations 

9 10 11 

' iii 
-! 
m 
0 
m 
en 
s: 
l> z 

~ 
en 
0 
m 

ë3 
~ 
m 

s:: 
"U 
1\) 

'Ô 
~ 
(1) 

~ 



Emission: Expéditeur Bénéficiaire 

N° d'ordre 1. Bureau Nom et adresse Nom, prénom 
international 2. Date complète et adresse complète 

3. Numéro 

1 2 3 4 

····························· ·········································································· 
····························· ..................................... ···································· 
····························· ····································· .................................... 

............................. ..................................... .................................... 
····························· ..................................... ···································· 
····························· ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. ..................................... ..................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................. .......................................................................... 

............................. ..................................... .................................... 

............................ ..................................... .................................... 

Timbre, date et signature 

Montant 
Montant en monnaie 

Références en monnaie du Cours du change dans laquelle 
pays d'émission les mandats particulières 

sont exprimés 

5 6 7 8 

A remplir par le bureau de destination 

N° du mandat 
intérieur Bureau payeur Observations 

9 10 11 

,... 
~ 
m 
0 
m 
Cil 

~ z 
~ 
-; 
Cil 
0 
m 
"tl 
0 
~ 
m 

s:: 
"1J 
1\J 

'Ô 
~ 

CD 

~ 



!Administration des postes d'origine MP4 

D RÉCLAMA Tl ON 
fËÏureau de poste ou de chèques postaux d'origine 

DEMANDE DE RETRAIT 

DEMANDE DE MODIFICATION n OU DE CORRECTION D'ADRESSE 
Bureau de poste ou de chèques postaux de destination Date de la formule M P 4 

Notre réféfence 1 Votre référence 

Description du mandat Ïl Mandat ordinaire 
n Mandat échangé 

au moyen de listes n Mandat de versement 

Mode de transmission 
tJ Voie de surface D Voie aérienne 

Ïl Voie télégraphique ~du mandat Bureau 1 Date 
Emission 

Montant 
n En monnaie du pays de paiement n En monnaie du pays d'émission 
Montant du mandat 

Nom et adresse complète 

Expéditeur ···························································································································•··················································· 

Nom, prénoms et adresse complète 

··············································································································································································· 
Bénéficiaire 

Bureau de chèques postaux 1 N• du compte 

Nom et adresse complète 

Rédamant ou demandeur ............................................................................ ., .................................................................................................. 

Renseignements 
complémentaires 

tJ D'après la déclaration de l'expéditeur, le bénéficiaire n'a pas reçu le montant. 
Veuillez effectuer une enquête à ce sujet et nous en communiquer le résultat 

Ïl Prière de me renvoyer le mandat susmentionné pour remise à l'expéditeur 

Motif de la réclamation Ïl Prière de modifier comme suit 
ou de la demande Adresse actueUe du mandat 

Adresse modifiée 

Ïl L'expéditeur désire savoir si le mandat a été payé au bénéficiaire 
Autres motffs 

Si le mandat a été égaré, li au bénéficiaire primitif n à l'expéditeur le montant doit être payé 

tJ Voie de surface D Voie aérienne 

Mode de transmission tJ Voie télégraphique de la réponse 0 .................................................................................. 
La présente formule doit être renvoyée au bureau d'origine de la demande 

Lieu et date Timbre du bureau d'où émane la demande .............................. 
Signature du chef 

Signature du réclamant ou du demandeur 

(. ) 
Mandats, Washington 1989, art. RE 317, par. 2- Dimensions 210 x 297 mm 

•. 
'•.,,,"u•••~···~·*• 



!Bureau qui expédie la réponse 

Bureau de poste ou de chèques postaux de destination de la réponse 

Traitement du mandat en question 

ln a été dûment payé au bénéficiaire 

lu a été inscrit au crédit du compte du bénéficiaire 

lu est encore en instance au bureau de poste 

ln est encore en instance au bureau de chèques 

RÉPONSE À LA RÉCLAMATION 
OU À LA DEMANDE 
Date de la réponse 

Notre référence 

Votre référence 

1 Date du paiement 

1 Date de l'Inscription 

1 Nom du bureau 

1 Nom du bureau 

lu a été remis au bénéficiaire, qui n'a pas encore pris livraison du montant 

n Il a été renvoyé au pays d'émission 

n Il a été réexpédié 
Nouvelle adresse du mandat réexpédié 

n Il n'est pas parvenu au bureau de poste 

lu n'est pas parvenu au bureau de chèques 
Autres raisons du non-paiement du mandat ou de la non-inscription du montant du compte 

Déclaration du bénéficiaire (si possible) 

Timbre du bureau qui expédie la réponse 
Signature du chef 

1 Date 

1 Date 

1 Nom du bureau 

1 Nom du bureau 

MP 4 (verso) 



!Administration qui établ~ le COI'Jl)te 

COMPTE MENSUEL 
Mandats et autorisations de paiement 

Administration d'émiission Date du compte 

Mois 1 Année 

Emission 
Mandats No courant Débit 

des mandats Mandats et autorisations de l'Administration 
etautori- et autorisations de paiement émettrice Observations 
sations de paiement taxés en franchise des mandats 

de taxe de paiement 
payés 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

11 

12 

13 

14 

15 

16 

17 

18 

19 

20 

Totaux 

Année 

2 

Mois Bureau No 

3 4 5 6 7 8 

Mandats et autorisations de paiement taxés (col. 6) 
1----------'---.----'---'--------.--------------+·"················· ········ 

1 Montant moyen Nomi:lre de mandats 

1------------t------------!--------------+···················· ....... . 
1 Montant par mandat 

Rémunération 1----------------------__L._-------------+···················· ....... . 

Mandats et autorisations de paiement en franchise de taxe (col. 7) 

Rémunération additionnelle sur les mandats payés en main propre 

Total général des sommes dues par l'Administration d'émission 

Le présent compte mensuel est certifié conforme au total des mandats et autorisations de paiement ci-annexés 
Timbre, date et signature 

Note.- Les mandats à payer en main propre doivent être signalés au moyen de la mention .. Paiement en main propre .. dans la colonne .. observations" 

Mandats, Washington 1989, art. 11, par. 1- Dimensions 210 x 297 mm 

9 

MP5 



!Administration qui établtt la nste 

LISTE RÉCAPITULATIVE 
Mandats de poste et autorisations de paiement 

Administration d'émission Date de la nste 1 N" 

Mois 1 Année 

Indications. Relever séparément les mandats et autorisations de paiement en franchise de taxe soit à la fin de cette liste avec la mention 
y relative dans la colonne «Observations", soit aux listes complémentaires ou en utilisant des listes spéciales. Inscrire les autorisations de 
paiement au rang qu'occuperaient les mandats auxquels elles se rapportent et les signaler dans la colonne «Observations» 

Emission 

N• courant 
Mandats et autorisations 

Observations de paiement 
Année Mois Bureau N• 

2 3 4 5 6 7 

Total (à récapituler sur la dernière liste ou à reporter au compte mensuel MP 7) 

Note.- Les mandats à payer en main propre doivent être signalés au moyen de la mention «Paiement en main propre" dans la colonne «Observations .. 

Mandats, Washington 1989, art. RE 1101, par. 2- Dimensions 210 x 297 mm 

MP6 



!Administration qui établft le compte 

Administration d'émission 

COMPTE MENSUEL 
Mandats die poste, autorisations de paiement et 
mandats cie remboursement 

Date du compte 

Mois 1 Année 

MP7 

Indications. Dans ce compte peuvent aussi être compris les sommes à rembourser et les intérêts prévus aux articles 27 et 30 de l'Arrangement 

Nombre 
des mandats Montants des mandats Montant 

Titre et des autorisations et des autorisations de paiement payés des rémunérations 
de paiement payés 

2 3 4 

Mandats et autorisations de paiement taxés 
(total établi sur formules MP 6 ci-annexées) 

F.:.::.;.:__:_.:.:... __________ _!_ _________ --t··········· .. ··············· ........................................................ ··················· ........ . 

1-'M.:..:o.::.n:.:.ta:=.:n.:.:t .:.:m.:.:o:.t.y-=e-'-n'--------,---------------t···························· ................................................................................... . 
1 Montant par mandat 

Rémunération par mandat 
~~.:.._::_..:.:..._:..___, __________________ -+ .. ··························· ........................................................ ··················· ........ . 

Rémunération additionnelle des mandats payés en main propre 

Mandats et autorisations de paiement en franchise de taxe 
(total établi sur formules MP 6 ci-annexées) 

Totaux 
~.=..:.:.:__ ____________________ --+···························· ................................................................................... . 

Mandats de remboursement selon le compte particulier formule R 5 1------------------'--'------------t···························· ................................................................................... . 

A déduire les rémunérations sur les mandats de remboursement 

Totaux généraux 

Total des rémunérations 

!là ajouter nàdéduire 
Inscriptions éventuelles selon les articles 27 et 30 de r Arrangement (sommes à rembourser et intérêts) 

Total général des sommes dues par l'Administration d'émission 

Le présent compte mensuel est certifié conforme au total des mandats et autorisations de paiement ci-annexés 
Timbre, date et signature 

Mandats, Washington 1989, art. RE 1101, par. 2- Dimensions 210 x 297 mm 



!Administration qui établ~ le compte 

Administration correspondante 

Période 

Totaux 

Déduction après conversion 

Taux de conversion 

Totaux 

Balance 

COMPTE GÉNÉRAL 
Mandats de poste 
Date ducoflllle 

Echangés pendant la période 

Avoir de l'Administration qui établit le compte Avoir de l'Administration correspondante 

Mandats Rémunérations Mandats 

2 3 4 

MP8 

Rémunérations 

5 

1---------------!············································································ ......... ························································· .................. ··········· 

Acomptes 

Solde 

Détails des acomptes 

Dates 

Timbre de l'Administration qui établ~ le compte 
Date et signature 

Mandats, Washington 1989, art. RE 11 OS, par. 1 -Dimensions 210 x 297 mm 

Notre référence Montants 

Vu et accepté par l'Administration correspondante 
Timbre, date et signature 



COUPON 
(Peut être détaché par 
le bénéficiaire) 

: Administration des postes MANDAT CIRDINAIRE INTERNATIONAL 
pour libellé mécanographique 

Cours du change' 

MP12 

~M~on~tan~t~en~c~hi~ff~reslar_abes_j!! 1 Montant en chiffres arabes = Sorrrne payée' S'il y a lieu, application 

1illll~~=-J. =IL::-:-:J::::~ ___ J des timbres-poste ou ~ indication de la taxe 

1 gM~on~tan~t~~u~n~5é~mo~né5ta5w~e~en~t~oo~t~es~l~mtr~es~~~e~n~œ~r~~~rtè~r~es~l5m~ms~~~~~ 
Date d'émission 

Nom et adresse de l'expéditeur/ 
Communications 

Timbre du bureau d'émission 

/ .. ··················-... \ 

\ ........................... ) 

~ perçue 

1 Bénéficiaire 

1 Timbre du bureau d'émission 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

Indications du bureau d'émission 
N• du mandat 

Bureau 

1 Signature de ragent 

' A porter par l'Administration 
de paiement lorsqu'elle opère 
la conversion 

Sorrrne versée 

Date 

Mandats, Washington 1989, art. RE 202, par. 3- Dimensions 148 x 105 mm, couleur rose 

MP 12 (verso) 
1 

1 Cadre réservé aux endossements, s'il y a lieu 

1 Quittance du bénéficiaire 
1 Reçu la somme indiquée d'autre part 

1 Lieu et date 

1 Signature du bénéficiaire 

1 

1
-----------,------------------------------

Timbre du bureau payeur 
1 Registre d'arrivée 

J N• 

1 

1 

1 
1 --------------' 

___ .......................... . 

(, __ ) 



1 

(Talon) 

Nom et adresse de l'expédneur COUPON* Il (Pays) MANDAT ORDINAIRE INTERNATIONAL MP 12bis INDICATIONS DU BUREAU D'ËMISSION 
(indication facultative) 

Nom et adresse de i'expédneur Timbre du bureau d'émission 

-
Communications Avis de paiement- Paiement en main propre - Remise par exprès 

l ., 
1 ·= "' :g 

:<; Bénéficiaire 
c: 
1l -.!!! 
iii Taxe perçue a. .., 

Date ~ 
.ljj N" du mandat 
" !!! 
.ljj 

à1 Bureau a_ 

Montant en chiffres arabes Montant en chiffres arabes ~ Morllant et unité mooètaire en t>ulosl~ en oaractéreslatins 1 Somme versée 

Timbre du bureau d'émission Signature de ragent -
Cours du change' 1 Somme payée' 1 'A porter par l'Administration 

1 l ~: g;,~:,:~~ lorsqu'elie opère 

NE RIEN INSCRIRE Cl-DESSOUS NE RIEN INSCRIRE Cl-DESSOUS - NE RIEN INSCRIRE CI·DESSOUS - NE RIEN INSCRIRE Cl-DESSOUS 

- + 21987654321+21+ N• de référence 

21987654321 
---··· ---

Mandats, Washington 1989, art. RE 202, par. 3- Dimensions 210,8 x 101,6 mm, couleur rose 

Note.- Les caractéristiques techniques obligatoires de cette formule et les renseignements concernant son utilisation sont déposés au Bureau international 



1 

1 

1 

1 

1 Cadre réservé aux endossements, s'il y a lieu 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 Quittance du bénéficiaire 1 Particularnés relatives à certaines facuhés 

1 Reçu la somme indiquée d'autre part 

1 
Lieu et date 

1 

1 Signature du bénéficiaire 

1 Timbre du bureau payeur 

1 

1 

1 Registre d'arrivée 

1 N• 

1 

1 

1---
_________ L 

------------ -------- -----

(Talon) 



MP 12bis 

(Talon) 

- - - - - - - - - - -- - (Pa a) MANDAT ORDINAIRE INTERNATIONAL MP 12bis INDICATIONS DU BUREAU D'ÉMISSION 

· .. · ... Timbre du bureau d'émission 

Bénéficiaire 

o~'~ 
v 

+ 21987654321+21+ 





~Administration des postes d'origine 1. DEMANDE DE RÉGULARISATION MP14 

rBureau d'origine 
D d'un mandat ordinaire D d'un mandat de versement 

Bureau d'émission du mandat 

Il. DEMANDE D'AUTORISATION 

n de paiement (verso) 
Date de la demande 

Notre référence 

Votre référence 

Description du mandat n Mandat ordinaire n Mandat de versement n Mandat télégraphique 

Emission 

Montant 

Expéditeur 

Bénéficiaire 

Renseignements 
complémentaires 

Bureau 

n En monnaie du pays de paiement 
Montant du mandat 

Nom et adresse complète 

Nom, prénoms et adresse complète 

Bureau de chèques postaux 

1. Demande de régularisation d'un mandat 

1 N• du mandat 

Le mandat décrit ci-dessus, que vous voudrez bien trouver ci-joint, ne peut être payé pour le motif suivant: 

~ Indication inexacte, insuffisante ou douteuse, ou omission du nom ou du domicile du bénéficiaire 

~ Le numéro du compte courant postal indiqué est erroné 

~ Différences ou omission de sommes 

~ Ratures ou surcharges dans les inscriptions 

~Omission de timbres, de signature ou d'autres indications de service 

~ Indication de la somme à payer dans une monnaie autre que celle qui est admise 

~ Dépassement du montant maximal autorisé 

~ Erreur évidente dans le rapport entre la monnaie du pays d'émission et celle du pays de paiement 

~ Omission du nom de l'unité monétaire 

~ Emploi de formule non réglementaire 

j Délai de validité expiré. A viser pour date 
Autres motns 

1 Date 

n En monnaie du pays d'émission 

1 N• du compte 

Prière de renvoyer le mandat, sous enveloppe, immédiatement après sa régularisation, accompagné de la présente formule 

Mandats, Washington 1989, art. RE 610, par. 1- Dimensions 210 x 297 mm 



11. Demande d'autorisation de paiement 

Le mandat décrit ci-contre 

0 a été égaré avant paiement 

tJ a été détruit avant paiement 

tJ a été perdu avant paiement 

h nécessite, par suite d'une erreur de conversion, un paiement complémentaire au bénéficiaire 
Montant du paiement complémentaire 

Prière de délivrer une autorisation de paiement et de transmettre celle-ci accompagnée de la présente formule 

nrrt>re du bureau de paiement et date 
Signature 

nrrt>re du bureau d'émission du mandat 

MP 14 (verso) 



!Administration qui établtt le compte 

Administration d'émission 

Date des listes 

Totaux 
Nombre de mandats 

Mandats taxés 

N"' d'ordre internationaux des titres 
figurant sur les listes 

2 

de à 

Montant moyen 

Totaux des listes 

3 

COMPTE MENSUEL 
Mandats échangés au moyen de listes 
Date du compte 

Mois 

Mandats en franchise de taxe 

N" d'ordre internationaux des titres 
figurant sur les listes 

4 

de à 

Totaux des listes 

5 

MP15 

1 Année 

Débit de 
l'Administration 
émettrice 
des mandats 

6 

Mandats taxés (col. 3) 
1------------+------------+---------------'----'-t·"''''''"""''' ......... 

Montant par mandat 

Rémunération par mandat 
1------'------------------'------------------+""""""""" ......... 

Rémunération supplémentaire 
1------'-''------------------------------------+""""""""" ......... 

Rémunération additionnelle sur les mandats payés en main propre 
1-----------------'---''------'---'------------------------t""""""""" ......... 

Mandats en franchise de taxe (col. 5) 

Total général des sommes dues par l'Administration d'émission 
Timbre, date et signature 

Mandats, Washington 1989, art. 11, par. 1 -Dimensions 210 x 297 mm 



~~g~~~·d.~~~~~~.~~.:~~~~~i.~~····· : Admnmtratioo des postes MANDAT DE VERSEMENT INTERNATIONAL MP16 

1 Cours du change' 

1 
Montant en chiffres arabes 1 Mootant en chiffres arabes Sorm1e créditée' S'il y a lieu, application 

~1 ~ des timbres-poste 
ou indication de la taxe 

Date d'émssion 1 Montant et unM monétaire en toutes lettres et en caractères latins perçue 
1 
1 
1 

Nom et adresse de l'expédheur 1 Nom et prénoms du bénéficiaire 

1 
............................................. lccPn• 

1 ............................................. 1 
Bureau de chèques 

1 
............................................ '1 Pays de destination 

' A porter par I'Admnmlratioo 

1 
de paiement lorsqu'elle opère 
la cooversion 

Timbre du bureau d'émmsion 1 Timbre du bureau d'émmsion Indications du bureau d'émission 

(~~) 
1 / ........................ \ N• du mandat ~-~ 1 
1 Bureau 

\.. ....................... ) 
Date 

1 
1 Signature de ragent 

1 

Mandats, Washington 1989, art. RE 202, par. 2- Dimensions 148 x 105 mm, couleur jaune 

MP 16 (verso) 

1 Cadre réservé au service do chèques postaux 

: Timbre du bureau de chèques postaux qui a porté ie mandat au crédh du compte courant postal du bénéficiaire 



(Talon) 

COUPON destiné au titulaire du CCP n• MA,..UAI uc vcn::>CMC,..I ,,..,cn,..AIIVI'IAL Mt' lDDIS INDICATIONS DU BUREAU ION 

Nom et a:lresse de l'expédtteur Tirrore du bureau d'émission 

Nom et a:lresse de J'expédkeur (Indication facuttatlve) 

Communications Bénéficiaire 

Taxe perçue 

CCP n• Bureau de chèques 

Paya de destination 

nrrore du bureau d'émission 

N" de référence + 21987654321+21+ 
21987654321 

Mandats, Washington 1989, art. RE 202, par. 2- Dimensions 210,8 x 101,6 mm, couleur jaune 

Note. -les caractéristiques techniques obligatoires de cette formule et les renseignements concernant son utilisation sont déposés au Bureau international 



1 

1 

1 

MP 16bis (verso) 

~----------------------------------------------~ 

1 

1 

1 

Cadre réservé au service de chèques postaux 

Timbre du bureau de chèques postaux qui a porté le mandat au crédit du compte courant postal du bénéficiaire 

1----- -- 1 ------- -- ----- --- ------------- ------

(Talon) 



Mandats, Règlement, Protocole final 

Protocole final du Règlement d'exécution 
de l'Arrangement concernant les mandats de poste 

Au moment de procéder à l'approbation du Règlement d'exécution de l'Arrangement concernant 
les mandats de poste conclu à la date de ce jour. le Conseil exécutif convient de ce qui suit: 

Article unique 
Acomptes 

En raison de sa législation intérieure, l'Administration postale du Mexique n'est pas tenue 
d'observer les dispositions de l'article RE 1202, paragraphe 1, du Règlement d'exécution de 
l'Arrangement concernant les mandats de poste, qui visent le versement d'un acompte le 
quinzième jour du mois au cours duquel il a été émis des mandats dont la somme dépasse 
6533,81 DTS par mois. 

Le présent Protocole aura la même force et la même valeur que si ses dispositions étaient insérées 
dans le texte même du Règlement auquel il se rapporte. 

Fait à Washington, le 15 décembre 1989. 

Au nom du Conseil exécutif: 

Le Président, Le Secrétaire général, 

T.E. LEAVEY AC. BoiTO DE BARROS 

30ï 





Règlement ,a~·exê~tJ.tî@~'~ê .• l:Jirrà.rlg~ment 
concernant le sey-vice·.des chètq11es/pestaux 

' ' 

.Règlement'd!exé.cution 
Formules 





Chèques, Règlement 

Règlement d'exécution 
de l'Arrangement concemant le service des chèques postauxi 

Table des matières 

Art. 
RE 101. 
RE 102. 
RE 103. 
RE 104. 
RE201. 
RE301. 
RE302. 
RE303. 
RE304. 
RE305. 
RE306. 
RE307. 
RE308. 
RE309. 
RE310. 
RE311. 
RE312. 
RE313. 
RE314. 
RE315. 
RE316. 
RE317. 
RE 501. 

RE 502. 

RE503. 
RE 701. 
RE702. 

Relations financières entre les Administrations participantes 
_.<\limentation du compte courant postal de liaison. Intérêts moratoires 
Fonctionnement du compte courant postal de liaison 
Bureaux d'échange 
Formules à l'usage du public 
Etablissement des avis de virement 
Montant des virements 
Listes de virements ordinaires 
Etablissement des lettres d'envoi de virements ordinaires 
Notification des virements ordinaires 
Vérification des envois et traitement des irrégularités des virements ordinaires 
Débit des virements ordinaires du compte courant postal de liaison 
Montant à créditer 
Avis d'inscription 
Annulation d'un virement ordinaire 
Non-exécution d'un virement ordinaire 
Dispositions générales concernant les virements télégraphiques 
Etablissement des virements télégraphiques 
Débit des virements télégraphiques du compte courant postal de liaison 
Avis d'inscription 
Traitement des irrégularités relatives aux virements télégraphiques 
Réclamations 
Acheminement des mandats de versement MP 16 à destination 
d'une Administration dont l'organisation des chèques postaux 
est basée sur l'utilisation de l'avis de versement VP 1 
Etablissement et règlement des comptes de mandats de versement MP 16 patvenant 
directement à un bureau de chèques postaux de destination 
qui n'utilise pas les mandats pour créditer ses comptes de chèques postaux 
Traitement des avis de versement 
Etablissement des chèques d'assignation 
Montant des chèques d'assignation 

1 Le présent Acte ayant été profondément remanié, il a été jugé préférable de ne pas y marquer en caractères gras les 
modifications par rapport au texte du Congrès de Hamburg 1984. 
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RE703. 
RE704. 

RE705. 
RE706. 
RE707. 

RE708. 

RE709. 
RE710. 
RE BOL 
RE802. 

RE803. 

RE804. 
RE805. 
RE806. 
RE807. 
RE808. 
RE809. 
RE810. 
RE1301. 
RE 1302. 
RE 1303. 
RE 1304. 
RE1601. 
RE 1602. 
RE1701. 
RE 1702. 

Mentions interdites ou autorisées. Recommandations d'office 
Services spéciaux: Avis de paiement. Remise par exprès. 
Paiement en main propre. Communication destinée au bénéficiaire. 
Retrait. Modification ou correction d'adresse. Endossement 
Listes de chèques d'assignation 
Etablissement des lettres d'envoi de chèques d'assignation 
Notification des chèques d'assignation à destination d'Administrations 
disposant d'une institution de chèques postaux 
Notification des chèques d'assignation à destination d'Administrations 
ne disposant pas d'un service de chèques postaux 
Etablissement des chèques d'assignation télégraphiques 
Transmission des chèques d'assignation télégraphiques 
Listes manquantes ou irrégulières 
Traitement des listes et des lettres d'envoi par le service de chèques postaux 
de destination 
Traitement des listes et des lettres d'envoi par l'Administration de destination 
qui ne dispose pas d'un service de chèques postaux 
Chèques d'assignation irréguliers 
Etablissement de l'avis de paiement 
Réexpédition 
Chèques d'assignation impayés 
Autorisation de paiement 
Chèques d'assignation prescrits 
Réclamations 
Présentation des postchèques au guichet de paiement 
Conditions de paiement 
Renvoi des postchèques payés au service des chèques postaux d'origine 
Remplacement des postchèques perdus après paiement 
Demande d'ouverture d'un compte courant postal à l'étranger 
Plis en franchise contenant des extraits de comptes 
Renseignements à fournir par les Administrations 
Mise à exécution et durée du Règlement d'exécution 

Annexes: Formules 
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Règlement d'exécution 
de l'Arrangement concemant le service des chèques postaux 

Le Conseil exécutif, vu l'article 22, paragraphe 5, de la Constitution de l'Union postale universelle 
conclue à Vienne le 10 juillet 1964, a arrêté les mesures suivantes pour assurer l'exécution de 
l'Arrangement concernant le seiVice des chèques postaux: 

Article RE 101 
Relations financières entre les Administrations participantes 

1. Lorsque les Administrations disposent d'une institution de chèques postaux, chacune 
d'elles se fait ouvrir, à son nom auprès de l'Administration correspondante, un compte courant 
postal de liaison au moyen duquel sont liquidées les dettes et les créances réciproques résultant 
des échanges effectués au titre du service des chèques postaux et, éventuellement, toutes les autres 
opérations que les Administrations conviendraient de régler par ce moyen. 

2. Lorsque l'Administration de destination ne dispose pas d'une institution de chèques pos­
taux, l'Administration d'émission des chèques d'assignation correspond avec celle-ci confor­
mément aux articles 11 et 12 de l'Arrangement concernant les mandats de poste. 

Article RE 102 
Alimentation du compte courant postal de liaison. Intérêts moratoires 

1. Chaque Administration d'origine maintient un avoir suffisant sur le compte courant postal 
de liaison ouvert à son nom auprès de l'Administration de destination pour permettre le débit des 
sommes dues à cette dernière. Les Administrations d'origine et de destination s'entendent bilaté­
ralement sur la manière d'échanger les informations relatives aux débits et aux crédits. 

2. Cet avoir ne peut, en aucun cas, recevoir une affectation autre sans le consentement de 
l'Administration qui l'a constitué. 

3. Si cet avoir est insuffisant pour couvrir les ordres donnés, les virements, les versements et 
les paiements sont néanmoins exécutés, sous réseiVe des paragraphes 5 et 6 suivants. 

4. L'Administration créancière a le droit d'exiger en tout temps le paiement des sommes dues; 
éventuellement, elle fixe la date à laquelle le paiement devra être effectué, en tenant compte des 
délais de transfert. 
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5. Lorsqu'un découvert est constaté sur un compte de liaison, l'Administration créancière est 
en droit d'appliquer un pour cent par an au-dessus du tat:tx d'intérêt interbancaire des prêts à un 
mois dans le pays créancier, pour autant que le montant destiné à l'alimentation du compte soit 
crédité le jour de l'arrivée au centre de chèques qui tient le compte de liaison. Lorsque plusieurs 
comptes de liaison sont ouverts au nom d'une même Administration, le calcul des intérêts doit 
être convenu bilatéralement. Le montant de ces intérêts est prélevé sur le compte de liaison de 
l'Administration débitrice. 

6. Lorsque le compte est à découvert plus de quinze jours durant une période de trente jours 
consécutifs. l'Administration créancière peut suspendre le service huit jours .après l'envoi d'un 
préavis transmis par la voie des télécommunications. 

7. Il ne peut être porté atteinte au présent article par aucune mesure unilatérale telle que 
moratoire, interdiction de transfert, etc. 

Article RE 103 
Fonctionnement du compte courant postal de liaison 

1. Sont portés notamment au crédit du compte courant postal de liaison: 
a) les sommes transférées pour constituer ou alimenter un avoir. Les transferts correspon­

dants sont opérés soit au moyen de chèques bancaires ou de traites payables à vue sur la 
capitale ou sur une place commerciale du pays créancier, soit par virement sur un établis­
sement bancaire de cette capitale ou de cette place: 

b) les virements, versements et paiements qui n'ont pu ètre exécutés. 

2. Sont portés notamment au débit du compte courant postal de liaison: 
a) le montant des listes de virements ou de versements visées aux articles RE 303, para­

graphe 3, et RE 503, des virements télégraphiques visés à l'article RE 314 et dont l'Adminis­
tration de destination doit assurer l'inscription au crédit des comptes courants postaux des 
bénéficiaires; 

b) le montant des listes de chèques d'assignation visées à l'article RE 705 et dont elle doit 
effectuer la mise en paiement: 

c) le montant des listes des postchèques payés visées à l'article RE 1303: 
d) le montant des rémunérations visées aux articles 10 et 15 de l'Arrangement et qui lui sont 

bonifiées par l'Administration d'origine des chèques d'assignation et des postchèques: 
e) les sommes dont le rapatriement est demandé par l'Administration titulaire du compte 

courant postal de liaison en vue du nivellement éventuel de l'avoir de ce dernier. 

3. Les Administrations peuvent convenir d'utiliser les comptes courants postaux de liaison 
pour liquider toutes les opérations autres que celles ayant trait au fonctionnement du service de 
chèques postaux. Elles déterminent, le cas échéant, la procédure applicable. 

4. Les frais éventuels sont supportés par l'Administration d'origine, à l'exception des frais 
extraordinaires tels que les frais de clearing imposés par le pays créancier. 

Article RE 104 
Bureaux d'échange 

Les échanges de toute nature ont lieu exclusivement par l'intermédiaire des bureaux de chèques 
dits •bureaux d'échange• désignés par l'Administration de chacun des pays contractants. 
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Article RE 201 
Formules à l'usage du public 

En vue de l'application de l'article 11, paragraphe 4, de la Convention, sont considérées comme 
étant à l'usage du public les formules ci-après: 

1. Avis de virement ou de versement VP 1 

Les formules du service intérieur utilisées comme avis de virement ou éventuellement comme avis 
de versement dans les conditions indiquées aux articles RE 301, paragraphe 2, et 503, para­
graphe 2, ne sont pas soumises aux dispositions de l'article 11, paragraphe 4, de la Convention. 

2. Réclamation concernant un ordre de virement ou de versement VP 7 

3. Avis d'inscription VP 1 0 

4. Chèques d'assignation VP 13 et VP 13bis 

4.1 Les chèques d'assignation sont établis sur formule en papier résistant de fond blanc 
imprimé en bleu azur clair conforme aux modèles ci-annexés. 

4.2 Le papier utilisé pour la confection des formules doit répondre aux exigences techniques de 
la lecture optique. 

4.3 La partie inférieure de la formule doit présenter une zone de lecture blanche de dimensions 
conformes aux modèles ci-annexés. 

4.4 A l'exclusion de la zone de lecture visée au paragraphe 4.3, la formule VP 13 ou VP 13bis est 
revêtue d'un fond de sécurité constitué par l'impression répétée en bleu azur des lettres •CCP• 
entrelacées, suffisamment atténuée pour ne pas gêner la lecture de l'indication de la somme à 
payer et de la désignation du tireur et du bénéficiaire. 

5. Postchèque VP 14 

5.1 Les postchèques sont établis sur une formule en papier conforme au modèle VP 14 dont la 
contexture et les caractéristiques techniques sont déposées au Bureau international. 

5.2 Les mentions figurant sur le postchèque sont indiquées dans la ou les langues du pays 
émetteur. 

6. Carte de garantie postchèque VP 15 

La carte de garantie postchèque doit être conforme au modèle VP 15 dont la contexture et les 
caractéristiques techniques sont déposées au Bureau international. Toutefois, si l'Adminis­
tration d'émission le juge nécessaire, la carte de garantie peut être munie d'une flèche indiquant le 
sens d'introduction dans les distributeurs automatiques de billets de banque. 

Article RE 301 
Etablissement des avis de virement 

1. Tout virement transmis par la voie postale fait l'objet d'un avis de virement. 

2. Les avis de virement sont établis, sur des formules conformes au modèle VP 1 ci-annexé, soit 
par le titulaire du compte à débiter, soit par le bureau de chèques qui tient le compte: toutefois, 
chaque Administration peut utiliser les formules de son service intérieur. 
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3. Le verso de l'avis de virement ou une partie déterminée du recto peuvent être utilisés pour 
une brève communication particulière destinée au bénéficiaire. Si l'Administration d'origine a 
informatisé le traitement des avis de virement. elle peut limiter cette communication à 80 
caractères ou moins. 

4. Lorsque le tireur a indiqué le montant du virement en monnaie du pays d'origine, le bureau 
qui reçoit l'ordre de virement- ou le bureau d'échange dont il relève- opère la conversion et 
inscrit sur l'avis le montant du virement en monnaie du pays de destination. Ce montant doit être 
précédé de l'abréviation de l'unité monétaire en principe conforme à la norme internationale ISO 
4217. 

5. Les inscriptions sur les formules du service des virements sont faites en caractères latins et 
en chiffres arabes, d'une manière très claire, de préférence à la machine. L'indication de la 
somme est portée à l'encre et ne doit comporter ni rature, ni surcharge. ni grattage, même 
approuvés. 

6. Les avis de virement sont revêtus de l'empreinte du timbre à date du bureau de chèques 
d'origine. 

Article RE 302 
Montant des virements 

Chaque Administration a la faculté de limiter le montant des virements que tout titulaire de 
compte peut ordonner soit dans une journée, soit au cours d'une période déterminée. 

Article RE 303 
Listes de virements ordinaires 

1. Les virements sont notifiés par l'Administration d'origine à l'Administration de destina-
tion au moyen de listes. 

2. Sauf entente spéciale. les sommes à virer sont exprimées. sur la liste, en monnaie du pays de 
destination. 

3. Les listes de virements sont établies par les bureaux d'échange sur des formules conformes 
au modèle VP 2 ci-annexé. Les Administrations peuvent convenir que la colonne 3 de la formule 
ne soit pas remplie. Chaque liste est frappée d'une empreinte du timbre du bureau qui l'a établie. 

Article RE 304 
Etablissement des lettres d'envoi de virements ordinaires 

1. Le total de chacune des listes destinées à un même bureau d'échange est reporté sur une lettre 
d'envoi établie en double exemplaire conforme au modèle VP 3 ci-annexé dont le total général est 
arrêté en toutes lettres ou imprimé en chiffres au moyen d'une machine à protéger les chèques. 

2. Le numéro d'inscription sur la lettre d'envoi est reporté sur chaque liste de virements. 

3. Les lettres d'envoi sont frappées d'une empreinte du timbre du bureau qui les a établies et 
signées par le ou les fonctionnaires accrédités à cet effet. Chacune de ces lettres reçoit un numéro 
d'ordre dont la série se renouvelle chaque mois pour chacun des bureaux d'échange de destination. 

4. La lettre d'envoi est expédiée en double exemplaire. 
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Article RE 305 
Notification des virements ordinaires 

Les lettres d'envoi, les listes et les avis de virement sont réunis et expédiés une fois par jour 
ouvrable en francl.ise de port au bureau d'échange destinataire par la voie la plus rapide (aérienne 
ou de surface): ces envois peuvent être soumis à la recommandation. Les Administrations peuvent 
également convenir d'utiliser pour cette transmission les moyens électroniques tels que la 
télétransmission de données. 

Article RE 306 
Vérification des envois et traitement des irrégularités des virements ordinaires 

1. Dès réception des paquets contenant les lettres d'envoi, les listes et les avis de virement. le 
bureau d'échange destinataire procède à la vérification de l'envoi. S'il constate une irrégularité 
quelconque ou une omission. il en informe immédiatement par la voie des télécommunications le 
bureau d'échange expéditeur qui doit répondre par la même voie et, le cas échéant, faire parvenir 
un duplicata des pièces manquantes par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface). En cas 
d'impossibilité d'utiliser la voie des télécommunications. l'échange d'information est effectué 
par lettre conforme au modèle VP 4 ci-annexé. 

2. Si l'irrégularité porte sur une différence de sommes entre l'avis de virement et la liste de 
virement. le bureau d'échange destinataire est autorisé à donner suite au virement pour la somme 
la plus faible: selon le cas. l'avis de virement ou la liste de virement et la lettre d'envoi sont 
rectifiés en conséquence. à l'encre rouge. et avis de la rectification est donné au bureau d'échange 
correspondant par lettre VP 4 conforme au modèle ci-annexé. 

Article RE 307 
Débit des virements ordinaires du compte courant postal de liaison 

1. Après vérification des listes VP 2 et de la lettre d'envoi VP 3, le montant total des virements 
reçus est porté au débit du compte courant postal de liaison ouvert au nom de l'Administration 
d'origine des virements. 

2. Un exemplaire de la lettre d'envoi VP 3. revêtu d'une empreinte du timbre à date du service 
des chèques postaux destinataire, est joint à l'extrait de compte journalier qui est adressé le jour 
même de l'opération à l'Administration titulaire du compte courant postal de liaison débité. 

Article RE 308 
Montant à créditer 

Après en avoir avisé les Administrations intéressées, l'Administration de destination a la 
faculté, lors de l'inscription au crédit du compte du bénéficiaire et si sa législation l'exige. soit de 
négliger les fractions d'unité monétaire, soit d'arrondir la somme à l'unité monétaire la plus 
voisine ou au dixième d'unité le plus voisin. 

Article RE 309 
Avis d'inscription 

1. Dans les relations entre pays dont les Administrations se sont mises d'accord, le tireur peut 
demander à recevoir avis de l'inscription au crédit du compte du bénéficiaire. L'article 55 de la 
Convention est applicable aux avis d'inscription. La taxe à percevoir est prélevée sur le compte du 
tireur. 
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2. Lorsque, au moment où il ordonne le virement, le tireur demande que lui soit adressé un 
avis d'inscription selon le paragraphe 1 ci-dessus, la mention •Al• est portée sur la liste VP 2 en 
regard de l'inscription correspondante; s'il s'agit d'un virement transmis par voie postale, l'avis 
de virement est revêtu de la mention très apparente •Avis d'inscription•. 

3. Une formule conforme au modèle VP 10 ci-annexé ou une formule C 5 prévue à l'article 138, 
paragraphe 2, du Règlement d'exécution de la Convention, dûment complétée en ce qui concerne 
l'adresse du tireur (recto) et la description du virement (verso). est jointe à l'avis de virement 
correspondant. 

4. L'avis d'inscription, dûment complété par le bureau de chèques postaux du compte crédité, 
est transmis directement au tireur par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface). 

Article RE 310 
Annulation d'un virement ordinaire 

1. Le tireur d'un virement peut, aux conditions fixées à l'article 38 de la Convention, faire 
annuler ce virement tant que le crédit du compte du bénéficiaire n'a pas été effectué. Toute 
demande d'annulation doit être formulée par écrit et adressée à l'Administration à laquelle le 
tireur a donné l'ordre de virement. 

2. Pour toute demande d'annulation à transmettre par voie postale, le bureau d'origine établit 
une formule conforme au modèle VP 5 ci-annexé et la transmet au bureau d'échange de son pays; 
ce bureau complète la formule par les données de la transmission du virement au bureau 
d'échange du pays de destination et la lui adresse sous pli recommandé par la voie la plus rapide 
(aérienne ou de surface). 

3. Si la demande est à transmettre par la voie des télécommunications. une formule conforme 
au modèle VP 6 ci-annexé est remplie par le bureau d'origine ou le bureau d'échange du pays 
d'origine et les indications sont transmises sous forme d'avis de service taxé au bureau teneur du 
compte à créditer. L'avis de service est confirmé immédiatement par poste au moyen d'une 
formule VP 5 qui doit transiter par les bureaux d'échange des deux pays. 

4. Si la demande d'annulation est transmise par le moyen des télécommunications pour 
lequel il a été convenu d'un code secret entre les Administrations concernées, celles-ci peuvent 
s'entendre pour renoncer à l'envoi de la confirmation écrite VP 5. 

5. L'annulation d'un virement est opérée d'après les règles prescrites par l'article RE 311; si 
l'annulation a été demandée par la voie des télêcommunications et qu'aucune disposition 
contraire n'ait été convenue entre les Administrations concernées, le bureau de chèques 
destinataire retient l'avis de virement jusqu'à la réception de la confirmation postale. 

6. La suite que le bureau de chèques destinataire a donnée à la demande d'annulation est 
communiquée au bureau de chèques d'origine par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface); en 
cas de demande d'annulation par la voie des télécommunications. l'arrivée de la formule VP 5 ne 
doit pas être attendue pour donner cette information. 

7. Il n'est pas tenu compte des demandes d'annulation formulées et transmises dans des 
conditions autres que celles qui sont prescrites par les paragraphes 2 à 4 ci-dessus. 
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Article RE 311 
Non-exécution d'un virement ordinaire 

1. Le montant de tout virement qui, pour une cause quelconque, n'a pas pu être porté au crédit 
du compte du bénéficiaire est reporté au crédit du compte du tireur. 

2. Lorsque, pour une cause quelconque, un virement ne peut être porté au crédit du compte du 
bénéficiaire, il est décrit sur une formule VP 4 à laquelle est joint, le cas échéant, l'avis de 
virement correspondant. La formule VP 4 peut éventuellement recevoir la description de plusieurs 
virements inexécutés. 

3. Les virements rejetés sont inscrits sur la formule VP 4 pour leur montant exprimé dans la 
monnaie du pays de première destination, tel qu'il a été calculé par l'Administration d'origine du 
virement. 

4. Le montant total de la formule VP 4 est porté au crédit du compte courant postal de liaison 
ouvert au nom de l'Administration d'origine des virements rejetés. 

5. La formule VP 4 et les avis de virement qui y sont annexés sont joints à l'extrait de compte 
visé à l'article RE 307, paragraphe 2. 

Article RE 312 
Dispositions générales concernant les virements télégraphiques 

Sont applicables aux virements télégraphiques, pour tout ce qui n'est pas expressément prévu par 
les articles RE 313 à RE 317 ci-après, les dispositions relatives aux virements échangés par voie 
postale. 

Article RE 313 
Etablissement des virements télégraphiques 

1. Les virements télégraphiques donnent lieu à l'envoi de télégrammes-virements adressés 
directement par le bureau de chèques d'origine au bureau de chèques qui tient le compte du 
bénéficiaire. 

2. Le télégramme-virement est rédigé en français, sauf entente spéciale, et libellé invaria-
blement dans l'ordre ci-après: 
La partie •Adresse• contient: 

POSTFIN (le cas échéant précédé de l'indication de service télégraphique URGENT et suivi 
d'autres indications de service télégraphiques); 
l'indication de service postale AVIS INSCRIPTION, s'il y a lieu; 
nom du bureau de chèques destinataire. 

La partie •Texte• contient: 
VIREMENT, suivi du numéro postal d'émission; 
nom et désignation du tireur; 
numéro du compte débité; 
nom du bureau de chèques qui tient le compte du tireur; 
montant de la somme à créditer; 
nom ou désignation du bénéficiaire; 
numéro du compte à créditer; 
communication particulière (le cas échéant). 

3. Les Administrations peuvent convenir d'un système de codage pour l'indication totale ou 
partielle du numéro d'émission et du montant de chaque virement télégraphique. 
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4. La somme à créditer est exprimée de la façon suivante: nombre entier d'unités monétaires 
en chiffres puis en toutes lettres, nom de l'unité monétaire et, le cas échéant, fraction d'unité en 
chiffres. Cependant, la répétition du montant en toutes lettres n'est pas exigée si le montant viré 
est compris dans un système de codage. 

5. Ni le tireur ni le bénéficiaire ne peuvent être désignés par une abréviation ou un mot 
conventionnels. 

6. Lorsque les Administrations conviennent d'utiliser un moyen de télécommunication autre 
que le télégraphe pour la transmission entre leurs bureaux d'échange, elles déterminent les 
modalités d'exécution. 

Article RE 314 
Débit des virements télégraphiques du compte courant postal de liaison 

Le bureau de chèques destinataire porte immédiatement les montants des virements télégra­
phiques, au fur et à mesure de leur réception, au débit du compte courant postal de liaison ouvert 
au nom de l'Administration postale d'origine. TI n'est pas établi de listes VP 2 ni de lettres d'envoi 
VP3. 

Article RE 315 
Avis d'inscription 

L'avis d'inscription d'un virement télégraphique, dûment établi par le bureau de chèques teneur 
du compte crédité, est transmis au bureau de chèques qui tient le compte du tireur. 

Article RE 316 
Traitement des irrégularités relatives aux virements télégraphiques 

1. Les virements télégraphiques qui, pour une cause quelconque non attribuable au 
bénéficiaire, ne peuvent être exécutés donnent lieu à l'envoi, au bureau de chèques postaux 
d'origine par la voie des télécommunications, d'un avis de service indiquant le motif de la non­
exécution. Si, après vérification, le bureau d'origine constate que l'irrégularité est imputable à 
une faute de service, il la rectifie sur-le-champ par avis de service transmis par la voie des télé­
communications. Dans le cas contraire, le tireur est consulté et la rectification est faite soit 
gratuitement par la voie postale, soit aux frais du tireur par la voie des télécommunications. 

2. Les virements télégraphiques dont l'irrégularité n'a pas été redressée dans un délai 
raisonnable sont rejetés d'après les prescriptions de l'article RE 311, paragraphes 2 à 5. 

Article RE 317 
Réclamations 

1. Toute réclamation concernant l'exécution d'un virement est adressée par le tireur à 
l'Administration à laquelle il a donné l'ordre de virement, sauf s'il a autorisé le bénéficiaire à 
s'entendre avec l'Administration qui tient le compte de celui-ci. 

2. L'article 47 de la Convention est applicable aux réclamations. 

3. Toute réclamation concernant l'exécution d'un ordre de virement est établie sur une 
formule conforme au modèle VP 7 ci-annexé par le bureau de chèques teneur du compte débité et 
transmise, le cas échéant, par l'intermédiaire des bureaux d'échange de chacun des pays, au 
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bureau de chèques teneur du compte à créditer; elle est traitée conformément à l'article 150, para­
graphe 2, du Règlement d'exécution de la Convention. 

Article RE 501 
Acheminement des mandats de versement MP 16 à destination d'une Administration 
dont l'organisation des chèques postaux est basée sur l'utilisation de l'avis de versement VP 1 

1. Les mandats de versement MP 16 sont acheminés directement par l'Administration d'émis-
sion sur le bureau de chèques postaux détenteur du compte courant postal du bénéficiaire. 

2. Les listes spéciales MP 2, sur lesquelles sont décrits les mandats de versement échangés au 
moyen de listes, sont transmises: 

soit par l'intermédiaire des bureaux d'échange du service des chèques postaux lorsque les 
deux Administrations disposent d'une institution de chèques postaux; 
soit par l'intermédiaire du bureau d'échange des mandats échangés au moyen de listes et du 
bureau d'échange du service des chèques postaux lorsque l'Administration d'émission ne 
dispose pas d'un tel service. 

Le cas échéant. les listes MP 2 sont annexées aux listes de virements VP 2 et leur total est repris sur 
la lettre d'envoi VP 3. 

Article RE 502 
Etablissement et règlement des comptes de mandats de versement MP 16 
parvenant directement à un bureau de chèques postaux de destination 
qui n'utilise pas les mandats pour créditer ses comptes de chèques postaux 

1. Les mandats de versement MP 16 en provenance d'un pays déterminé, après leur inscription 
au crédit du compte du bénéficiaire, sont enregistrés par le bureau de chèques de destination 
détenteur du compte courant postal de liaison de l'Administration d'émission sur une liste VP 2 
dont l'intitulé est modifié en conséquence. Cette liste est établie en double exemplaire. 

2. Le montant total de la liste VP 2 est porté au débit du compte courant postal de liaison ouvert 
au nom de l'Administration d'origine des mandats. La liste VP 2 et les mandats MP 16 correspon­
dants sont joints à l'extrait de compte transmis à l'Administration d'émission des titres. Le 
mandat est revêtu au verso d'une annotation précisant la date d'inscription du montant au crédit 
du compte du bénéficiaire et d'une empreinte du timbre à date du bureau de chèques de destination. 
Le coupon du mandat MP 16 peut être détaché par le centre de chèques de destination et utilisé 
comme avis de versement. 

3. Lorsque les mandats de versement MP 16 sont originaires d'un pays qui n'a pas encore créé 
une institution de chèques postaux, le compte relatif aux mandats de versement est établi sur 
formule MP 8; il est adressé, accompagné de la liste VP 2 et des mandats, au service de l'Admi­
nistration d'émission chargé de procéder à l'échange des comptes de mandats. Le règlement du 
compte MP 8 est effectué directement par l'Administration d'émission au profit du service des 
chèques postaux de destination des mandats. 

Article RE 503 
Traitement des avis de versement 

1. Sous réserve des paragraphes ci-dessous, les dispositions relatives aux virements sont aussi 
applicables aux versements. 

2. Les avis de versement sont établis sur des formules VP 1 ou, si les Administrations 
conviennent de les utiliser, sur les formules d'avis de versement du service intérieur, soit par le 
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déposant, soit par le bureau de poste de dépôt, soit encore par le bureau d'échange du pays 
d'origine. Ils sont revêtus de l'empreinte du timbre à date de l'un de ces bureaux. 

3. Sauf entente spéciale. les versements sont notifiés par l'Administration d'origine à l'Admi­
nistration de destination au moyen de listes. Ces listes de versements, auxquelles sont annexés 
les avis de versement. sont établies par les bureaux d'échange sur formule VP 2. 

4. Le total de chacune des listes de virements ou des listes de versements destinées à un même 
bureau d'échange est reporté sur une lettre d'envoi VP 3. 

5. Sauf entente spéciale, l'article RE 307 s'applique aux listes et lettres d'envoi des versements. 

6. Les dispositions ci-dessus s'appliquent aux versements émis sur formule VP 1 à destination 
d'une Administration dont l'organisation des chèques postaux est basée sur l'utilisation du 
mandat de versement. 

Article RE 701 
Etablissement des chèques d'assignation 

1. L'article RE 401 du Règlement d'exécution de l'Arrangement concernant les mandats de 
poste est applicable aux chèques d'assignation sous rése:tve des paragraphes 2, 3 et 4 suivants. 
Toutefois. les timbres-poste ne sont pas admis. 

2. Les indications de service prévues au recto de la formule sont portées exclusivement par le 
bureau d'échange de l'Administration de destination. 

3. Au verso de la formule, le bureau d'échange de l'Administration d'origine de l'ordre de 
paiement porte dans les emplacements prévus à cet effet l'empreinte de son timbre à date et les 
diverses indications de service qu'il juge indispensables. 

4. Lorsque le tireur demande l'émission simultanée de plusieurs chèques d'assignation, 
l'Administration d'origine peut le dispenser d'apposer sa signature au recto des formules VP 13 et 
VP 13bis. 

Article RE 702 
Montant des chèques d'assignation 

L'Administration d'origine a la faculté de limiter le montant des paiements que tout tireur peut 
ordonner soit dans une journée, soit au cours d'une période déterminée. 

Article RE 703 
Mentions interdites ou autorisées. Recommandations d'office 

Les articles RE 305 et RE 307 du Règlement d'exécution de l'Arrangement concernant les mandats 
de poste s'appliquent aux chèques d'assignation. 
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Article RE 704 
Services spéciaux: Avis de paiement. Remise par exprès. Paiement en main propre. 
Communication destinée au bénéficiaire. Retrait. Modification ou correction d'adresse. 
Endossement 

Les articles RE 310, RE 316 et RE 607 du Règlement d'exécution de l'Arrangement concernant les 
mandats de poste sont applicables aux chèques d'assignation. Pour les retraits. modifications ou 
corrections d'adresse. les Administrations peuvent convenir d'utiliser les formules VP 5 ou VP 6. 

Article RE 705 
Listes de chèques d'assignation 

1. Les chèques d'assignation sont décrits sur une liste VP 2 établie en double exemplaire par le 
bureau d'échange du service des chèques postaux. 

2. Les articles RE 303, paragraphe 3, et RE 305 s'appliquent aux listes de chèques d'assigna-
tion. 

3. L'article RE 502, paragraphe 4.1, du Règlement d'exécution de l'Arrangement concernant les 
mandats de poste s'applique aux listes de chèques d'assignation VP 2 chaque fois que l'expéditeur 
a demandé à bénéficier de services spéciaux. 

Article RE 706 
Etablissement des lettres d'envoi de chèques d'assignation 

1. Le total de chaque liste de chèques d'assignation destinée à un même bureau d'échange est 
reporté sur une lettre d'envoi VP 3. 

2. L'article RE 304 s'applique aux lettres d'envoi VP 3 propres aux chèques d'assignation. 

Article RE 707 
Notification des chèques d'assignation à destination d'Administrations 
disposant d'une institution de chèques postaux 

Les lettres d'envoi VP 3 et les listes VP 2, accompagnées des chèques d'assignation correspon­
dants. sont adressées par le bureau d'échange du service des chèques postaux d'origine au bureau 
d'échange de service des chèques postaux de destination. 

Article RE 708 
Notification des chèques d'assignation à destination d'Administrations 
ne disposant pas d'un service de chèques postaux 

Les listes VP 2 et les lettres d'envoi VP 3 qui se substituent aux listes MP 2 visées à l'article RE 502, 
paragraphe 1.2. du Règlement d'exécution de l'Arrangement concernant les mandats de poste sont 
transmises accompagnées des chèques d'assignation correspondants au bureau d'échange du 
service des mandats visé à l'article 5, paragraphe 1, dudit Arrangement. 
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Article RE 709 
Etablissement des chèques d'assignation télégraphiques 

L'article RE 303 du Règlement d'exécution de l'Arrangement concernant les mandats de poste est 
applicable aux chèques d'assignation télégraphiques. Toutefois, dans la partie •Texte•, le mot 
•Mandat• est remplacé par le terme •Chèque d'assignation•, suivi du numéro d'émission. 
L'expression •Nom du bureau de poste d'émission• est remplacée par •Nom du bureau d'échange 
d'émission•. 

Article RE 710 
Transmission des chèques d'assignation télégraphiques 

1. Les chèques d'assignation télégraphiques donnent lieu à l'établissement d'une liste VP 2 
spéciale qui porte en tête la mention •Chèques d'assignation télégraphiques•. Cette liste est 
adressée par le plus prochain courrier au bureau d'échange de l'Administration de destination. 

2. Le total de chaque liste de chèques d'assignation télégraphiques destinée à un même bureau 
d'échange est reporté sur une lettre d'envoi VP 3 spéciale. 

3. Les lettres d'envoi VP 3 des listes de chèques d'assignation télégraphiques reçoivent un 
numéro d'ordre de la même série que les lettres d'envoi des listes de chèques d'assignation 
ordinaires. 

4. Le bureau d'échange d'origine peut attribuer aux chèques d'assignation télégraphiques, 
décrits sur la liste spéciale de l'espèce, un numéro international d'une série propre aux chèques 
d'assignation. 

5. Les articles RE 802 et RE 803 sont applicables suivant le cas aux listes spéciales des chèques 
d'assignation télégraphiques. 

6. Lorsque des Administrations conviennent d'utiliser le télex pour la transmission entre 
leurs bureaux d'échange, elles déterminent les modalités d'exécution. 

Article RE 801 
Listes manquantes ou irrégulières 

Sont applicables, suivant le cas: 
l'article RE 306 du présent Règlement; 
l'article RE 502, paragraphe 5, du Règlement d'exécution de l'Arrangement concernant les 
mandats de poste. 

Article RE 802 
Traitement des listes et des lettres d'envoi par le service de chèques postaux de destination 

1. Après vérification des listes et de la lettre d'envoi, le service de chèques de destination porte 
au débit du compte courant postal de liaison ouvert dans son service au nom de l'Administration 
d'origine le montant total de la lettre d'envoi VP 3 et le montant des rémunérations ou des taxes 
accessoires qui lui reviennent pour chaque chèque d'assignation joint à la liste. Ce montant est 
reporté sur la lettre d'envoi VP 3 au-dessous du total des chèques d'assignation. Les Adminis­
trations peuvent convenir d'une mise en compte périodique des rémunérations sur le compte de 
liaison; dans ce cas, le montant comptabilisé pourra être communiqué séparément par un extrait 
de compte. 
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2. Le service des chèques postaux de destination procède à la mise en paiement des chèques 
d'assignation en faisant application de la réglementation en vigueur dans son régime intérieur. 

3. Le numéro d'émission qui est attribué par le service des chèques postaux de destination à 
chaque chèque d'assignation est reporté sur les deux exemplaires de la liste VP 2. 

4. Un extrait de compte est transmis à l'Administration d'origine accompagné d'un 
exemplaire des listes VP 2 et de la lettre d'envoi VP 3. Les listes et la lettre d'envoi sont revêtues 
d'une empreinte du timbre à date du service des chèques de destination. 

Article RE 803 
Traitement des listes et des lettres d'envoi par l'Administration de destination 
qui ne dispose pas d'un service de chèques postaux 

1. Après vérification des listes et de la lettre d'envoi reçues, l'Administration de destination 
procède à la mise en paiement des chèques d'assignation reçus selon la procédure qui s'adapte le 
mieux aux exigences de son seiVice intérieur. 

2. A l'expiration de la période comptable, l'Administration de destination récapitule les 
lettres d'envoi reçues de chacun de ses correspondants sur un compte MP 15 sur lequel elle indique 
également le montant des rémunérations qui lui reviennent en application de l'article 10 de 
l'Arrangement. Ce compte, accompagné d'un exemplaire de chaque lettre d'envoi, est transmis 
pour approbation au service des chèques postaux de l'Administration d'origine des ordres de 
paiement. 

3. Dès réception du compte MP 15, l'Administration d'origine procède au règlement de sa dette 
conformément aux articles RE 1201 et RE 1202 du Règlement d'exécution de l'Arrangement 
concemant les mandats de poste. 

Article RE 804 
Chèques d'assignation irréguliers 

1. Sous réseiVe des paragraphes suivants, l'article RE 610 du Règlement d'exécution de 
l'Arrangement concemant les mandats de poste est applicable aux chèques d'assignation 
irréguliers. 

2. La régularisation des chèques d'assignation irréguliers est operee exclusivement par 
l'intermédiaire des bureaux d'échange de l'Administration de destination et de l'Administration 
d'origine. 

3. L'absence de signature au recto de la formule VP 13 ou VP 13bis ne peut en aucun cas être 
considérée comme une irrégularité s'opposant au paiement. 

4. En cas de non-réponse du tireur à une demande de régularisation, la formule MP 14 est 
renvoyée à l'Administration de destination par l'intermédiaire des bureaux d'échange. 
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Article RE 805 
Etablissement de l'avis de paiement 

Les Administrations dont la réglementation ne permet pas l'emploi de la formule jointe par 
l'Administration d'origine sont autorisées à établir l'avis de paiement sur une formule de leur 
propre service. 

Article RE 806 
Réexpédition 

1. Le chèque d'assignation ne peut être réexpédié en dehors des limites du pays de destination. 

2. Lorsque le bénéficiaire a fixé sa résidence hors du pays de première destination, le chèque 
d'assignation est traité comme chèque impayé. Si la réglementation intérieure du pays d'origine 
le permet. le tireur est avisé de la nouvelle adresse du bénéficiaire. 

Article RE 807 
Chèques d'assignation impayés 

1. Le montant de tout chèque d'assignation qui n'a pu être payé pour l'un des motifs indiqués à 
l'article RE 608 du Règlement d'exécution de l'Arrangement concernant les mandats de poste est 
remis à la disposition du service des chèques postaux de l'Administration d'origine par 
l'intermédiaire du bureau d'échange des chèques postaux de l'Administration de paiement pour 
être inscrit au crédit du compte du tireur. 

2. Lorsque, pour une cause quelconque, un chèque d'assignation transmis dans les conditions 
prévues à l'article RE 707 n'a pu être payé au bénéficiaire, l'article RE 311, paragraphes 2 à 5, est 
applicable. Le coupon destiné au bénéficiaire est annexé à la formule VP 4. 

3. Lorsque le chèque d'assignation impayé a été transmis dans les conditions prévues à 
l'article RE 708, le montant du chèque d'assignation est pris en diminution du total du plus 
prochain compte MP 15 à établir. Le coupon destiné au bénéficiaire est annexé à une formule 
MP 15 descriptive jointe au compte MP 15. 

Article RE 808 
Autorisation de paiement 

•1. Tout chèque d'assignation égaré, perdu ou détruit avant paiement peut, à la demande du 
tireur ou du bénéficiaire, être remplacé par une autorisation de paiement délivrée par l'Adminis­
tration de paiement. 

2. A l'exception du paragraphe 1, l'article RE 609, paragraphes 1 à 3, du Règlement d'exécution 
de l'Arrangement concernant les mandats de poste s'applique aux autorisations de paiement 
établies en remplacement d'un chèque d'assignation. 

3. L'article RE 609 du Règlement d'exécution de l'Arrangement concernant les mandats de 
poste est applicable aux chèques d'assignation. 

4. En ce qui concerne les chèques d'assignation perdus ou détruits après paiement, l'article 
RE 613 du R~glement d'exécution de l'Arrangement concernant les mandats de poste est appli­
cable, mais la formule VP 13 est substituée à la formule MP 1. 
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Article RE 809 
Chèques d'assignation prescrits 

L'article RE 612 du Règlement d'exécution concernant les mandats de poste est applicable aux 
chèques d'assignation prescrits. 

Article RE 810 
Réclamations 

1. L'article RE 610 ou, suivant le cas, l'article RE 801 du Règlement d'exécution de l'Arran-
gement concernant les mandats de poste est applicable aux chèques d'assignation. 

2. La formule VP 7 ou, suivant le cas, la formule MP 14 adaptée est expédiée par l'intermédiaire 
des bureaux d'échange. 

Article RE 1301 
Présentation des postchèques au guichet de paiement 

1. Lors de la présentation du postchèque au guichet de paiement, le bénéficiaire, autre qu'un 
tiers, mentionne, dans l'emplacement réservé à cet effet, en chiffres arabes, la somme à payer, 
exprimée dans la monnaie convenue entre les pays contractants. 

2. Le montant est précédé de l'abréviation du nom de l'unité monétaire du pays de paiement, en 
principe conforme à la norme internationale ISO 4217. 

3. L'indication de la somme est portée à l'encre et ne doit comporter ni rature, ni grattage, ni 
surcharge, même approuvés. 

Article RE 1302 
Conditions de paiement 

1. Le nombre maximal de postchèques payables simultanément est limité à dix. 

2. Le postchèque est revêtu de la signature du bénéficiaire, autre qu'un tiers, apposée en 
présence de l'agent payeur. Dans le cas où le titre a été préalablement acquitté, l'agent du guichet 
doit demander la répétition, en sa présence, de la signature au verso du titre. 

3. Le bénéficiaire, autre qu'un tiers, doit présenter sa carte de garantie postchèque. Pour tout 
encaissement de trois postchèques ou plus, une pièce d'identité (passeport, carte d'identité admise 
pour le passage des frontières ou carte d'identité postale) est en outre exigée. Elle est également 
demandée par l'agent du guichet dans les cas suivants: 

dans les pays où la législation l'exige; 
en cas de doute sur l'identité de la personne demandant le paiement des titres ou sur 
l'authenticité de ces titres ou sur celle de la carte de garantie; 
à la demande de toute Administration émettrice pour une durée limitée en cas de vol ou de 
fraude portant sur ces titres. 

4. L'agent payeur s'assure de la concordance des indications (nom et éventuellement prénom 
du titulaire de compte, numéro du compte postal et signature au recto et éventuellement au verso) 
figurant sur le postchèque, la carte de garantie et, le cas échéant, la pièce d'identité. 
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5. L'agent payeur appose sur le postchèque une empreinte du timbre à date du bureau payeur et 
note le numéro de la carte de garantie postchèque aux endroits réservés à cet effet. Il décrit, le cas 
échéant. la pièce d'identité présentée au verso de l'un des postchèques payés. 

6. Les modalités de remise en paiement de postchèques à des tiers sont fixées par convention 
entre les Administrations concernées. 

Article RE 1303 
Renvoi des postchèques payés au service des chèques postaux d'origine 

1. Les postchèques payés sont centralisés par le bureau d'échange de l'Administration de 
paiement. 

2. Ils sont décrits sur une liste VP 2 ou sur un compte MP 5 faisant apparaître le montant total 
des paiements exécutés, exprimé en monnaie du pays de paiement. Au montant total de la liste 
VP 2 ou du compte MP 5 est ajouté le montant des rémunérations dues par l'Administration 
d'émission à l'Administration de paiement. 

3. Le montant total de la liste VP 2 est porté au débit du compte courant postal de liaison ouvert 
au nom de l'Administration d'émission. La liste VP 2 et les postchèques payés sont joints à 
l'extrait de compte correspondant qui est envoyé à l'Administration d'émission. 

4. Les postchèques payés doivent être renvoyés à l'Administration d'émission aussitôt que 
possible, et au maximum dans un délai d'un mois après le paiement. 

5. L'article RE 1201 du Règlement d'exécution de l'Arrangement concernant les mandats de 
poste s'applique éventuellement au paiement du compte MP 5. 

Article RE 1304 
Remplacement des postchèques perdus après paiement 

1. Les postchèques perdus ou détruits après paiement sont remplacés par l'Administration de 
paiement par un duplicata établi sur une formule vierge. Cette formule doit porter toutes les 
indications utiles du titre original et être revêtue de la mention •Duplicata établi en rempla­
cement d'un postchèque perdu après paiement• ainsi qu'une empreinte du timbre à date du bureau 
d'échange de l'Administration de paiement. 

2. L'Administration émettrice des postchèques fournit à l'Administration de paiement les 
formules de postchèques nécessaires pour l'établissement des duplicata susvisés. 

Article RE 1601 
Demande d'ouverture d'un compte courant postal à l'étranger 

1. Toute demande d'ouverture d'un compte courant postal à l'étranger est libellée par le 
requérant à l'adresse de l'Administration appelée à tenir le compte. Elle est transmise à ladite 
Administration soit directement par le demandeur, soit par l'intermédiaire du bureau de chèques 
dans le ressort duquel se trouve sa résidence. Lorsque le demandeur dispose déjà d'un compte 
courant postal national. il peut passer par l'intermédiaire du bureau de chèques qui gère le 
compte. 

328 



Chèques, Règlement 

2. Ce bureau, en se conformant aux règles établies pour l'ouverture d'un compte dans son 
propre pays. procède à la vérification tant des demandes faites par son intermédiaire que de celles 
qui lui sont communiquées par l'Administration étrangère directement saisie. 

3. En cas de besoin, le bureau précité rectifie, après avoir consulté le requérant, les indications 
erronées de la demande et joint à celle-ci une attestation conforme au modèle VP 9 ci-annexé 
dûment remplie. Dans certains cas particuliers. non prévus par la contexture de cette formule, il 
la complète ou la rectifie, s'il y a lieu, au moyen d'une lettre explicative; il transmet tout au bureau 
d'échange du pays de destination par l'intermédiaire du bureau d'échange de son propre pays. Les 
attestations sont frappées d'une empreinte du timbre à date du bureau d'échange du pays 
intervenant et signées par le ou les fonctionnaires accrédités pour la certification des lettres 
d'envoi. 

Article RE 1602 
Plis en franchise contenant des extraits de comptes 

Les plis contenant des extraits de comptes et adressés en franchise par les bureaux de chèques 
postaux aux titulaires de comptes portent la désignation du bureau de chèques expéditeur et la 
mention •Service des postes•. 

Article RE 1701 
Renseignements à fournir par les Administrations 

1. Les Administrations doivent se communiquer directement: 
a) les noms des bureaux d'échange visés à l'article RE 104; 
b) les spécimens des empreintes des timbres d'authentification en usage dans les bureaux 

d'échange; 
c) la liste - revêtue des spécimens de leur signature - des fonctionnaires qui ont qualité dans 

ces bureaux pour signer les lettres d'envoi; cette liste doit être fournie en un nombre 
suffisant d'exemplaires pour les besoins du service. En cas de modification, une nouvelle 
liste complète est transmise à l'Administration correspondante; toutefois, s'il s'agit 
seulement d'annuler l'une des signatures communiquées, il suffit de la faire biffer sur la 
liste existante qui continue à être utilisée; 

d) le taux de conversion fixé pour les ordres de virement, de versement, les mandats ou les 
chèques d'assignation, si la demande en est faite expressément. 

2. En outre, chaque Administration doit communiquer aux autres Administrations, par 
l'intermédiaire du Bureau international, les renseignements ci-après: 
a) la liste des pays avec lesquels elle échange des virements, des versements postaux, des 

chèques d'assignation ou des postchèques et, éventuellement. des virements, des versements 
ou des chèques d'assignation télégraphiques; 

b) les noms des bureaux d'échange visés à l'article RE 104. 

3. Toute modification aux renseignements visés ci-dessus doit être notifiée sans retard. 
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Chèques. Règlement 

Article RE 1702 
Mise à exécution et durée du Règlement d'exécution 

l. Le présent Règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en vigueur de l'Arrangement 
concernant le service des chèques postaux. 

2. Il aura la même durée que cet Arrangement. à moins que le Conseil exécutif n'en décide 
autrement. 

Fait à Washington, le 15 décembre 1989. 

Au nom du Conseil exécutif: 

Le Président, Le Secrétaire général, 

T.E. LEAVEY AC. BoTIO DE BARRas 
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Annexes: Formules 

Liste des formules 

1 

VP 1 
VP2 
VP3 
VP4 
VP5 

VP6 

VP7 

VP9 
VP10 
VP 13 
VP 13bis 
VP14 
VP15 

Dénomination ou nature de la formule 

2 

Avis de virement ou de versement 
Liste de virements, de versements ou de chèques d'assignation 
Lettre d'envoi 
Liste de régularisation 
Demande d'annulation d'un ordre de virement. de versement 
ou d'assignation par voie postale 
Demande télégraphique d'annulation d'un ordre de virement, 
de versement ou d'assignation 
Réclamation concernant un ordre de virement, de versement 
ou d'assignation 
Attestation (ouverture d'un compte courant postal à l'étranger) 
Avis d'inscription 
Ordre de virement ou de chèque d'assignation 
Ordre de virement ou de chèque d'assignation (grand modèle) 
Postchèque 
Carte de garantie postchèque 

Chèques, Formules 

Références 

3 

art RE 301. par. 2 
art RE 303, par. 3 
art RE 304, par. 1 
art RE 306, par. 1 
art RE 310, par. 2 

art RE 310, par. 3 

art RE 320, par. 3 

art. RE 1601, par. 3 
art RE 309, par. 3 
art RE 201, par. 4 
art RE 201. par. 4 
art RE 201, par. 5 
art RE 201. par. 6 

VP 14 et VP 15: la contexture et les caractéristiques techniques sont déposées au Bureau international. 

331 



!Administration des postes d'origine AVIS VP 1 

lBureau de chèques postaux ou de dépôt 
D de virement 

n de versement 
Nom et adresse du tireur ou du déposant 

N" du compte ou de dépôt 1 Date 

Nom et adresse du bénéficiaire 

N• du compte du bénéficiaire 1 Bureau de chèques postaux 

Communications 

/ .. ················· .... \ 

Montant en chiffres arabes l.,,_~) 

Chèques, Washington 1989, art. RE 301, par. 2- Dimensions 148 x 105 mm 



!Administration des postes d'origine 

[Ïlureau de chèques postaux 

Bureau de chèques postaux de destination 

Bénéficiaire 

Compte (n" de la formule de chèque 
en cas d'assignations) 

Bureau 

2 

Nom et lieu de domicile 

3 

LISTE 

0 de virements de versements 

\ d'assignations 
Date de la liste 1 N" sur la lettre VP 3 

Nombre d'avis VP 1, VP 13 ou VP 13bis annexés 

Il Confirmation d'une transmission télégraphique 

Tireur ou déposant 
Compte débité ou dépôt 

Bureau 

4 5 

Montant 

VP2 

6 

2 ................................................................................................................................................................................................................................. .. 

3 .................................................................................................................................................................................................................................. . 

4 ................................................................................................................................................................................................................................. .. 

5 ................................................................................................................................................................................................................................. .. 

6 ................................................................................................................................................................................................................................. .. 

7 ................................................................................................................................................................................................................................. .. 

8 .................................................................................................................................................................................................................................. . 

9 ................................................................................................................................................................................................................................. .. 

10 ................................................................................................................................................................................................................................. .. 

11 ................................................................................................................................................................................................................................. .. 

12 ................................................................................................................................................................................................................................. .. 

13 ................................................................................................................................................................................................................................. .. 

14 ................................................................................................................................................................................................................................. .. 

15 ................................................................................................................................................................................................................................. .. 

16 ................................................................................................................................................................................................................................. .. 

17 ................................................................................................................................................................................................................................. .. 

18 ~--------~·----------~--------------------------------L----------L----------4-------~--

Total 
Timbre (en relief, si possible) du bureau de chèques d'échange et date 

Chèques, Washington 1989, art. RE 303, par. 3- Dimensions 210 x 297 mm 



!Administration des postes d'origine 

LETTRE D'ENVOl 

IËÏureau de chèques postaux 

0 Listes de virements 0 Listes de versements 

1 Listes d'assignations 
Buraau de chèques postaux de destination Date de la lettre d'envol 

N• de la lettre 

Nombre de listes VP 2 annexées 

Prière d'effectuer les ordres figurant sur les listes VP 2 ci-jointes, .Jont les montants sont les suivants 

N° courant Montant N° courant Montant 

2 3 

......................................................... Report 

2 15 

3 16 

4 17 

5 18 

6 19 

7 20 

8 21 

9 22 

10 23 

11 24 

12 25 

13 26 

14 27 

A reporter A reporter 

1 Arrêté à la somme de 

En toutes lettres 

Timbre (en relief, si possible) du bureau de chèques d'échange et date 
Signatures 

Chèques, Washington 1989, art. RE 304, par. 1 -Dimensions 210 x 297 mm 

N°.courant Montant 

4 5 6 

Report 

28 

29 

30 

31 

32 

33 

34 

35 

36 

37 

38 

39 

40 

Total 

VP3 



Wministration des postes d'origine 

fBureau de chèques postaux 

Bureau d'échange expéditeur 

Bénéficiaire 

Liste no 
No 
courant CCP et nom et lieu de domicile 

2 3 

1 

VP4 
LISTE DE RÉGULARISATION 

D Virements non exécutés D Versements non exécutés 

[] Assignations non exécutées 

D RECTIFICATION 
à une lettre d'envol 

Date de la VP 4 

Nombre d'annexes 

Date de la lettre d'envoi 

Tireur ou déposant 

CCP et nom et lieu de domicile 

4 

D NOTIFICATION 
d'irrégularité 

Montant 

5 

1-----_J. ..................................................................................................................................................................................................................... . 

.._,. ............ .1 ............................ ~ ........................................................................................................................................................................... . 
Motn 

1-------'-············.J. ............................ I .......................................................... ······················································································ ........................... . 
Motif 

1-------'-············.J. ............................ I .......................................................... ······················································································ ··················· ........ . 
Motn 

l----'-· ............ J. ............................ ~ .............................................. ··········· .................................................................................................................. . 
Motn 

1-------'-·············J ............................. I ......................••••••......•.•.•........................................••••.••.•.......................•.........•..••....•.•..•.•.••••••••.•••••••.....•••......... 
Motn 

1-----'-·············J. ............................ ~ ................................................................................................................................................ ··················· ........ . 
Motn 

N• du CCP de liaison auquel le montant total est créd~é 

Motifs de la rectification ou de la notification 

Total de la lettre d'envoi désignée ci-dessus après rectification' 

En chiffres 

Timbre (en relief, si possible) du bureau de chèques d'échange et date 
Signatures 

' Seulement en cas de rectification de la lettre d'envoi 

Chèques, Washington 1989, art. RE 306, par. 1- Dimensions 210 x 297 mm 

Total 



!Administration des postes d'origine 

!Bureau de chèques postaux ou de dépôt 

Bureau de chèques de destination 

Confirmation de la demande 
télégraphique 

Bureau de chèques ou de dépôt d'origine 

Date de la demande télégraphique 

Bureau de chèques de destination 

DEMANDE D'ANNULATION 

Virement 

n Assignation 
Date dela demande 

Versement 

Indications. A transmettre sous pli recommandé 

h Confirmation d'une demande télégraphique 

Prière d'annuler l'ordre désigné ci-après et de nous renvoyer l'avis correspondant 

Bureau de chèques ou de dépôt d'origine 

N" ~u compte ou du dépôt 

Tireur ou déposant 
Nom et lieu de domicile 

Montant 
En chiffres, en monnaie du pays de destination 

Bureau de chèques 

N• du compte 

Bénéficiaire 
Nom et ~eu de domicile 

Timbre du bureau de chèques ou de dépôt d'origine et date 
Signature 

Timbre du bureau de chèques d'échange de rAdministration d'origine et date 
Signature 

Chèques, Washington 1989, art. RE 310, par. 2- Dimensions 210 x 297 mm 

1 Lettre d'envoi n• 

1 N•courant 

VP5 



fAdministration des postes d'origine 

Bureau qui gère le corrpte du bénéficiaire 

Postbur 

Annuler virement 
Bureau de chèques ou de dépOt d'origine 

Nom et lieu de domicile du tireur ou du déposant 

Montant en chiffres arabes 

Bureau de chèques de destination 

Nom et lieu de domicile du bénéficiaire 

Postbur 

Indications. Confirmer immédiatement cette demande par écrit 
au moyen d'une formule VP 5 

Chèques, Washington 1989, art. RE 310, par. 3- Dimensions 210 x 148 mm 

VP6 

DEMANDE TÉLÉGRAPHIQUE D'ANNULATION 

ovlrement oversement 

Date de la demande 

N" du compte 

N" du compte 

Timbre du bureau de chèques ou de dépôt d'origine et date 



1 Admnistration des postes d'origine 

Bureau de chèques postaux ou de dépôt d'origine 

Nom et lieu de domicile 

Tireur ou déposant 

RÉCLAMATION 

Virement 

n Assignation 
Date de la réclamation 

Date du débit ou du dépôt 

D Versement 

................................................. · ..... · · · ........ · · ........ · ..... "1 N• du compte ou du dépôt 

Montant 
En chiffres, en monnaie du pays de destination 

Nom et lieu de domicile 

Bénéficiaire 

Bureau de chèques 

Bureau de chèques ou de dépôt 

Bureau d'échange d'origine 

Expédition par le bureau 
de chèques ou de dépôt d'origine Liste 

Expédition par le bureau 
de chèques d'échange 
de l'Administration d'origine 

Expédition par le bureau 
de chèques d'échange 
de l'Administration de destination 

Réponse du bureau de chèques 
de destination 

Signature 

Bureau d'échange d'origine 

Bureau d'échange de destination 

Liste n• 

Date 

Signature 

Bureau d'échange de destination 

Bureau de chèques de destination 

Liste n• 

Signature 

Timbre du bureau de chèques de destination et date 
Signature 

Chèques, Washington 1989, art. RE 320, par. 3- Dimensions 210 x 297 mm 

IN" du compte 

Timbre 

1 Date 

Timbre 

1 N•courant 

Timbre 

1 Date 

VP7 



!Administration des postes d'origine 

Bureau de chèques postaux 

Bureau de chèques de destination 

Désignation du compte courant demandé 

Renseignements sur le requérant 

ATTESTATION 
Ouverture d'un compte courant postal à l'étranger 
Date de rattestation 

Indications. Ne pas faire usage d'abréviations, 
sauf si le requérant l'exige 

Nombre d'annexes 

VP9 

Désigner le ou les requérants d'une manière plus détaillée sur les lignes en pointillé, par exemple: particulier; conjoint; établissement commercial 
ou industriel non inscrit au registre du commerce; société non commerciale non inscrite au registre des sociétés; raison sociale enregistrée 
(en indiquant la nature de la raison, par exemple: société commerciale en nom collectif, société en commandite simple, société en commandite 
par actions, société anonyme par actions, société à responsabilité limitée), inscrite au registre du commerce sous le no X; société 
coopérative enregistrée, inscrite au registre des coopératives sous le n" X; société non commerciale enregistrée, inscrite au registre 
des sociétés non commerciales enregistrées sous le n" X; administration 

Domicile 

Le requérant 
vient de s'installer est sous-locataire 

Chèques, Washington 1989, art. RE 1601, par. 3- Dimensions 210 x 297 mm 



Désignation des personnes représentant le requérant 

Nom et désignation détaillée des personnes qui sont fondées à représenter légalement le requérant d'après le registre du commerce, 
le registre des coopératives, le registre des sociétés non commerciales, le contrat de société, les statuts, etc. 

Noms et quaüté 

Ooui 0Non 

Ooui 0Non 

Ooui 0Non 

Ooui 0Non 

Ooui 0Non 

Ooui 0Non 

Oui 0Non 

Oui 0Non 

Ooui 0Non 

ooui 0Non 

Dans la procuration des personnes énumérées cl-dessus figurent les restrictions suivantes 

Résultat de l'examen 

VP 9 (verso) 

La demande d'ouverture d'un compte courant postal ci-jointe a été vérifiée par nous conformément aux règlements régissant dans notre pays 
l'ouverture d'un tel compte 

Il ressort du résultat de cet examen que nous n'hésiterions pas, le cas échéant, à faire ouvrir dans notre service un compte courant 
en faveur du requérant, sous la désignation indiquée ci-dessus 

Un compte est déjà tenu chez nous sous cette désignation. Le requérant a le droi~ de signer; sa signature est conforme à celle 
que nous possédons ici 

Timbre (en relief, si possible) du bureau de chèques et date 
Signature des agents 



[Administration des postes d'origine 

fB;,reau de chèques ou de dépôt 

Cet avis doit être renvoyé par la voie la plus 
rapide, y compris la voie aérienne, sans 
surtaxe. Une étiquette ou une empreinte de 
couleur bleue «PAR AVION .. est apposée 
sur les avis qui empruntent la voie aérienne 
pour leur retour 

AVIS D'INSCRIPTION 

D Virement postal 

Virement télégraphique 

Versement postal 

Versement télégraphique 

Nom ou raison sociale du tireur ou du déposant 

Rue et n• 

Lieu de destination 

Pays de destination 

Chèques, Washington 1989, art. RE 309, par. 3- Dimensions 148 x 105 mm 

Montant en chiffres, en roonnaie du pays de destination 

Tireur ou déposant. Nom et lieu de domicile 

......................................................................................................................... , N• du compte 

Bénéficiaire. Nom et lieu de domicile 

........................................................................................................................ ·1 N• du compte 

Bureau détenteur du compte courant à créd~er 

Traitement de l'ordre désigné 

hExécuté 

h Non exécuté 
Timbre. date et signature 

1 Date 

1 Mot~ 

VP10 

Service des postes 

Timbre du bureau 
de chèques 
qui étabUt ravis 

_,..··········~-.......... . 

(, __ ) 

VP 10 (verso) 



·········································· 1 Rue et n• 

CCP du bénéficiaire 

Timbre •• •••••••••••••••• •• 

/. \\ 

\. .......................... ./ 

1 

1 Lieu et pays de destination 

1 

1 Timbre 

1 

1 

1 

1 

/ .. ················•·· ... \ 

\, _____ ) 
Communications (voir au verso) 1 Attention, ne nen 1nscnre 

VP13 

CCP du bénéficiaire 

Date et signature 

N• d'enregistrement Somme déb~ée en chiffres 

~------------------------------------------

1 

1 

1 

1 

Chèques, Washington 1989, art. RE 201, par. 4- Dimensions 148 x 105 mm 

Réservé au bureau d'origine Cadre réservé aux endossements, s'il y a lieu 

Contre-valeur 

Taxes 

Total 

Timbre 

Quittance du bénéficiaire 
Reçu la somme indiquée d'autre part 

Lieu et date 

Signature du bénéficiaire 

Réservé au bureau d'échange d'origine N• d'arrivée Timbre 

Document d'ident~é 

VP 13 (verso) 

1 Communications 

A_tt_e_n_tio_n_._n_e_ri_e_n_in_s_c_r_lr_e ___________________________ l Attention, ne rien inscrire 

Note.- Les caractéristiques techniques obligatoires de cene formule sont déposées au Bureau international 



! Administration des postes d'origine 1 Administration des postes d'origine ORDRE VP 13bis 
1 Bureau de chèques postaux 

1 

c~N~~~L~J:-t~~.N~c~~~:~:~t~~~~ire~:~~~bé~n~é~tic~i~a~ire~---------------------~Nometn·ccP-du_t_lr-eu_r ____________________ J_~--~~~--~L-1-:-~~:~ui~!~~~a~~~!o~n __ ___ 

1 

1 Montant en chiffres arabes 

1 Montant en toutes lettres et en caractères latins 

Nom et adresse du bénéficiaire 1 Nom et adresse du bénéficiaire 

1 
........................................................................................... 1 Rueetn• 

CCP du bénéficiaire 

Timbre / .... ················•· ... \ 

'····· ....................... ) 

1 

1 Lieu et pays de destination 

1 

1 Timbre 

1 

1 

1 

1 

/ ........................ \ 

\ ........................... ) 

Date et signature 

N" d'enregistrement 

1 CCP du bénéficiaire 

Somme débitée en chiffres 

= 

COMMUNICATIONS (voir au verso) 1 ATIENTION, NE RIEN INSCRIRE 
----------~----~-------------~------~-------------------------------------

1 

1 

1 

1 

Chèques, Washington 1989, art. RE 201, par. 4 -Dimensions 185,9 x 105 mm 

Réservé au bureau d'origine Cadre réservé aux endossements, s'il y a lieu 

Contre-valeur 

Taxes 

Total 

Timbre 

Réservé au bureau d'échange d'origine Timbre N" d'arrivée / ....................... \ 
Document d'identité 

l, ___ ) 

1 Communications 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

Note.- Les caractéristiques techniques obligatoires de cette formule sont déposées au Bureau international 

VP 13bis (verso) 
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concernant,.les,·envois ÇoatFe remboursement 

Règlement· d'exécution 
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Remboursements, Règlement 
·------

Règlement d'exécution 
de l'Arrangement concernant les envois contre remboursement! 

Table des matières 

Art. 
RE201. 
RE202. 
RE301. 
RE302. 
RE303. 
RE304. 

RE305. 
RE401. 
RE402. 
RE403. 
RE404. 
RE405. 
RE 501. 
RE502. 
RE503. 
RE 601. 
RE602. 
RE 701. 

RE702. 

RE 901. 
RE902. 
RE903. 

Envois admis 
Formules à l'usage du public 
Indications à porter sur les envois et sur les bulletins d'expédition 
Etiquettes 
Formules à joindre aux envois 
Transmission des envois de la poste aux lettres non recommandés, 
grevés de remboursement 
Annulation ou modification du montant du remboursement 
Conversion. Traitement des titres de paiement 
Traitement des irrégularités 
Délai de paiement. Renvoi à l'origine 
Destruction ou remplacement des titres de paiement 
Réexpédition 
Bureaux d'échange des mandats de remboursement échangés au moyen de listes 
Etablissement et transmission des listes de remboursement 
Traitement des listes de remboursement 
Mandats de remboursement non remis, non encaissés ou non parvenus 
Réclamation concernant le montant d'un remboursement non parvenu au bénéficiaire 
Etablissement et règlement des comptes relatifs aux mandats de remboursement 
échangés directement 
Etablissement et règlement des comptes relatifs aux mandats de remboursement 
échangés au moyen de listes 
Application des Règlements d'exécution de la Convention et de certains Arrangements 
Renseignements à fournir par les Administrations 
Mise à exécution et durée du Règlement d'exécution 

Annexes: Formules 

1 Le présent Acte ayant été profondément remanié, il a été jugé préférable de ne pas y marquer en caractères gras les 
modifications par rapport au texte du Congrès de Hamburg 1984. 
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Remboursements, Règlement 

Règlement d'exécution 
de l'Arrangement concernant les envois contre remboursement 

Le Conseil exécutif, vu l'article 22, paragraphe 5, de la Constitution de l'Union postale universelle 
conclue à Vienne le 10 juillet 1964, a arrêté les mesures suivantes pour assurer l'exécution de 
l'Arrangement concernant les envois contre remboursement: 

Article RE 201 
Envois admis 

1. Peuvent être expédiés contre remboursement les envois de la poste aux lettres non recom­
mandés dont le montant du remboursement ne dépasse pas 32,67 DTS, les envois recommandés, 
les lettres avec valeur déclarée ainsi que les colis postaux qui satisfont respectivement aux 
conditions prévues par la Convention ou l'Arrangement concernant les colis postaux. 

2. Les Administrations ont la faculté de n'admettre au service des envois contre rembour-
sement que certaines des catégories d'envois mentionnées ci-dessus. 

Article RE 202 
Formules à l'usage du public 

En vue de l'application de l'article 11, paragraphe 4, de la Convention, sont considérées comme 
étant à l'usage du public les formules ci-après: 
R3 (Mandat de remboursement international, service des envois de la poste aux lettres): 
R 3bis (Mandat de remboursement international photolisible, commun aux services des envois 

de la poste aux lettres et des colis postaux); 
R4 (Mandat de remboursement international, service des colis postaux); 
R6 (Mandat de versement-remboursement international, service des envois de la poste aux 

lettres); 
R 6bis (Mandat de versement-remboursement international photolisible, commun aux services 

des envois de la poste aux lettres et des colis postaux); 
R 7 (Mandat de versement-remboursement international, service des colis postaux); 
RS (Mandat de remboursement international pour libellé mécanographique, service des 

envois de la poste aux lettres); 
R9 (Mandat de remboursement international pour libellé mécanographique, service des 

colis postaux); 
R 11 (Réclamation concernant le montant d'un remboursement non parvenu au bénéficiaire). 
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Remboursements, Règlement 

Article RE 30 1 
Indications à porter sur les envois et sur les bulletins d'expédition 

1. Les envois recommandés ou non, les lettres avec valeur déclarée, les colis postaux grevés de 
remboursement et les bulletins d'expédition correspondants doivent porter, d'une manière très 
apparente, du côté de la suscription, en ce qui concerne les envois, l'en-tête •Remboursement• 
suivi de l'indication du montant du remboursement en caractères latins et en chiffres arabes, 
sans rature ni surcharge, même approuvées. L'indication relative au montant du remboursement 
ne peut être faite ni au crayon ni au crayon-encre; toutefois, les indications de service peuvent être 
inscrites au crayon-encre. 

2. Le montant du remboursement et le nom de l'unité monétaire doivent être indiqués en 
toutes lettres dans la langue prescrite par l'Administration d'origine. Le montant en lettres peut 
être exprimé chiffre par chiffre écrits isolément. Le montant est aussi indiqué en chiffres et, si 
cela est nécessaire, avec l'abréviation du nom de l'unité monétaire, en principe conforme à la 
norme internationale ISO 4217. Dans la somme en chiffres, les fractions d'unité monétaire sont 
exprimées au moyen de deux (ou trois) chiffres, y compris les zéros, correspondant respectivement 
aux dixièmes, centièmes (et millièmes). Dans la somme en lettres, où leur répétition n'est pas 
obligatoire, elles peuvent être exprimées en chiffres à la suite du libellé du nombre d'unités 
monétaires. 

3. L'expéditeur doit indiquer du côté de la suscription de l'envoi et, s'il s'agit d'un colis, au 
recto du bulletin d'expédition son nom et son adresse en caractères latins. Lorsque la somme 
encaissée est à porter au crédit d'un compte courant postal, l'envoi et, le cas échéant, le bulletin 
d'expédition portent, en outre, du côté de la suscription, la mention suivante libellée en français 
ou dans une autre langue connue dans le pays de destination: •A porter au crédit du compte 
courant postal n° ... de M .... à ... tenu par le bureau de chèques de ... •. 

Article RE 302 
Etiquettes 

1. Lorsqu'ils sont grevés de remboursement, les envois de la poste aux lettres sont revêtus, du 
côté de la suscription, autant que possible à l'angle supérieur gauche, le cas échéant sous le nom et 
l'adresse de l'expéditeur, d'une étiquette de couleur orange conforme au modèle R 1 ci-annexé. 
L'étiquette du modèle C 4 prévue à l'article 133, paragraphe 4, du Règlement d'exécution de la 
Convention (ou empreinte du timbre spécial en tenant lieu) est appliquée autant que possible à 
l'angle supérieur de l'étiquette R 1; toutefois, il est loisible aux Administrations de faire usage, au 
lieu des deux étiquettes prévues ci-dessus, d'une seule étiquette conforme au modèle R 2 ci-annexé 
portant en caractères latins le nom du bureau d'origine, la lettre R. le numéro d'ordre de l'envoi et 
un triangle de couleur orange où figure le mot •Remboursement•. 

2. Les colis postaux contre remboursement ainsi que leurs bulletins d'expédition sont revêtus, 
du côté de la suscription. de l'étiquette R 1. 

Article RE 303 
Formules à joindre aux envois 

1. Sauf les cas prévus aux paragraphes 4 et 6, tout envoi contre remboursement est 
accompagné: 
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soit d'une formule de mandat de remboursement en papier blanc résistant conforme aux 
modèles R 3bis ou R 6bis ci-annexés, imprimée en vert clair et commune aux envois de la 
poste aux lettres et aux colis postaux. 

La formule de mandat doit porter l'indication du montant du remboursement dans la monnaie du 
pays d'origine de l'envoi et, en règle générale, indiquer l'expéditeur de cet envoi comme béné­
ficiaire du mandat. 

2. Lorsque le montant du mandat de remboursement peut être porté au crédit d'un compte 
courant postal tenu dans le pays d'origine de l'envoi, l'expéditeur désireux de bénéficier de cette 
faculté doit mentionner sur le titre, en lieu et place de son adresse. le nom du titulaire et le numéro 
du compte courant postal à créditer ainsi que le bureau qui tient ce compte. 

3. Chaque Administration a la faculté de faire adresser au bureau d'origine de l'envoi ou à tout 
autre de ses bureaux les mandats relatifs aux envois originaires de son pays. Dans ce cas. le nom 
du bureau est indiqué sur la formuleR 3, R 3bis. R 4, R 6, R 6bis, R 7, R 8 ouR 9. 

4. Si l'expéditeur demande que le montant du remboursement soit versé à un compte courant 
postal tenu dans le pays de destination, l'envoi est, sauf entente spéciale, accompagné d'un 
bulletin de versement du modèle prescrit par la réglementation de ce pays. Ce bulletin doit 
désigner le titulaire du compte à créditer et contenir toutes autres indications exigées par la 
formule. à l'exception du montant à porter au crédit. lequel. après encaissement. sera inscrit par 
l'Administration de destination de l'envoi. Si le bulletin de versement est pourvu d'un coupon. 
l'expéditeur y inscrit son nom et son adresse ainsi que toutes autres indications qu'il juge 
nécessaires. 

5. Le mandat est solidement attaché à l'envoi ou, s'il concerne un colis, au bulletin d'expédi-
tion; il en est de même. éventuellement. du bulletin de versement. 

6. Aucune formule n'est à joindre ni à l'envoi ni au bulletin d'expédition si l'expéditeur, par 
application de l'article 2, lettre cl. de l'Arrangement, demande que le montant du remboursement 
soit versé à un compte courant postal tenu dans le pays d'origine de l'envoi ou viré à un compte 
courant postal. 

Article RE 304 
Transmission des envois de la poste aux lettres non recommandés, grevés de remboursement 

Les envois ordinaires de la poste aux lettres non recommandés, grevés de remboursement, sont 
insérés dans les dépêches conformément à l'article 164 du Règlement d'exécution de la 
Convention. 

Article RE 305 
Annulation ou modification du montant du remboursement 

1. Toute demande d'annulation ou de modification du montant du remboursement est soumise 
à l'article 148 du Règlement d'exécution de la Convention. 

2. S'il s'agit d'une demande télégraphique, celle-ci est confirmée, par le premier courrier, par 
une demande postale accompagnée du fac-similé dont il est question à l'article 148, paragraphe 1, 
du Règlement d'exécution de la Convention. Le bureau de destination retient l'envoi jusqu'à la 
réception de cette confirmation; l'Administration de destination peut, toutefois. sous sa propre 
responsabilité. donner suite à une demande télégraphique sans attendre la confirmation postale. 
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3. Si le montant du remboursement est à liquider par mandat. la demande de modification par 
voie postale est accompagnée d'une formuleR 3. R 3bis, R 4, R 6. R 6bis, R 7, R 8 ouR 9, selon le cas. 
indiquant le montant rectifié. Lorsqu'il s'agit d'une demande par voie télégraphique, le mandat 
de remboursement est remplacé par le bureau de destination dans les conditions déterminées à 
l'article RE 404, paragraphe 2. 

Article RE 401 
Conversion. Traitement des titres de paiement 

1. Sauf entente spéciale, le montant du remboursement exprimé dans la monnaie d'un pays 
d'origine de l'envoi est converti en monnaie du pays de destination par les soins de l'Administra­
tion postale de ce dernier pays: celle-ci se sert du taux de conversion dont elle fait usage pour les 
mandats à destination du pays d'origine de l'envoi. 

2. Immédiatement après avoir encaissé le montant du remboursement, le bureau de 
destination ou tout autre bureau désigné par l'Administration de destination remplit la partie 
•Indications de service• du mandat de remboursement et. après avoir apposé son timbre à date, 
l'envoie sans taxe à l'adresse qu'il comporte ou à son bureau d'échange, selon le cas. 

3. En cas de réexpédition et sous réserve de l'article RE 405, paragraphe 2. l'Administration de 
nouvelle destination procède de la même façon, comme si les envois lui avaient été transmis 
directement. 

4. Les mandats de remboursement et les mandats de versement-remboursement sont envoyés 
d'office par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface). au bureau payeur ou au bureau des 
chèques postaux chargé de la mise en compte. 

5. En cas de virement ou de versement des fonds encaissés à un compte courant postal, le 
bureau de destination doit porter sur l'avis de virement ou de versement destiné au titulaire du 
compte les indications suivantes: au recto. la mention •Remboursement• et. au verso, la catégorie, 
le numéro de l'envoi contre remboursement et, le cas échéant, le nom du destinataire de l'envoi. 

6. Les bulletins de versement des envois contre remboursement dont le montant doit être porté 
au crédit d'un compte courant postal dans le pays de destination sont traités d'après la réglemen­
tation de ce pays. 

Article RE 402 
Traitement des irrégularités 

1. En cas de différence entre les indications du montant du remboursement figurant sur 
l'envoi, d'une part. et sur le mandat ou le bulletin d'expédition. d'autre part, la somme la plus 
élevée doit être encaissée sur le destinataire. 

2. Si le destinataire refuse de verser cette somme, l'envoi peut. sauf l'exception prévue au 
paragraphe 5, être remis contre paiement de la somme la moins élevée, sous réserve qu'il s'engage 
à effectuer, s'il y a lieu, un versement complémentaire dès réception des renseignements qui 
seront fournis par l'Administration d'origine: s'il n'accepte pas cette condition, il est sursis à la 
livraison de l'envoi. 

3. Dans tous les cas, une demande de renseignements est adressée immédiatement, par la voie 
la plus rapide (aérienne ou de surface). au service indiqué par l'Administration d'origine, lequel 
doit y répondre dans le plus bref délai et par la voie la plus rapide (aérienne ou de surface), en 
précisant le montant exact du remboursement et en appliquant, le cas échéant. l'article RE 305, 
paragraphe 3. 
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4. Il est sursis à l'envoi du mandat de remboursement, du bulletin de versement ou de l'ordre de 
virement jusqu'à réception de la réponse à la demande de renseignements. 

5. Lorsque le destinataire est de passage ou doit s'absenter, le paiement de la somme la plus 
élevée est toujours exigé; en cas de refus, l'envoi n'est livré qu'à la réception de la réponse à la 
demande de renseignements. 

Article RE 403 
Délai de paiement. Renvoi à l'origine 

1. Le montant du remboursement doit être payé dans un délai de sept jours à compter du 
lendemain de l'arrivée dt> l'envoi au bureau de destination; ce délai peut être porté à un mois au 
maximum lorsque la législation du pays de destination le permet. 

2. S'il s'agit d'un envoi de la poste aux lettres, il est renvoyé au bureau d'origine à l'expiration 
du délai de paiement; l'expéditeur peut, toutefois, demander par une annotation le retour 
immédiat de l'objet au cas où le destinataire ne paierait pas le montant du remboursement lors de 
la première présentation. Le renvoi immédiat a également lieu si le destinataire, lors de la 
présentation, refuse formellement tout paiement. Les motifs du renvoi sont, dans tous les cas, 
indiqués sur l'envoi, par application de l'article 146 du Règlement d'exécution de la Convention. 

3. S'il s'agit d'un colis, celui-ci est traité à l'expiration du délai de paiement conformément 
aux articles 23, 26, paragraphes 2 et 3, 29 et 30 de l'Arrangement concernant les colis postaux: 
l'expéditeur peut, toutefois, demander que les dispositions prescrites par lui en vertu de l'ar­
ticle 106, paragraphe 7, du Règlement d'exécution de l'Arrangement concernant les colis postaux 
soient exécutées immédiatement au cas où le destinataire ne paierait pas le montant du 
remboursement lors de la première présentation. L'exécution immédiate de ces dispositions a 
également lieu si le destinataire, lors de la présentation, a formellement refusé tout paiement. Si, 
en réponse à un avis de non-livraison, l'expéditeur a donné des instructions au bureau de 
destination, les délais susmentionnés sont comptés du lendemain de l'arrivée de ces instructions. 

Article RE 404 
Destruction ou remplacement des titres de paiement 

1. Sont détruites par les soins de l'Administration de destination: 
a) toute formule de mandat de remboursement devenue inutilisable pour cause de différence 

entre les indications du montant du remboursement ou par suite d'annulation ou de modifi­
cation du montant: 

b) toute formule de bulletin de versement devenue inutilisable en cas d'annulation du montant 
du remboursement; 

c) toute formule de mandat de remboursement ou de bulletin de versement afférente à un envoi 
renvoyé à l'origine pour un motif quelconque. 

2. Lorsque les formules afférentes aux envois grevés de remboursement sont égarées, perdues 
ou détruites avant encaissement. le bureau de destination en établit des duplicata sur formules 
réglementaires. 

Article RE 405 
Réexpédition 

1. Tout envoi grevé de remboursement peut être réexpédié si le pays de nouvelle destination 
assure, dans ses relations avec le pays d'origine, le service des envois de l'espèce: dans ce cas, la 
formule de mandat de remboursement reste annexée à l'envoi. 
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2. Si l'expéditeur a demandé le règlement par inscription au crédit d'un compte courant postal 
et si le pays de nouvelle destination n'admet pas ce mode de règlement, l'article 6. paragraphe 2. de 
l'Arrangement est applicable. Le bureau de nouvelle destination convertit le montant du 
remboursement en monnaie de son pays en prenant pour base le taux défini à l'article RE 401, 
paragraphe 1. 

Article RE 501 
Bureaux d'échange des mandats de remboursement échangés au moyen de listes 

L'échange des mandats de remboursement échangés au moyen de listes a lieu exclusivement par 
l'intermédiaire de bureaux dits •bureaux d'échange• désignés par l'Administration de chacun des 
pays contractants. 

Article RE 502 
Etablissement et transmission des listes de remboursement 

1. Chaque bureau d'échange établit. journellement ou à des dates convenues, des listes MP 2 
portant l'empreinte •Remboursement• et récapitulant les mandats de remboursement échangés 
au moyen de listes qui lui sont adressés par les bureaux de destination. Si les mandats ne sont pas 
annexés, il est fait mention sur la liste MP 2, dans la colonne •Observations•. de la catégorie et du 
numéro de l'envoi contre remboursement. 

2. Tout mandat de remboursement inscrit sur une liste porte un numéro d'ordre appelé numéro 
d'ordre international; ce numéro est attribué d'après une série annuelle commençant, selon 
accord entre les Administrations intéressées. le 1er janvier ou le 1er juillet. 

3. Lorsque le numérotage change. la première liste qui suit doit porter, outre le premier 
numéro de la nouvelle série. le dernier numéro de la série précédente. 

4. Les listes sont elles-mêmes numérotées selon la suite naturelle des nombres, à partir du 
1er janvier ou du 1er juillet de chaque année. 

5. Les listes sont transmises au bureau d'échange correspondant par le premier courrier de la 
voie la plus rapide (aérienne ou de surface) et. sauf entente spéciale, sans être accompagnées des 
mandats de remboursement échangés au moyen de listes y relatifs. 

6. Le bureau d'échange correspondant accuse réception de chaque liste par une mention 
appropriée portée sur la première liste à expédier dans le sens opposé. 

7. Sauf entente spéciale. une même liste peut être utilisée pour les remboursements relatifs aux 
envois de la poste aux lettres et aux colis. 

8. Une liste MP 2 spéciale doit être établie pour les mandats en franchise visés tant à 
l'article 17 de la Convention qu'à l'article 4, paragraphe 7, de l'Arrangement concernant les 
mandats de poste: la liste doit porter, en tête, les mots •Mandats exempts de taxe•. 

Article RE 503 
Traitement des listes de remboursement 

1. Les opérations de vérification. de rectification des montants et des indications apportées 
dans les listes de remboursement ainsi que le traitement des autres irrégularités sont soumis à 
l'article RE 502. paragraphe 5, du Règlement d'exécution de l'Arrangement concernant les 
mandats de poste. 
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2. Lors de la réception d'une liste MP 2, le bureau d'échange du pays d'origine de l'envoi 
effectue, au moyen d'une formule que son Administration détermine selon ses convenances, le 
paiement aux bénéficiaires des mandats de remboursement. 

3. Les mandats de remboursement portés sur les listes mais dont les titres de paiement n'ont 
pu être remis aux bénéficiaires sont attribués à l'Administration d'origine des envois. Il en est de 
même lorsqu'il s'agit de titres de paiement remis aux ayants droit mais dont les montants n'ont 
pas été encaissés. 

Article RE 601 
Mandats de remboursement non remis, non encaissés ou non paiVenus 

1. Les mandats de remboursement qui n'ont pu être remis aux bénéficiaires sont, après avoir 
été éventuellement soumis à la formalité du visa pour date. quittancés par l'Administration 
d'origine des envois que ces titres concernent et portés en compte à l'Administration qui les a 
émis. 

2. Il en est de même des mandats de remboursement qui ont été remis aux ayants droit, mais 
dont le montant n'a pas été encaissé. Ces titres doivent préalablement être remplacés par des 
autorisations de paiement établies par l'Administration d'origine des mandats. 

3. Tout mandat de remboursement émis qui est égaré, perdu ou détruit avant paiement peut 
être remplacé par une autorisation de paiement délivrée par l'Administration de destination sur 
une formule de couleur verte conforme au modèle R 10 ci-annexé. 

Article RE 602 
Réclamation concernant le montant d'un remboursement non paiVenu au bénéficiaire 

L'expéditeur d'un envoi contre remboursement qui a acquis la certitude que son envoi a bien été 
remis au destinataire et qui, compte tenu des délais mentionnés à l'article RE 403, paragraphe 1, 
n'est pas entré en possession du montant du remboursement peut déposer une réclamation à 
établir sur une formule R 11 et à transmettre, en règle générale, au bureau qui a distribué l'envoi 
contre remboursement. Les réclamations sont transmises d'office et toujours par la voie la plus 
rapide (aérienne ou de surface) dans les conditions prévues à l'article 47 de la Convention. La 
formule dûment complétée par les services concernés est renvoyée par la voie la plus rapide 
(aérienne ou de surface) au bureau qui l'a établie. 

Article RE 701 
Etablissement et règlement des comptes relatifs aux mandats de remboursement 
échangés directement 

1. Sauf entente spéciale. les comptes relatifs aux mandats de remboursement payés sont 
établis sur une formule conforme au modèle R 5 ci-annexé. En cas de besoin, les mandats payés 
sont récapitulés sur une liste spéciale conforme au modèle R 5bis ci-annexé, qui est jointe au 
compte mensuel établi dans ce cas sur une formule conforme au modèle R 5ter ci-annexé. 

2. Sauf entente spéciale, les formules R 5 peuvent être utilisées pour les mandats de rembour-
sement afférents à des envois de la poste aux lettres ou à des colis. 
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3. Les mandats de remboursement payés et quittancés accompagnent le compte particulier R 5. 
Ils sont inscrits dans l'ordre alphabétique ou numérique des bureaux d'émission selon entente, et 
suivant l'ordre numérique de l'inscription aux registres de ces bureaux, autant que possible dans 
l'ordre chronologique. L'Administration qui a établi le compte déduit du total de sa créance le 
montant des taxes revenant à l'Administration correspondante. conformément à l'article 7. 
paragraphe 1. 

4. Le solde du compte R 5 est ajouté, autant que possible, à celui du compte mensuel des 
mandats de poste établi pour la même période. La vérification et le règlement du compte R 5 sont 
effectués selon l'Arrangement concernant les mandats de poste et son Règlement d'exécution. 

Article RE 702 
Etablissement et règlement des comptes relatifs aux mandats de remboursement 
échangés au moyen de listes 

1. Sous réseiVe des dispositions particulières ci-dessous, les mandats-listes de remboursement 
sont soumis, en ce qui concerne l'établissement et le règlement des comptes, aux dispositions 
relatives aux mandats échangés au moyen de listes contenues dans l'Arrangement concernant les 
mandats de poste. 

2. Chaque Administration d'origine des envois contre remboursement établit à la fin de 
chaque mois, pour chacune des Administrations de destination, un compte mensuel R 5. Les 
totaux des listes reçues au cours du mois sont récapitulées sur ce compte. 

3. L'Administration qui a établi le compte déduit du total le montant des rémunérations qui 
reviennent à l'Administration correspondante en application de l'article 7 de l'Arrangement. 

4. Le solde du compte R 5 est ajouté autant que possible à celui du compte mensuel des mandats 
établi pour la même période. La vérification et le règlement du compte R 5 sont effectués selon les 
dispositions de l'Arrangement concernant les mandats de poste et de son Règlement d'exécution. 

Article RE 901 
Application des Règlements d'exécution de la Convention et de certains Arrangements 

Sont applicables aux envois contre remboursement, pour tout ce qui n'est pas expressément prévu 
par le présent Règlement, les dispositions des Règlements d'exécution de la Convention, de 
l'Arrangement concernant les mandats de poste, de l'Arrangement concernant le service des 
chèques postaux ainsi que de l'Arrangement concernant les colis postaux. 

Article RE 902 
Renseignements à fournir par les Administrations 

1. Chaque Administration doit communiquer aux autres Administrations, par l'inter­
médiaire du Bureau international, tous renseignements utiles concernant le service des envois 
contre remboursement. 

2. Toute modification doit être notifiée sans retard. 
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Article RE 903 
Mise à exécution et durée du Règlement d'exécution 

1. Le présent Règlement sera exécutoire à partir du jour de la mise en vigueur de l'Arrangement 
concemant les en•Jois contre remboursement. 

2. Il aura la même durée que cet Arrangement. à moins que le Conseil exécutif n'en décide 
autrement. 

Fait à Washington, le 15 décembre 1989. 

Au nom du Conseil exécutif: 

Le Président. Le Secrétaire général, 

T.E. LEAVEY A.C. BoTro DE BARROS 
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Annexes: Formules 

Liste des formules 

l 

Rl 
R2 

R3 

R3bis 

R4 
R5 
R 5bis 
R5ter 
R6 

R6bis 

R7 

RB 

R9 

RIO 
Rll 

Dénomination ou nature de la formule 

2 

Etiquette •Remboursement» 
Etiquette •R• combinée avec le nom du bureau d'origine, 
le numéro de l'envoi et le triangle portant la mention 
•Remboursement. 
Mandat de remboursement international 
(envois de la poste aux lettres) 
Mandat de remboursement international photolisible 
(envois de la poste aux lettres et colis postaux) 
Mandat de remboursement international (colis postaux) 
Compte particulier des mandats de remboursement 
Liste récapitulative - Mandats de remboursement 
Compte particulier - Mandats de remboursement 
Mandat de versement-remboursement international 
(envois de la poste aux lettres) 
Mandat de versement-remboursement international 
photolisible (envois de la poste aux lettres et colis postaux) 
Mandat de versement-remboursement international 
(colis postaux) 
Mandat de remboursement international pour libellé 
mécanographique (envois de la poste aux lettres) 
Mandat de remboursement international pour libellé 
mécanographique (colis postaux) 
Remplacement d'un mandat de remboursement international 
Réclamation - Montant d'un remboursement non parvenu 
au bénéficiaire 

Références 

3 

art RE 302, par. l 
art RE 302, par. l 

art RE 303, par. l 

art RE 303, par. l 

art RE 303, par. l 
art RE 701, par. 1 
art RE 701, par. 1 
art RE 701, par. 1 
art RE 303, par. 1 

art RE 303, par. 1 

art RE 303, par. 1 

art RE 303, par. 1 

art RE 303, par. 1 

art. RE 601. par. 3 
art. RE 602 
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Remboursements, Washington 1989, art. RE 302. par. 1-
Dimensions 37 x 18 mm (base x hauteur), couleur orange 

R2 ................................................ 
LAUSANNE 1 l R N° 460 1 

............................................... 
Remboursements, Washington 1989, art. RE 302, par. 1 -
Dimensions 37 x 13 mm, le triangle de couleur orange 



COUPON 

[Expédheur 

1 

1 

1 

1 

MANDAT DE REMBOURSEMENT INTERNATIONAL R 3 
Envois de la poste aux lettres 

Bureau de dépôt de renvoi 

Montant en chiffres _araboc 1 

~ ~ 
Montant en chiffres arabes 

Envoi n"' 

Bureau 

Date du dépôt 

Destinataire de l'envoi 

Timbre du bureau d'émission 

/ .... ················· .... \ 

\ ............................. ) 

~M~on~tan~t ~et~u~n~hé~rnon~~é~ta~ire~e~n~t~ou~tes~l~ett~re~s~e~t ~enicalra~~~è~res~la~tlns~iiil Pays de destination de renvoi 

Nom et prénoms du bénéficiaire Envoi n• 

Rue et n• 

Lieu de destination 

Pays de destination 

Timbre du bureau d'émission 

/ ....................... \ 

l,,, __ ) 

Date du dépôt 

Sorrme encaissée 

N" du mandat Date 

!'! 
~------------------------------------------- -~ 
Bureau d'émission 3! ., ., 
~5-~-n-a-tu_m_d_e_ra_g_e_nt--------------------------------- -~ 

11 
'6 
.E 

Remboursements, Washington 1989, art. RE 303, par. 1- Dimensions 148 x 105 mm, couleur vert clair 

1 Cadre réservé aux endossements, s'il y a lieu 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

! 
1 

1 

1 

1 Quittance du bénéficiaire 
l Reçu la somme indiquée d'autre part 

l Lieu et date 

S~nature du bénéficiaire 

Registre d'arrivée 

R 3 (verso) 

Timbre du bureau payeur 

........................................ \ 

(,, ___ ) 



1 

(Talon) 

COUPON MANDAT DE REMBOURSEMENT INTERNATIONAL R 3bis INDICATIONS DU BUREAU D'ËMISSION 

lExpéd~eur Nom et adresse de l'expéd~eur Bureau de dépôt de renvoi Timbre du bureau d'émission 

-
Envoi n• 

1 ) 
Bureau Nom et prénoms du bénéficiaire Pays de destination de renvoi 

-
Date du dépOt Rue et n• Date 

Destinataire de l'envoi Lieu de destination Envoi n• N• du mandat 

_l 

Pays de destination Date du dépôt Bureau 

Montant en chiffres arabes Montant en chiffres arabes Montant et unité monètaire en t>utes lettres et en caractères latins ::iOrfl!TlEl encaissee 

Timbre du bureau d'émission Signature de ragent 

-
1 ) NE RIEN INSCRIRE Cl-DESSOUS - NE RIEN INSCRIRE Cl-DESSOUS - NE RIEN INSCRIRE Cl-DESSOUS - NE RIEN INSCRIRE Cl-DESSOUS 

- + XXXXXXXXXXX+21+ N• de référenw 

Remboursements, Washington 1989, art. RE 303, par. 1 -Dimensions 210,8 x 101,6 mm, couleur vert clair 

Note.- Les caractéristiques techniques obligatoires de cene formule et les renseignements concernant son utilisation sont déposés au Bureau international 



: 1 

1 

1 

1 Cadre réservé aux endossements, s'il y a lieu 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 Quittance du bénéficiaire ----
1 Reçu la somme indiquée au recto 

1 Lieu et date 

1 

1 Signature du bénéficiaire 

1 

1 

1 

1 N• ' 

Timbre du bureau payeur 

1 Registre d'arrivée ~ 

1 1 

------ ______ L _________ ----- ---- __ j _____ _ 
(Talon) 

R 3bis (verso) 



COUPON 

lExpédüeur 

Montant en chiffres arabes 

Colis n• 

Bureau 

Date du dépOt 

Destinataire du colis 

Timbre du bureau d'émission 

................................... 

( _____ ) 

Montant en chiffres arabes 

MANDAT DE REMBOURSEMENT INTERNATIONAL 
Colis postaux 

Bureau de dépOt du colis 

::::::::==:==:: 

R4 

~M~o~nt~an~t~e~t u~n~«é~mo~n~é~ta~ir~e~enitout~es~lett~r~es~e~t~en~ca~ralctlè~reslilaltiinis 555--1 Pays de destination du colis 

Nom et prénoms du bénéficiaire Colis n• 

Rue et n• Date du dépOt 

Lieu de destination Somme encaissée 

Pays de destination 

Timbre du bureau d'émission N" du mandat Date 

..················.. 8 

•
/ ....... f-B-u-re_a_u __ d'_é_m_is-sl-on----------------- ·~ 

: \ ~ 

\ ............................ ) Signature de ragent 1 
] 

Remboursements, Washington 1989, art. RE 303, par. 1- Dimensions '148 x 105 mm, c:oufeur blanche 

1 Cadre réservé aux endossements, s'il y a lieu 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

R 4 (verso) 

1 ------------------------------------------
1 Quittance du bénéficiaire 
l Reçu la somme indiquée d'autre part 

l Lieu et date 

1 l Signature du bénéficiaire 

1 

1 Registre d'arrivée 

lw 

Timbre du bureau payeur 

c-._) 



fAdministration créancière 

Administration débitrice 

cou- d'émission 
rant 

2 

2 

3 

4 

Date d'émission 

3 

Bureau d'émission 

4 

COMPTE PARTICULIER 
Mandats de remboursement 
Date d'expédition 

Mois 

Montant des mandats 

5 

RS 

1 Année 

Observations 

6 

5 ................... J ....................................................................................................................................................................................................... . 

6 

7 

8 

9 

10 ........................................................................................................................................................................................................................ .. 

11 .......................................................................................................................................................................................................................... . 

12 .......................................................................................................................................................................................................................... . 

13 ........................................................................................................................................................................................................................ .. 

14 

15 ........................................................................................................................................................................................................................... . 

16 .......................................................................................................................................................................................................................... . 

17 .......................................................................................................................................................................................................................... . 

18 

19 .......................................................................................................................................................................................................................... . 

t-=-20"---l. ___ _j__ ____ ___,_ ________________ l----------t---t··· ......................... . 

Totaux 

A déduire 

Rémunération 

Reste au profit de l'Administration créancière 

Remboursements, Washington 1989, art. RE 701, par. 1 -Dimensions 210 x 297 mm 



!Administration créancière 

Administration débitrice 

N' 
cou­
rant 

Emission 

Date 

2 

Bureau 

3 

Report ....... . 

LISTE RÉCAPITULATIVE 
Mandats de remboursement 

Date d'expéd~ion 

Mois 

Montant 
des mandats 

N' 

4 5 

R5bis 

N• 

Année 

Observations 

6 

2 ........................................................................................................ ···························· ·················· ......... ···························································· 

3 ................... ····················································································· ···························· ·················· ......... ···························································· 

4 ··················· ····················································································· ···························· ·················· .................................................................... . 

5 ··················· ····················································································· .................................................................................................................. . 

6 ··················· ..................................................................................... ···························· ·················· ......... ···························································· 

7 ··················· ····················································································· ............................ ·················· .................................................................... . 

8 ··················· ····················································································· ···························· ·················· ......... ···························································· 

9 ··················· ................................................................................................................. ·················· ········· ···························································· 

0 ··················· ····················································································· ............................. ·················· ......... ···························································· 

2 ··················· ····················································································· ···························· ·················· ......... ···························································· 

3 ··················· ····················································································· ···························· ·················· ......... ···························································· 

4 ................... ····················································································· ............................ ·················· ......... ···························································· 

5 ··················· ····················································································· ···························· ·················· ......... ···························································· 

6 .................................................................................................................................... ·················· ......... ···························································· 

7 ··················· ····················································································· ···························· ·················· ......... ···························································· 

8 ··················· ····················································································· ···························· ·················· ......... ···························································· 

9 ··················· ····················································································· ···························· ·················· .................................................................... . 

0 

A reporter ................ . 

nrotaux 

Remboursements, Washington 1989, art. RE 701, par. 1 -Dimensions 210 x 297 mm 



No 
cou­
rant 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

0 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

0 

R 5bis {verso) 

Emission 

Montant 
des mandats Observations 

Date Bureau 

2 3 4 5 6 

Report ....... . 

................... ······················································································· ............................ ·················· .................................................................. . 

................... ······················································································· ....................................................... ·························································· 

................... ······················································································· ................................................................................................................ . 

........................................................................................................................................................................................................................... 

.......................................................................................................................................................................................................................... 

...................................................................................................................................... ·················· .................................................................. . 

........................................................................................................................................................................................................................... 

........................................................................................................................................................ ········· ......................................................... . 

A reporter ................ . 

nrotaux 



lAdministration créancière 

Administration débitrice 

Titre 

1 

Mandats (total établi sur formules R 5bis ci-annexées) 

Rémunération 

Modifications 

Totaux 

Rémunération à déduire 

Reste au profit de l'Administration créancière 

--

COMPTE PARTICULIER 
Mandats de remboursement 
Date d'expédkion 

Mois 

Nombre Montant des mandats des mandats 

2 

Remboursements, Washington 1989, art. RE 701, par. 1 -Dimensions 210 x 297 mm 

R5ter 

3 



COUPON destiné au titulaire 
du CCP n" ............................. .. 

!Expéditeur 

Montant en chiffres araber 

Envoi n• 

Bureau 

Date du dépôt 

Destinataire de l'envoi 

MANDAT DE VERSEMENT REMBOURSEMENT INTERNATION~t-· R 6 
Envois de la poste aux lettres _.. .. ..-

-:r'-------:r'-
Bureau de dépôt de l'envoi ...... ~ .... " 

-' ........ 
-' 

/ 
Montant en chiffres arabes 

.............. 

iMiointianitieit ~uniitiéirnoiniétiaiireieinitiouities~le~«rieis ietieinicalra~ct~è~res~la~tlhisiiiiJ'.ayS de destination de renvoi 

...... .. .... 

Nom et prénoms du bénéficiaire _./ ./ Envol n• 
__ .......... .. ...... 
. · ...... 

-------··7--------:--.._ _______ --t---------
CCP n• 

Bureau ~chèques 

.· ........ 
Date du dépôt 

Somme encaissée 
.... .. ........ 

............................................ 1 ____ .·· • / 

,/Pays de destination 
/1 / 

Timbre du bureau d'émi'!•i6n Tirn9ttidu bureau d'émission 
. 1_ .... 

/.··:~~:~·:::< ......... //r 

.... ·····\·,_::::}.· 
.................... ~ ...•. 

... \ 

/ \ 

\.... . .. / 
·· ................ .. 

E 
Date ê 

"' B~ 
--------- ------- --------- ·~ ~ 

1 Bureau d'émission :g ., 
1 ~~ 
r s~-,;;;;-.;;;;;eragent -- ---------- ~ ~ 

~8. 
.!:< 

Remboursements, Washington 1989, art. RE 303, par. 1 -Dimensions 148 x 105 mm, couleur vert clair, barrement jaune 

R 6 (verso) 

Cadre réservé au service des chèques postaux 

Timbre du bureau de chèques postaux qui a porté le mandat au crédit du compte courant postal du bénéficiaire 

-···------ ----------------' 



(Talon) 

COUPON destiné au titulaire du CCP n• MANDAT DE VERSEMENT-REMBOURSEMENT INTERNATIONAL R 6bis IINDICATIONS DU BUREA~.!l'.ÉMlSSION 
Timbre du bureau d'~!llisSion Nom et adresse de l'expédheur 

Expédheur 

Envoi n• 1 Date du dépOt Bénéficiaire 

Bureau 

,. ...... · 

Destinataire de l'envoi CCP n• .J~~:~?!'·de'c'hèques 

.,,. .. ,. ........ 
,. ..................... · 

,. .. "' .. 

Pays de destination •• ••• 

Bureau de dépOt de renvoi 

~~~-~_des!ination de ren~~--

........ · 

-· 
.......................... 

·E"nvoi n• 

Date du dépOt 

...... ' .. 
.. .. 

..... -······· 

Date 

N• du mandat 

Bureau 

1 .• -· r .... 

1 

Montant en chiffres arabes Montant .~~A1:niffres arabes •• •• Montant et unité monétaire en l>utaslettros et en caractère& latins Somme encaissèe --_5L__J .. -ii~ ___ .. ----
Timbre du bureau d'émission •• ••• •••• Signature de ragent 

.·· - ............ .. .. 

,. ................ .. 

1 
.. ·······)· _ .. ·· .. 

....... ~"........ .. .......... .. NE RIEN INSCRIRE CI·DESSOUS - NE RIEN INSCR•RE Cl-DESSOUS - NE RIEN INSCRIRE Cl-DESSOUS - NE RIEN INSCRIRE CI·DESSOUS 
.......... .. ........ 

,..... ,.' .. 

• -------~:de référence __ ./··· + XXXXXXXXXXX+21+ 
,.,.. ............. "" .... 

Remboursements, Washington 1989, art. RE 303, par. 1 -Dimensions 210,8 x 101,6 mm, couleur vert clair, barrement jaune 

Note.- Les caractéristiques techniques obligatoires de cette formule et les renseignements concernant son utilisation sont déposés au Bureau international 



R 6bis (verso) 

1 
1 

Cadre réservé au service de chèques postaux 

Timbre du bureau de chèques postaux qui a porté le mandat au crédit du compte courant postal du bénélicialre 

(Talon) 



COUPON destiné au titulaire 
du CCP n• .............................. . 

IExpédneur 

Colis n• 

Bureau 

Date du dépôt 

Destinataire du colis 

MANDAT DE VERSEMENT 
Colis postaux 

Nom et prénoms du bénéficiaire 

Timbre du bureau d'ém~si6n Timprédu bureau d'émission 
. 1.----

......... ·(~;:)-········1· 
.-

REMBOURSEMENT INTERNATION}\t.' R7 
--.......... 

CoUs n• 

Date du dépôt 

Somme encaissée 

Remboursements, Washington 1989, art. RE 303, par. 1- Dimensions 148 x 105 mm, couleur blanche, barrement jaune 

R 7 (verso) 

Timbre du bureau de chèques postaux qui a porté le mandat au crédit du corrpte courant postal du bénéficiaire 



COUPON RB 
[E;.péd~eur 

Montant en chiffres arabe<; Montant en chiffres arabes 

Envoi n• Pays de destination de renvoi 

Bureau 

Date du dépôt Bénéficiaire Envoi n• 

Destinataire de l'envoi Date du dépôt 

Somme encaissée 

Timbre du bureau d'émission Timbre du bureau d'émission N• du mandat Date 

/ .... ················· .... \ 

\ .............................. ) 

........................ f-------------------- -~ 
/ \ Bureau d'émission :l 

l.,· .•. _ ...... ...J '•~'""'"""'' j 
.!; 

Remboursements, Washington 1989, art. RE 303, par. 1 -Dimensions 148 x 105 mm, couleur vert clair 

1 Cadre réservé aux endossements, s'il y a lieu 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 Quittance du bénéficiaire 
l Reçu la somme indiquée d'autre part 

l Lieu et date 

Signature du bénéficiaire 

Registre d'arrivée 

N• 

R 8 (verso) 

Timbre du bureau payeur 



COUPON 

lExpédheur 

Montant en chiffres arabes 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

Montant en chiffres arabes 

MANDAT DE REMBOURSEMENT INTERNATIONAL R 9 
pour libellé mécanographique 
Colis postau,:.:x'------------------­

Bureau de dépôt du coNs 

Colis n• 
===== 1 

~M~o~nt~an~t~et~~~n~hé~mo~n~é~ta~ir~e ~enEtioluties~l~ett~r~es~e~t~ein ~car~a~ct~è~re~sila~tinisiiiiiil Pays de destination du colis 

Bureau 

Date du dépôt 

Destinataire du colis 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

............................................ 1 

1 

............................................ 1 

1 

Timbre du bureau d'émission 

Bénéficiaire 

Timbre du bureau d'émission 

CoNs n• 

Date du dépôt 

Somme encaissée 

N• du mandat Date 

1l / ...... ················ ..• \ .... ····················· ... 
~-------------------------------------------- -~ 

/ \ Bureau d'émission 

\ ............................ ) 
t J 

............................. / Signature de ragent 

Remboursements, Washington 1989, art. RE 303, par. 1- Dimensions 148 x 105 mm, couleur blanche 

1 Cadre réservé aux endossements, s'il y a lieu 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

1 
1 Quittance du bénéficiaire 
l Reçu la somme indiquée d'autre part 

l Lieu et date 

1 l Signature du bénéficiaire 

1 

1 Registre d'arrivée 

1 N• 

51 ., , 
"' c 

.2 
B 
'0 
.E 

R 9 (verso) 

Timbre du bureau payeur 

/ ....................... \ 
: ~ 

\ .......................... ; 



[Expédheur 

N• du dossier 

Montant en chiffres arabeb 

Envoi no 

Bureau 

Date du dépôt 

Destinataire de l'envoi 

Timbre du service d'émission 

/ ....... ·················· ... 
: ! 

\ ......................... ··) 

Autorisation 
de paiement n• 

N• du dossier 

Montant en chiffres arabes 

REMPLACEMENT D'UN 
MANDAT DE REMBOURSEMENT INTERNATIONAL 
Colis postaux ou envois de la poste aux lettres 

Bureau de dépôt de l'envoi 

R10 

~M~on~t~an~t~e~t ~un~h~é~mo!in~ét~a~ire~e~n~t~o~ut~es~le~nr~es~et~e~n~ca~ra~ct~è~re~s~la~tin~s5551 Pays de destination de renvoi 

Nom et prénons du bénéficiaire 

1 Rue et n• ou n• du CCP 

1 

1 

1 

! 

Lieu de destination ou centre de chèques postaux 

1 

1 

1 

1 

! 
! 
1 

Pays de destination 

Timbre du service d'émission 

/ ........................ \ 

\ ......................... ··) 

N"du mandat 

Bureau d'émission 

Signature de ragent 

Envol n• 

Date du dépôt 

Sorrme encaissée 

= 
Date 

Remboursements, Washington 1989, art. RE 601, par. 3- Dimensions 148 x 105 mm, couleur vert clair 

Remplacement 
d'un mandat 
de remboursement 

l ___ _ 

l Cadre réservé au service des chèques postaux 

1 

1 

1 

1 

1 

Quittance du bénéficiaire 
Reçu la somme indiquée d'autre part 

Lieu et date 

R 10 (verso) 

--------·-·---------------- --------· -----
Signature du bénéficiaire 

nmbre du bureau payeur 

N• 



!Administration des postes d'origine 

1. Renseignements à fournir par le ser .. ice d'origine de l'envoi 

Nature de renvoi 

tJ Lettre 

tJ Recommandé 

1 Colis avec valeur déclarée 
Poids de l'envoi 

Mentions spéciales 

jAvion 
Date de dép6t de renvoi 

nlmprimé 

lW' 
~ ........................ . 

nExprès 

Nom et adresse de l'expéd"eur de l'envoi (bénéficiaire du montant du remboursement) 

N• de CCP 

Nom et adresse du destinataire de l'envoi contre remboursement 

L'envoi contre remboursement était accompagné d'une formule 

lR3 

Selon les indications du réclamant, l'envoi aurait été délivré le 

R 11 

RÉCLAMA Tl ON 
Montant d'un remboursement non parvenu au bénéficiaire 

0 Petit paquet n Non recommandé 

lW' 
0 Colis ordinaire 

~ ........................ . 

n Lettre avec valeur déclarée 

D 
:tant du remboursement 

n n 
1 

2. Renseignements à fournir par le service de destination de l'envoi 

L'envoi désigné ci-dessus a été livré à l'ayant droit le 

Le montant du remboursement 

~ a été transmis à l'expéditeur de l'envoi 

~ a été transmis au bureau de chèques postaux de 

~ est transmis par mandat ci-joint 

1 Un duplicata a été établi le 

Timibre du service et signature 

Remboursements, Washington 1989, art. RE 602- Dimensions 210 x 297 mm 

1 Date 

Date N" du mandat 



3. Renseignements à fournir par le bureau de destination au titre de liquidation du montant du remboursement 
(bureau de poste ou de chèques postaux) 

Date 
Le montant du remboursement 

a été payé au bénéficiaire 

a été inscrit au crédit du CCP na 

Timbre du service et signature 

Autres communications 

R 11 (verso) 

/ .. ·················· ... \ 

\,, _ _/) 

.......... ':;',,••························································································································································································································ 

........................................................................................................................................................................................................................................ 
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